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N° 9 – 18 mai 2023
2023 

BULLETIN
OFFICIEL

Courses plates

Avis et communiqués  ...................................................... III
Décisions  ............................................................................ V
Résultats (n° 1222 à 1460) :

jeudi 20 avril 2023
PARISLONGCHAMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  1
TARBES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  4

vendredi 21 avril 2023
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  7
SAINT-GALMIER . . . . . . . . . . . . . . . . . .11
STRASBOURG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12

samedi 22 avril 2023
LYON-PARILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14
NANTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

dimanche 23 avril 2023
AJACCIO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
DURTAL  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20
LOUDÉAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
MARTINIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
MONTLUÇON   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  25
NÎMES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  26
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .27

lundi 24 avril 2023
BORDEAUX-LE BOUSCAT  . . . . . . . . . . . 30
LE CROISÉ-LAROCHE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  33

mardi 25 avril 2023
ARGENTAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .37
LE MANS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  39

mercredi 26 avril 2023
LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON   .  .  .  .  .  42
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  45

jeudi 27 avril 2023
MARSEILLE-BORÉLY  . . . . . . . . . . . . . . 49
PARISLONGCHAMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  52

vendredi 28 avril 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56
CHÂTEAUBRIANT . . . . . . . . . . . . . . . . 61

samedi 29 avril 2023
LE MANS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  63

dimanche 30 avril 2023
HARAS DU PIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
LA ROCHE-POSAY . . . . . . . . . . . . . . . . .67
PARISLONGCHAMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  68

lundi 1er mai 2023
BIGUGLIA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .73
CARCASSONNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . .75
CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE  .  .  .  .  .  .  .77
DAX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .78
FOUGÈRES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  81
LANGON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  84
WISSEMBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . 88

mardi 2 mai 2023
COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  90

mercredi 3 mai 2023
FONTAINEBLEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  94
NANCY-BRABOIS  . . . . . . . . . . . . . . . . .97
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IV BO 2023/9 – plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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BO 2023/9 – plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES 

ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Florent GUY (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

GALLOX (2016) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN BEAUTY (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
FRENCHY RACING, ECURIE BRILLANTISSIME, Mme Pauline 
JOUANNETEAU (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

GREENSCAPE GB (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, Mme Catherine BREAND, 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Andre-
Maurice POMMIER (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUNGLE PULSE (2019) Dirigeant : M. Bernard COINTREAU 
Associé : M. Alban de MIEULLE (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARCALINE (2020) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : 
M. Gilbert GOEFFIC (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

KENDOR DE MANZAT (2020) Dirigeant : M. Gilles 
TRAPENARD Associé : A. BOISBRUNET (s) (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KENSTILL (2021) Dirigeant : Mme Aude FERLAND Associé : 
ECURIE MAXIME MOCZULSKI (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIFFEUR (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
NOSAT, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRIE (2020) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associés : C. 
BONIN (s), ECURIE PATRICK JOUBERT (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOPAIN DE SIVOLA (2020) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEWIS BERE (2021) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Patrice BITON, M. Alain JACOB, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, M. BRASME (s) (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

MAPARTEE (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associés : M. Joel D’ERSU, M. Thomas LEBARON, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MEASTER OWEN (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Boualem MEKKI (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

MERCI ISA (2021) Dirigeant : Mme Nathalie VIEL Associé : L. 
VIEL (s) (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

MOWAEVA (2017) Dirigeant : M. Loic FLOC’H Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

NEED YOU TONIGHT IRE (2019) Dirigeant : M. Markus 
MONSTEIN Associé : C. FEY (s) (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associés : M. Louis BLANCHET, Mme Coline LABADIE, 
M. Augustin LACAZE, H. MERIENNE (s), M. Xavier BLANCHET 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE TRIP (2018) Dirigeant : M. Tobias JONES 
Associé : Mme Beatrice NICCO (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

WOFF GER (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
ECURIE ROGIER (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

A FLY GIRL (2020) Dirigeant : M. Jess PARIZE Associé : 
Mme Frederique DETOUILLON (4/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHOEUR NORMAND (2018) Dirigeant : M. Emmanuel 
PUNIERE Associés : Mme Laurence GAGNEUX, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Matthias CLEMENT (4/4/2023)

CULLINAN (2019) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : Mlle Veronique DEVAUX, M. Jean-Louis GUERIN 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDYWAY DE SAON (2020) Dirigeant : Mme Anne DUPONT 
Associé : M. Jonathan LEROY (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GREGGY GB (2019) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associé : Mme Arthemise TORRES (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HONNEUR DES OBEAUX (2014) Dirigeant : Mme Nicolas 
DEVILDER Associé : Mlle Lina SEURIN (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JIPI’S GAIL (2019) Dirigeant : Mlle Odile LEGER Associés : 
Mme Francoise BERTRAND, M. Quentin BERTRAND, 
Mme Emmanuelle FERNANDEZ, M. Francois PIN, Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN (4/4/2023)

LOU DONJUAN (2021) Dirigeant : M. Bertrand LOUSTAUD 
Associé : M. Ludovic CADOT (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIRACLE D’OR (2021) Dirigeant : Mme Jean-Marie AUBRY-
DUMAND Associé : M. Carol GARMOND (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par MING ZHI COSMOS (2021) Dirigeant : RT RACING 
Associé : M. Henry MITCHELL (4/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

NEOQUEEN (2018) Dirigeant : Mme Anne DUPONT Associé : 
M. Jonathan LEROY (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHARANN (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI, HARAS 
DU HOGUENET, NBB RACING, Mme Katie RUDD (4/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU 
LOGIS Associés : BLACK TYPE LIMITED, EARL HARAS 
DE CISAI, KEMPSONS STUD LTD, M. Jonathan WILSON, 
Mme Emma BERRY (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

WITH PRESENCE (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER MOREL 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (4/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

CRACK DU NINIAN (2015) Dirigeant : M. Tobias JONES 
Associé : M. Davide SATALIA (5/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

HALDASYRA (2020) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (5/4/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2028

HARRY WAY (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : M. Robert BONAVENTURE (5/4/2023) Pour sa 
carrière de courses
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HEIRESS (2017) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : 
M. Ludovic CADOT (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

ILANGO (2020) Dirigeant : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL Associé : Mme Xaviere CAUHAPE (5/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOYEUSES PAQUES (2019) Dirigeant : M. Didier LOUIS 
Associé : AGENCE I DE F S.A.S. (5/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAI LAND (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

KAT ET AIME (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. David LUMET, PALMYR RACING 
(5/4/2023) Pour sa carrière de courses

KENITO (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

KEOS (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry CYPRES, 
M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud LAVILLENIE (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KRAKAN (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

POUR DOMPTER (2021) Dirigeant : M. Jim KELLY Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M. Bertrand LACROIX 
Associés : M. Victorien BARILLOT-MYRTIL, M. Rudy 
SINGARIN (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

REILLINGARRY (2019) Dirigeant : ECURIE HOUSSIN JEREMY 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (5/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SANG POUR SANG (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHIELD OF HONOUR GB (2017) Dirigeant : Mme Penelope 
FERGUSON Associé : Mme Emma LITTMODEN (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M. Gerome 
SALUSSOLIA Associés : M. Didier Henri DUBOIS, 
M. Georges MOLLIER, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. Stephane RINAUDO, M. Christian TRECCO (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associés : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, FOUESNANT, M. Patrick 
GARRIGUE (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

BOREAL PEARL (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associé : M. Francois NICOLLE (6/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

INKA DE FROM (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre CHERRUAU 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (6/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JEWEL STAR (2019) Dirigeant : ECURIE DES MOUILLOTINS 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Dirk HUYCK, Mlle Elise 
CHAYRIGUES, M. Jean-Charles BRIENS, Mlle Laetitia 
DENUAULT (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

LUNATICOS (2018) Dirigeant : Mme Jean-Paul DOUCET 
Associés : M. Auguste MENARD, M. Nicholas BACHALARD-
FRICOT, M. Freddy HERBERT, M. Frantz Marius LABONNE, 
M. Pierre MENARD (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE TCHEN (2020) Dirigeant : M. Pierre JABOT 
Associé : ECURIE X (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Bernard 
GIRAUDON (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : M. Davy BONILLA 
Associés : TEAM CENTAURI (FCZ), M. Marco SAVIOZZI 
(6/4/2023) Pour sa carrière de courses

TINDAYA (2020) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
M. Alexandre HEMERY, Mme Aurelie POIRIER (6/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZANOTCHKA (2019) Dirigeant : Mme Liliane MOAL Associés : 
M. Alexandre HEMERY, ECURIE DENISE, Mme Carole ARTU, 
Mme Fabienne NICOLLE (6/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ADSUM (2017) Dirigeant : M. Hubert GOUABAU Associé : W. 
MENUET (s) (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associé : C. FEY (s) (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

FEE NOMEN (2020) Dirigeant : M. Joseph JEHANNO 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, Mlle Anne 
JEHANNO (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

GRIEGOS (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice 
CHAPPET (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associés : M. Jean BAYON, M. Gerard 
BELLOIR, M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. BOISNARD (s), 
Mme Anne BOISNARD (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

MATCHASSA (2021) Dirigeant : Mlle Claire TWARDZIK 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (7/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CASCADING IRE (2021) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associés : BALLYLINCH STUD, ECURIE 
DES CHARMES (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

SYRAH SILVER (2020) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Urs BURCHLER, C. FEY (s) (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLACK TOBAGO IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : M. Mathieu PITART (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHESTER SKY GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associés : M. Francisco PEREZ GONZALEZ, CHRIS STEFAN 
RACING, Mme Odette FAU, Mme Agathe FOUASSIER 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

CHOISEUL (2020) Dirigeant : M. Alain ICARD Associé : 
M. Jean-Pierre GAUVIN (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHUNKA WAKAN (2021) Dirigeant : M. Francois BUZON 
Associés : ECURIE R.E., Mme Beatrice PRESSE (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DOLCESHAL (2020) Dirigeant : M. Franck GRIMA Associé : 
M. Nunzio RICIGNUOLO (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

EREEN DE L’ORME (2020) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : Mme Laure GRALL (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GASPARTUR BELLEVUE (2021) Dirigeant : M. Dominique 
VIGNERON Associés : M. BRASME (s), GALLOP AWAY 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDFIELD (2021) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associés : 
M. Gilles BARBARIN, M. Stephane CERULIS, SOMEC-CDS 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses
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GRAND CHOEUR (2019) Dirigeant : M. Yannick GONTIER 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Guillaume ANEZO, M. Steeve PUGLIA (11/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

IKIRU (2020) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS Associés : 
M. Laurent ERNOULT, M. Gael BARBEDETTE, M. Laurent 
BROC, M. Pierre J. FERTILLET, M. Regis BARBEDETTE 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

JAFFA DE LAGARDE (2019) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : E. CLAYEUX (s) (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON 
Associés : M. Gilles PANNIER, M. Nicolas BARRE (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAKAROTTO GB (2019) Dirigeant : M. Paul Mark DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KISS ME DU BOURG (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Etienne DURAND, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB, M. Kevin LELLOUM, M. Guy d’ AREXY 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KOWALSKI (2021) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : 
ECURIE GALAXY II, M. Stephane CERULIS, SOMEC-CDS 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KUNDALANI (2020) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LORD BERE (2021) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE 
Associé : M. Louis PLEDRAN (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MINA TANENBAUM (2020) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par FEDYA (2021) Dirigeant : M. Michel DARDENNE 
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Samy 
TORGEMAN, SCEA CARANT (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RED JOY (2019) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé : 
M. Laurent POSTIC (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAXON GIRL (2021) Dirigeant : M. Mark EDWARDS 
Associés : ECURIE JML RACING, ECURIE SKYMARC FARM, 
Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT, Mme Hayley O’CONNOR 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHE’S ALL (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

WHAT ELSE CHOP (2020) Dirigeant : M. Richard FRANCES 
Associés : M. Jess PARIZE, M. Thibaud LOSTETTER 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

WHEN EVER (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

WONDER BOY (2015) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associé : M. David BEN GHOUZI (11/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

BAIE D’HALONG (2021) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR 
Associés : Mme Charlotte DEMAILLY, M. Thomas MICHENOT 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

CHARLOTTE TAGADA (2017) Dirigeant : M. Romain SALMON 
Associé : B. AUDOUIN (s) (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CLOTILDA (2021) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

FABULEUX RICO (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mlle Daniela MELE (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (12/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

FLOWERSPRING (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

HOLETOWN (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis QUINIOU 
Associés : M. Gerald LAROCHE, S. DEHEZ (s) (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ILONAS DINOSAUR (2019) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : M. Thomas LINES, ECURIE OLIVIER MOREL 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

KERRWOOD PONTADOUR (2020) Dirigeant : M. Francois 
MAILLOT Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Bruno PIOVESAN 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

KROKODILE DUNDEE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mlle Daniela MELE (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOUIS DE LA KLAUSS (2021) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Jean Paul FOLACCI 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

MASKAYA (2020) Dirigeant : ECURIE DES M Associé : 
M. Denys AUDOUARD (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MERRI (2019) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-GRIGORIEFF 
Associé : M. Guillaume HEURTAULT (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE MATY (2020) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (12/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN LIZZIE (2021) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M. Jean Paul FOLACCI (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associés : M. Simon LLOYD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

SUPER MOON (2021) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Henri 
DEVIN (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

TREMONT (2015) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associés : 
Mlle Charley LAUFFER, Mlle Eleonore NOEL (12/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

ZARFLIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Patrick 
BOITEAU, M. Alexandre BOITEAU, Mme Pierrette BOITEAU 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZORKEN (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : B. MONTZEY (s) (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMIE DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associé : 
M. Benjamin GLEMIN (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
A. LEFEUVRE (s) (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

DECBOU GB (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

FAYONA (2018) Dirigeant : M. Michel TANGUY Associé : 
M. Gerard LE SAINT (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

FORTUNATE SON (2021) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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FRENCH NAVY FLAG (2021) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRBY (2021) Dirigeant : SCEA GAILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE GARDE ROYAL (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
GL RACING (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mlle Daniela MELE (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : TEAM CENTAURI 
(FCZ) Associés : M. Marco SAVIOZZI, M. Davy BONILLA 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

ROCK TEEN (2019) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : M. Alexandre DUBREUIL (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

CIAO MA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

DSCHINGIS SHAAN (2020) Dirigeant : M. Jean UZEL 
Associés : M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET (14/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DYNA FEMME (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ENDAVI (2018) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associé : 
Mme Josiane ABBOU (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

FES (2020) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, 
M. Georges MOLLIER (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

IDEO OF THE GLADE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS 
DES BEAUX Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (14/4/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2030

IVANOHE (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc ALNET Associés : 
M. Kevin MOYSSET, M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley 
LAUFFER (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

KASTELL BIHOUE (2020) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (14/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

MY LORD (2020) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : L. 
PONTOIR (s) (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

N. par VADLAMA (2021) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, M. Stephen LAHMI (14/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PETIT DRAGON (2020) Dirigeant : Mme Karine du PONT 
DE ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
(14/4/2023) Pour sa carrière de courses

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : M. Gil RICHARD 
Associés : M. Alain GALLO, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
(14/4/2023) Pour sa carrière de courses

VARENNA (2020) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BANDASTAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre PERTHUIS 
Associés : FOUESNANT, M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

BANDIDO (2021) Dirigeant : M. Fabien LEMESNAGER 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

DEVIL’SPEAK (2021) Dirigeant : M. Angelo LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELEHONORE DE DIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
HENSELER-CAMPANA Associés : Mlle Celia COUTURON, 
M. Joseph FRIGARA, Mlle Nelly MURE-RAVAUD (17/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

EN PLEIN AIR (2021) Dirigeant : M. Roberto VESCIO 
Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Giampaolo MELE, 
M. Paolo Nedo BACCHIET (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

EREEN DE L’ORME (2020) Dirigeant : M. Xavier HUMBERT 
Associés : Mme Laure GRALL, Mme Camille BEAUNEZ 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

HAKUTAMANATA (2017) Dirigeant : M. Claude HAUTBOIS 
Associé : J. PLANQUE (s) (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALBARRI IRE (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

KANDY PARK (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : Mlle Daniela MELE (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KART DE THAIX (2020) Dirigeant : M. Philippe BRECHET 
Associé : EUROP HORSES SERVICES (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KREGIEL (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

METABETCHOUAN (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, ECURIE MICHAEL RIZIERI, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (17/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PARA (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN Associés : 
D. COTTIN (s), HELIVET, ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine 
PINEDA (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

PLANTING (2019) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

RIGHT CHARLIE (2020) Dirigeant : Mme Eric LIBAUD Associé : 
M. Stuart MCPHEE (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHAZAM GER (2020) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : STAMFORD BLOODSTOCK 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

SOLEIL LEVANT IRE (2021) Dirigeant : ECURIE DES 
MONCEAUX Associés : ECURIE SKYMARC FARM, NOIR ET 
OR ELEVAGE S.A. (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

STYRKA (2019) Dirigeant : M. Francois VIDAL Associés : 
M. Xavier-Louis LE STANG, Mme Maria-Christina KOLUNGIA 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

TALKING TO ME (2021) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé : 
ECURIE LAURENT CRIBIER (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

WHITE WISDOM (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZELASQUIN (2021) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : Mlle Adelaide BUDKA, M. Christian LE BARBEY, 
M. Clement BAUDRY, Mlle Valerie DASQUE, M. Gaetan 
MARMORAT (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

BOURDAIN (2017) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Catherine LEONI (18/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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CALLIEPIE (2019) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

DE QUEVEDO (2020) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : M. Mauricio DELCHER DOMENECH 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILOMETRE ZERO (2020) Dirigeant : M. Stephane 
COTTEVERTE Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony 
COTTEVERTE, M. Lilian COTTIER, M. Serge FOUCHER, 
M. Romain TUAULT (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

LA ROCHETTE (2021) Dirigeant : CLUNY CONSEIL Associé : 
M. Hubert GUY (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

LAVENDER BEAUTY IRE (2020) Dirigeant : M. Ryszard 
ZIELINSKI Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej 
ZIELINSKI (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

LOUP DU PYLA (2021) Dirigeant : M. Fabien LEMESNAGER 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Gilles de SOTO (18/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MANOIR (2021) Dirigeant : M. Jean-Charles COUDE 
Associés : M. Christian COCHET, M. Jean-Philippe COUDE, 
M. Thierry LESPAGNOL (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MR BLUE SKY (2020) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : Mme Eric LIBAUD (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MR GABRIEL (2020) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN Associés : 
B. AUDOUIN (s), M. Bernard AUFFRET, M. Michel Max 
Edouard BERNARD, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P 
GAUTIER (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

N. par HYPOCORISTIQUE GB (2021) Dirigeant : CLUNY 
CONSEIL Associé : M. Hubert GUY (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

PAPILLON CYAN (2020) Dirigeant : Mme Amelie 
DELHOMMEAU Associé : TILBURY BLOODSTOCK 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

SPEED DE CERISY (2020) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Andre 
GOMBAULT, M. Laurent LEFEVRE (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SPONT (2020) Dirigeant : M. Stephane COTTEVERTE 
Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony COTTEVERTE, 
M. Lilian COTTIER, M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

UNIVERSAL WIND (2020) Dirigeant : Suc. Andre GIROD 
Associés : ECURIE B.A.G., M. Michel-Daniel FLOQUET, 
M. Mathieu PITART (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

BY FAR (2021) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER Associés : 
SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck CYMES, M. Arnaud 
BOUCHER, M. Olivier DUCASS (19/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

GALAXIE D’AINAY (2020) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Stephane MILAVEAU 
(19/4/2023) Pour sa carrière de courses

HAVE DANCER (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associés : M. Kris DE WILDER, M. Wim EECKELAERS, 
M. Lode PEETERS, M. Bjorn VAN GERWEN (19/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M. Alain 
PHILIPPOT Associés : Mme Marine BEAURAIN, M. Bastien 
FRASSINETI, Mme Sindy MARSCH (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KABRIOLE D’AINAY (2020) Dirigeant : EARL ELEVAGE 
D’AINAY Associés : P&C . PELTIER (s), M. Stephane 
MILAVEAU (19/4/2023) Pour sa carrière de courses

KILAIBO (2018) Dirigeant : M. Firmin COVINHES Associé : 
M. Guillaume SOULIE (19/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIKING (2021) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (19/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

VERT GALAND (2020) Dirigeant : ECURIE JAB Associés : 
M. Loic GLEMIN, Mlle Lina SEURIN (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

AZILIA (2021) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE Associés : BLOODSTOCK AGENCY LTD, PEGASE 
BLOODSTOCK (20/4/2023) Jusqu’au 31 décembre 2024

GIACOMO (2020) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR Associés : 
D. COTTIN (s), Mme Catherine MEIGNAN, Mme Marine PINEDA 
(20/4/2023) Pour sa carrière de courses

KALAMATA (2020) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT 
Associés : Mlle Julia POTIER, S. ZULIANI (s) (20/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

LADY PINK (2019) Dirigeant : ECURIE DE PARTAGE GALOP 
Associés : M. Paul BERGER, Mme Laetitia GINOLHAC, 
M. Gilles COURCOL, Mlle Capucine NICOT, Mlle Veronique 
VIGOUROUX (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

LADYHILL (2021) Dirigeant : M. Richard CHOTARD Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOVE ACTUALLY (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associés : P. DECOUZ (s), ELEVAGE PIERRE 
LEVESQUE (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

MA VISION BERVAL (2018) Dirigeant : M. Francis LECLERCQ 
Associé : M. Thierry POCHE (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MARIUS CHOP (2021) Dirigeant : M. Jean-Luc TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (20/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RUBY TUESDAY (2021) Dirigeant : M. Friedrich HODEL 
Associé : Mlle Marie ARTU (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SALMA (2021) Dirigeant : ECURIE FRENCHY RACING 
Associés : SALABI RACING, QUASTYING SAS, M. Philip 
PREVOST BARATTE, M. Julien SANIER (20/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

STAR LORD (2017) Dirigeant : M. Regis BERTIN Associés : 
M. Eddy BERTIN, M. Dominic MAHE (20/4/2023)

BAL BULLIER (2020) Dirigeant : M. Dominique GICQUEL 
Associés : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, 
M. Jean-Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (21/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BOLZANO IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Ronald RAUSCHER 
(21/4/2023) Pour sa carrière de courses

BY FAR (2021) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associés : 
M. Antoine BOUCHER, SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck 
CYMES, M. Olivier DUCASS (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

DELLATREE PHANTOM (2019) Dirigeant : M. Xavier HUET 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

FRAGMENTS OF TIME (2020) Dirigeant : M. Hugues 
ROUSSEAU Associés : M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE 
RACING, Mme Marine PINEDA (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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GRAND KISS IRE (2020) Dirigeant : HARAS DE HUS Associé : 
M. Henri-Alex PANTALL (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GREAT PROMISE (2020) Dirigeant : M. Nabil Tahar 
BENMAHREZ Associés : M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley 
LAUFFER, M. Kevin MOYSSET (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

I’M YOURS (2020) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

JULIE ANAIS (2021) Dirigeant : M. Francois AUDOIN 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KISS YOU SIVOLA (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associé : HARAS DE SIVOLA (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE KING DU FRAISSE (2021) Dirigeant : Mlle Esthel CHOMARD 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (21/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS KENT (2020) Dirigeant : M. Frederic HUTHER Associé : 
M. Regis CLAROT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

OSCAR (2021) Dirigeant : M. Magne JORDANGER Associé : 
AB ASCOT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

QUEL BONBON (2019) Dirigeant : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Associé : M. Arnaud BOCHET (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Dirigeant : M. Claude 
FOUCHET Associé : M. Thierry POCHE (21/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

TANTOMILE (2021) Dirigeant : M. Thierry CORBEL Associés : 
M. Quentin COQUEMA, M. Wilfrid MANIER, M. Alexis 
PAYSANT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE SARL Associés : 
M. Frederic JOSENHANS, PEGASE BLOODSTOCK, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, M. Laurent BEUVIN, Mme Cecilia 
GATTA (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

ANIELSKA (2021) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL, M. Laurent BEUVIN, Mme Cecilia GATTA (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ASAMA (2021) Dirigeant : M. Nobumitsu HAYASHI Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

BRONCO (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : M. Alexis 
MORANGE, M. Olivier HASSAN, CHR . HEAD (s) (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : Mlle Sarah DUCHESNAY 
Associés : Mme Pauline COUDRET, M. Alain COUDRET, 
M. Andre FRANCOIS, Mme Nadine GRACZYK, Mlle Dominique 
HAMEL (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

CARADREAM (2015) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Regis BERTIN (24/4/2023)

DESTAEL (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIE B. WEILL, Mme Fabienne NICOLLE, M. Daniel-Yves 
TREVES (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

GUITRY IRE (2020) Dirigeant : M. Jose MAHIQUES Associé : 
Mlle Julie LUCAS (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

HERNAN CORTES (2020) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS 
Associé : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILLICO DES BORDES (2018) Dirigeant : M. Laurent DENIS 
Associé : Mlle Sophie GEFFRIAUD (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEMPER (2020) Dirigeant : M. Xavier BRELAUD Associés : 
M. Mathieu PITART, M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, 
M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MISS MANZOR GB (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associé : C&Y . LERNER (s) (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

REVONS ENCORE (2018) Dirigeant : M. Augustin RADU 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : M. Lamberto BIFFI, Mme Lucie BOTTI (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

TCHORO (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
M. Antoine SANGLARD (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

THRILLER (2019) Dirigeant : M. Romain LE MESTRE 
Associé : M. Andre BOCQUET (24/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

TRESOR AREDIEN (2020) Dirigeant : M. Hubert de 
CHAISEMARTIN Associé : M. Thierry de LAURIERE 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANCE (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERTIN 
Associé : M. Eddy BERTIN (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZARAKA (2020) Dirigeant : QUASTYING SAS Associé : 
Mlle Clara DARTY (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

AFRIQUE ADIEU (2021) Dirigeant : M. Joseph CHARDRON 
Associés : ECURIE JAMS, FR. MONFORT (s) (25/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

FINE ANYWAY (2021) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associé : SALABI RACING (25/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIRALINK (2018) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-CAZALE 
Associé : M. Georges LANUSSE-CAZALE (25/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

PHANTOM LADY (2021) Dirigeant : M. Andrew BALDING 
Associé : Mme Emma BALDING (25/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

THE CAT’S (2021) Dirigeant : M. Yves LENOIR Associés : 
M. Xavier RICHARD, M. Clement TROPRES (25/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

WINNER HORSE (2020) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associé : PALMYR RACING (25/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

BURWASH (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Eddy BERTIN 
Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Philippe DELAUNAY 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

KELCRAON (2020) Dirigeant : M. Nicolas LEFEBVRE 
Associé : C. LEFEBVRE (s) (26/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KER ADELE (2020) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associé : 
M. Julien JOUIN (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

MILLTOP (2016) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Hubert GORECKI, M. PY. BRAC DE 
LA PERRIERE (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER SEGUI (2021) Dirigeant : Mme Melanie BIANCHI 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Patrick FELLOUS, 
M. Franck AMAR, ECURIE B. WEILL, M. Maurice TEBOUL 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

N. par QATAR POWER (2021) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associé : QATAR RACING LIMITED (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses
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NEOMERIS (2020) Dirigeant : M. Alexis MORANGE 
Associés : M. David GEORGES-PICOT, GL RACING, Mme Cyril 
MORANGE (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : M. Keith REVELEY Associé : 
H. MERIENNE (s) (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

ROSA LUXEMBURG (2021) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : Mme Agathe FOUASSIER (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

SENOR PEDRO (2019) Dirigeant : M. Marc PIOCHAUD 
Associé : M. Jerome ROYER (26/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOVIETIQUE (2021) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : Mme Agathe FOUASSIER (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

SPRING EVE (2020) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

TIGER BLOOD (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

WASACHOP (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Bernard ROTGER 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (27/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

CIOTOLA IRE (2021) Dirigeant : M. Clement TROPRES 
Associés : Mlle Josephine SOUDAN, M. Arnaud BRUN 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

CLARETINA GB (2020) Dirigeant : M. Paul RICHARD 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Jeremie BOSSERT, 
M. Thierry CORBEL, M. Quentin COQUEMA, M. Wilfrid 
MANIER (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

FIERE CHANDELLE (2020) Dirigeant : M. Hubert LEPEE 
Associés : M. Arnaud LEPEE, M. Tanguy LEPEE (27/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOFAS (2021) Dirigeant : HARAS DES PYRENEES Associé : 
ED. MONFORT (s) (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

GRADE MAKER (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
ECURIE QUADRABLUE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ED. MONFORT (s) (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

I AM DU GRAND VAL (2018) Dirigeant : Mme Estelle 
HAENTJENS Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, Mme Maud 
d’ ANDIGNE (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle Melissa TANGUY Associés : 
M. Esteban METIVIER, M. Christophe TANGUY (27/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MA LILI (2018) Dirigeant : M. Stephane BESNARD Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Denis LEMARIE (27/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

MAJESTIKA (2020) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, ECURIE NOSAT, GAB . LEENDERS (s) 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mlle Daniela MELE (27/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Bernard ROTGER 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

CARMELO (2020) Dirigeant : M. Jean-Paul WATTELLE 
Associé : Mme Marie-Laurence OGET (28/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ETERNEL (2020) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Bernard ROTGER 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

HELIOPOLIS (2019) Dirigeant : M. Julien TOMBARELLO 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cesar DELEBARRE 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

INDOMINO (2019) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON 
Associé : Mme Sindy MARSCH (28/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KFE KREOL (2020) Dirigeant : M. Gerard DOYEN Associé : 
M. Mathieu PITART (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

MESTREYF (2020) Dirigeant : M. Thierry de LAURIERE 
Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (28/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

WELL CREEK (2020) Dirigeant : M. Gerard DOYEN Associé : 
M. Mathieu PITART (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (28/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BLACK BEAUTY (2019) Locataire : M. Charles BAREL 
Bailleurs : M. Charles BAREL, M. Julien MOREL (3/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DONA JUANA (2019) Locataire : M. Olivier GROUALLE 
Bailleur : Mme Gerard de TARRAGON (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataires : ECURIE NOSAT, 
ECURIE JP AND CO, M. Norbert LEENDERS Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (3/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

JACKPOT DE REVE (2019) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
Mme Marie Pierre BERNARD, Mme Colette BIDAUT, M. Remi 
MARTIN Bailleurs : M. Remi MARTIN, Mme Marie Pierre 
BERNARD, HOLDING DU ROMPOY, Mme Colette BIDAUT 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

JADE DE MOLIERE (2019) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Armel ANDROUIN (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

JIZAN (2020) Locataire : M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Jean-
Claude CROUTON, M. Michel CROUTON (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOZABEL (2019) Locataire : M. Loic DIULEIN Bailleur : 
M. Yvon ALCAN (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

JUBILATRICE (2019) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, 
AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, M. Eric 
VAGNE (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

JUMPER BAIE (2019) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BELLOIR (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARUSO DE GRUCHY (2017) Locataires : M. Bernard 
SIVADIER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Bernard SIVADIER (3/4/2023) Jusqu’au 1 avril 2030

KHEOPS DE BUJ (2020) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : Mme Karine BODIN (3/4/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2026

KING JOHANN GER (2019) Locataire : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Bailleur : VERMEULEN (s) (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOBI BAIE (2020) Locataires : ECURIE R.E., M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : ECURIE R.E., M. Yannick FERTILLET 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses
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MAVRINKA (2019) Locataires : ECURIE DES SABLES, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Gilbert CONESA 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

NOTHEKING (2020) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : Mme Anelly LE TOUX (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

PRADAA (2020) Locataire : M. Sebastien BEAUMARD 
Bailleur : M. Jean-Noel MARIE (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE LYROSE (2021) Locataire : Mme Luana DUPELIN 
LALUNG Bailleur : Mme Line-Rose RUSTER (3/4/2023) 
Jusqu’au 31 mai 2024

SAINTE LUCIE (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ST BRIAC (2021) Locataires : M. Pierre CHERQUI, M. Xavier 
BLANCHET, BOISSELIERES RACING, M. Thomas IMBERT, 
M. Louis BLANCHET, M. Mathieu DOLIVEUX Bailleurs : 
M. Xavier BLANCHET, BOISSELIERES RACING, M. Thomas 
IMBERT, SAS PIERRE CHERQUI, M. Louis BLANCHET, 
M. Mathieu DOLIVEUX (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

TITI DE PARIS (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
O. TRIGODET (s) Bailleur : ECURIE DU GAVE (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

WHYDAH GALLY (2020) Locataires : Mme Dominique 
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL, M. Julyan BRISET 
Bailleur : M. Julyan BRISET (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DAUGUSTA (2020) Locataires : M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Daniel JOSSET, Mme Suzanne 
ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurs : 
M. Yannick FERTILLET, M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Marie 
CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves 
CHARIER (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

JACKSON DES BORDES (2019) Locataire : J. BERTRAN DE 
BALANDA (s) Bailleur : M. Gerard HANQUIEZ (4/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUST SLEEK (2020) Locataire : Mme Pia BRANDT Bailleur : 
VERMEULEN (s) (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

JUST THE LAW (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
M. Gregoire BOUDOT Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

KAPORAL BAIE (2020) Locataires : M. Daniel JOSSET, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER 
Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Daniel JOSSET, 
M. Pierre-Marie CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEMPIRA (2020) Locataires : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Guillaume DE SEYNES, M. Christian LANGLOIS-
MEURINNE, M. Jean SOLANET Bailleur : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

LORRAINAS (2014) Locataires : M. Benjamin CARON, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Thierry JOUIN, Mme Sylvie 
CARON, M. Benjamin CARON (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY CHARM (2021) Locataires : M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE, Mme Thierry LEMER Bailleurs : M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mme Thierry LEMER (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

PETITEJACQ (2020) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Jacques TAQUET (4/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE DE LA PREE (2020) Locataire : M. Guillaume 
MOUSNIER Bailleurs : M. Michel FROISSARD, M. Guillaume 
MOUSNIER (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAGILOU ROSETGRI (2020) Locataires : M. Carmelo 
MACELI, M. Vincent LE ROY Bailleur : M. Tom MAUPOU 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

TORUN (2019) Locataire : M. Jean-Baptiste ANDREANI 
Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

IL Y A (2020) Locataire : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Bailleurs : EARL DE CORDELLES, Earl LA DARIOLE (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUMPER JANEIRO (2019) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleurs : Mlle Julie HENDERSON, M. Olivier GAUTIER, 
M. Jean-Louis REGEREAU (5/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KISSME DE LA BRUNIE (2020) Locataires : Mme Isabelle 
GIBAUD, EARL JUMP’PERFORM, M. Michel NIVET, M. Martin 
AIDANS, M. Laurent DESSAUD Bailleur : M. Jacques 
CROUZILLAC (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

VAI VAI (2018) Locataire : M. Thierry de LAURIERE Bailleur : 
M. Pierre PATANCHON (5/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KABALKADA (2020) Locataire : M. Yalcin UCAR Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

LIVAROT (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (6/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELLA CIAO (2020) Locataires : Mme Marie MERIENNE, 
M. Julien MERIENNE Bailleur : GEMINI STUD (7/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BRISKY SPARK (2021) Locataires : M. Gilles BERNARD, 
M. Jean-Francois BIARD Bailleur : Mme Lucie TAILLANDIER 
(7/4/2023) Pour sa carrière de courses

BROCK CAFE (2021) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : GEMINI STUD (7/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CATCH THE BLUES (2020) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT, 
M. Gilles PANNIER (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIERO REEL (2020) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Fabrice LABATE Bailleur : M. Olivier QUINIOU (7/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

LUISA MORIVIERE (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Patrick HARROIN (7/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

PEDROCHEC (2019) Locataire : MUSTANG SARL Bailleurs : 
M. Dany GEMIN, M. Jean-Marc GEMIN (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN DES LANDES (2019) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleur : M. Dominique BOURGEAIS (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHOWMAN (2019) Locataires : M. Yves LE LOUARGANT, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF 
Bailleur : Mme Jacques CYGLER (7/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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SPEED LUCKY (2018) Locataires : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE, M. Kevin PLISSON, M. Killian LAUNAY, 
Mme Maryline THOMMEROT Bailleurs : Mme Elisa PROVOST, 
M. Killian LAUNAY, Mlle Martine-Pascale LABORDE, 
Mme Maryline THOMMEROT (7/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNDISCLOSED DESIRE (2019) Locataires : M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleurs : M. Germain TANGUY, 
Mme Isabelle TANGUY, Mlle Marion TRUFFET (7/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

ARCACHON (2020) Locataire : Mme Henri DEVIN Bailleur : 
Mlle Victoria DEVIN (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

AZABA (2018) Locataires : M. Yalcin UCAR, M. Francois-
Xavier BRESSON Bailleurs : M. Julien CARAYON, M. Francois-
Xavier BRESSON (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

BELLA DU DAVIER (2020) Locataires : M. Alain CLAVIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Samuel BOISTEAU Bailleurs : 
M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER (11/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BROKEN RIVER (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Eric CHEVRIER (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

CATCH ON ME (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DAKAROV (2020) Locataire : MAGNOLIA RACING Bailleur : 
M. Alain JATHIERE (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

DREAM WINNER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M. Stevan 
BOURGOIS, F. BRESSON (s), M. Maurice ATTWOOD Bailleur : 
M. Claude RIGHI (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

FIRST POLAR (2020) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Laurent LEFEVRE 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (11/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH SPEED (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mme Marion MAZOYER (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

IDEALRUADE (2018) Locataires : Mme Carine POURIAS, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAPRIL FOOL (2019) Locataire : M. Lionel HERVO Bailleur : 
M. Ange SALIOT (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

JARRIVE D’AUTHIE (2019) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ 
(s), M. Laurent LEFEVRE Bailleur : M. Yann ROUGEGREZ 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KATOVICE (2020) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, SCEA 
D’ARMAILLE (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KENDJI DE LIAF (2016) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KHAGNE (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIKINE JOLIE (2017) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISS DE LIAF (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Yvon LAMBRUN Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KLASSACTION SIVOLA (2020) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (11/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KUP DAVIS (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Jean ROLLIN Bailleur : M. Jeremy DUTEUIL (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOULOU BERE (2021) Locataires : Mme Nathalie VIEL, 
M. Matheo VIEL Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois 
REGNIER, M. Teddy REGNIER (11/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

LUZ ARDIDEN (2014) Locataires : M. Pierre FAGALDE, 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : M. Pierre FAGALDE 
(11/4/2023) Jusqu’au 6 octobre 2023

MADRAS IRE (2019) Locataire : M. Christophe BLIN 
Bailleurs : M. Michel BASLY, M. Gerard KERAIN, 
M. Christophe BLIN (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC FLIGHT (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PALANZANO (2020) Locataires : L. PONTOIR (s), 
M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleurs : Scea BARBOTTIERE, 
Mlle Alexandrine BERGER (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRESOR DE BALLON (2019) Locataire : Mme Severine RETIF 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

TRIPLE CHARM (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

WELCOME TO LIFE (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleurs : M. Bernard BARBERY, M. Michel 
ANDALI, M. Etienne BERSCHEID (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Yannick FERTILLET (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KEL TEL (2020) Locataires : M. Dylan LELIEVRE, Mlle Sophie 
GEFFRIAUD, M. Gerard LECOMTE Bailleur : Mlle Sophie 
GEFFRIAUD (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

KROUSTILLANTE (2020) Locataires : M. Patrice RABINEAU, 
E. CLAYEUX (s), M. Francis HENNEQUIN Bailleur : M. Patrice 
RABINEAU (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

NINA (2021) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

RUE DE LA MER (2020) Locataire : F. VERMEULEN (s) 
Bailleur : M. Eric PUERARI (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPEED DES LANDES (2017) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER, M. Anthony MAHOT Bailleurs : 
M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

SPIRITATO (2019) Locataire : Mme Gabrielle MATTER 
Bailleur : M. Alexandre MICELI (12/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ULTRA D’AUNOU (2020) Locataires : Mme Charlotte 
TESSIER, E. ALLAIRE (s) Bailleur : ALLAIRE (s) (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

VERY GOOD BOY (2020) Locataires : ELEVAGE DES 
VALLONS, L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

WANDA (2021) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses
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AISHA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

AL HADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

AMEERA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ANDROMEDE (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ANTINORI (2019) Locataires : M. Gerard COHEN, E. GRALL 
(s), D&P . PROD’HOMME (s) Bailleurs : GRALL (s), AGENCE 
CABALLIS, M. Gerard COHEN (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASMA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASSLAN AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

BALEEGH A KSA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

BASHEER AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DAMERAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DIRIYAH MA KSA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ETEHAD AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIVE DAYS (2020) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleurs : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

FORLONGE GB (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

GORAT AEEN (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

HALEEMA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILIADE BOURGEOISE (2018) Locataires : Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Jean-Paul BANNIER Bailleurs : M. Jean-Paul 
BANNIER, Mme Michele BANNIER (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAY DE GHAZAL (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAZADOR DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (13/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KHATEER ALKHALEDIAH KSA (2016) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

LETSROLL IRE (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAZA’AJ AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

MEJLAD (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

MISSANDEI D’ALMA (2020) Locataires : M. Antoine 
GRONFIER, M. Emmanuel BOUTIN Bailleurs : ECURIE 
VIVALDI ROCK, M. Antoine GRONFIER (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MKAEE’LAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MOURHEBAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MREEFAH MA KSA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

MUSANDAM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

NAH’ASH AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

NAMOUR AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

NASSER AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

PARAIBA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAMLLA (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAMSA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAVILE ROW (2014) Locataires : M. Christophe PAUTIER, 
M. Christian BLONDIN Bailleur : Mme Catherine PAPON 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHAMSAN AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

THOUAB AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

WAIPA (2018) Locataires : M. Bertrand JOUHANDEAUX, 
M. Frederic SANCHEZ, Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

WELCOME TO LIFE (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleurs : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, 
M. Etienne BERSCHEID, M. Benoit CHAVET (13/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZAMER ITY (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

GREY MELTON (2020) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ 
Bailleur : M. Henri-Alex PANTALL (14/4/2023) Pour sa 
carrière de courses
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KENTUCKY DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (14/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

L’’EAU DEAL (2020) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe TOUSSAINT 
(14/4/2023) Pour sa carrière de courses

AEROSTACH (2019) Locataires : WH & SOURCING, M. Patrick 
JEANNERET Bailleur : WH & SOURCING (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BARTABELLO (2018) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Genevieve NEVEUX, M. Christophe POURTEAU 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

BISKA (2020) Locataire : M. Eric DELL’OVA Bailleur : 
M. Michel CORDERO (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GINA (2020) Locataires : M. Pierre MORRUZZI, M. Etienne d’ 
ANDIGNE, M. Philippe MORRUZZI, M. Sebastien GALMARD, 
M. Franck HAMON, M. Pierre MELARD Bailleur : Mme Philippe 
MORRUZZI (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

HASHEM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Charles CHEVREUX, 
M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Charles CHEVREUX 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

JERSEY D’AIRY (2019) Locataire : M. Guillaume FABRE 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (17/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

JEWEL DE CERISY (2016) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Patrick BONNIFAIT (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Dominique BRESSOU Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

KEDUREV (2021) Locataires : M. Justin PLANQUE, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (17/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KIVALA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

KOLT D’OR (2020) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleurs : M. Joel LERAY, M. Jeremy LERAY, M. Jonathan 
LERAY (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC CARD (2018) Locataire : M. Guillaume FABRE 
Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE R.E. Bailleur : M. Yves 
LEMONNIER (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

ULTIME NONANTAISE (2019) Locataire : M. Gerard DOYEN 
Bailleurs : Mlle Marie-Flore CORBIERE, M. Jean-Pierre 
GAUVIN (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

VERT MER (2020) Locataires : Mlle Mathilde HUMBERT, 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier HUMBERT 
Bailleurs : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier 
HUMBERT (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, M. Frederic SANCHEZ, M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

ALEXINA (2018) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU Bailleurs : 
M. Olivier MARTINELLI, RED AND WHITE RACING, M. Olivier 
HORVATH, M. Karl LAMONARCA (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BADASS (2019) Locataires : M. Patrick DAUGUET, 
M. Laurent BOLZER, M. Christophe PAUTIER, M. Christian 
BLONDIN Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (18/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BETEL DE CHAMPCOUR (2016) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : M. Claude FOUCHET (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DIABOLO CORSICA (2019) Locataires : M. Franck AYADAT, 
Mme Pierre VANHOVE Bailleur : Mme Pierre VANHOVE 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Locataires : Mlle Florence BIANCHI, 
M. Richard CHOTARD Bailleurs : M. Guy-Roger PETIT, 
BOULTBEE BROOKS LTD (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KLODYJENKA (2020) Locataires : Mme Annie COMMEAU, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Annie 
COMMEAU (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

KRAC DORE (2020) Locataires : W. MENUET (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISTER POWER (2020) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

OLYPA (2018) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, Mme Axelle 
TOUSSAINT Bailleur : Mme Axelle TOUSSAINT (18/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

QU’ELLE (2018) Locataires : ELEVAGE FIGERRO, M. Etienne 
d’ ANDIGNE Bailleur : ELEVAGE FIGERRO (18/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

SPEZIA (2021) Locataire : L. LEMIERE (s) Bailleur : Mme Lisa 
LEMIERE DUBOIS (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

STONEHENGE (2020) Locataire : M. Allan ESTRABOL 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataire : M. Thierry 
DESGLAND Bailleur : M. Philippe DESMARD (18/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

IDEFIX FOREZ (2018) Locataires : Mme Catherine LEONI, 
Mlle Delphine PITART Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE 
(19/4/2023) Pour sa carrière de courses

ITALIA WOOD (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (19/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KENAVO (2020) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (19/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (19/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PAU CLERMONT (2020) Locataires : M. Louis SIMONET, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : Mme Eliane SIMONET, M. Stephane 
PIAU, M. Didier RENIER, LEFEVRE (s) (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZABUD (2016) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Francois FIOL (19/4/2023) Pour sa carrière de courses

JOYCE DE LAFAYETTE (2019) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : EARL DE LUSTIERE (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

JUMBO JET (2019) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (20/4/2023) Pour 
sa carrière de courses
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KENAVO DU SAP (2020) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (20/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

NOOR DE L’ORME (2019) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Said JEDDARI, M. Alain-Francois PETER 
(20/4/2023) Pour sa carrière de courses

NYSSA DE L’ORME (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alain-Francois 
PETER (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

SENEPARK (2014) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : 
JPH RACING (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

STYLE EMERY (2020) Locataire : M. Jonathan BORG 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (20/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

AGRIPPINE DU PAON (2020) Locataires : Suc. Sergio 
RAFFAELLO, Mme Ana VENTENA ALVES Bailleur : SC LES 
HARAS DU PAON (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Michel ADAM, Mlle Solene BERENGER, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT Bailleurs : 
M. Jean-Pierre PERTHUIS, FOUESNANT, M. Michel ADAM, 
Mlle Solene BERENGER, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc 
DEHAUDT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TOUCH (2017) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, S.C.E.A. DES PRAIRIES (21/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HANDHY (2019) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

IHANA DU LIN (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER, M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

J’ESPERE SIM (2019) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Yves LEPAGE (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATHINA (2020) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KELLOISE (2020) Locataires : M. David LE GUEVEL, CH. 
HERPIN (s), M. Quentin LEBLOND Bailleur : M. Jean-Andre 
QUESNY (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

PINK BIRTHDAY (2019) Locataire : M. Laurent GIREL 
Bailleurs : M. M. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. R. 
BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. P. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Michel POYDENOT, M. Xavier POYDENOT 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

BRANA (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

COULEE VERTE (2018) Locataire : M. Vincent CHATELLIER 
Bailleurs : M. Alain GRANGERE, Mme Nadege HOREL 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

DE VIVE VOIX (2020) Locataires : M. Jacques LEYLAVERGNE, 
M. Jean-Claude Norbert BIGNON Bailleurs : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Jacques LEYLAVERGNE (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : MECAFINANCES, 
A. BOISBRUNET (s), Vcte Eric de SOULTRAIT Bailleur : Vcte 
Eric de SOULTRAIT (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

FAIRY OF LIGHT (2017) Locataire : Mme Barbara MENUET 
Bailleur : SCEA ELEVAGE MENUET (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HEAVENLY SUN (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Joel JUILLET Bailleurs : M. Roland FOUCHER, Mme Roland 
FOUCHER (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

KALEO JIM (2020) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle Lisa 
CHARITAL Bailleur : COUETIL ELEVAGE (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASTLE PONTADOUR (2020) Locataire : Mme Michel 
THOMAS Bailleur : M. Francois MAILLOT (24/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KATIKA D’ENGILBERT (2020) Locataires : ECURIE JUMELLE, 
L. VIEL (s) Bailleur : M. Philippe ACHARD (24/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KEYS (2020) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, M. Paul-
Etienne CARRILLON, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KI SOIT MARVEL (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOHAMA (2020) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Antoine TAILLANDIER Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC MAGICIAN (2014) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MON SIOUX GB (2020) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Azeddine SEDRATI (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAJMAMAILLE (2020) Locataires : M. Thierry-Pierre 
GAUTHIER, N. BELLANGER (s), M. Regis GAUTHIER, 
M. Sebastien RODET Bailleur : M. Regis GAUTHIER 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

REBELLE DE BEAUFAI (2016) Locataires : Mme Isabelle 
ELEDO, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Jean-Luc DESILLE, 
M. Patrick DESILLE, M. Dimitri DESJOUIS Bailleur : M. Jean-
Luc DESILLE (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

UM ELHADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZILLIPOM (2018) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (24/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Locataires : Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL, Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL (25/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

INDIANA CAEL (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (25/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JETJOY (2019) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (25/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KLOVIS (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (25/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MARIA CHARME IRE (2020) Locataire : Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL 
(25/4/2023) Pour sa carrière de courses

NEXT TO YOU (2019) Locataires : M. Vincent CHATELLIER, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(25/4/2023) Pour sa carrière de courses

TROUVAILE DEBELAIR (2020) Locataire : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(25/4/2023) Pour sa carrière de courses
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FAUCON MILLENIUM (2020) Locataires : M. Julien JOUIN, 
Mlle Geraldine ROCHE Bailleur : Mlle Geraldine ROCHE 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

GALIKOE (2018) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
ECURIE AULKO (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BELLOIR (26/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

HYMN FOR LOVE (2020) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Hugues 
ROUSSEAU (26/4/2023) Jusqu’au 4 avril 2030

INSIDE WOOD (2018) Locataires : M. Joel JUILLET, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Christian GUILLERM 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

KISS MARTINE (2019) Locataires : Mlle Beatrice MARIE, E. 
GRALL (s) Bailleur : Mlle Beatrice MARIE (26/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KONQUETE D’ARON (2020) Locataires : M. Bernard 
BEAUNEZ, E. GRALL (s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, 
M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (26/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

MIMI ANJO DO MINHO (2019) Locataire : M. Gilles 
CHAIGNON Bailleurs : M. Gilles CHAIGNON, M. Johan 
DEROUET (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

OPAL’IN DES ROCS (2020) Locataires : M. Patrick 
JEANNERET, M. Serge BECERRA, WH & SOURCING 
Bailleurs : M. Serge BECERRA, WH & SOURCING (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PERSONNAL CHOPE (2020) Locataires : M. Alain CHOPARD, 
M. Kevin TAVARES Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

AINHOA TIDJAHAN (2020) Locataires : M. Guillaume 
SOULIE, M. Joel MARESCASSIER Bailleur : M. Joel 
MARESCASSIER (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

DOUAR D’ETEL (2020) Locataires : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s), M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues 
ROUSSEAU (27/4/2023) Jusqu’au 26 avril 2030

FURIA (2019) Locataires : M. Antoine ABRASSART, M. Jean-
Luc PELLETAN, M. Nicolas THONIER, M. Eric MOUSSION 
Bailleurs : M. Henry BOUTIN, BOUTIN (s) (27/4/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2029

KELTRIP ROUGE (2020) Locataires : M. Regis SCHMIDLIN, 
Mme Louise ANTON Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

KETLIC (2020) Locataires : M. Jacky MILPIED, E. GRALL (s) 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

KING DE TANUES (2020) Locataires : M. Antoine 
LORENZONI, Sc ECURIE COUDERC, M. Philippe-Jacques 
GIRAUD, D. GUILLEMIN (s), M. Jean-Charles MAISONNEUVE 
Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (27/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KLIPPER (2020) Locataires : E. GRALL (s), DENALIE RACING, 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART Bailleur : GRALL (s) 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

KOZAK BORGET (2020) Locataires : E. GRALL (s), DENALIE 
RACING, M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, 
M. Sidney DUFRESNE, M. Matthieu HAVART Bailleur : GRALL 
(s) (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

OSAXALINA (2019) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (27/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RHODES EMERY (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (27/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataire : ECURIE JYTEM 
Bailleur : M. Philippe DESMARD (27/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

WAGGAD (2019) Locataires : Mme Yves GRALL, DENALIE 
RACING, E. GRALL (s), M. Daniel PAULOU Bailleur : M. Benoit 
GIRRES (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

CORRECTIONNELLE (2021) Locataire : M. Lionel 
LARRIGADE Bailleurs : M. Lionel LARRIGADE, M. Fabrizio 
POLLI (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

INDIVIN (2018) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Jacky LAMBERT, M. Dominique LORIER Bailleur : 
M. Gerard DOYEN (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

KALINKA DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (28/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOPA DE LA COUR (2019) Locataires : M. Emile-Lucien 
DESVAUX, M. Yves THOMAS Bailleur : M. Yves THOMAS 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

PACHA EMERY (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line ROBERT Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (28/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

VERY GOOD BOY (2020) Locataires : Mme Marie-Anne 
LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE Bailleurs : M. Jeremy 
PICHOT, M. Thibault LECOQ, M. Francis MARPAUD, 
Mme Marie-Anne LEVESQUE (28/4/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : Mme Pia BRANDT (1/4/2023)

IDOLE D’ALLIER (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Mathieu PITART, M. Philippe THIRIET 
(1/4/2023)

JULLY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associés : Mlle Isabelle GALLORINI, 
Comte Michel de GIGOU (1/4/2023)

MISS SYMPHONY (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (1/4/2023)

QUEEN DINO (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : AGV 
KARWIN STUD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
KERISEL, GAB . LEENDERS (s), SARL ARION (1/4/2023)

SAOLINO (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (1/4/2023)

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (1/4/2023)

DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Thierry GAGLIANO, M. Alexandre GIANNOTTI (2/4/2023)

FURIA (2019) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : C. 
BOUTIN (s) (2/4/2023)

GOLDEN KLASS (2016) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (2/4/2023)

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associés : M. Davy SANCHEZ, M. Pierre J. FERTILLET 
(2/4/2023)

MISTER JAKJAK (2020) Dirigeant : Mme Nathalie COLLIGNON 
Associé : Mlle Sabrina PELLETAN (2/4/2023)

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M. Gerome 
SALUSSOLIA Associés : M. David WINDRIF, M. Didier 
Henri DUBOIS, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Georges 
MOLLIER, M. Stephane RINAUDO (2/4/2023)

CULLINAN (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis GUERIN 
Associés : Mlle Veronique DEVAUX, M. Jean-Marie CALLIER 
(3/4/2023)

FELLOW MAG (2015) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (3/4/2023)
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GREGGY GB (2019) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (3/4/2023)

IRISHKAMAYA (2020) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-
FAHN Associé : M. Aslan BEZIROV (3/4/2023)

KAI LAND (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

KENITO (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

KEOS (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis 
DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

KRAKAN (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

LUNAIRE (2019) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : C&G 
. HUE & TAUPIN (s) (3/4/2023)

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : S. DEHEZ (s), M. Brice SPILLEMAECKER 
(3/4/2023)

PERHAPS TRAOU LAND (2021) Dirigeant : M. Marlon 
ARCH Associés : M. Alain KLODAWSKI, ED. MONFORT (s) 
(3/4/2023)

PRINCE DE LA PREE (2020) Dirigeant : M. Michel FROISSARD 
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (3/4/2023)

SANG POUR SANG (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
M. Renaud LAVILLENIE (3/4/2023)

ARYA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (4/4/2023)

HEY JUDE (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Francois NICOLLE (4/4/2023)

JEWEL STAR (2019) Dirigeant : ECURIE DES MOUILLOTINS 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Dirk HUYCK, Mlle Elise 
CHAYRIGUES, M. Jean-Charles BRIENS (4/4/2023)

JOYEUSES PAQUES (2019) Dirigeant : M. Didier LOUIS 
Associé : AGENCE I DE F S.A.S. (4/4/2023)

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR 
Associés : M. Jean BAYON, M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. 
BOISNARD (s), Mme Anne BOISNARD (4/4/2023)

MAXIMUS (2019) Dirigeant : M HORSE RACING Associé : 
ECURIE VIVALDI (4/4/2023)

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM 
(4/4/2023)

OCEAN FORCE IRE (2021) Dirigeant : M. Jonathon 
KIRKLAND Associé : Mme Geraldine RYAN (4/4/2023)

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M. Victorien BARILLOT-MYRTIL 
Associés : M. Rudy SINGARIN, M. Bertrand LACROIX 
(4/4/2023)

SANSA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (4/4/2023)

SHIELD OF HONOUR GB (2017) Dirigeant : Mme Emma 
LITTMODEN Associé : Mme Penelope FERGUSON (4/4/2023)

TATIHOU (2020) Dirigeant : Mme Celine LAUR Associé : 
M. Julien JOUIN (4/4/2023)

TINDAYA (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS 
(4/4/2023)

CHICHEN ITZA GB (2019) Dirigeant : ECURIE DES 
MONCEAUX Associés : M. Benjamin Edmund SANGSTER, 
M. Richard BROWN, M. Peter Dane PLAYER, M. David 
REDVERS (5/4/2023)

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/4/2023)

GANCOURT (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : AL WASMIYAH RACING (5/4/2023)

IDEO OF THE GLADE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (5/4/2023)

IDEX DES TOURELLES (2018) Dirigeant : M. Pierre 
DORCHIES Associés : M. Gerard WEGGEN, M. Raymond 
WOYTASIK (5/4/2023)

LA GITE GB (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Guy BELLON (5/4/2023)

NOSTRA IMPERATRICE (2020) Dirigeant : Mme Gina 
D’AMATO Associé : HARAS ASSIRO (5/4/2023)

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bernard 
GIRAUDON (5/4/2023)

ATEEM (2015) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. Richard Sam HOSKINS, RPG BLOODSTOCK, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (6/4/2023)

FEE DANSANTE IRE (2018) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (6/4/2023)

FES (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (6/4/2023)

GRAND CHOEUR (2019) Dirigeant : M. Yannick GONTIER 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (6/4/2023)

HORCALIN (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. David BEN GHOUZI, M. BRASME (s), M. Olivier 
DESMONTILS, ECURIE HERVE GUERIN, ECURIE NOSAT 
(6/4/2023)

ICTUS DU PERCHE (2018) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : M. Guillaume COUSIN, Scea 
L’AUBAY (6/4/2023)

IL SOGNO (2019) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associé : A&G . BOTTI (s) (6/4/2023)

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON 
Associés : M. Romain LE CREPS, M. Nicolas BARRE 
(6/4/2023)

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Suc. JL. 
VALERIEN-PERRIN, M. Alexis PAYSANT (6/4/2023)

N. par ALLA LIRA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme Doris SCHOENHERR (6/4/2023)

PENNY WHISTLE (2018) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, LA FLECHE RACING, M. BRASME (s) (6/4/2023)

SALAMANCA (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN GHOUZI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN 
(6/4/2023)

WHAT ELSE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (6/4/2023)

CHESTER SKY GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Francisco PEREZ 
GONZALEZ, CHRIS STEFAN RACING (7/4/2023)

DECBOU GB (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Christophe ESCUDER (7/4/2023)

PROVENANCE (2020) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART 
Associé : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS (7/4/2023)

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associé : C. FEY (s) (8/4/2023)
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DOLCESHAL (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (8/4/2023)

EN PLEIN AIR (2021) Dirigeant : M. Roberto VESCIO 
Associés : M. Giampaolo MELE, M. Said MOHAMMADY 
JOWGHAN, M. Paolo Nedo BACCHIET (8/4/2023)

ESPRIT CONQUERANT (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/4/2023)

LES CERFS VOLANTS (2019) Dirigeant : M. Laurent 
DASSAULT Associés : M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves 
TREVES, ECURIE B. WEILL (8/4/2023)

PAPPY BOYINGTON (2018) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/4/2023)

STAR OF CECCA IRE (2019) Dirigeant : RACING CLUB BRUNO 
BARD Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (8/4/2023)

AZABA (2018) Dirigeant : M. Julien CARAYON Associé : 
M. Francois-Xavier BRESSON (9/4/2023)

CHOISEUL (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre GAUVIN 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (9/4/2023)

HATTAWAY (2017) Dirigeant : M. Alain DURAND Associé : 
Mme Roger LABATE (9/4/2023)

IVAVITE GENE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : P&C . PELTIER (s) (9/4/2023)

KISS ME DU BOURG (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Etienne DURAND, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB, M. Guy d’ AREXY, M. BRASME (s) (9/4/2023)

QUINELLO GER (2019) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (9/4/2023)

ULTRACOA (2020) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, Sarl JEDBURGH STUD, FR. MONFORT (s), 
M. Alexis PAYSANT (9/4/2023)

CHARLOTTE TAGADA (2017) Dirigeant : M. Romain SALMON 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (10/4/2023)

DAVE THE GREAT (2018) Dirigeant : M. Dave MYERS 
Associé : M. Paul Thomas MURPHY (10/4/2023)

GODOMAR (2016) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (10/4/2023)

HEROS DE LA COUR (2017) Dirigeant : M. Jean-Charles 
BRIENS Associés : Mlle Elise CHAYRIGUES, M. Jacky 
DELEPINE, Mme Agathe FOUASSIER, M. Gilles BARBARIN 
(10/4/2023)

HYDE MADRIK (2017) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(10/4/2023)

PLACE MORNY (2018) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(10/4/2023)

TCHORO (2019) Dirigeant : M. Thibault de SEYSSEL 
Associés : M. Sylvain VIDAL, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, SAS RACING D (10/4/2023)

ALBIR (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associés : 
M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier 
DUCASS (11/4/2023)

BAIKAL (2017) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associés : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, FOUESNANT, M. Patrick 
GARRIGUE (11/4/2023)

DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Florent GUY (11/4/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (11/4/2023)

JUNGLE PULSE (2019) Dirigeant : M. Bernard COINTREAU 
Associé : M. Alban de MIEULLE (11/4/2023)

LE GARDE ROYAL (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (11/4/2023)

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associés : M. Simon LLOYD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (11/4/2023)

SOUVENIR D’ECAJEUL (2021) Dirigeant : Y. BARBEROT (s) 
Associé : M. Gaston HEBERT (11/4/2023)

TIAGO DE CAJUS (2019) Dirigeant : M. Patrice LOZANO 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (11/4/2023)

ARLESTON (2017) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associés : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves DUMONT 
(12/4/2023)

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : Mlle Sarah DUCHESNAY 
Associé : Mme Pauline COUDRET (12/4/2023)

FAYONA (2018) Dirigeant : M. Gerard LE SAINT Associé : 
M. Michel TANGUY (12/4/2023)

INDYA (2019) Dirigeant : M. Steffen FULST Associé : M. Axel 
OERTEL (12/4/2023)

NATURE’S SOUL IRE (2018) Dirigeant : M. Marc LARIVIERE 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (12/4/2023)

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : M. Davy BONILLA 
Associés : TEAM CENTAURI (FCZ), M. Marco SAVIOZZI 
(12/4/2023)

ALVINA (2020) Dirigeant : M. Dominique MARY Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, M. Nicolas LEROY, 
Mme Astrid DUVAL, M. Gilles LEROY, M. Louis-Armand JOLLY 
(13/4/2023)

BISKA (2020) Dirigeant : M. Michel CORDERO Associés : 
M. Herve CHAMARTY, Mlle Fanny GUEDJ, M. Dominique 
MARCHAND, Mme Michelle MURPHY, F. ROHAUT (s) 
(13/4/2023)

FOREST OF QOHOR (2019) Dirigeant : M. Heiko VOLZ 
Associé : M. Axel Dietrich MEYER (13/4/2023)

IVANOHE (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc ALNET Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (13/4/2023)

KILOMETRE ZERO (2020) Dirigeant : M. Stephane 
COTTEVERTE Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony 
COTTEVERTE, M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT, 
Mlle Martine-Pascale LABORDE (13/4/2023)

ROYAL GAME (2018) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN 
Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) 
(13/4/2023)

SATIN LADY (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Georges DUCA, M. Michel ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (13/4/2023)

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : HARAS DU 
LOGIS SAINT GERMAIN Associé : ECURIE BENOIT ROUALEC 
(13/4/2023)

SPONT (2020) Dirigeant : M. Stephane COTTEVERTE 
Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony COTTEVERTE, 
M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT, Mlle Martine-
Pascale LABORDE (13/4/2023)

STYRKA (2019) Dirigeant : M. Francois VIDAL Associé : 
Mme Maria-Christina KOLUNGIA (13/4/2023)

ULTIME NONANTAISE (2019) Dirigeant : Mlle Marie-Flore 
CORBIERE Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (13/4/2023)

FULL JUNIOR (2017) Dirigeant : M. Carol SCHMITZER 
Associé : M. Eric WISSER (14/4/2023)

LUTH ET PATH (2017) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-
CAZALE Associé : Mme Chantale CHENU (14/4/2023)

MIRALINK (2018) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-CAZALE 
Associé : Mme Chantale CHENU (14/4/2023)

THE ONION RING (2019) Dirigeant : M. Heiko VOLZ Associé : 
M. Thomas MITTLER (14/4/2023)

WALLEM GB (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : 
M. Julien CAULLERY (14/4/2023)
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CALLIEPIE (2019) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (15/4/2023)

LAVENDER BEAUTY IRE (2020) Dirigeant : M. Ryszard 
ZIELINSKI Associé : M. Andrzej ZIELINSKI (15/4/2023)

PISORNO (2018) Dirigeant : M. Guy POZNANSKI Associés : 
M. Francois COUDERT, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (15/4/2023)

WASACHOP (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Amar HADDAD (15/4/2023)

BENI KHIAR (2018) Dirigeant : M. Yves JACQUIN Associé : 
Mlle Marie RICHERT (16/4/2023)

EREEN DE L’ORME (2020) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : Mme Laure GRALL (16/4/2023)

FIZZI TOF (2020) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Olivier HORVATH 
(16/4/2023)

FULLDITCH (2019) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associé : 
BOULTBEE BROOKS LTD (16/4/2023)

HAGAR BERE (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associé : M. Karl LAMONARCA (16/4/2023)

IF YOU WANT (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (16/4/2023)

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M. Alain 
PHILIPPOT Associé : Mme Sindy MARSCH (16/4/2023)

VERT MER (2020) Dirigeant : M. Xavier HUMBERT Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (16/4/2023)

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : C. FEY (s), M. Cristian EMDEN, M. Karl 
LAMONARCA, M. Christophe David CARTIER (16/4/2023)

ALINE (2019) Dirigeant : M. Philippe WALTER Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (17/4/2023)

BLANCHOTS DESSUS (2020) Dirigeant : M. Michel 
DELAUNAY Associés : ECURIE DU SUD, M. Michel MOREY, 
M. Rocco PAGNOTTA (17/4/2023)

CECIL CHUBB IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL 
(17/4/2023)

COEUR TRANQUILLE (2018) Dirigeant : M. Pavel VITEK 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (17/4/2023)

COUR BLANCHE (2019) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (17/4/2023)

HESPERIDE EMERY (2017) Dirigeant : M. Thomas VIGNERON 
Associé : ECURIE JAB (17/4/2023)

HIP RAFFLES (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (17/4/2023)

MENGHIR (2017) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (17/4/2023)

PETIT CALVADOS IRE (2018) Dirigeant : M. Frank COSGROVE 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (17/4/2023)

PROSPERO (2018) Dirigeant : M. Philippe WALTER Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (17/4/2023)

STONE CRAFTER IRE (2020) Dirigeant : Mme Ann KENNEDY 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (17/4/2023)

SUBLIME CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) 
(17/4/2023)

SUNSHINEFLED (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Hubert HONORE (17/4/2023)

TARSAMIS (2017) Dirigeant : M. Rene DANIEL Associé : 
M. Pavel VITEK (17/4/2023)

THE DIG (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, M. Philippe LACOUME (17/4/2023)

VISTAVIE (2020) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Octave MIGNECO (17/4/2023)

DE FLORIO GB (2020) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associé : M. Thomas LINES (18/4/2023)

ENDAVI (2018) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associé : 
Mme Josiane ABBOU (18/4/2023)

HALLOWED TIME IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW LTD 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (18/4/2023)

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (18/4/2023)

JE CROIS EN TOI (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. David BONGARD, M. Geoffrey DUMONT 
(18/4/2023)

JOLINK (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Geoffrey DUMONT, M. David BONGARD (18/4/2023)

JUJU DE LANCRAY (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : Mme Beatrice NICCO (18/4/2023)

MISS LAWMAN (2020) Dirigeant : ECURIE BIRABEN 
Associés : M. Xavier BLANCHET, M. Meriadec BLANCHET, 
P. DECOUZ (s), Mme Camille DEMERCASTEL, Mme Carole 
DESMETZ (18/4/2023)

MON AMI WELL (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. Davide SATALIA, M. David BONGARD 
(18/4/2023)

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) (18/4/2023)

PINK BIRTHDAY (2019) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associés : Suc. F. BAGUENAULT DE PUCHESSE, 
M. P. BAGUENAULT DE PUCHESSE (18/4/2023)

PRINCE LANCELOT GB (2018) Dirigeant : M. Antoine 
GILIBERT Associé : M. Fabrice CHAPPET (18/4/2023)

REBORN (2020) Dirigeant : M. Fabrice COLEMAN Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Henri MONCHAUX (18/4/2023)

ALLEZ NINIAN (2020) Dirigeant : Mlle Melissa DAVID 
Associés : M. Patrick ANDRE, M. Daniel FROUIN (19/4/2023)

BANDASTAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre PERTHUIS 
Associés : FOUESNANT, M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE 
(19/4/2023)

CARABOSSE (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc TERRIERES 
Associé : O. TRIGODET (s) (19/4/2023)

FRAGMENTS OF TIME (2020) Dirigeant : M. Hugues 
ROUSSEAU Associés : M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE 
RACING (19/4/2023)

GIACOMO (2020) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
Associés : H. MERIENNE (s), TINA RAU BLOODSTOCK 
(19/4/2023)

I AM DU GRAND VAL (2018) Dirigeant : Mme Estelle 
HAENTJENS Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (19/4/2023)

KISS YOU SIVOLA (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE TEAM SPIRIT, 
HARAS DE SIVOLA (19/4/2023)

LAHAAIB (2018) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : M. Elias MIKHALIDES, AL SHAQAB 
RACING (19/4/2023)

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme Heide KURBAN 
Associé : M. Thomas KOEHLER (20/4/2023)

BY FAR (2021) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER Associés : 
SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck CYMES, M. Arnaud 
BOUCHER, M. Olivier DUCASS (20/4/2023)

JANE VIOLETTA (2019) Dirigeant : Mlle Virginie BEUGNON 
Associés : M. Vincent CHAILLOU, M. Sebastien MORINEAU 
(20/4/2023)

MARVANCO (2019) Dirigeant : GL RACING Associé : 
M. Mustapha BEKHTI (20/4/2023)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/9 – plat/obstacle XXI

PORTA BELLA (2019) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associés : 
M. Laurent CLAUDE, ECURIE ARTSAM, M. Erwan TREGUER 
(20/4/2023)

TANTOMILE (2021) Dirigeant : M. Thierry CORBEL Associés : 
M. Wilfrid MANIER, M. Alexis PAYSANT (20/4/2023)

WILD BUSH (2017) Dirigeant : M. Francois NESA Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, CH. AUBERT (s) (20/4/2023)

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE SARL Associés : 
M. Laurent BEUVIN, M. Frederic JOSENHANS, PEGASE 
BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
(21/4/2023)

ANIELSKA (2021) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, URANIE SARL (21/4/2023)

CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN 
Associé : FR. MONFORT (s) (21/4/2023)

DON JUAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (21/4/2023)

YANAMAN (2020) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET Associé : 
M. Norbert LEENDERS (21/4/2023)

BALLON ONABUDGET IRE (2013) Dirigeant : N. GEORGE & 
A. ZETTERHOLM (s) Associé : M. Tom GEORGE (22/4/2023)

BAQDAD (2015) Dirigeant : M. Christian CAMPELS Associé : 
O. TRIGODET (s) (22/4/2023)

FILLY DE LA CERE (2019) Dirigeant : Mme Francine POLI 
Associé : D. MORISSON (s) (22/4/2023)

GREAT PROMISE (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : ECURIE DE L’AURE (22/4/2023)

GUITRY IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie LUCAS Associé : 
M. Jose MAHIQUES (22/4/2023)

N. par CRY OF LOVE (2020) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M. Tom GEORGE (22/4/2023)

RABELLOISE (2020) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M. Tom GEORGE (22/4/2023)

RAJA LUNA (2017) Dirigeant : M. Marc PIOCHAUD Associé : 
M. Jean FONTAINE (22/4/2023)

SHAULAA (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : M. BARATTI (s) (22/4/2023)

ANCIENT ROME USA (2019) Dirigeant : M. Michael TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT 
(23/4/2023)

JERICOACOARA (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Michele JUHEN-CYPRES 
(23/4/2023)

MISS MANZOR GB (2020) Dirigeant : SARONA FARM 
Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE JML RACING 
(23/4/2023)

MISTER GREY (2020) Dirigeant : SARONA FARM Associé : 
C&Y . LERNER (s) (23/4/2023)

NEOMERIS (2020) Dirigeant : M. Alexis MORANGE 
Associés : M. David GEORGES-PICOT, M. Oscar GONZALEZ 
LOZANO, M. Cyril MORANGE (23/4/2023)

ZILLIPOM (2018) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (23/4/2023)

AUDACIEUX D’ALIN (2014) Dirigeant : Mlle Nathalie PAYSAN 
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Jacky LAMBERT, 
M. Nicolas PAYSAN (24/4/2023)

CRIMSON (2019) Dirigeant : M. William Harry EASTWOOD 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (24/4/2023)

FRENCH CAPTAIN (2020) Dirigeant : M. Patrice 
BOURIGAULT Associé : Mlle Ingrid PANTALL (24/4/2023)

GANAGO (2019) Dirigeant : M. Christophe LEVACHER 
Associés : M. Jean-Pierre TOTAIN, ECURIE BILLON 
(24/4/2023)

JOUEUR (2019) Dirigeant : M. Herve COZENOT Associés : 
M. Jean-Luc PELLETAN, ECURIE HARAS DES BEAUX 
(24/4/2023)

LE PLOUGASTELLEN (2017) Dirigeant : M. Michel COROLLER 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (24/4/2023)

NO NIKI NO IRE (2016) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associé : M. William Harry EASTWOOD (24/4/2023)

PERSONNAL CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : C. BOUTIN (s) (24/4/2023)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY BLOODSTOCK 
Associé : H. MERIENNE (s) (24/4/2023)

WHILEUWERESLEEPING GB (2019) Dirigeant : Mme Melissa 
O’NEILL Associé : M. Howard CUSHING (24/4/2023)

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associés : M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio 
GUARNIERI (24/4/2023)

ARGENTEA (2019) Dirigeant : Suc. Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (25/4/2023)

BIGBURY BAY (2019) Dirigeant : M. Mario BORGATTI 
Associé : M. Alastair Paul FEWELL (25/4/2023)

CHERGUI (2020) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan 
LACHAUD (25/4/2023)

CLARETINA GB (2020) Dirigeant : M. Paul RICHARD 
Associés : M. Thierry CORBEL, M. Gerard L. FERRON, 
M. Jeremie BOSSERT, M. Wilfrid MANIER (25/4/2023)

FULL BARNES (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, GAEC DE LA SEGUEGNE, M. Olivier-Jean 
CAMPOS (25/4/2023)

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier 
LAVABRE, M. Matthieu HAVART (25/4/2023)

JOHANNES (2020) Dirigeant : M. Pierre BRASME Associés : 
M. BRASME (s), M. Hubert TASSIN, M. Nicolas EVEN 
(25/4/2023)

KLIPPER (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(25/4/2023)

KOZAK BORGET (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(25/4/2023)

LINE D’ARGENT (2017) Dirigeant : M. Denis LEMARIE 
Associés : M. Stephane BESNARD, M. Norbert LEENDERS 
(25/4/2023)

MAN OF HOPE (2020) Dirigeant : M. Mario BORGATTI 
Associé : M. Stuart James MOIR (25/4/2023)

MISS FLOWER (2018) Dirigeant : M. Mathieu PITART 
Associés : M. Aaron DELABAYS, M. Bertrand DELABAYS 
(25/4/2023)

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : Mme Lucie DELAUGERE 
Associés : M. Paul DOLLE, M. Christophe DOLLE (25/4/2023)

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, 
M. Arnaud DRAME, Mme Sabrina SAINTE-ROSE (25/4/2023)

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN, 
Mlle Alice PACCIONI (25/4/2023)

ATI SHADREVANI (2019) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (26/4/2023)

CIOTOLA IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : Mlle Josephine SOUDAN (26/4/2023)
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ISCA IRE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (26/4/2023)

KOTKINE (2019) Dirigeant : Mme Christine PRECY-BARONI 
Associé : M. MESCAM (s) (26/4/2023)

LUKO DU BEARN (2018) Dirigeant : M. Marc LAGAHE 
Associé : E. GRALL (s) (26/4/2023)

MA LILI (2018) Dirigeant : M. Stephane BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (26/4/2023)

PACHA EMERY (2019) Dirigeant : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Associé : J. PLANQUE (s) (26/4/2023)

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mlle Daniela MELE (26/4/2023)

TOOGOODFORSCHOOL (2020) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. David BEN GHOUZI, M. Didier Patrick COLLET, 
M. Jerome SAILER (26/4/2023)

AINOV (2020) Dirigeant : M. Claude MAYNARD Associé : O. 
TRIGODET (s) (27/4/2023)

ANTE POST (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associé : BROADHURST AGENCY (27/4/2023)

BURWASH (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (27/4/2023)

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Nicolas MICHELOTTI (27/4/2023)

ETERNEL (2020) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Nicolas MICHELOTTI (27/4/2023)

JADE D’VIALETTES (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/4/2023)

KALINE D’VIALETTES (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/4/2023)

LEONIE DE VASSY (2020) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associé : M. Sebastien CULIN (27/4/2023)

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (27/4/2023)

OD KAKO (2018) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (27/4/2023)

QUIET TIMES GER (2017) Dirigeant : FAIR SALINIA LTD 
Associé : Mme Pia BRANDT (27/4/2023)

JAIME LIRE (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude MOREAU 
Associés : COUETIL ELEVAGE, Scea L’AUBAY (28/4/2023)

KING OF SUGAR (2020) Dirigeant : M. Richard OLIVIER 
Associés : M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME (28/4/2023)

NILE PARIS (2014) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER 
Associé : Suc. Jean-Yves BOISBLUCHE (28/4/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
AMIRAL SUISSE (2017) Locataire : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Bailleur : ECURIE A.B.U. (1/4/2023)

JACKSON DES BORDES (2019) Locataires : Mme Charlotte 
MARTINEAU-CORCOS, J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Bailleur : M. Gerard HANQUIEZ (1/4/2023)

JUS DE COCO (2019) Locataires : Mme Francoise VAN 
DAMME, A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, 
M. Philippe THIRIET Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Philippe THIRIET, M. Eric Jean-Pierre 
THOMAS, M. Michel THOMAS (1/4/2023)

BOVARY DE POMPADOUR (2017) Locataire : M. Frederic 
SANCHEZ Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE (2/4/2023)

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataires : ECURIE NOSAT, 
M. Gilles BARATOUX, M. Norbert LEENDERS Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (2/4/2023)

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Davy SANCHEZ Bailleur : Earl 
BELLOIR (2/4/2023)

JALISKA BAIE (2019) Locataires : Earl BELLOIR, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (2/4/2023)

LIWAH (2019) Locataires : M. Jean-Luc ALNET, M. Francois 
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (2/4/2023)

PRINCESSE BLONDE (2020) Locataires : M. Jean-Marc 
ANGLES, M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Paul 
MARCHAND (2/4/2023)

FREE DAY (2015) Locataires : Mme Florence LEVESQUE, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (3/4/2023)

HUMOUR DE THAIX (2017) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, 
M. Emmanuel CLAYEUX (3/4/2023)

JAFFA PONTADOUR (2019) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (3/4/2023)

REINE MAKER (2016) Locataires : Mlle Sophie-Charlotte 
CARRIE, M. Erwan GRALL, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (3/4/2023)

REVE DU CLOS (2013) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Micheline POTIER KARNOS (3/4/2023)

TORUN (2019) Locataires : RACING STARS, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(3/4/2023)

AIR DE MUSIC (2015) Locataires : M. Yannick BOUTIN, 
Mme Michel THOMAS Bailleur : M. Patrick MIRABLON 
(4/4/2023)

FIRST POLAR (2020) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ 
(s), M. Ludovic GARNIER, M. Laurent LEFEVRE Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (4/4/2023)

IZA DE MAEL (2018) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Maurice DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, 
M. Jean-Yves LE BRAS (4/4/2023)

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (5/4/2023)

CERA (2018) Locataires : ECURIE HIGH HEELS RACING, SAS 
RACING D, M. Thibault de SEYSSEL Bailleurs : SAS RACING 
D, M. Thibault de SEYSSEL (5/4/2023)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : M. Nicolas 
PAYSAN, M. Gerard DOYEN Bailleur : M. Jean-Marc 
DEVERCHERE (5/4/2023)

COQUINE DE BALLON (2017) Locataire : Mme Catherine 
SAVARE Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (5/4/2023)

JE SAVAIS (2019) Locataires : ECURIE HARAS DES BEAUX, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : ECURIE HARAS DES 
BEAUX (5/4/2023)

LEMBUSCADE (2020) Locataire : Mme Sabrina FORGET 
Bailleurs : ECURIE UN CRIN D’OR, Mme Genevieve NEVEUX 
(5/4/2023)

SANDRO GOLD (2020) Locataire : M. Dominique 
GOMBAUD-SAINTONGE Bailleur : M. Sebastien JOUSSELIN 
(5/4/2023)

SURPRISE DE BALLON (2017) Locataire : Mme Catherine 
SAVARE Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (5/4/2023)

TRESOR DE BALLON (2019) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (5/4/2023)

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataires : M. Michel ASSERAY, 
A. BOISBRUNET (s), M. Adrien MONTOILLE, Mme C. BRAC DE 
LA PERRIERE, Mme Helene PASQUET, M. Vianney BARON 
Bailleur : M. Philippe DESMARD (5/4/2023)

HAIE VERTE (2017) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (6/4/2023)
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HARPE MAGIQUE (2017) Locataires : M. Patrice RABINEAU, 
M. Louis PLEDRAN, M. Francis HENNEQUIN, M. Mathieu 
PITART Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre THOMAS, M. Michel 
THOMAS (6/4/2023)

JET SETH DUBREAU (2019) Locataires : M. Casimir 
ZACHARIAS, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Benedicte 
CHAROY (6/4/2023)

JOY STONE (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Vincent 
BERNARD LOIC (6/4/2023)

KA FEE INN (2020) Locataires : M. David VILBERT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), Mlle Laurence 
BAUDOUIN, M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. David BEN 
GHOUZI Bailleur : Mme Carole GEORGEAULT (6/4/2023)

IDEALRUADE (2018) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (7/4/2023)

MAQUIGNON (2019) Locataires : ECURIE EDGAR 
MESSAOUD, M. Noman OZGULER, Mlle Marie RICHERT 
Bailleurs : ECURIE EDGAR MESSAOUD, M. Jerome REYNIER 
(7/4/2023)

VIESNA (2017) Locataires : M. FX. CHAUSSONNIERE, 
M. SEROR (s) Bailleur : HARAS DE LA FAISANDERIE 
(8/4/2023)

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M. Stevan 
BOURGOIS, F. BRESSON (s) Bailleur : M. Claude RIGHI 
(9/4/2023)

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Pierre J. FERTILLET (9/4/2023)

KIWI KISS (2016) Locataire : M. Jean-Philippe SAUVAGE 
Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (9/4/2023)

BADASS (2019) Locataires : M. Patrick DAUGUET, 
M. Christophe PAUTIER Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(10/4/2023)

CAYRAS SIDE (2017) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD 
(10/4/2023)

EDITORIAL (2014) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (10/4/2023)

EXCLUSIVE BAIO (2017) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleurs : ECURIE MICHEL DOINEAU, M. Georges 
BENMUSSA, ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS (10/4/2023)

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataires : M. Maxime 
DENUAULT, P&C . PELTIER (s) Bailleurs : M. Philippe 
PELTIER, Mlle Camille PELTIER (10/4/2023)

HOLYLAND (2017) Locataires : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/4/2023)

ILIAN DES MOTTES (2018) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (10/4/2023)

JUST DO IT TEK (2019) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Thomas KRAU (10/4/2023)

KARAKTERE D’ENFER (2020) Locataire : Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleurs : Mlle Celine LEQUIEN, Mlle Florence 
NEYENS (10/4/2023)

MISTER POWER (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (10/4/2023)

UNDERSTATED (2018) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (10/4/2023)

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, ELEVAGE DU SARAI, M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (10/4/2023)

ANTINORI (2019) Locataires : M. Gerard COHEN, D&P . 
PROD’HOMME (s) Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M. Gerard 
COHEN (11/4/2023)

ISOCAINE DE BALME (2018) Locataires : M. Freddy 
BOHN, Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Jean-Luc HENRY 
(11/4/2023)

ITALIE DE KERSER (2018) Locataires : M. Freddy BOHN, 
Mme Sindy MARSCH Bailleurs : M. Giovanni ANDALI, 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Sylvain 
BERNIZET, M. Etienne BERSCHEID, M. Benoit CHAVET 
(11/4/2023)

KENRISK (2014) Locataire : Mme Marine AGUILERA PUENTE 
Bailleurs : M. Bernard CAZENAVE, Mme Marine AGUILERA 
PUENTE (11/4/2023)

L’INATTENDU (2020) Locataires : M. Christophe-Alain 
MARTIN, C. BONIN (s) Bailleur : ECURIE LA HOUGERE 
(11/4/2023)

REINAMENOR BASC (2018) Locataires : M. Patrick 
DRIOTON, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Sebastien 
DUFRANCATEL (11/4/2023)

SAVILE ROW (2014) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleur : Mme Catherine PAPON (11/4/2023)

SYLT GER (2019) Locataire : E. ALLAIRE (s) Bailleur : 
M. Emmanuel DIBATISTA (11/4/2023)

AL HADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

GOLDIVINE (2019) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : 
M. Nathanael PERMAL (12/4/2023)

GORAT AEEN (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

SAMLLA (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

WELCOME TO LIFE (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleurs : M. Bernard BARBERY, M. Michel 
ANDALI, M. Etienne BERSCHEID (12/4/2023)

ZAMER ITY (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

CESAR JAGUEN (2018) Locataires : M. Herve TIBEUF, 
Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : 
M. Herve TIBEUF (13/4/2023)

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataires : L. PONTOIR 
(s), Mme Andree PECHAIRE Bailleur : M. Olivier VARIN 
(13/4/2023)

GOLDEN TOUCH (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (13/4/2023)

INTENZO SPORT (2018) Locataire : Mlle Severine QUERE 
Bailleur : ECURIE SPORT (13/4/2023)

JACAREPAGUA (2017) Locataire : M. Herve CHAMARTY 
Bailleur : HARAS DE LA VEGA (13/4/2023)

JICA DE THAIX (2019) Locataires : M. Herve CHAMARTY, 
E. CLAYEUX (s), SOC. BOURGNEUF Bailleur : M. Michel 
BOURGNEUF (13/4/2023)

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Yves LEMONNIER 
(13/4/2023)

PLANTING (2019) Locataire : Mme Barbara MENUET Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (13/4/2023)

TONIC DE JUILLEY (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : Mme Jocelyne PINEL (13/4/2023)

ZONE PRESS (2018) Locataire : ADP COURSES Bailleur : 
AGRICOLA DEL PARCO SS (13/4/2023)

ISEULT DU PACS (2018) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (14/4/2023)
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PARADISE FIND GER (2018) Locataires : Mme Valerie 
BOSSERT, AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, ECURIE 
HUGO ET PIERRE PILARSKI, PALMYR RACING, M. Jeremie 
BOSSERT Bailleurs : M. Jeannot ANDT, ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie BOSSERT 
(14/4/2023)

GALIBOT (2020) Locataires : Mlle Morgane BRUERE, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : Mlle Celine LEQUIEN 
(15/4/2023)

MANG’SEKO (2017) Locataire : Mme Alicja KARKOSA 
Bailleur : M. Ryszard ZIELINSKI (15/4/2023)

VERY GOOD BOY (2020) Locataires : ELEVAGE DES 
VALLONS, L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS 
(15/4/2023)

CHAROL’LEZ (2019) Locataire : M. Arnaud NICOLAS 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(16/4/2023)

FANTASTIC PECOS (2016) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : Mme Florence BARBI (16/4/2023)

HARDY CROIXNOIRE (2017) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleurs : HARAS DU HOGUENET, M. Jerome LACOUTURE 
(16/4/2023)

ILLUMINEE (2018) Locataire : M. Olivier GROUALLE Bailleur : 
ROSSIGNOL (16/4/2023)

MAGIC CARD (2018) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
Mlle Pauline FABRE Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI 
(16/4/2023)

MAKE GOLD (2018) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU 
Bailleur : BOUTIN (s) (16/4/2023)

VAL D’AOSTE (2020) Locataires : M. Francois-Xavier 
BERTRAS, M. Christophe BADOR, M. Gilles LORENZI, 
M. Michel CORDERO, M. Olivier OURNAC, Mme Marine 
AGUILERA PUENTE Bailleurs : M. Gilles LORENZI, 
M. Christophe BADOR (16/4/2023)

WAIPA (2018) Locataires : M. Bertrand JOUHANDEAUX, 
M. Frederic SANCHEZ, Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (16/4/2023)

GALLO’S STAR (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Jose DE MUYNCK (17/4/2023)

AS DES VALOIS (2019) Locataires : M. Emmanuel ROSSARD, 
ECURIE REGIS MAURICE, M. Stephane COTTEVERTE, 
Mlle July DUARTE Bailleur : ECURIE REGIS MAURICE 
(18/4/2023)

FALCAO DE LA SERRE (2019) Locataire : M. Thomas 
MAUDET Bailleur : M. Cyril ROUCHY (18/4/2023)

FETE (2018) Locataire : M. Denis GRANDIN Bailleur : 
M. Guillaume LEFEBVRE (18/4/2023)

GEPETTO (2016) Locataires : Mme Karine PERREAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU 
(18/4/2023)

IDEFIX FOREZ (2018) Locataires : Mlle Delphine PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE 
(18/4/2023)

IMAGO DI JEAN (2018) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
M. Gerard MASBOU (18/4/2023)

ISKATAR (2018) Locataires : Mme Karine PERREAU, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (18/4/2023)

JOLIE MARQUISE (2017) Locataires : Mme Karine PERREAU, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (18/4/2023)

QUEEN MOON (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
(18/4/2023)

SAMWELL (2016) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleurs : M. Jean LAGANT, M. Francois DUFAUT, 
M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (18/4/2023)

DALAKHOV USA (2020) Locataires : M. Alain JATHIERE, 
SNIG ELEVAGE, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, 
ECURIE WALDECK, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE 
Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SNIG ELEVAGE, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC, ECURIE 
ELAG, ECURIE NININOE (19/4/2023)

ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : Vcte Marcy de 
SOULTRAIT, A. BOISBRUNET (s), M. Edouard de NADAILLAC, 
Vcte Eric de SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER Bailleur : 
Vcte Eric de SOULTRAIT (19/4/2023)

FLEURS DE LA RUE (2019) Locataires : M. Yannick BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Jean-Pierre BRAUGE 
(19/4/2023)

GINGERMIX (2016) Locataires : A. KAHN (s), Mme Catherine 
LEONI Bailleur : SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (19/4/2023)

IDYLLE SACREE (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
M. Pierre SALVADORI Bailleur : M. Charles MAGNIEN 
(19/4/2023)

JAMIROCAI (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. GRALL 
(s) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (19/4/2023)

MIGHTYBOROUGH (2019) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : 
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (19/4/2023)

AMARHALEN (2017) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleur : M. Guy ZAMORA (20/4/2023)

CANICE GB (2019) Locataires : Mlle Virginie BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : HARAS DE LA PERELLE 
(20/4/2023)

GREAT QASH (2016) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. Jean-Yves GARAUD 
Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (20/4/2023)

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : M. Laurent DENIS, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Laurent DENIS (20/4/2023)

MADISON VANZALES (2016) Locataire : M. Sebastien 
MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(20/4/2023)

OPAC EPIC (2018) Locataire : M. Sebastien MORINEAU 
Bailleur : BOUTIN (s) (20/4/2023)

YACUNAH (2019) Locataires : Mlle Virginie BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT 
BILLOT (20/4/2023)

ZELIA (2019) Locataires : M. Patrick FELLOUS, M. Benoit 
CHALMEL, Mme Genevieve NEVEUX, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (20/4/2023)

ZOFIO FLORENTINO (2017) Locataires : Mlle Virginie 
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (20/4/2023)

BORAN (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. BELLANGER 
(s), DOMAINE BILLARD PERE ET FILS Bailleur : ECURIE KURA 
(21/4/2023)

IMAGINAIRE (2018) Locataires : ECURIE DES DRAGONS, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, ECURIE 
DES DRAGONS (21/4/2023)

LORD PLOUCHE (2020) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois BALZA (21/4/2023)

PIC SAINT (2019) Locataires : Mme Emilie MAROT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, 
ECURIE TEAM SPIRIT (21/4/2023)

WHOLE LOTTA ROSIE (2014) Locataire : M. Philippe LE 
CAER Bailleur : M. David LUMET (21/4/2023)

FEELING LAKSHMI (2015) Locataire : M. Jean-Christophe 
BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN (23/4/2023)
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FOLLOW ME LAKSHMI (2015) Locataire : M. Jean-Christophe 
BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN (23/4/2023)

GOLDISSIMA LAKSHMI (2016) Locataire : M. Jean-
Christophe BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN 
(23/4/2023)

IRISH STORM (2014) Locataires : M. Norbert LEENDERS, 
Mme Marie-France BIZEUL Bailleur : M. Norbert LEENDERS 
(23/4/2023)

UM ELHADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(23/4/2023)

GAMINE DE SIVOLA (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (24/4/2023)

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (24/4/2023)

IRIS STAR (2018) Locataires : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
Mme Andree LEMALE (24/4/2023)

IXELLES (2018) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (24/4/2023)

JETJOY (2019) Locataire : M. Thierry DESGLAND Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (24/4/2023)

LASTLOTOFTHESALE (2018) Locataire : M. Claude 
PENELOPE Bailleur : Mlle Yanice LUCE (24/4/2023)

SYBELE KING’S (2020) Locataire : M. Jeremy LERAS 
Bailleur : Mme Nathalie DENIEUL (24/4/2023)

CIMA PEARL (2019) Locataire : Mme Marie-Claude LE STANG 
Bailleur : Mme Fabienne LE GAL (25/4/2023)

HISSEHODINI (2017) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. Eric LERAY (25/4/2023)

JIVANJIKA (2019) Locataires : M. Jerome ROULOIS, Earl 
ECURIE DES MOTTES, M. Julien JOUIN Bailleur : Earl ECURIE 
DES MOTTES (25/4/2023)

KISS MARTINE (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
Mlle Beatrice MARIE (25/4/2023)

MARVELLA D’ESTREL (2017) Locataire : M. Regis 
SCHMIDLIN Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (25/4/2023)

MAYZEE CHIC (2019) Locataire : Mlle Elodie SCHMITT 
Bailleur : M. Fabien WALT (25/4/2023)

WAGGAD (2019) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s), 
M. Gildas MARTIN, M. Daniel PAULOU Bailleur : M. Benoit 
GIRRES (25/4/2023)

WE CAN DO IT (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Jean BAUDRON, BAUDRON (s) (25/4/2023)

BEDISA (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER 
(s) Bailleur : ECURIE KURA (26/4/2023)

BLACK BOA (2013) Locataires : M. Patrice LIENART, 
M. Pierre SALVADORI Bailleurs : M. Pierre SALVADORI, 
M. Patrice LIENART (26/4/2023)

OSAXALINA (2019) Locataire : M. Thierry DESGLAND 
Bailleur : M. Philippe DESMARD (26/4/2023)

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataire : M. Thierry 
DESGLAND Bailleur : M. Philippe DESMARD (26/4/2023)

WHISPER DE CANDALE (2018) Locataire : M. Jean-Marie 
BURESI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (26/4/2023)

KALEO JIM (2020) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle Lisa 
CHARITAL Bailleur : COUETIL ELEVAGE (27/4/2023)

ROCKY D’HERMERAIE (2017) Locataires : Suc. Daniel 
LASSAUSSAYE, M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleur : 
M. Didier LEQUESNE (27/4/2023)

LINDY (2020) Locataires : ECURIE WALDECK, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, M. Frank DHOOGHE, ECURIE ELAG, 
ECURIE NININOE, M. Didier PROVOST Bailleurs : SCUDERIA 
WALDECK SNC, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Frank 
DHOOGHE, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, M. Didier 
PROVOST (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-MAKTOUM (Sheikh Khalifa Hashir Khalifa Saeed) C. 
bleu-clair, un chevron rouge, t. bleu-clair.

ASSOCIATION « LARREDYA STUD » C. beige, coutures et t. 
marron.

BAENZIGER (Mme Renate) C. violette, épaulettes et 
brassards verts, t. violette, un losange vert.

BARTON STUD LTD C. argent, ceinture et brassards cuivre, 
t. argent.

BIANCHI (Mme Mélanie) C. rose, t. cerclée rose et gros-
bleu. (Couleurs cédées par Mme Agnès BIANCHI)

BENHAMOU (Damien) C. rayée blanc et rose, t. orange.

BERTIN (Eddy) C. losanges gris et gros-bleu, m. gros-bleu, 
t. jaune.

BOURNEUF (Guillaume) C. gros-bleu, un losange jaune, m. 
gros-bleu, coutures jaunes, t. jaune, un losange gros-bleu.

BRAEM (Glen) C. grenat, épaulettes beige, t. rayée grenat 
et beige.

BROWN (Geoffrey) C. écartelée grenat et beige, m. grenat, 
brassards beige, t. écartelée grenat et beige.

CHARDRON (Joseph) C. verte, bande jaune, m. et t. rouges.

CLARKE (Simon) C. écartelée vert et beige, m. cerclées vert 
et beige, t. losanges verts et beiges.

COQUEMA (Quentin) C. noire, croix de Saint-André orange, 
m. noires, étoiles orange, t. noire, une étoile orange.

DA SILVA (Jérémy) C. cerclée blanc et noir, m. noires, t. 
blanche.

DELHOMMEAU (Mme Amélie) C. noire, épaulettes vertes, t. 
verte une étoile noire. Ses chevaux sont autorisés à courir 
sous le nom de Mme Amélie COTREL-LASSAUSSAYE.

DE LISE (Bernard) C. blanche, bande et brassards rouges, t. 
blanche, une étoile rouge.

DENALIE RACING C. bleu-clair, étoiles et m. orange, t. bleu-
clair, une étoile orange. (Couleurs cédées par M. Gildas 
MARTIN)

DEPOUX (Pascal) C. noire, bretelles blanches, m. noires, 
coutures blanches, t. noire, une étoile blanche.

ECURIE CAMA C. rayée en diagonale rose et noir, m. et t. 
roses.

ECURIE DES ALIGNES C. rouge, étoiles jaunes, t. rouge, 
étoiles jaunes.

ECURIE JYTEM C. jaune, m. chevronnées blanc et noir, t. 
écartelée jaune et noir.

ECURIE OLIVIER MOREL C. noire, m. noires, étoiles et t. 
beiges.

EJ WAR RAOK C. blanche, disque jaune, m. rayées blanc et 
noir, t. blanche.

ESTRABOL (Allan) C. cerclée blanc et violet, t. cerclée blanc 
et violet. (Couleurs cédées par M. Christian ESTRABOL).

FABRE (Guillaume) C. gros-bleu, croix de Lorraine grenat, t. 
gros-bleu, une étoile gros-vert.

FARMA POLEDNIKOVO SRO C. orange, plastron noir, 
m. orange, t. noire. (Couleurs cédées par Mme Hana 
POLEDNIKOVA)

FLEURIE (Joël) C. jaune, épaulettes blanches, t. blanche, 
une étoile jaune.
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FOUCHET (Claude) C. noire, étoiles rouges, t. rayée rouget 
et jaune.

FOURCADE (Mme Marie-Pascale) C. grise, un losange et t. 
beiges.

FOX (Charles) C. orange, diabolo et m. gros-bleu, brassards 
et t. orange, un losange gros-bleu.

GASSENBACH (Patrice) C. rouge, m. et t. bleu-clair.

GATTA (Mme Cécilia) C. gros-bleu, ceinture et brassards 
roses, t. cerclée rose et gros-bleu.

GEORGE (Tom) C. gros-bleu, ceinture rouge, t. gros-bleu.

GILLIS (Joseph) C. blanche, design et disque rouges, une 
manche blanche, une rouge, t. rouge.

GIRET (Raphaël) C. orange, diabolo noir, m. cerclées orange 
et noir, t. noire.

GIRON (Mme Cécile) C. orange, coutures bleues, t. orange, 
une étoile bleue.

GRANDIN (Mme Cindy) C. blanche, coutures violettes, t. 
blanche, étoiles violettes.

GRUSON (Gérard) C. bleu-clair, bande jaune, t. bleu-clair, 
un losange jaune.

HAYASHI (Nobumitsu) C. bleue, croix de Saint-André 
orange, m. cerclées orange et bleu, t. rayée orange et bleu.

LE BIHAN (Patrick) C. noire, étoiles jaunes, m. et t. rouges.

LEFEBVRE (Mme Karine) C. blanche, m. blanches, étoiles et 
t. grenat.

LELIEVRE (Dylan) C. gros-bleu, disque et t. jaunes.

LEVESQUE (Benjamin) C. losanges blancs et noirs, m. et t. 
noires.

LIGNON (Nicolas) C. losanges blancs et rouges, m. 
blanches, brassards et t. rouges.

MAINGAUD (Stéphane) C. rose, une étoile, m. et t. noires.

MARTIN (Mme Amélie) C. gros-bleu, m. rouges, brassards 
gros-bleu, t. rouge.

MONGIN (Mme Elodie) C. gros-vert, ceinture jaune, t. rouge. 
(Couleurs cédées par Mme Robert MONGIN)

MONTRICHARD (Filipe) C. rouge, un chevron et brassards 
blancs, t. blanche, un losange rouge.

MORRIS (Max) C. gros-vert, m. bleu-clair, t. bleu-clair, une 
étoile gros-vert.

NOORA RACING C. bleu-clair, écharpe orange, t. bleu-clair. 
(Couleurs cédées par SE Sharida AL-KAABI)

ORACLE HORSERACING LTD C. rose, cadre et m. blancs, 
brassards et t. roses.

PALLOT (Mme Nathalie) C. gros-bleu, une étoile et m. roses, 
coutures et t. gros-bleu, étoiles roses.

PAULY (Fabrice) C. grenat, croix de Saint-André rose, t. 
grenat.

PAYSAN (Mme Brigitte) C. bleu-clair, croix de Lorraine et t. 
gros-bleu. (Reprise des couleurs de Mme Henri PAYSAN)

PORTIER (Mlle Océane) C. noire, étoiles bleu-clair, t. bleu-
clair, étoiles noires.

QUASTYING SAS C. beige, m. et t. blanches. (Couleurs 
cédées par M. Miguel BLANCPAIN)

REILLE (Christophe) C. cerclée bleu, blanc, rouge, t. rouge. 
(Reprise des couleurs du Baron Philippe REILLE).

RGS RACING FRANCE C. orange, bretelles vertes, t. orange. 
(Couleurs cédées par M. Robert SCHAEDLE).

ROBINSON (Mme Vicki) C. marron, pois bleu-clair, m. 
rayées bleu-clair et marron, t. bleu-clair, pois marron.

ROMBAUT (Benjamin) C. rouge, un chevron, brassards et t. 
noirs.

RUIZ-FOUQUET (Mme Christine) C. grenat, un losange or, 
m. or, trois losanges grenat, t. grenat, losanges or.

SARL DES ROUSSIERES C. écartelée blanc et gros-bleu, m. 
chevronnées blanc et gros-bleu, t. écartelée blanc et gros-
bleu.

SAIDI (Saad) C. blanche, bande gros-vert, m. gros-vert, 
étoiles jaunes, t. écartelée jaune et gros-vert.

SCEA DE FOLLEVILLE C. rouge, étoiles et m. noires, t.  rouge, 
une étoile noire.

SCHNEIDER (Steve) C. gros-bleu, une étoile et brassards 
bleu-clair, t. gros-bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT GAEL LEMER C. blanche, 
m. losanges blancs et gros-bleu, t. gros-bleu. (Couleurs 
cédées par M. Thierry LEMER)

TEAM CENTAURY (FCZ) C. bleu-clair, épaulettes jaunes, t. 
gros-bleu, une étoile jaune.

TOV IMMO C. gros-bleu, un chevron jaune, t. damier jaune 
et gros-bleu.

TWISTON-DAVIES (Nigel) C. noire, m. blanches, t. beige.

VIARD (Mme Céline) C. blanche, un chevron gris, m. 
blanches, étoiles grises, t. blanche une étoile grise.

WHITE (Mme April) C. rose, m. noires, t. rose, un losange 
noir.

WOODS (Caolan) C. blanche, m. orange, brassards et t. 
blancs.

ZOLLET (Mme Chantal) C. gros-bleu, bretelles blanches, t. 
gros-bleu, un losange blanc.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CHAYRIGUES (Mlle Elise) C. mi-jaune, mi-vert, m. vertes, t. 
jaune.

Il faut lire :

CHAYRIGUES (Mlle Elise) C. rouge, disque noir, m. rouges, 
pois et t. noirs.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BARTON STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JAMES BROUGHTON, PORTEURS DE PARTS : MME SARAH 
BROUGHTON et MR GEORGE BROUGHTON.

DENALIE RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
GILDAS MARTIN, PORTEURS DE PARTS : MR ALAIN MARTIN 
et MR FLORIAN MARTIN.

ECURIE CAMA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FREDERIC DURVILLE, PORTEUR DE PARTS : CAMA INVEST 
SARL.

ECURIE DES ALIGNES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR HUBERT CHESNOT, PORTEUR DE PARTS : MME LAURE 
FALIES.

ECURIE JYTEM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
THIERRY DESGLAND, PORTEUR DE PARTS : SYLTIE 
GESTION SAS.

ECURIE OLIVIER MOREL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR OLIVIER MOREL, PORTEUR DE PARTS : GROUPE OLIVIER 
MOREL FINANCE SARL.

EJ WAR RAOK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ERIC 
GARZUEL, PORTEURS DE PARTS : MR JEREMY LE TROADEC 
et JLT INVEST.

FARMA POLEDNIKOVO SRO : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME HANA POLEDNIKOVA.

HARAS DAMIEN HADDAD

NOORA RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
NASSER SHARIDA S J AL-KAABI.
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ORACLE HORSERACING LTD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR ADRIAN SIMPSON.

QASTYING SAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MIGUEL BLANCPAIN, PORTEUR DE PARTS : SC GAMALOU.

RGS RACING FRANCE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR NICOLAS CLEMENT, PORTEUR DE PARTS : MR ROBERT 
SCHAEDLE.

SARL DES ROUSSIERES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR SERGE BOUVIER.

SCEA DE FOLLEVILLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BENJAMIN GAUTIER, PORTEURS DE PARTS : MME LAETITIA 
SIROUET et EKILI SAS.

TEAM CENTAURI (FCZ) : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR DAVY BONILLA, PORTEURS DE PARTS : MR MARCO 
SAVIOZZI, MR GREGORY DEGLISE-FAVRE et MR GERARD 
BER.

TOV IMMO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR YSHAI 
VERDETR, PORTEUR DE PARTS : GOV IMMO.

CAVALIERES
Renouvellement :

BOUTVILLE Floriane

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

DESESPRINGALLE Adrien

GUILLOU Julien

MERLE Etienne

ENTRAINEURS PARTICULIERS
FERIR Daniel

ENTRAINEURS PUBLICS
BERTIN Eddy

DA SILVA Jérémy

FOURRIER Guillaume

LEVESQUE Benjamin

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

JOUTEAU Jean-Maurice

ROUGEGREZ Yann

ELEVEURS-BAILLEURS
ANTOINE Inès

BASTIAN Joël

BLOT Jean-Pierre

CASAROLI Léa-Maria

DREUX Mia

GAUTIER Cédric

GIREAUD Cécile

GOUPIL Eléonore

GOUPIL Maude

GOVOSDIS Vasilios

MINOT Jean-Pierre

RIVIERE Jean-Marie

TASSIN Pierre

WHISPER WIND LLC

CAVALIERS
KOPP Romain

APPRENTIS
BOUTON Louis, né le 12/04/2005 
CA le 06/09/2021 (Sté d’Ent. F-H. Graffard)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BOURMICH Noam 
(Sté d’Ent. A. & G. BOTTI)

RICALIO Kevin 
(B. RE-SCANDELLA)

Renouvellement :

FOUCHER Adrien

JOCKEYS
D’AMICO Valério

SAFAR Jaromir

Renouvellement :

ALBERCA-GAVILAN Dylan

BAZIRE Elisabeth

DI PALMA Antony

KONDOKI Yohan

LADJADJ Stéphane

SAMARIA Quentin

Il y a lieu de supprimer :

BARRAO Fabrice 

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
MURPHY Oisin 
Contrat agréé jusqu’au 12/04/2025 
Sponsor : Qatar Racing

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commentateur AMCO de ROUX Mayeul

Juge aux Allures AMCO KLOES Alexandre

Juge au Départ AMCO PLANCHARD Benoît

Cadreur Vidéo Régie AMCO JEANNE Adrien

Cadreuse Vidéo AMCO GAMBERT  Eve 
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
AUCH – 16 AVRIL 2023 – PRIX DE PAU

Rappel de la décision des Commissaires de courses : 

Le cheval KARIBBEAN DREAM portant le n°1 monté par Marlène MEYER a été rétrogradé de la 
1ère place à la 2ème place pour avoir fait pencher son cheval sous l’effet de plusieurs coups de 
cravache gênant ainsi la progression du cheval OXALIS (IRE) portant le n°3 arrivé 2ème.

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Marlène MEYER contre la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Marc COMAS MOLIST contre la décision des 
Commissaires de courses d’avoir rétrogradé de la 1ère place à la 2ème place le cheval 
KARIBBEAN DREAM ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des chevaux KARIBBEAN DREAM et OXALIS (IRE) à se 
présenter à la réunion de mercredi 26 avril 2023 et constaté la non-présentation des intéressés  ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites des appelants, du 
jockey Mickaël FOREST, de Mme Charley LAUFFER et de l’entraîneur Julian RESIMONT ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Marlène MEYER, adressé le 17 avril 2023, accompagné 
de ses pièces jointes et confirmé par courrier recommandé le même jour, mentionnant 
notamment :

- qu’elle tient à faire part de son étonnement suite à sa rétrogradation et à son interdiction 
de monter de deux jours ;

- qu’elle est à la lutte avec Mickaël FOREST (OXALIS) tout au long de la ligne droite, qu’un 
léger premier contact « entrée de celle-ci, puis, après le passage de route un second » 
qui ne gêne en aucun cas la progression du cheval de ce dernier, bien au contraire 
selon elle ;

- qu’après le passage de route, il peut être vu les deux sollicitations avec la cravache à 
gauche de Mickaël FOREST, qui engendre un léger changement de ligne de son cheval, 
bénéfique pour lui, car, selon elle, OXALIS une fois droit a pu de nouveau lutter avec le 
sien ;

- qu’elle attire néanmoins l’attention sur les deux jours qu’elle s’est vu attribuer pour 
monte dangereuse ;

- qu’elle laisse soin au propriétaire du cheval KARIBBEAN DREAM de faire appel ou non 
de la rétrogradation de son cheval ;

- que cette décision de sanction la concernant, si elle est confirmée, lui ferait rater deux 
réunions potentielles dans le Sud-Ouest ;

- que perdre un gagnant dans ces circonstances est déjà pour elle une sanction non 
des moindres, mais prendre deux jours d’interdiction de monter supplémentaires 
pourrait être vraiment préjudiciable pour elle et sa clientèle ;

- qu’elle souligne la présence de M. Mickaël FOREST dans le bureau des Commissaires, 
bien avant qu’elle soit appelée par ces derniers, qu’ils se sont pesés ensemble, puis 
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que contrairement à elle il n’est pas repassé par les vestiaires, ajoutant qu’elle était 
presque sous la douche quand elle a (enfin) été appelée ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Marc COMAS MOLIST, adressé le 18 avril 2023, 
accompagné de ses pièces jointes et confirmé par courrier recommandé le même jour, 
mentionnant notamment :

- qu’après plus de quinze minutes, on lui a dit que son cheval avait été « relégué » à 
la deuxième place pour avoir, soi-disant, empêché le cheval classé deuxième de 
terminer premier ;

- qu’à aucun moment les Commissaires ne l’ont contacté, qu’il n’avait aucun droit de 
défense, que de même, il n’y avait pas de télévision en « circuit fermé » et ils n’ont pas 
pu lui montrer les images, car les téléviseurs ne fonctionnaient pas ;

- que le seul cliché disponible est le cliché général, qui est accessible au public sur le 
site de France Galop, et sur lequel on peut voir qu’il n’y a pas la moindre perturbation 
ou interférence de son cheval, arrivé en première position, sur le cheval arrivé en 
deuxième position ;

- que, de l’avis des Commissaires, son cheval a prétendument contrarié le cheval classé 
deuxième dans le virage et cette contrariété l’a empêché de gagner la course, « virage 

à plus de 400 mètres du poteau d’arrivée » ;
- que l’on ne pourra jamais dire que son cheval a gêné celui qui est arrivé deuxième, ni 

dans le virage, ni dans aucune autre partie du parcours ;
- que c’est le Code des Courses de France Galop qui stipule qu’il faut être absolument 

certain que s’il y avait eu une interférence ou une « entrave, le cheval entravé » aurait 
été placé devant le cheval « entravant » et que ce n’est pas le cas, que son cheval ne 
fait absolument rien, qu’il n’y a pas le moindre contact, ni dans le virage, ni dans la 
dernière ligne droite et que son cheval aurait gagné  ;

- que cette sanction n’est pas tenable et encore moins avec les images disponibles qui 
reflètent cette réalité, qu’il n’y a aucun contact ;

- que l’article 166 du Code des Courses de France Galop précise la jurisprudence 
associée à la décision de rétrograder et que dans ce cas précis, aucune d’entre elles 
n’est présente ;

- que les frais de recours ne sont pas applicables ou, s’ils le sont, qu’ils sont remboursés ;

Vu les courriers de procédure du jockey Mickaël FOREST et de Mme Charley LAUFFER, en date 
du 19 avril 2023, concernant une demande de la vue de face ; 

Vu le courrier adressé aux parties, en date du 20 avril 2023, transmettant la vue de face du film 
de contrôle ;

Vu le courrier de l’agent du jockey Marlène MEYER, en date du 20 avril 2023, mentionnant 
notamment qu’ils n’ont rien à ajouter, que les images sont assez claires et qu’ils font confiance 
au jugement des Commissaires de France Galop ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Marc COMAS MOLIST, adressé le 21 avril 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’il a une confiance absolue dans les délibérations des Commissaires de France 
Galop et décisions en tant que  Commissaires de courses ;

- qu’au-delà de la vidéo du contrôle de course disponible sur le site de France Galop, 
il ne peut rien ajouter de plus que la description fidèle et véridique des événements 
survenus dans la course ;

Vu le courrier électronique du jockey Mickaël FOREST, reçu le 24 avril 2023, mentionnant 
notamment : 

- qu’après examen des films de contrôle (vue latérale et vue de face), il maintient sa 
réclamation contre Mlle Marlène MEYER suite à ses deux mouvements dans la ligne 
droite venant au contact de son cheval et ainsi le déséquilibrer ; 

- que l’un a lieu « entrée de ligne droite » et l’autre à environ 100 mètres de l’arrivée, et 
qu’il pense que ce comportement était intentionnel, comme on peut le constater sur 
la vue de face (cravache à droite) et à sa façon de solliciter son cheval (poids de son 
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corps à gauche) cherchant à décourager son cheval ; 
- que les deux mouvements lui coûtent vraiment la victoire, car les deux contacts 

l’obligent à se décaler vers la gauche ;

Vu le courrier électronique de Mme Charley LAUFFER et l’entraîneur Julian RESIMONT, reçu 
le 25 avril 2023, mentionnant un descriptif minuté des mouvements, intentionnels selon eux, 
du jockey Marlène MEYER, accompagné de plusieurs prises de vues « arrêts sur image », ces 
éléments décrivant le comportement de l’appelante et deux déséquilibres subis par OXALIS 
(IRE) ;

Vu les éléments du dossier ;

I. Sur la forme de la décision des Commissaires de courses

Attendu que les dispositions de l’article 208 du Code des Courses au Galop stipulent 
notamment :

- qu’ils agissent d’office ou sur réclamation, les Commissaires de courses doivent 
toujours, avant de statuer, demander aux personnes intéressées par le résultat de 
l’enquête, et notamment au réclamant et à la personne contre laquelle on réclame, 
tous les renseignements qu’ils jugent nécessaires ;

- que les jockeys sont cependant réputés mandatés par les propriétaires et les 
entraîneurs pour fournir toutes explications dans le cadre d’une enquête ouverte sur 
le déroulement du parcours ;

Que les dispositions de l’article 212 dudit Code prévoient notamment que les Commissaires 
de courses doivent adresser le jour même de la réunion aux Commissaires de France Galop, 
par mail, puis par courrier, les documents notamment suivants relatifs à la réunion de courses :

- tous les incidents de la course et, le cas échéant, les enquêtes, les réclamations, avec 
la suite qui leur a été donnée, les notifications de décisions disciplinaires, une copie 
de tous les enregistrements filmés ;

Attendu, en outre, que les dispositions de l’article 220 dudit Code prévoient notamment que 
toutes les décisions prises en application des dispositions de l’article 219 par les Commissaires 
de France Galop ou par les Commissaires de courses sont notifiées aux intéressés ;

Attendu, en l’espèce, que bien qu’aux termes du communiqué et du procès-verbal de la 
course, aucune mention n’est faite quant à l’interdiction de monter infligée au jockey Marlène 
MEYER et qu’aucune reconnaissance de notification n’est jointe au dossier transmis aux 
Commissaires de France Galop, il convient cependant de prendre acte de la reconnaissance 
de cette sanction par ledit jockey et de sa notification à son égard, ce dernier en faisant mention 
dans son courrier d’appel, ce qui démontre sa bonne connaissance de sa sanction et de son 
quantum notifiés sur l’hippodrome ; 

Attendu qu’il y a cependant lieu de rappeler aux Commissaires de courses en fonction la 
nécessité de motiver leur sanction dans le communiqué de la course et de conserver une 
copie de la reconnaissance de notification de sanction au dossier technique, conformément 
notamment aux dispositions de l’article 212 du Code des Courses au Galop qui prévoient 
l’envoi de l’entier dossier aux Commissaires de France Galop, dont l’ensemble des vues du 
film de contrôle ;

II. Sur le fond 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les images, notamment de la vue de face de la ligne d’arrivée, permettent de 
constater que KARIBBEAN DREAM avait eu tendance à progresser en penchant sur sa gauche 
sous l’effet des sollicitations au moyen de la cravache du jockey Marlène MEYER et sous l’effet 
de sa monte et de la position de son corps penché vers la gauche ;

Que le jockey Marlène MEYER évoque elle-même deux contacts avec son concurrent ; 

Attendu que l’écart à l’arrivée, d’un nez, est minime, et que les Commissaires de courses ont 
pu considérer suite à l’audition des jockeys et au visionnage des images du film de contrôle, 
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qu’OXALIS (IRE) avait pu être perturbé par le comportement de son concurrent et un léger 
contact, ce qui avait pu lui « coûter » un nez pour l’obtention de la victoire ; 

Attend que, dans ces conditions, en appel, les Commissaires de France Galop ne sont pas 
fondés à rétablir KARIBBEAN DREAM à la première place et à supprimer l’interdiction de 
monter proportionnée de l’appelante, étant observé que le quantum de 2 jours ne correspond 
pas à une monte dangereuse, comme elle l’a qualifiée par erreur ; 

Attendu, en effet, que l’appelante n’a pas tout fait dans sa manière de solliciter pour éviter de 
perturber son concurrent qui s’était classé 2ème à un nez après avoir subi un léger déséquilibre, 
ce qui peut jouer sur un tel classement au passage du poteau d’arrivée ; 

PAR CES MOTIFS  

Décident de :
- déclarer recevables les appels interjetés par le jockey Marlène MEYER et par 

l’entraîneur Marc COMAS MOLIST ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 26 avril 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
BORDEAUX LE BOUSCAT – 8 AVRIL 2023 – PRIX ALGAN

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office et saisis d’une réclamation du jockey Tanguy LEPLAY (jument MANITOPARK 
(AA), les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner 
les causes et les conséquences de la gêne du hongre FOLK DU PECOS (AA) (jockey Lilian 
FRANZEL) arrivé 1er sur la jument MANITOPARK (AA) arrivée 3ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Tanguy LEPLAY, Lilian FRANZEL et 
Paulin BLOT, les Commissaires ont rétrogradé le hongre FOLK DU PECOS (AA) de la 1ère à la 
3ème place considérant que la jument MANITOPARK (AA) l’aurait devancé à l’arrivée sans cette 
gêne constatée. 

La nouvelle arrivée est la suivante :
- 1er : GIANICOLO (1) - 2ème : MANITOPARK (6) - 3ème : FOLK DU PECOS (10) - 4ème : 

HARDI BLUE TROIS (2) - 5ème : LOUIS MALPIC (8).

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Lilian FRANZEL par une interdiction de 
monter de 2 jours en raison d’un comportement fautif non intentionnel. 

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Thierry de LAURIERE contre la décision des 
Commissaires de courses d’avoir rétrogradé le hongre FOLK DU PECOS (AA) de la 1ère à la 
3ème place ;

Après avoir dûment appelé l’entourage des 3 premiers à se présenter à la réunion du mercredi 
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26 avril 2023 et constaté la non-présentation des intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de l’appelant, de Mme 
Marion BENOIT, de l’entraîneur Fabien LAGARDE, des jockeys Tanguy LEPLAY, Lilian FRANZEL 
et Paulin BLOT, ainsi que de la Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, adressé le 11 avril 2023 et 
confirmé par courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment :

- que son cheval n’est pas responsable du très léger tassement, sans contact, dans la 
ligne droite, mais plutôt que c’est le cheval GIANICOLO, arrivé 2ème, qui penche sur 
lui et induit son comportement ; 

- que, cela dit, MANITOPARK arrivée 3ème a toujours eu sa place ; 
- que, de plus, elle n’a pas refait le « moindre pouce » de terrain dans la phase finale 

pour finir, quand même, à presque deux longueurs des deux premiers ; 
- que cela lui fait dire qu’en aucun cas elle n’aurait pu prétendre à un meilleur classement ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, adressé le 13 avril 2023, 
transmettant le récépissé du courrier recommandé susvisé ;

Vu le courrier de procédure de Mme Marion BENOIT, en date du 18 avril 2023, sollicitant la vue 
de face du film de contrôle et la réponse apportée le lendemain ;

Vu le courrier de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, en date du 19 avril 2023, sollicitant 
notamment les vues du film de contrôle ;

Vu les courriers adressés à l’ensemble des parties le 19 avril 2023 transmettant les vues du 
film de contrôle à disposition ;

Vu le courrier du jockey Tanguy LEPLAY, en date du 19 avril 2023, mentionnant notamment :
- qu’après avoir prévenu M. Lilian FRANZEL de sa position à la corde dans le tournant, 

celui-ci lui a « refermé la porte » l’obligeant à reprendre sa jument une première fois ;
- qu’il décide donc de faire le tour de M. FRANZEL, mais que celui-ci l’a emmené tourner 

tout en épaisseur et qu’il a donc une nouvelle fois repris sa jument pour repiquer à la 
corde perdant encore une fois beaucoup de temps ;

- qu’après le passage de la dernière haie, celui-ci est revenu pencher sur lui sans 
essayer activement de redresser sa monture le forçant encore une fois à reprendre sa 
jument pour éviter la chute ;

- qu’un tel comportement est dangereux et évitable tout au long de la ligne droite ;
- qu’il a appelé M. FRANZEL pour l’avertir de sa position à la corde, mais que cela n’a pas 

suffi, ajoutant que sans tous ces mouvements de la part de M. FRANZEL il aurait sans 
aucun doute bénéficié d’une meilleure place ;

Vu le courrier du jockey Lilian FRANZEL, en date du 20 avril 2023, mentionnant notamment :
- qu’en effet, après la dernière haie, quand il a demandé à son cheval d’avancer, 

GIANICOLO a penché sur son cheval, ce qui l’a fait légèrement pencher sur 
MANITOPARK ;

- que, cependant, en aucun cas il n’y a eu contact et qu’elle a toujours eu sa place pour 
pouvoir passer ;

Vu le courrier de Mme Marion BENOIT, en date du 20 avril 2023, mentionnant notamment :
- qu’étant propriétaire de GIANICOLO, elle n’est pas directement concernée par cet 

appel et après avoir visionné le film de face, est convaincue que son cheval ne gêne 
personne ;

- que les commissaires ont pris la décision qu’il fallait en rétrogradant FOLK DU PECOS 
et que la décision finale reviendra quoiqu’il en soit à l’autorité compétente ;
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Vu le courrier de l’entraîneur Fabien LAGARDE, en date du 20 avril 2023, mentionnant 
notamment qu’il ne pourra pas se déplacer et que n’étant qu’indirectement concerné, il s’en 
tiendra à la décision prise à l’issue de l’examen contradictoire qui sera certainement la plus 
juste ;

Vu le courrier du jockey Paulin BLOT, en date du 20 avril 2023, mentionnant notamment qu’il 
n’a eu aucun contact avec ses concurrents ;

Vu le courrier de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, en date du 21 avril 2023, mentionnant 
notamment que :

- c’est GIANICOLO qui penche d’abord sur son cheval et induit son comportement, et 
qu’avant l’incident, son cheval avait repris l’avantage sur MANITOPARK qui était déjà 
battue ;

- son jockey est catégorique sur le fait qu’il n’y a eu aucun contact et que MANITOPARK 
a toujours eu sa place; que son jockey semble se redresser un court instant, que bien 
qu’ayant sa place sans doute par peur de ne plus l’avoir, ajoutant qu’elle n’est pas 
passée tout simplement parce qu’elle n ‘avait pas «le gaz « pour passer ;

- la preuve en est qu’elle n’a pas refait le moindre terrain ensuite pour conclure à 
presque deux longueurs des deux premiers, précisant qu’en aucun cas elle n’aurait 
pu prétendre à un meilleur classement ;

- le film de face qu’il a vu après la course ne lui semble pas être vraiment dans l’axe, 
mais un peu en biais ;

- pour conclure, il pense que son cheval qui s’est montré le plus fort de façon indiscutable 
à son avis , n’était pas « distançable » ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN, reçu le 22 avril 2023, indiquant 
que selon lui MANITOPARK a été gênée à mi-ligne droite par FOLK DU PECOS, que cela 
l’empêche de pouvoir galoper à son aise et qu’elle aurait certainement pu obtenir un meilleur 
classement ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’après le saut de la dernière haie du parcours, le hongre FOLK DU PECOS (AA) 
progressait à l’extérieur de la jument MANITOPARK (AA) et à l’intérieur du hongre GIANICOLO 
(AA) ; 

Qu’à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, le hongre FOLK DU PECOS (AA), qui était en 
train de prendre l’ascendant de manière caractérisée sur la jument MANITOPARK (AA), s’était 
décalé vers celle-ci, la gênant un court instant sur environ 2 ou 3 foulées, le hongre GIANICOLO 
(AA) s’étant également décalé ; 

Attendu, cependant, qu’au vu des règles de jugement des gênes et de leur conséquence, la 
rétrogradation de la 1ère à la 3ème place du hongre FOLK DU PECOS (AA) n’est pas suffisamment 
justifiée, le mouvement constaté ayant eu lieu alors que la jument MANITOPARK (AA) était en 
train d’être dominée de manière caractérisée par le hongre FOLK DU PECOS (AA) et qu’aucun 
élément ne permet d’affirmer qu’elle aurait pu le devancer sans cette gêne, celle-ci étant très 
facilement devancée pour la 2ème place et la victoire, échouant de quasiment deux longueurs 
pour l’obtention d’une meilleure allocation ;

Attendu que la gêne subie l’avait été alors que la jument MANITOPARK (AA) était effectivement 
déjà dominée de manière visible et non discutable par ses deux concurrents et qu’elle avait été 
gênée sur environ 2 ou 3 foulées, sans que son jockey ne soit obligé de l’arrêter ou reprendre 
brutalement, ces éléments ne permettant pas de considérer qu’elle pouvait lutter pour la 
victoire notamment et la seconde place, en outre ;  

Attendu que, dans ces conditions, les Commissaires de courses ne disposaient pas de 
suffisamment d’éléments probants et avérés pour considérer que le hongre FOLK DU PECOS 
(AA) avait empêché la jument MANITOPARK (AA) d’obtenir la victoire et qu’il y a lieu de rétablir 
le hongre FOLK DU PECOS (AA) à la 1ère place ;
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PAR CES MOTIFS    

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par Thierry de LAURIERE  ;
- statuer à nouveau et d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils 

ont rétrogradé le hongre FOLK DU PECOS (AA) de la 1ère à la 3ème place. 

Le classement devient en conséquence le suivant : 

1er FOLK DU PECOS (AA) ; 2ème GIANICOLO (AA) ; 3ème MANITOPARK (AA) ; 4ème HARDI BLUE 
TROIS (AA) ; 5ème LOUIS MALPIC (AA). 

Boulogne, le 26 avril 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
LA MARTINIQUE – 2 AVRIL 2023 – PRIX DE LA CANNE ET DU SUCRE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN 
en ses explications au sujet de son comportement envers le cheval AL BACHIR au rond de 
présentation. L’intéressé a frappé son cheval avec le bout métallique de sa longe, faisant ainsi 
acte de brutalité envers son cheval et portant atteinte à la réputation des courses. Il a reconnu 
les faits, mais a refusé de signer la notification. Les Commissaires ont enregistré ses explications 
et l’ont sanctionné par une amende de 1.000 euros pour s’être montré particulièrement brutal 
en corrigeant le cheval AL BACHIR. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN contre la décision des 
Commissaires de courses l’avoir sanctionné par une amende de 1.000 euros ; 

Après avoir demandé audit entraîneur de transmettre ses explications écrites ou à demander, 
par écrit, à être entendu sur la situation pour l’examen contradictoire de cet appel ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses et pris connaissance des explications écrites de l’appelant ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Sur le fond ;

Vu le procès-verbal des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de CARRERE, 
en MARTINIQUE, le 2 avril 2023 ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN, en date du 3 avril 2023 
également envoyé par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’à l’issue de cette épreuve, il a été convoqué et entendu par les Commissaires de 
courses qui lui ont reproché : « un comportement faisant acte de brutalité envers son 
cheval AL BACHIR, l’accusant de porter atteinte à la réputation des courses pour avoir 
frappé son cheval avec le bout métallique de sa longe, au rond de présentation » ;

- qu’il demande la possibilité de porter une réclamation, concernant cette décision, 
afin d’apporter quelques éléments de détails sur les faits qui lui sont reprochés et par 
conséquent revoir le montant de l’amende qui lui été « allouée » par les Commissaires ;

- qu’il compte sur l’analyse approfondie de cette décision qu’il souhaiterait voir 
requalifiée et considérée avec loyauté ;

Vu les deux courriers électroniques de l’appelant, en date du 21 avril 2023, accompagnés 
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d’attestations et pièces jointes mentionnant : 
- l’absence de reconnaissance de tout acte de maltraitance et apportant des précisions 

en plusieurs sous parties :
- sur le caractère du mâle AL BACHIR et les conséquences de ce caractère sur la 

sécurité ;
- sur le communiqué de la Société des courses de KARUKERA du 2 avril 2023 sur les 

comportements « durs » avec les chevaux en présence du public et la nécessité de 
bons comportements des professionnels ; 

- la responsabilité dont fait preuve cette Société de courses avec un tel communiqué et 
son approbation quant à ce communiqué ; 

- la présence de plusieurs faits, mais que lui seul a été sanctionné ; 
- son implication pour la bonne réputation des courses et son incompréhension 

concernant l’amende et son montant ; 
- son sentiment qu’il est régulièrement sévèrement sanctionné de manière injuste, la 

mention d’un appel qu’il a gagné auprès de France Galop et le sentiment de subir une 
forme de harcèlement de la part de la Société des courses ; 

- que les Commissaires de courses ont le pouvoir et qu’il est très facile de mettre des 
amendes, mais qu’en l’espèce cela ne lui paraît pas justifié au vu de l’incident qui n’a 
choqué personne à part lesdits Commissaires de courses ; 

Vu les articles 9, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte des éléments portés au dossier 
en appel, notamment du comportement dudit entraîneur envers le cheval AL BACHIR au rond 
de présentation, en présence du public au moment des faits décrits dans le procès-verbal de 
la course ; 

Attendu que le procès-verbal détaillé des Commissaires de courses en fonction le jour de 
l’incident mentionne notamment que l’intéressé a frappé son cheval avec le bout métallique 
de sa longe, faisant ainsi acte de brutalité envers son cheval et portant atteinte à la réputation 
des courses ;

Que devant les Commissaires de courses, l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN a reconnu les 
faits et que s’il apporte des éléments pour expliquer la situation et son geste en appel, lesdits 
éléments et l’absence d’image permettant de justifier cet usage de la longe par une question 
de sécurité absolument impérative ne permettent pas de considérer que les Commissaires de 
courses étaient mal fondés à le sanctionner ;

Attendu que les éléments du dossier et ceux communiqués en appel apparaissent insuffisants 
pour permettre d’infirmer la décision prise par les Commissaires de courses en fonction le 
jour de l’incident sur l’hippodrome de LA MARTINIQUE ;

Que ledit entraîneur, qui a reconnu lui-même son comportement, aurait dû prendre les 
précautions nécessaires pour éviter une telle situation, étant observé qu’il n’apporte aucun 
élément permettant d’appréhender différemment le dossier en appel ;

Attendu qu’il convient d’insister sur le fait que le comportement a eu lieu en présence du 
public, dans le rond de présentation et qu’il y a lieu de rappeler l’importance de tout mettre en 
œuvre pour ne pas avoir un geste assimilable à de la brutalité, quitte à s’occuper d’un tel mâle 
à plusieurs au rond de présentation si son comportement le nécessite ; 

Qu’il y a lieu de rappeler que tous les professionnels de la filière sont garants de l’image 
renvoyée, notamment au grand public, concernant la bientraitance animale et qu’il incombe 
audit entraîneur d’adopter des comportements adaptés, bienveillants et non équivoques 
envers les chevaux dont ils s’occupent ; 

Que l’entraîneur est responsable et gardien des chevaux qui lui sont confiés et, par la même, 
des actes qui ont lieu sur eux sur un hippodrome ;

Attendu, dans ces conditions, au regard des éléments du dossier et en absence de tout 
élément satisfaisant communiqué, que les Commissaires de France Galop maintiennent 
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la décision des Commissaires de courses, puisqu’ils ont détaillé et justifié leur décision de 
manière conforme au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 26 avril 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires 
de courses au visa de l’article 211 et en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité de la jument présentée sous le nom de SAMIRA 
pour courir le 5 mars 2023 sur l’hippodrome de SAINT-BRIEUC ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles et de 
l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la jument SAMIRA 
par la jument GEMMIFER ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 24 avril 
2023 et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- que la pouliche SAMIRA (FR) et la pouliche GEMMIFER (FR) sont entrées à l’effectif de 
M. Vincent CHATELLIER le 29 décembre 2022 ; que leur signalement a bien été vérifié 
à leur arrivée, mais une inversion a dû se produire à la mise au box ;

- que le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome 
est celui de la pouliche GEMMIFER (FR) ;

- que SAMIRA (née le 15/06/2018) et GEMMIFER (née le 01/06/2018) sont deux pouliches 
femelles bai foncé, nées à moins de deux semaines d’écart chez le même éleveur, 
M. Pascal MAHE, et elles présentent des signalements très légèrement différents qui 
ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement ; elles sont toutes les 
deux baies avec un en-tête médian et des balzanes postérieurs, et seule GEMMIFER 
présente une balzane à l’antérieur gauche ;

- que M. Vincent CHATELLIER explique que ces deux pouliches plus une troisième 
(EBORA) sont arrivées ensemble du pré-entraînement et que c’est la personne qui les 
lui a livrées qui les a désignées nominativement ; 

- que M. Vincent CHATELLIER a retourné la pouliche supposée être GEMMIFER à son 
propriétaire après blessure de celle-ci et le propriétaire l’a accepté comme telle ;

- que c’est lorsque le vétérinaire sur l’hippodrome a déclaré que l’identité de la pouliche 
ne correspondait pas que M. Vincent CHATELLIER a réalisé la substitution (courrier 
d’explications joint au dossier) ;

- que, postérieurement à la course, le Docteur Chloé GUIHARD de la clinique VETBRIERE 
a effectué le relevé du signalement et contrôlé le numéro de transpondeur de la 
pouliche SAMIRA placée au repos chez son propriétaire et le Docteur Anne-Juliette 
GOUZE de la clinique VETBRIERE a effectué la prise de sang pour génotypage ;

- que le Docteur Florence NEYENS de la clinique vétérinaire SUD MAYENNE a effectué 
le relevé du signalement et contrôlé le numéro de transpondeur de la pouliche 
GEMMIFER basée chez M. Vincent CHATELLIER ;

- que le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne 
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(résultats des tests LABEO joints au dossier), à savoir que SAMIRA est bien la pouliche 
blessée et GEMMIFER celle qui est à l’entraînement ;

- qu’aucun des livrets signalétiques n’a été signés par l’entraîneur ;

Vu les explications de l’entraîneur Vincent CHATELLIER transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Vincent CHATELLIER est responsable de son effectif et qu’il lui 
appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la jument 
GEMMIFER à la place de la jument SAMIRA à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la 
place d’une autre, suite à un défaut de vérification de son identité ou d’organisation au sein de 
son établissement ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur durant l’enquête permettant 
d’expliquer la situation ; 

Attendu qu’il appartient cependant à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, 
de leur hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les 
précautions possibles pour éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-
partant avant la course, celui-ci n’ayant pas signé les documents d’identification des juments ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner 
l’entraîneur et propriétaire Vincent CHATELLIER en application des dispositions susvisées, par 
une amende de 1.200 euros pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières 
années ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur et propriétaire Vincent CHATELLIER par une amende de 

1.200 euros. 

Boulogne, le 26 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. José BRUNEAU DE LA SALLE ;

Rappel des faits : 

Le 10 février 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à 
suspendre ou à retirer les autorisations délivrées à M. José BRUNEAU DE LA SALLE, demande 
dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. José BRUNEAU DE LA SALLE, 
dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir 
ses observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de 
demande de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 16 février 2023, les Commissaires de France Galop, ont reçu un courrier électronique 
d’explications de M. José BRUNEAU DE LA SALLE sollicitant également un délai supplémentaire 
pour répondre à la demande du Service des Courses et Jeux ;

Le même jour, lesdits Commissaires en ont informé le ministère de l’Intérieur, tout en lui 
demandant de bien vouloir indiquer s’il acceptait d’accorder le délai sollicité ou de leur indiquer 
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les suites qu’il souhaitait donner à la demande de suspension ou de retrait, notamment s’il la 
maintenait ;

Le 22 février 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit ministère en 
date du même jour indiquant accorder un délai de réponse jusqu’au 6 mars 2023 à M. José 
BRUNEAU DE LA SALLE, les Commissaires de France Galop transmettant cette réponse à ce 
dernier le jour même ;

Les 4, 5 et 6 mars 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné 29 courriers électroniques (2 
courriers électroniques le 4 mars 2023, 1 courrier électronique le 5 mars 2023 et 26 courriers 
électroniques accompagnés de leurs pièces jointes le 6 mars 2023, les 9 premiers courriers 
consistant en l’envoi d’un constat d’huissier et les suivants en l’envoi notamment d’attestations, 
témoignages, copies de messages téléphoniques, jugement ;

Les 6 et 7 mars 2023, lesdits Commissaires ont transmis ces éléments au ministère de 
l’Intérieur en lui demandant de leur indiquer les suites qu’il souhaitait donner à sa demande et 
notamment s’il la maintenait ; 

Le 26 avril 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant 
maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. José 
BRUNEAU DE LA SALLE, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 10 février 
2023, sollicitant, en le motivant, une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. 
José BRUNEAU DE LA SALLE, puis par un courrier en date du 26 avril 2023, annexé à la présente 
décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. José 
BRUNEAU DE LA SALLE ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
José BRUNEAU DE LA SALLE par courrier reçu le 26 avril 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’ensemble des autorisations délivrées à M. José BRUNEAU DE LA SALLE ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’ensemble des 

autorisations délivrées à M. José BRUNEAU DE LA SALLE.

Boulogne, le 26 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la  
         Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 26 avril 2023
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 21 janvier 2023 pendant le 
stationnement provisoire en France, lors du Meeting de CAGNES-SUR-MER, de l’effectif de 
l’entraîneur Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance 
indiquant que la pouliche BARTOLA a fait le 12 janvier 2023 l’objet d’une administration de 
glucocorticoïdes par voie d’infiltration paravertébrale ;

Que la pouliche a couru le 25 janvier 2023 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix des 
OLIVIERS, course à l’issue de laquelle elle s’est classée 12ème;

Après avoir dûment demandé des explications écrites audit entraîneur et à Mme Jana FIALOVA, 
respectivement entraîneur et propriétaire de ladite pouliche pour l’examen contradictoire de 
ce dossier et leur avoir proposé d’être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur 
transmises dans le cadre de l’enquête et de la propriétaire dans le cadre du présent dossier ; 

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles, en date du 20 avril 
2023, et leurs pièces jointes mentionnant notamment que : 

- la pouliche BARTOLA est entrée à l’effectif en stationnement provisoire en France de 
Mme Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA sur le centre d’entraînement de CAGNES-SUR-
MER le 14 janvier 2023, soit 2 jours après l’infiltration paravertébrale effectuée en 
République tchèque ;   

- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration paravertébrale et la participation à une 
course n’a pas été respecté ;  

- Mme Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA a été interrogée à ce sujet et atteste qu’il ne s’agit 
pas d’un acte intentionnel, mais qu’elle s’est fiée aux recommandations d’un délai de 3 
jours par son vétérinaire traitant en République tchèque et que celui-ci ne lui avait pas 
signalé qu’il s’agissait d’une substance administrée contenant des glucocorticoïdes 
(courrier joint aux conclusions) ; 

- Mme Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA a également indiqué qu’elle reconnaît l’erreur 
involontaire de sa part ;

Vu l’ordonnance vétérinaire mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration 
administrée par voie paravertébrale, contenant une substance appartenant à la classe des 
glucocorticoïdes et mentionnant un délai d’attente de 3 jours, mention non conforme aux 
dispositions du Code des Courses au Galop en la matière ; 

Vu les explications dudit entraîneur transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les explications de Mme Jana FIALOVA reçues par courrier électronique le 27 avril 2023 
mentionnant notamment : 

- que l’entraînement de BARTOLA est effectué par Mme Ingrid KOLPLIKOVA et qu’en tant 
que propriétaire elle n’intervient en aucune façon dans l’entraînement et n’interfère 
pas non plus dans les soins vétérinaires ; 

- qu’à son avis, l’entraînement de sa pouliche, ainsi que les soins vétérinaires, sont 
effectués par des professionnels dans le respect des principes du bien-faire ; 

- que s’il s’agit d’une violation du Code des Courses, elle pense que l’entraîneur « a 

procédé à la recommandation d’un vétérinaire en République tchèque » ; 
- que « la période de protection différente » n’a pas été signalée et qu’il s’agit donc 

d’une erreur involontaire ; 
- qu‘elle pense également que le non-respect du délai d’attente de 14 jours (la pouliche 

a couru le 13ème jour) n’a pu avoir un effet sur ses performances, lorsqu’elle a terminé 
dernière dans la course ; 
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Vu le courrier électronique de l’entraîneur Ingrid KOLPIKOVA reçu le 27 avril 2023 reprenant les 
explications fournies durant l’enquête ; 

Vu les articles 62, 85, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’ordonnance en date du 12 janvier 2023 mentionne un traitement par 
infiltration effectué à l’aide de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la classe des 
glucocorticoïdes administrée à la pouliche BARTOLA, ce qui est reconnu ;

Que l’ordonnance mentionne en effet notamment le nom de ladite pouliche, le nom de la 
substance administrée, médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indique 
expressément l’administration du traitement vétérinaire en question ;

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur qui reconnaît une erreur 
involontaire de sa part en indiquant « qu’il ne s’agit pas d’un acte intentionnel, mais qu’elle 
s’est fiée aux recommandations d’un délai de 3 jours par son vétérinaire traitant en République 
Tchèque et que celui-ci ne lui avait pas signalé qu’il s’agissait d’une substance administrée 
contenant des glucocorticoïdes» ; 

Attendu que la situation de la pouliche BARTOLA est donc objectivement constitutive d’une 
infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas 
d’exonérer ledit entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des 
soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Attendu que ladite pouliche a couru le 25 janvier 2023 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER 
le Prix des OLIVIERS, course à l’issue de laquelle elle s’est classée douzième ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la 
situation de ladite pouliche n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales 
de qualification selon leur état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter 
entre l’administration à un cheval d’une infiltration paravertébrale contenant une substance 
glucocorticoïde et la participation desdits chevaux à une course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer la jument BARTOLA de la 12ème place de la 
course susvisée, et, au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Ingrid 
JANACKOVA KOPLIKOVA en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche BARTOLA, par une 
amende d’un montant de 3.000 euros son infraction aux dispositions du Code des Courses 
au Galop en matière d’infiltrations paravertébrale contenant une substance de la classe des 
corticoïdes, un tel quantum étant justifié et cohérent avec les sanctions appliquées dans le 
cadre de dossier de chevaux positifs à une substance prohibée en courses ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 85, 62, 198, 
201, 213 et 223 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer la pouliche BARTOLA de la 12ème place du Prix des OLIVIERS couru le 25 
janvier 2023 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

- de sanctionner l’entraîneur Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA, en sa qualité d’entraîneur, 
gardien de la pouliche BARTOLA, par une amende d’un montant de 3.000 euros 
pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de 
traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 3 mai 2023 
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
LYON-LA-SOIE – 19 DECEMBRE 2022 – PRIX DE CLOTURE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

Attendu que le hongre MOREMI arrivé 1er de la course susmentionnée a été soumis à l’issue 
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses 
Hippiques, a conclu à la présence de MELOXICAM ;

Attendu que l’entraîneur Fabrice DAMBACHER, informé de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en 
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
dûment appelé ledit propriétaire-entraîneur à fournir ses explications écrites ou à demander à 
être entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur transmises 
dans le cadre de l’enquête et du présent dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en date du 19 avril 2023, 
mentionnant notamment que :  

- M. Fabrice DAMBACHER ne comprend pas l’origine de ce cas positif, qu’il certifie n’avoir 
donné aucun traitement à ce cheval et que son vétérinaire traitant le Docteur Friedrich 
ROTH atteste également ne pas avoir prescrit ni vendu de médicament contenant du 
MELOXICAM, mais avoir infiltré le dos du hongre MOREMI le 18 septembre 2022 et 
l’avoir traité pour myopathie le 22 octobre 2022 (attestation et ordonnances jointes 
aux conclusions) ;

- M. Fabrice DAMBACHER déclare qu’il est en conflit avec le responsable de l’association 
Société des courses de WISSEMBOURG qui gère l’hippodrome de la HARDT à 
WISSEMBOURG, qu’il a porté plainte et suspecte une action malveillante (LRAR de son 
avocat jointe) ;

- M. Fabrice DAMBACHER se dit désolé de cette première infraction au Code ; 
- l’analyse du prélèvement effectué sur l’hippodrome de LYON-LA SOIE avant le Prix 

de THOISSEY le 12 janvier 2023 (l’entraîneur a été notifié alors qu’il s’apprêtait à faire 
courir ledit hongre sur cet hippodrome, l’a déclaré non partant et ledit hongre a pu 
être prélevé sur place) montre l’absence de MELOXICAM ;

Vu le courrier dudit entraîneur en date du 24 avril 2023, accompagné de ses pièces jointes, 
notamment son courrier explicatif du 15 janvier 2023 transmis dans le cadre de l’enquête et 
un courrier reçu le 5 avril 2023 de la Société des courses de WISSEMBOURG concernant sa 
caméra de surveillance ;

Vu le courrier de procédure adressé audit entraîneur en date du 2 mai 2023 et son appel 
téléphonique détaillé du même jour ;

Vu les articles 85,198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre MOREMI 
révèle la présence de MELOXICAM, ce qui n’est pas contesté ni expliqué ; 

Que ledit entraîneur certifie n’avoir donné aucun traitement à ce cheval et que son vétérinaire 
atteste ne pas avoir prescrit ni vendu de médicament contenant du MELOXICAM, mais avoir 
infiltré le dos dudit hongre MOREMI le 18 septembre 2022 et l’avoir traité pour myopathie le 22 
octobre 2022, ledit entraîneur émettant également une hypothèse de malveillance relatif à un 
conflit avec la Société des courses de WISSEMBOURG ;
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Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au 
Galop ;

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Que s’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par 
ledit entraîneur, ils sont cependant insuffisants pour permettre une telle exonération de 
responsabilité ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre MOREMI à l’issue de sa course et 

des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du MELOXICAM ;
- de cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un 

cheval à l’issue d’une course ;

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et en l’espèce, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, son environnement et 
de son entretien dans son établissement, pour sa première infraction en la matière, par une 
amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre MOREMI de la 1ère place du Prix de CLOTURE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère FEEDESREVES ; 2ème SEIRY ; 3ème EMBAJADORES (IRE) ; 4ème CROCUS BORGET ; 5ème 
WALDENON ;

- sanctionné l’entraîneur Fabrice DAMBACHER en sa qualité de gardien responsable 
dudit hongre par une amende de 3.000 euros.

Boulogne, le 3 mai 2023 
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 
213 et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON 
DUTACQ ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Maëlys HERVE dont l’analyse du 
prélèvement biologique, effectué le 13 mars 2023 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la 
présence d’une substance prohibée classée comme stupéfiant, COCAINE et ses métabolites 
(BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) par les dispositions de l’article 143 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 28 mars 2023, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant, d’une 
part, du résultat de son prélèvement biologique effectué le 13 mars 2023 à CHANTILLY et, 
d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir avant le 11 avril 2023 des explications quant à 
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la présence de cette substance, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander 
dans ce même délai, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ; 

Dans ce même courrier le médecin conseil de France Galop a informé ledit jockey qu’il a 
immédiatement pris une mesure conservatoire à son encontre visant à protéger sa santé et lui 
interdisant de monter en courses en FRANCE jusqu’à l’audience de la prochaine Commission 
médicale de France Galop, conformément au Code des Courses ;

Le 31 mars 2023, le jockey Maëlys HERVE a adressé un courrier à la Commission médicale dans 
lequel elle ne reconnait pas la prise de la substance prohibée mais indique néanmoins avoir 
été dans un environnement dans lequel elle a pu y être exposée, tout en n’exprimant pas le 
souhait de faire analyser le second flacon ;

Le 18 avril 2023, la Commission médicale s’est réunie et après avoir pris connaissance des 
éléments médicaux du dossier, des explications dudit jockey et l’avoir entendu par visio-
conférence et après en avoir délibéré, en dehors de la présence du médecin conseil de France 
Galop, la Commission médicale a décidé de maintenir à l’égard du jockey Maëlys HERVE la 
contre-indication médicale temporaire à la monte en courses en France et a décidé que pour 
pouvoir continuer à monter en courses en France, il devra remplir les conditions cumulatives 
suivantes :

- réaliser une visite de non-contre-indication médicale à la monte en course assortie 
d’un électrocardiogramme auprès d’un médecin agréé par France Galop ;

- effectuer auprès de ce même médecin trois nouveaux prélèvements biologiques 
pour la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine, dont les 
résultats ne devront pas montrer la présence de substances prohibées par le Code 
des courses, et le tout à ses frais ; 

La Commission médicale a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à 
la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus ; 

Le 21 avril 2023, s’agissant de substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Maëlys HERVE à se présenter à la réunion fixée au 3 mai 
2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ; 

Vu le courrier électronique reçu le 26 avril 2023 dudit jockey, accompagné de ses pièces, 
mentionnant notamment :

- que son seul tort dans cette histoire, c’est d’être sortie « en boîte » et d’avoir la naïveté 
de sa jeunesse, car en effet le soir du samedi 11 mars elle est sortie en boîte de nuit et 
qu’un groupe de jeunes hommes est venu les accoster et ils leur ont offert des verres ; 

- qu’elle ne sort pas beaucoup, qu’elles ont acceptées sans se douter de quoi que ce 
soit et qu’au fur et à mesure de la soirée, elle s’est sentie à l’aise, mais en aucun cas ne 
soupçonnait cette hypothèse ; 

- qu’elles ne sont pas rentrées tard, mais que le lendemain elle s’est sentie très fatiguée, 
sans en comprendre la raison ;

- elle est coupable de ne pas voir où est le mal, mais en aucun cas de mettre à mal sa 
carrière ;

- qu’une plainte a été déposée à la gendarmerie de GRANVILLE qu’elle fait parvenir ;
- qu’elle a réalisé des analyses de sa propre initiative, dont les résultats sont revenus 

négatifs et qu’elle transmet ;
- que son premier rendez-vous avec le médecin agréé est le vendredi 28 avril à 9H45 

(pour réaliser la visite de non contre-indication médicale à la monte en courses et 
l’électrocardiogramme ;

- qu’ils organiseront les 3 rendez-vous pour les prélèvements biologiques pour les 
recherches des substances prohibées ;

- que c’est une expérience qu’elle ne souhaiterait plus vivre, qu’elle fera tout pour 
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prouver sa bonne foi et qu’elle fera toutes analyses ;
- qu’elle adore son métier, elle est passionnée de courses hippiques et a la chance de 

pouvoir monter en courses depuis peu, ajoutant qu’elle ne se serait jamais permise 
de prendre un tel risque de gâcher sa carrière ;

- qu’elle acceptera la décision quelle qu’elle soit ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu la copie du rapport en date du 21 avril 2023 adressé aux Commissaires de France Galop par 
la Commission médicale et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance 
classée comme stupéfiant, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses à compter du 28 mars 2023 et lui a indiqué que pour 
pouvoir continuer à monter en courses ce dernier devra remplir les conditions cumulatives 
susvisées, le tout, à ses frais ; 

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-
indication médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des 
conditions cumulatives demandées ci-dessus ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux 
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la 
régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une 
course et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard, celui-ci ne contestant pas la 
positivité tout en indiquant simplement ne pas se l’expliquer précisément, mais avoir été dans 
un environnement pouvant expliquer la positivité de manière détaillée ;

Qu’il y a donc lieu en l’espèce : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Maëlys HERVE à compter du 28 mars 2023 et de l’ensemble des démarches médicales 
que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de 
pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Maëlys HERVE, au vu de son infraction au Code des Courses au 
Galop, de la substance en cause, de monter dans toutes les courses régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois, celle-ci en qualité de jockey 
professionnel ayant un devoir de précaution quant à son environnement ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Maëlys HERVE à compter du 28 mars 2023 et de l’ensemble des démarches médicales 
que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de 
pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Maëlys HERVE, au vu de son infraction au Code des Courses au 
Galop, de la substance en cause, de monter dans toutes les courses régies par le Code 
des Courses au Galop pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 3 mai 2023  
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ 



Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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16 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 050 a
Eng. Sup. : Lettyt Fight

¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, tête, ¾ long, tête, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Equus Vincit.

 4 984 a Lepti Prinsadi.

 3 672 a Abondant.

 1 717 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.

 1 049 a Joey Up.

 787 a Revoltee.

 524 a Louvagny.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Ecurie Babsen Courses.

 1 957 a Henri Gribomont.

 1 441 a Alain Maubert.

 411 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

 360 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.

 309 a Suc. Naji Pharaon.

 205 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’26’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOEY UP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres EQUUS VINCIT, JOEY UP, ELECTRON LIBRE (IRE) et LEPTI 
PRINSADI et le poulain ABONDANT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1223 504 PRIX DU FER A MOULIN

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° X3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Catch The Stars, m, b.f, 3 ans, par Zelzal et Perstrovka 
(IRE) (Sadler’S Wells USA), 58 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 3)

   Saltwell IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Defrost 
My Heart (IRE) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k,  h, 
Fair Salinia Ltd (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

   Shalkhar, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Shabyt 
GB (Sadler’S Wells USA), 58 k, N. Bizakov (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Simiyann IRE, h, b, 3 ans, par Australia GB et Simiyna 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Absolute Control, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Nuit Polaire IRE (Kheleyf USA), 561/2 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 5)

   Eye In The Sky, m, 3 ans, 58 k, 0h, F. Hinderze 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 758 a
encolure, ½ long, courte tête, tête, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

2 500 m
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PARISLONGCHAMP

0001 110 jeudi 20 avril 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
M. Arnaud de SEYSSEL – M. Hervé d’ARMAILLE – Mme Nathalie MARTEAU

 1222 503 PRIX DE LA COMEDIE FRANCAISE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +19,5.

 888 4 Equus Vincit, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 57 k, A, T. Joire (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 813  Lepti Prinsadi, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 56 k, JF. Gribomont (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 886 1 Abondant, m, gr, 4 ans, par Montmartre et Arisk (My 
Risk), 591/2 k,  h, A. Maubert (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

 749 3 Electron Libre IRE, h, b, 8 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 561/2 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (T. Bachelot), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 813 5 Joey Up, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 581/2 k,  h, Mme C. Philippart 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 5)

   Revoltee, f, b, 5 ans, par Literato et Assidue (IRE) 
(Oratorio IRE), 58 k, g, F. Beguigne (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

   Louvagny, h, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Leaupartie (IRE) (Stormy River), 591/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 12)

 484 5 Situmeledemandais, h, 6 ans, 55 k, M. Lagasse 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 565 1 Shahzad, h, 4 ans, 591/2 k,  h, . Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 695 7 Gemmyo, h, 4 ans, 55 k, 0, C. Berquier (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 1092  Gulf, f, 4 ans, 56 k, Mme P. Chehboub (H. Journiac), 
P. Decouz (s) – (n° corde 16)

 813 6 Breath Of Fire, h, 8 ans, 531/2 k, Ah, JI. Villar 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 303 3 Waggad, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme Y. Grall (Mme M. Eon), 
E. Grall (s) – (n° corde 14)

 707  Dragonet, h, 7 ans, 60 k, A. de Lanfranchi 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 15)

 907  Wild Sweetheart, f, 4 ans, 561/2 k, Team Hogdala A.B. 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 992  Lettyt Fight, h, 6 ans, 561/2 k, Trois Mille 
(B. Murzabayev), S. Cerulis – (n° corde 3)

2 250 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–



2 BO 2023/9 – plat

20 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1225 506 PRIX DE VERNEUIL

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Louve Story, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 533 2 Terredeguerre, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(G. Mosse), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Garbo, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza Mio 
(IRE) (Generous IRE), 58 k, Fair Salinia Ltd (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 817 4 Timetoshine, f, n.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et This Time [Zafeen (FR)], 58 k,  h, Mme A. Tamagni 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

 650  Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon Eclipse 
[Paco Boy (IRE)], 58 k,  h, LA. Morari (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

   First Snow Moon (GB), f, 3 ans, 58 k, 
Oceanic Bloodstock SARL (A. Lemaitre), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

   Epoustouflante, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras du Cadran 
(T. Piccone), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 897 3 Firyali (GB), f, 3 ans, 58 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 954 3 Chanel Gold, f, 3 ans, 58 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), JP. Carvalho – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 101 a
Eng. Sup. : Chanel Gold

1 long ¾, 1 long, tête, nez, courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Louve Story.

 3 888 a Terredeguerre.

 2 916 a Garbo.

 1 944 a Timetoshine.

 972 a Inkiostro.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Dayton Investments Ltd.

 1 207 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 905 a Fair Salinia Ltd.

 603 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 301 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’56’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INKIOSTRO à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
de la pouliche FIRYALI (GB), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait pour consignes de ne pas aller 
devant et qu’il s’était retrouvé enfermé derrière ses concurrents 
dans la ligne d’arrivée, ladite pouliche n’ayant jamais eu le passage 
nécessaire pour progresser, ajoutant par ailleurs, que ladite pouliche 
avait beaucoup de ressources et aurait très certainement terminée 
à l’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche EPOUSTOUFLANTE, 
arrivée non-placée n’avait pas eu de ressources dans la ligne 
d’arrivée.
Les pouliches LOUVE STORY et TIMETOSHINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1226 507 PRIX MACHADO

(Mâles et Hongres)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas depuis le 
1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. 
Poids : 57 k. Les poulains ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, 
gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 
Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

1 800 m
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Primes aux propriétaires :

 9 720 a Catch The Stars.

 3 888 a Saltwell Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Shalkhar.

 1 944 a Simiyann Ire, prime non attribuée.

 972 a Absolute Control.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Avatara S.A. .

 592 a Sumbe.

 459 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 229 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 197 a Ecurie Des Monceaux.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Catch The Stars.

Temps total : 2’48’’91’’’
Le hongre EASTERN STAR a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Augustin MADAMET en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les poulains CATCH THE STARS et SHALKHAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1224 505 PRIX DE VIROFLAY

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 955 2 Stressfree, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Gwenseb 
[Green Tune (USA)], 58 k, A, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 874 4 Jumeirah King GB, m, b, 3 ans, par Sea The 
Moon GER et Tickle Me Blue GER (Iffraaj GB), 58 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

   El Meastro, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 58 k,  h, Mandalore Racing Stable SAS 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 826 2 Chiareggio, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Espirita [Iffraaj (GB)], 58 k, L. Bongen (A. Pouchin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 815  Merci Elie, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Elegante [On 
Est Bien (IRE)], 58 k, L. Mineo (T. Piccone), F. Chappet – 
(n° corde 4)

   El Pro GER, m, 3 ans, 58 k, Gestut Wittekindshof 
(T. Bachelot), W. Hickst – (n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 004 a
Eng. Sup. : Chiareggio

Consition spéciale : No Cure No Pay (IRE), Bustaam

encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Stressfree.

 3 888 a Jumeirah King Gb, prime non attribuée.

 2 916 a El Meastro.

 1 944 a Chiareggio.

 972 a Merci Elie.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Wertheimer & Frere.

 905 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 459 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

 394 a Le Thenney.

 301 a Florian Bouvarel, Sylvain Lellouche, Mme Ghislaine Blohorn, Mme Severine 

Dupuch.

Temps total : 1’56’’42’’’
Le poulain BUSTAAM s’étant couché dans les stalles de départ et 
le poulain NO CURE NO PAY (IRE) ayant effectué plus de 2 tours de 
l’hippodrome après s’être échappé de sa stalle de départ, ont été 
déclarés non-partants par les Commissaires de courses.
Le hongre STRESSFREE et le poulain JUMEIRAH KING (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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BO 2023/9 – plat 3

   Awaal IRE, h, 4 ans, 57 k, Shaikh D. Al Khalifa/KHK R. 
(T. Bachelot), Simon & Ed Crisford – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 684 a
tête, 1 long ¾, courte tête, ¾ long, encolure, ¾ long, courte tête, ½ 
long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Life In Motion Ire, prime non attribuée.

 5 148 a Yoozuna (Ire).

 3 861 a Hidden Dimples Ire, prime non attribuée.

 2 106 a Skalleti.

 1 053 a Hooking (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 321 a Wertheimer & Frere.

 949 a Guy Pariente Holding.

 663 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 310 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’52’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CERTAIN LAD (GB) à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, à sortir en premier du rond 
de présentation et à être muni d’une couverture de protection pour 
pénétrer dans sa stalle de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche LIFE IN MOTION (IRE) et le poulain YOOZUNA (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1228 508 PRIX DU LOUVRE

(Femelles)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus 
gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids : 57 k. Les 
pouliches ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed 
ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 
n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 996 4 Quickstep, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 57 k, Godolphin SNC 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Kelina (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Incahoots 
GB (Oasis Dream GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Elounda Queen (IRE), f, al, 3 ans, par Australia 
GB et Ivirka [Mastercraftsman (IRE)], 57 k, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 995 1 Suviana IRE, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Suvenna IRE (Arcano IRE), 57 k, Fam. Moussac 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Start Me Up, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 59 k, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

   Terrestrial IRE, f, 3 ans, 59 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

   Pantera Nera IRE, f, 3 ans, 57 k,  h, F. Manservigi 
(T. Piccone), G. Bietolini – (n° corde 9)

 882 4 Perfetto (IRE), f, 3 ans, 57 k,  h, Fair Salinia Ltd 
(G. Mosse), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 550 a
encolure, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, courte encolure, 2 long, encolure.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Quickstep.

 5 040 a Kelina (Ire).

 3 780 a Elounda Queen (Ire).

 2 520 a Suviana Ire, prime non attribuée.

 1 260 a Start Me Up.

Primes aux éleveurs :

 3 913 a Mathieu Daguzan-Garros.

 1 023 a Wertheimer & Frere.

 767 a Scea Marmion Vauville, Ecurie Skymarc Farm.

 391 a Mario Hofer.

 297 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’81’’’
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MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 881 2 Valimi, m, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Valdaya 
[Acclamation (GB)], 57 k, . Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 881 1 Halfway Line GB, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Midweek GB (Motivator GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 724  Angers, m, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Angel Of 
Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k, Uranie SARL 
(G. Mosse), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 681 2 Bless, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Mlayhah 
[Le Havre (IRE)], 57 k,  h, RA. Simmons (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 779 2 Speechman USA, m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Not Ready USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 8)

 564 4 Mr Moliere (GB), h, 3 ans, 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Everything Counts GB, m, 3 ans, 57 k, 
OTI Management Pty Ltd (S. Planque), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Love Too, m, 3 ans, 57 k, E. Boutin (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 022 a
1 long ½, courte tête, tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 4 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Valimi.

 5 040 a Halfway Line Gb, prime non attribuée.

 3 780 a Angers.

 2 520 a Bless.

 1 260 a Speechman Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 173 a Jan Krauze.

 782 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 595 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 148 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ANGERS à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains VALIMI et HALFWAY LINE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1227 171 PRIX JACQUES LAFFITTE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe III. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus 
gagné une Listed porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
1er juin 2022 inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Life In Motion IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 571/2 k, 
Godolphin SNC (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 1023 2 Yoozuna (IRE), m, b, 4 ans, par Kizuna JPN et Your 
Game [Montjeu (IRE)], 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Hidden Dimples IRE, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Manderley IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k, Ecurie Ama.
Zingteam (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 727 2 Skalleti, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 59 k, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 430 1 Hooking (GB), h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 59 k, Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Gregarina, f, 4 ans, 571/2 k, g, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 8)

   Certain Lad GB, h, 7 ans, 57 k, CR. Hirst (BA. Curtis), 
J. Channon – (n° corde 7)

   Prince De Montfort, h, 5 ans, 57 k, JM. Vaux 
(T. Piccone), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)
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TARBES

0552 110 jeudi 20 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jacques CAMY – M. André De COORDE – 
M. Patrick DAVEZAC

 1230 3885 PRIX JACQUES BOUTIER

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Keran, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Kerasona 
[Oasis Dream (GB)], 58 k, S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Exact, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Fabuleuse 
Bere [Pedro The Great (USA)], 58 k, Mme de E. Seroux 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Favory Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE 
et Favourably (GB) (Pivotal GB), 58 k, A. Chopard 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Blanco Chop, m, al, 2 ans, par Panis USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 58 k, A. Rivetti (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 6)

   Amoretti, m, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Annie 
Newton IRE (Teofilo IRE), 58 k, J. Violet (F. Veron), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

   Laufe Chop, m, 2 ans, 58 k, A. Chopard (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 7)

   Memorial De Preaux, m, 2 ans, 58 k, JA. Remolina Diez 
(I. Mendizabal), JA. Remolina Diez – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 510 a
2 long ½, ¾ long, encolure, ¾ long, 3 long, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Keran.

 3 312 a Exact.

 2 484 a Favory Chop.

 1 656 a Blanco Chop.

 828 a Amoretti.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a S.A. Aga Khan.

 1 028 a Haras De La Haie Neuve, Boisnard (S), Bernard Blot.

 771 a Alain Chopard.

 514 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 257 a Erwan Robin, Scea Keranna, Aymeric Robin.

Temps total : 1’0’’80’’’
Le poulain KERAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1231 3886 PRIX DE LA VILLE DE SAN SEBASTIAN

(Femelles)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Scar Chope, f, b, 2 ans, par Kendargent et Scarlett 
Chope [Panis (USA)], 57 k, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

   Kalinovka, f, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA et Chapka 
[Exchange Rate (USA)], 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Godessa, f, b, 2 ans, par Goken et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 57 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Betanyx, f, b, 2 ans, par Calyx GB et Josephine Bettany 
GB (Dansili GB), 57 k, M. Bekhti (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Aurore Boreale, f, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE et 
Princess Aurora USA (Mr. Greeley USA), 57 k (541/2 k), 
Ecurie Jeffroy (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

   Highest Chope, f, 2 ans, 57 k, P. Matran (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)
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Les pouliches QUICKSTEP et ELOUNDA QUEEN (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1229 509 PRIX DES BOUFFES PARISIENS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +27.

 922 6 You Rock, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 59 k,  h, FX. Bresson (M. Guyon), 
J. Carayon – (n° corde 3)

 1015  Nerokas, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Notting Hill 
BRZ (Jules USA), 59 k,  h, JP. Raymond (S. Pasquier), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 1)

 962 2 Olympic Dream, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Elenya IRE (Lawman), 60 k (581/2 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 4)

 749 2 Kalaos (IRE), h, gr, 5 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 591/2 k, 0h, J. Khalifa 
(A. Lemaitre), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 1099 6 Jolympa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Vernissage (IRE) (Lando GER), 571/2 k,  h, S. Bacci 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 686  Replenish, h, al, 10 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 58 k, A, 
Mme MC. Elaerts (A. Pouchin), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 1194 6 Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 551/2 k (54 k),  h, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 926  Sandstorm GER, h, 5 ans, 541/2 k (52 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

 901  Stormy Night, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), F. Alloncle 
(C. Berge), F. Alloncle – (n° corde 8)

 1034  Caruso, h, 4 ans, 591/2 k, A, G. Bernard (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
918 a
Eng. Sup. : Olympic Dream

tête, 1 long ¾, encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long ½, 
1 long ½, ½ long, 5 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a You Rock.

 2 539 a Nerokas.

 1 871 a Olympic Dream.

 1 069 a Kalaos (Ire).

 534 a Jolympa.

 328 a Replenish.

 267 a Mi C’Infilo.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.

 996 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 734 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.

 274 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 209 a Earl Bois Hue.

 147 a Franklin Finance S.A. .

 104 a Boutin (S).

Temps total : 2’30’’84’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Frida VALLE-SKAR (MI C’INFILO), arrivée 
non-placée et Aurélien LEMAITRE (KALAOS (IRE)), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Aurélien LEMAITRE par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif en voulant se décaler vers l’extérieur à 
2 reprises, sans avoir un espace suffisant et avoir ainsi contrarié son 
concurrent. Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même 
motif au cours des deux derniers mois.
Le hongre YOU ROCK et la pouliche JOLYMPA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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BO 2023/9 – plat 5

 862 3 Fraiche, f, b, 3 ans, par Attendu et Sonjeu [Intello 
(GER)], 58 k, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 862 4 Tawafuq IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Farmah 
USA (Speightstown USA), 58 k, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Incartade, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Al Hamla 
USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k, Al Shaqab Racing 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

   Sharp Queen, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Azora [Invincible Spirit (IRE)], 56 k (521/2 k), 
Haras Voltaire (Mme M. Vidotto), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   Stephenie’S Saga GB, f, b, 3 ans, par Twilight Son 
GB et Miss Mediator USA (Consolidator USA), 58 k, 0, 
Mme MO. Costa Cerqueira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 1)

 257 2 Belle Anse, f, 3 ans, 58 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 734 5 Love True, f, 3 ans, 58 k, Pat. Bellaiche (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 734  Soriane, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, J. Larrere (R. Dubord), 
F. Cellier – (n° corde 6)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 835 a
¾ long, 3 long ½, ½ long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Fraiche.

 3 024 a Tawafuq Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Incartade.

 1 512 a Sharp Queen.

 756 a Stephenie’S Saga Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Wertheimer & Frere.

 469 a Haras Voltaire.

 460 a Al Shaqab Racing.

 357 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 89 a W. A. Tinkler, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’50’’’
La pouliche TAWAFUQ (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1234 3892 QATAR PRIX DJEBELLA II

(Femelles - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Kavala De Bozouls, f, b.f, 3 ans, par Af Al Buraq 
UAE et Udoka De Bozouls (Dormane), 56 k, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Ajs Zehba, f, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et 
Zaaba (Akbar), 56 k, Mme P. Musial (A. Gavilan), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

   Anasheed, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et Nefertarie [Mahabb (UAE)], 56 k (54 k), 
Al Shaqab Racing (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 7)

   Al Athoop, f, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Al 
Fahda (Azadi), 56 k, Al Shaqab Racing (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Um Alshuprum, f, gr, 3 ans, par Mister Ginoux et 
Siheme (Dormane), 56 k, Al Shaqab Racing (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Atya’Af, f, 3 ans, 56 k, A, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Al Hamlah, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, Al Shaqab Racing 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 931  Kamana Du Pouy, f, 3 ans, 58 k, A, J. Barrao (W. Smit), 
J. Barrao – (n° corde 1)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 399 a
Eng. Sup. : Anasheed, Kamana Du Pouy

½ long, 1 long, 4 long, 3 long, 2 long ½, 7 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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   Princesse Chloe, f, 2 ans, 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 558 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Scar Chope.

 3 312 a Kalinovka.

 2 484 a Godessa.

 1 656 a Betanyx.

 828 a Aurore Boreale.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Guy Pariente Holding, Alain Chopard, Christian Vallee.

 771 a Mme Helene Dargent, Michel Dargent, Mme Caroline Pansin, Cedric Pansin.

 672 a Alain Jathiere.

 336 a Ecurie De Cachene.

 168 a Thomas Jeffroy, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’5’’90’’’
La pouliche KALINOVKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1232 3887 PRIX DOCTEUR ROBERT BOUSQUET

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Destael, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Daramakfi 
[Makfi (GB)], 58 k, L. Dassault (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 2)

   Talamanca, f, al, 3 ans, par Intello (GER) et Soccer 
Mom GER (Monsun GER), 561/2 k (53 k), Free Man Racing 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Yanaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenriyana 
(Kendargent), 561/2 k, Guy Pariente Holding 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Hymn To Her (IRE), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Deauville Shower IRE (High Chaparral IRE), 
561/2 k, A, T. Storme (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 3)

   Wagneriano, m, gr, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Chalnetta [Oratorio (IRE)], 58 k, A. Garcia Ferrer 
(J. Gelabert Bautista), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 243 a
Eng. Sup. : Talamanca, Yanaway, Wagneriano

Certif. vétérinaire : Bizkaya

4 long, ½ long, ¾ long, 4 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Destael.

 3 024 a Talamanca.

 2 268 a Yanaway.

 1 512 a Hymn To Her (Ire).

 756 a Wagneriano.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Dionysos.

 704 a Guy Pariente Holding.

 614 a Haras Du Mont Dit Mont.

 307 a Thierry Storme, Thierry Lohest.

 234 a Benoit Chalmel.

Temps total : 2’32’’10’’’
La pouliche BIZKAYA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain DESTAEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1233 3889 PRIX DE MAUBOURGUET

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 931 2 Ghassan Ii, m, b, 3 ans, par Tabarak GB et Coulha Zine 
TUN (Hajjam GB), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 931 3 Schalimar D’Ibos, m, gr, 3 ans, par Al Tair GB et 
Mamsel D’Ibos [Baseq Al Khalediah (KSA)], 58 k, g, 
E. Pouey (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Zeinark, m, b, 3 ans, par Manark et Zeina (Munjiz), 56 k, 
A, Haras de Mandore (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 6)

   Baleegh A KSA, m, al, 3 ans, par El Saqr KSA et Bleghat 
Al Khalediah Ii KSA (Jalood Al Khalidiah KSA), 56 k, 
M. Al Thani (A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

   Rajih, m, b, 3 ans, par Raaziq et Maha Bibi UAE (Bibi 
De Carrere), 56 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 10)

   Mesaieed, m, 3 ans, 56 k, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 931  Matrix Al Ashai, m, 3 ans, 58 k, 0K, Al Ashai Stud 
(J. Plateaux), C. Chenu (s) – (n° corde 3)

 931  Kassou Hipolyte, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
AY. Alhamadi (V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 1)

   Miguelito, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 2)

 931  Madjwan Al Ashai, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Al Ashai Stud (D. Morin), C. Chenu (s) – (n° corde 4)

   Ghayathh, m, 3 ans, 56 k, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 931  Khadim Du Loup, m, 3 ans, 58 k,  h, M. Dupont 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 601 a
2 long, 2 long ½, 3 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 4 long ½, 1 
long ¾, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Ghassan Ii.

 2 592 a Schalimar D’Ibos.

 1 944 a Zeinark.

 1 296 a Baleegh A Ksa, prime non attribuée.

 648 a Rajih.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Scea Du Haras De Victot.

 804 a Louis Rouzaud, Eric Pouey.

 603 a Haras De Mandore.

 153 a Mohammed Al Theeb B Alnuaimi, prime non attribuée.

 131 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’37’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MATRIX AL ASHAI à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain GHASSAN II a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1237 3890 PRIX DOMINIQUE ABADIE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 1075 2 Cuncerto, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Fa 
Ul Cuncert GB (Poet’S Voice GB), 611/2 k (59 k), 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

 866 2 Poca Gen, h, b, 4 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
591/2 k, Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 11)

 866 3 Lauper (IRE), f, b.f, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Le Muguet IRE (Indian Ridge IRE), 57 k,  
h, Nearco Producciones S.L. (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 6 480 a Kavala De Bozouls.

 2 592 a Ajs Zehba.

 1 944 a Anasheed.

 1 296 a Al Athoop.

 648 a Um Alshuprum.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Mezagri.

 804 a Al Jeryan Stud.

 603 a Al Shaqab Racing.

 402 a Al Shaqab Racing.

 201 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’38’’40’’’
La pouliche KAVALA DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1235 3888 PRIX JEAN PEYTA

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 785 2 Greenwood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Desert Sunrise GB (Green Desert USA), 58 k, C. Bleu 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 2)

 802  Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

   Dance Ahead IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Night Fever IRE (Galileo IRE), 58 k,  
h, Mme MO. Costa Cerqueira (J. Plateaux), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 1)

   Empel SPA, m, b, 3 ans, par Noozhoh Canarias 
SPA et First Embrace IRE (Dubawi IRE), 58 k, 
gh, Horses & Berries SL (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 383 3 Fashion Barnes, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Fashion School GB (Shamardal USA), 58 k, A, 
A. Lartigau (M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 7)

   Royal Wootton, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
White Birch Farm (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1124  Urban Glory, h, 3 ans, 58 k, 0h, Alv. Urbano-Roldan 
(A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 947 3 Eliott Chop, h, 3 ans, 58 k, Mme AL. Guildoux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 9)

   Sir Alfred, h, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, H. Devillairs 
(Mme M. Meyer), G. Lemer (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
982 a
Eng. Sup. : Empel SPA, Urban Glory

1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 4 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, 5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Greenwood.

 3 024 a Goldensim.

 2 268 a Dance Ahead Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Empel Spa, prime non attribuée.

 756 a Fashion Barnes.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Haras D’Haspel.

 939 a Scuderia Micolo Snc.

 267 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.

 234 a Mathieu Daguzan-Garros.

 178 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELIOTT CHOP à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GREENWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1236 3891 QATAR PRIX DENOUSTE

(Mâles et Hongres - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits au Stud-Book 
arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
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   Khodinov, h, 3 ans, 58 k, A, A. Jathiere (T. Piccone), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 888 a
Eng. Sup. : The Celt IRE

2 long, 2 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Tropisme (Ire).

 3 888 a Bursard (Gb).

 2 916 a Madigan (Gb).

 1 944 a The Celt Ire, prime non attribuée.

 972 a Ascot Way.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Wertheimer & Frere.

 789 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 592 a Dieter Burkle.

 301 a Christophe Jouandou.

 229 a C. S. Griffiths, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Tropisme (Ire).

Temps total : 1’50’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASCOT WAY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TROPISME (IRE) et le poulain BURSARD (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1239 513 PRIX QUERIDO

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 44 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 21 octobre 2022 inclus : 1 k. par 7.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1070  Diamond Vendome, h, b, 8 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 56 k (541/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

 813 7 Srifanelogreen, h, al, 6 ans, par Sri Putra GB 
et Greentathir [Muhtathir (GB)], 57 k, J. Gilbert 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1070  La Fille Du Sud (IRE), f, al, 4 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 551/2 k, 
Gousserie Racing (C. Lecoeuvre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

 957 5 Golden Call, m, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Bugle Call IRE (Shamardal USA), 58 k, A, HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Allada GB, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Algarade GB (Green Desert USA), 571/2 k, g, 
Mme K. Rausing (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 1)

   Utamaro GER, m, 5 ans, 57 k, Stall Cimba (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 883 5 Equinoxe, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Prunier (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 826 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 5 265 a Diamond Vendome.

 2 106 a Srifanelogreen.

 1 930 a La Fille Du Sud (Ire).

 1 287 a Golden Call.

 643 a Allada Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 374 a Guy Pariente Holding.

 949 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 495 a Nbh Racing.

 330 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 110 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’99’’’
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires que le poulain GOLDEN CALL n’avait pas de 
ressources et avait cherché à pencher vers la lice intérieure tout le 
parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
du hongre EQUINOXE arrivé non-placé.
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 866  Hariasa, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k,  h, G. Heurtault (F. Veron), 
G. Heurtault – (n° corde 7)

 595 4 Feelin Lucky, f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 52 k,  h, 
Mme AL. Guildoux (G. Guedj-Gay), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

 866  Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 54 k,  h, Ecurie du Gave 
(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 973  Black Gaia, f, 4 ans, 53 k (501/2 k),  h, Mme N. Walton 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 10)

 1126 4 Campello, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 9)

 899 5 Masala, f, 4 ans, 61 k,  h, D. Bouquil (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

 755 5 Estokenia, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), Ah, P. Lhoste 
(Lu. Armand), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 1020 1 Catapum, h, 4 ans, 54 k, I. Elarre Alvarez (V. Seguy), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 12)

 1075  Partisane, f, 4 ans, 531/2 k, F. Lemesnager (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 850  Elaia D’Id, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), C. Pierrou 
(Mme M. Vidotto), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 004 a
Eng. Sup. : Catapum

courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, encolure, courte encolure, 
courte tête, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cuncerto.

 1 980 a Poca Gen.

 1 485 a Lauper (Ire).

 990 a Hariasa.

 495 a Feelin Lucky.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Guy Pariente Holding.

 777 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 388 a Christophe Jouandou.

 381 a Nearco Producciones S. L. .

 194 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 2’10’’20’’’
Le hongre POCA GEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 111 vendredi 21 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Arnaud de SEYSSEL – M. Thierry ADENOT – 
M. Louis de BOURGOING – Mme Nathalie MARTEAU

 1238 510 PRIX PAS DE DEUX

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Tropisme (IRE), h, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Stormina USA (Gulch USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Bursard (GB), m, b, 3 ans, par Pivotal GB et Blow 
My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
G. Augustin-Normand (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

   Madigan (GB), h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Maygold [King’S Best (USA)], 58 k (541/2 k), D. Burkle 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   The Celt IRE, m, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Macnas USA (Orientate USA), 58 k, Mme R. Philipps 
(G. Mosse), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Ascot Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 58 k, Genets SRL 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   My Lord, h, 3 ans, 58 k, M. Arias (H. Journiac), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 5)
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 1241 554 PRIX DE CHANTELOUP-LES-VIGNES

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 900 m env.

   The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S 
Pearl [Enrique (GB)], 59 k, (36 000), X. Richard 
(C. Lecoeuvre), X. Richard – (n° corde 1)

   Senza Te, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Kenshaba (Kendargent), 571/2 k (56 k), 0, (36 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

   Gogogadget, m, b, 2 ans, par Goken et Whole Lotta 
Love [Vespone (IRE)], 571/2 k, (28 000), X. Richard 
(L. Boisseau), X. Richard – (n° corde 10)

 927  Bawe Island, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et Nera 
Divine [Divine Light (JPN)], 541/2 k (52 k), 0, (20 
000), M. Boutin (s) (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 927 2 Lasair IRE, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Tiz Only 
Me Daza IRE (Camacho GB), 56 k (521/2 k), A, (28 000), 
Y. Lenoir (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 913  Gofas, f, 2 ans, 56 k, (28 000), Haras des Pyrenees 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1100  Jeez Louise GB, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (20 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

 983 5 Bangara, f, 2 ans, 571/2 k, (36 000), J. Romel (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1100 5 Misstifly, m, 2 ans, 56 k, Ah, (20 000), 
Haras de La Huderie (A. Crastus), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 796 a
Sans motif : Go With The Roses

1 long ¼, 2 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 2 long, courte encolure, 
1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a The Cat’S.

 3 456 a Senza Te.

 2 592 a Gogogadget.

 1 728 a Bawe Island.

 864 a Lasair Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Xavier Richard.

 1 073 a Boutin (S).

 804 a Xavier Richard.

 536 a Boutin (S).

 102 a Paul Mcenery, prime non attribuée.

Temps total : 0’52’’79’’’
Le poulain THE CAT’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1242 172 PRIX CLEOPATRE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
5 avril ou 1.600 à l’engagement le 13 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 18 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 698 1 Crown Princesse, f, a.m, 3 ans, par Zarak et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

 920 1 Elusive Princess, f, b, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Elusive Action [Elusive City (USA)], 57 k, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

   Heartache Tonight, f, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Salvation GB [Montjeu (IRE)], 57 k, Chris Wright/
Andy Macdonald (C. Demuro), D. Menuisier – 
(n° corde 6)
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L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas l’action qu’il a 
habituellement et avait cherché à s’appuyer vers la lice intérieure 
dès qu’il lui avait demandé un effort.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
d’une part au vétérinaire de service d’examiner le hongre EQUINOXE 
et, d’autre part, au vétérinaire de la fédération de procéder à un 
prélèvement biologique dudit hongre.
L’examen vétérinaire a révélé une légère irrégularité au niveau de 
l’antérieur gauche.
Les hongres DIAMOND VENDOME et EQUINOXE ainsi que la pouliche 
LA FILLE DU SUD (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1240 511 PRIX PARADE D’AMOUR

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Miss Cantik, f, n.p, 3 ans, par Recoletos et Atarfe (IRE) 
(Anabaa USA), 57 k, g, Haven’T A Pot/Macauliffe/Don 
(I. Mendizabal), Mme A. Murphy – (n° corde 1)

   Ukraine, f, b, 3 ans, par Siyouni et Zarakiysha 
IRE (Kendor), 57 k, Ecurie Billon (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Olympiade, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ollie 
Olga USA (Stormy Atlantic USA), 57 k,  h, N. Bizakov 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

   Sonora IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Indian Skies GB (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Kawareth, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Zalzalah 
[Dubawi (IRE)], 57 k (531/2 k), Al Shaqab Racing 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Furi De La Houssay, f, 3 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Petit Boileau Trained Foals (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

   Egyptienne, f, 3 ans, 57 k, D. Dahan (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 8)

   Bellone, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), g, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 11)

   Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, 57 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 447 a
Eng. Sup. : Isla Del Sol (GB)

Consition spéciale : Zanona

Sans motif : Aristocrazy IRE

2 long, ¾ long, 1 long ½, ½ long, courte encolure, ½ long, 1 long, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Miss Cantik.

 3 888 a Ukraine.

 2 916 a Olympiade.

 1 944 a Sonora Ire, prime non attribuée.

 972 a Kawareth.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Laurent Dulong, Yannick Dulong.

 1 207 a Breeders Group.

 905 a Sumbe.

 229 a Godolphin, prime non attribuée.

 197 a Al Shaqab Racing.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Miss Cantik.

Temps total : 1’46’’38’’’
La pouliche ZANONA a été déclarée non-partante, cette dernière 
étant boiteuse de l’antérieur gauche après s’être déférée dans les 
écuries.
A l’issue de la course le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche ISLA DEL SOL (GB) avait perdu son 
action à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite 
pouliche qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les pouliches MISS CANTIK et OLYMPIADE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 977  New Whipper, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
B. Fraize (G. Sias), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 359 a
Eng. Sup. : Great Promise

Sans motif : Spirit Cutter, October Chope

¾ long, ¾ long, tête, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, tête, 
7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Saisissante (Ire).

 2 736 a Great Promise.

 2 052 a French Atoll.

 1 368 a Dream Wukair.

 684 a Coria.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Nearco Producciones S. L. .

 849 a Ecurie De L’Aure.

 637 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 424 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 212 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’22’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jeunes 
jockeys Maxence MARQUETTE (LADIVA) arrivé non-placé et Giovanni 
SIAS (NEW WHIPPER) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, 
il ressort que la pouliche LADIVA s’était rapprochée de la lice 
intérieure lorsque son jeune jockey l’avait reprise contrariant un 
court instant le hongre NEW WHIPPER sans qu’aucune faute ne soit 
imputable au jeune jockey Maxence MARQUETTE.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, A l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jeune jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re inf 
- 6 sollicitations) ; 
Les pouliches SAISISSANTE (IRE), CORIA ainsi que les poulains 
GREAT PROMISE et ENDUSCIP FAL (MOR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1244 514 PRIX DU CASTEL

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 634  Al Ula, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k, H. Ghabri (L. Boisseau), 
H. Ghabri – (n° corde 5)

 878 2 In The Mood, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 60 k, Ecurie de Montlahuc 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 909  Madouss, f, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 57 k (551/2 k), gh, S. Assous 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1055 6 El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 571/2 k, A, SAS Pierre Cherqui 
(R. Mangione), X. Blanchet – (n° corde 9)

 1134 4 Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 56 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 1)

 655 3 Faster, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), B. Gusdal (Mme M. Velon), 
Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 800 3 Romantic Moon, f, 5 ans, 591/2 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 878 5 Atsana, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), O. Chauchart du Mottay 
(Mme L. Bails), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

   Henouville, f, 5 ans, 561/2 k, gh, G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

   Noordhout, f, 8 ans, 57 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 848 a
Sans motif : Siyouangel

2 long, 1 long ¼, nez, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 639 1 Forelsket IRE, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Expressiy (Siyouni), 57 k, Godolphin SNC (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 924 1 Ottery (GB), f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Longina GER 
(Monsun GER), 57 k, Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 875 1 Higgle (GB), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 746 1 Amelielympique (IRE), f, 3 ans, 57 k, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 921  Solaire, f, 3 ans, 57 k, 0, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 368 a
½ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, encolure, 5 long, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Crown Princesse.

 11 520 a Elusive Princess.

 8 640 a Heartache Tonight.

 5 760 a Forelsket Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Ottery (Gb).

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 3 577 a Jean-Philippe Dubois.

 2 683 a Sylvain Vidal.

 680 a Godolphin, prime non attribuée.

 584 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’19’’25’’’
Le jockey Kieran SHOEMARK étant absent de l’hippodrome en 
raison de problème de trafic aérien, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche HEARTACHE TONIGHT par le 
jockey Cristian DEMURO.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Gerald MOSSE arrivé 2e, à reprendre la 
pouliche ELUSIVE PRINCESS à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Gérald 
MOSSE et Cristian DEMURO (HEARTACHE TONIGHT) arrivé 3e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche ELUSIVE PRINCESS n’avait jamais eu l’espace 
suffisant pour progresser entre la pouliche HEARTACHE TONIGHT 
et la lice intérieure.
Les pouliches CROWN PRINCESSE et ELUSIVE PRINCESS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1243 512 PRIX RAE JOHNSTONE

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 21 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 612 1 Saisissante (IRE), f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Glittering Star [Lomitas (GB)], 591/2 k (57 k), 0h, (17 
000), Legend Racing Club (A. Bentahar), V. Sartori – 
(n° corde 7)

 1195  Great Promise, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitizza [King’S Best (USA)], 56 k (521/2 k), 0, (11 000), 
Mme I. Corbani (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1040 4 French Atoll, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Kendala (Kendargent), 571/2 k (55 k), (14 000), 
HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 979  Dream Wukair, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Stay 
In Paris [Olympic Glory (IRE)], 541/2 k (51 k), 0, (11 
000), Passion & Dream (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

 683  Coria, f, b, 3 ans, par Recoletos et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 581/2 k (56 k), g, (11 000), J. Erhardt 
(E. Verhestraeten), M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 826  La Cerdagne, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), F. Bazil 
(A. Le Lay Martin), de H. Nicolay – (n° corde 6)

 1066  Ladiva, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), 
Ecurie Brillantissime (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 977  Enduscip Fal MOR, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
Fal Stud Sas (A. Barzalona), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 974  Coup Gagnant, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
Terrains d’Avilly St-Leonard (G. Meury), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 5)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
de la pouliche LADY MILLION arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche penchait vers la lice 
intérieure dans la ligne d’arrivée, il a ajouté qu’il n’avait pas eu toutes 
ses aises et a précisé ne pas avoir insisté dans les 30 derniers 
mètres voyant qu’il n’était pas en mesure d’obtenir une allocation.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
qu’il devait accompagner sa monture jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
Le hongre ATHINEOS et le poulain ASLAN SENORA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1246 515 PRIX DU CHATEAU PELICAN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 768 7 Baron Palatchi, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Costanza (IRE) (Zamindar USA), 551/2 k,  h, F. Bianco 
(C. Demuro), M. Rolland (s) – (n° corde 4)

 761  Pentaour, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 591/2 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 1016 5 Looking At Me, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Polar Eyes 
(GB) (Dubawi IRE), 60 k (581/2 k),  h, Ecurie Le Cercle 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 1038 1 Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 541/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

   Kupala, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Kilifia GER 
(Peintre Celebre USA), 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 907 4 Presa Diretta, f, 4 ans, 58 k, A, M. Guarnieri 
(G. Mosse), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 911 1 Perrou, h, 4 ans, 56 k, g, A. Gabryszewski 
(E. Hardouin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 9)

 907 5 Lou Man, m, 4 ans, 59 k, O. Post (M. Guyon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 866  Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 60 k, E. Michot 
(B. Marie), E. Michot – (n° corde 7)

 907  Tinette, f, 4 ans, 60 k, Mme A. Bauduffe (O. Peslier), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 827 4 Fawkes, h, 4 ans, 531/2 k, Mme Girousse/
van ver Zaag/& Co (R. Mangione), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 10)

11 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 842 a
2 long, ½ long, 2 long ½, 1 long, courte tête, courte encolure, 2 long 
½, 3 long, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Baron Palatchi.

 2 970 a Pentaour.

 2 227 a Looking At Me.

 1 485 a Orange Vif.

 742 a Kupala.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Frederic Bianco.

 1 166 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 583 a Florent Picard.

 571 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 190 a European Bloodstock Management.

Temps total : 2’16’’90’’’
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires que le poulain LOU MAN était plus performant sur 
des pistes en sable fibré.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Eddy HARDOUIN (PERROU), arrivé non-placé 
et Marie VELON (LOOKING AT ME) arrivé 3e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour avoir, en décalant la pouliche LOOKING AT ME, 
contraint le jockey Eddy HARDOUIN à reprendre le hongre PERROU.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le poulain BARON PALATCHI et la pouliche KUPALA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 7 425 a Al Ula.

 2 970 a In The Mood.

 2 227 a Madouss.

 1 485 a El Bnoud (Ire).

 607 a Manarola.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Ian Dennis Fair.

 874 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 762 a Plersch Breeding Sarl.

 583 a Al Shaqab Racing.

 273 a Gousserie Racing, Ecurie Camacho Courses.

Temps total : 1’32’’69’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Hedi GHABRI, sanctionné ce dernier, par une amende de 100 
euros pour avoir déclaré la monte du jockey Benjamin MARIE sans 
s’être préalablement assuré de sa disponibilité et ont autorisé son 
remplacement sur la jument AL ULA par le jockey Ludovic BOISSEAU.
La jument AL ULA et la pouliche EL BNOUD (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1245 516 PRIX DE LA VILLA EUGENIE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 911 4 Athineos, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Allegria 
[Verglas (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 4)

 911 2 Aslan Senora, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 55 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (M. Guyon), FX. Belvisi – 
(n° corde 3)

 1000 1 L’Hippocampe, m, gr, 4 ans, par Gengis et Chipina 
[Priolo (USA)], 581/2 k (57 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 9)

 470  Lake Naivasha IRE, f, b, 4 ans, par Almanzor 
et Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, 
N. Hoepfner (L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 1127  Lilou Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 58 k, g, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 945  Falwukair Laujac, h, 4 ans, 56 k, L. Jean (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

   Lady Million, f, 4 ans, 591/2 k, Mme S. Killius (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 1064  Romance De Paris, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, D. Miquel 
(E. Verhestraeten), E. Thueux – (n° corde 10)

 978  Mystic Chop, h, 4 ans, 58 k, 0h, C. Boutin (s) 
(H. Journiac), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 966  Soka D’Ans, f, 4 ans, 56 k, H. Holmey (M. Nobili), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 035 a
Eng. Sup. : Lilou Chope

Sans motif : Silver Sign

tête, 2 long, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, tête, 5 long, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Athineos.

 2 277 a Aslan Senora.

 1 707 a L’Hippocampe.

 1 138 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

 569 a Lilou Chope.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Athanase Poulopoulos.

 894 a Ecurie Haras Des Senora.

 670 a Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

 223 a Alain Chopard.

 195 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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BO 2023/9 – plat 11

 1046 4 Sibuyu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearl 
Goddess GB (Dubawi IRE), 57 k (541/2 k), G. Durot 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 4)

 918 5 Lettres Persanes, f, b, 4 ans, par Recorder GB 
et Texada GB (Cacique IRE), 541/2 k, gh, Y. Pauthe 
(S. Laurent), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 588  Boarding Time, h, 4 ans, 56 k (521/2 k),  h, D. Duglas 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 3)

 1046  Bilbao, h, 4 ans, 56 k, Ah, C. Provot (G. Congiu), 
C. Provot – (n° corde 2)

   Morni, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 8)

   Aira, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A, S. Maurer (V. Le Boeuf), 
S. Maurer – (n° corde 1)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 150 a
¾ long, 1 long, 4 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, ½ long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Wukolina.

 792 a Theoretical.

 594 a Speed Chop.

 396 a Sibuyu.

 198 a Lettres Persanes.

Primes aux éleveurs :

 777 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 233 a Alain Chopard.

 203 a Deln Ltd.

 155 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

 77 a Yves Pauthe.

Temps total : 2’25’’96’’’
Le hongre SPEED CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1249 3980 PRIX JEAN BOULARD

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 21 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 21 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 354 5 Tonnencourt, h, b.f, 7 ans, par Pedro The Great USA et 
Double Mix (Sagamix), 57 k (541/2 k), Ah, MP. Reichstein 
(Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 6)

 1047 1 Shield Of Honour GB, h, al, 6 ans, par Helmet AUS 
et Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 59 k (561/2 k), 
Mme P. Ferguson (A. Monnier), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

 1046 1 Viva Du Buet, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Vuvuzela GER (Konigstiger GER), 591/2 k (57 k),  h, 
HP. Sorg (N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 2)

 1085 3 Midlife Crisis, m, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 57 k,  h, 
Ecurie MG (D. Boche), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1022  Ultime Nonantaise, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Une Nonantaise (Kaldounevees), 551/2 k, G. Doyen 
(G. Congiu), G. Doyen – (n° corde 3)

 1046  Al Kandi, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A, V. Moreau 
(V. Le Boeuf), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 1086  Carl Gustaf, h, 5 ans, 57 k (55 k),  h, Bel-Oise SARL 
(E. Puillet-Roda), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 296 a
¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Tonnencourt.

 688 a Shield Of Honour Gb, prime non attribuée.

 631 a Viva Du Buet.

 420 a Midlife Crisis.

 210 a Ultime Nonantaise.

Primes aux éleveurs :

 776 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.

 247 a Mme Brigitte Bader, Hans-Peter Sorg.

 165 a Haras D’Etreham, Meridian International Sarl, Cofinvest, Benoit Chalmel.

 144 a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.

 82 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

Temps total : 2’33’’0’’’
Après enquête de Messieurs les Commissaires, vision du film de 
contrôle et audition des jockeys Nuno Manuel LOPES DUARTE (VIVA 
DU BUET) et Damien BOCHE (MIDLIFE CRISIS), les Commissaires 
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SAINT-GALMIER

0718 111 vendredi 21 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Yves TROUILLEUX – 
M. François BOULARD – M. Raphael PAILLET

 1247 3978 PRIX FRANCE BLEU (PRIX RENE ET JACQUES BEDEL)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 897  Sea Tower, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE et La 
Tour Rouge GB (Monsun GER), 541/2 k, g, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1026  Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Calia Grace [Della Francesca (USA)], 58 k, 
E. Palluat de Besset (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 357  Pabaya, f, b, 3 ans, par Panis USA et Circus Bee IRE 
(Cape Cross IRE), 541/2 k (53 k),  h, G. Durot (E. Puillet-

Roda), F. Gelhay – (n° corde 4)
 947 4 Miss Honeymoon, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 

et Miss Spirit (Spirit One), 551/2 k, U. Aeschbacher 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 7)

 1084  Carabistouille, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Pragmatica GB (Inchinor GB), 541/2 k (521/2 k), V. Durot 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 3)

 988  Demelza, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, Mise de Montaigu 
(A. Monnier), L. Proietti – (n° corde 1)

 1028  Kwipper, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, Mme D. Peilley Besset 
(V. Le Boeuf), D. Chenu – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
308 a
courte encolure, 1 long, encolure, 1 long, 3 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Sea Tower.

 1 368 a Crack City.

 1 026 a Pabaya.

 684 a Miss Honeymoon.

 342 a Carabistouille.

Primes aux éleveurs :

 694 a Mme Stella Thayer.

 424 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 318 a Ecurie Altima.

 212 a Urs Aeschbacher.

 106 a Sarl Jedburgh Stud, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne.

Temps total : 2’34’’10’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Emilien 
PUILLET RODA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté 
à la pesée avant la course avec un dépassement de poids supérieur 
de plus d’1 livre à celui annoncé lors de la déclaration de monte.
La pouliche SEA TOWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1248 3979 PRIX FRANCE GALOP

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 21 octobre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 842  Wukolina, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Medolina 
USA (Aragorn IRE), 541/2 k (52 k), Ah, L. Bernhardt 
(A. Monnier), L. Bernhardt – (n° corde 7)

 966  Theoretical, f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Game 
Theory (IRE) (Aussie Rules USA), 541/2 k, Mme J. Norton 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1024  Speed Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k (541/2 k),  h, E. Meinder 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 9)
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 1251 4008 PRIX DE BADEN-BADEN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 825 2 Gemcutter GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et Shine 
Likeadiamond GB (Atlantic Sport USA), 541/2 k, (10 000), 
Stall Arenzo (L. Wolff), H. Grewe – (n° corde 6)

 426 4 Haaricia, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Star 
Washwasha (IRE) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Ah, 
(14 000), A. Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 1031 2 No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble 
Agrippina GER (Manduro GER), 541/2 k (52 k), 0, (10 
000), Stall Nagnag (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

   Dakanao, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Dalawala IRE (Hawk Wing USA), 58 k, (14 000), 
Alster Racing (M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 1)

 975  Kassar Said, f, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 541/2 k, A, (10 
000), H. Ben Hassine (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 9)

   Fortenzo ITY, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
Stall Sophia (G. Ashton), M. Figge – (n° corde 7)

 825  Missandei, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Mme M. Tretiakova (Mme A. Molins), R. Rohne – 
(n° corde 2)

 836 5 Shaulaa, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (10 000), A. Marconi 
(C. Berge), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 600 a
Sans motif : Elegato IRE

2 long ½, courte encolure, 2 long ½, 3 long, 1 long, 2 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Gemcutter Gb, prime non attribuée.

 1 728 a Haaricia.

 1 296 a No Time.

 864 a Dakanao.

 432 a Kassar Said.

Primes aux éleveurs :

 536 a Suc. Larissa Kneip.

 510 a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 402 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 268 a Mme Barbara Moser.

 134 a Louis De Romanet.

Temps total : 1’28’’54’’’
La pouliche GEMCUTTER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1252 4009 PRIX DE LA BRUCHE

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
21 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Gino Star, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et Anzi 
Star [Anzillero (GER)], 56 k,  h, Ecurie des Alerions 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Moonflight, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 56 k, M. Schmelzer 
(H. Besnier), P. Schiergen – (n° corde 13)

   Zahedan GER, h, b, 4 ans, par Isfahan GER et 
Zerawiyna [Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k 
(541/2 k), g, Mme H. Hobitz (Mme A. van den Troost), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 3)

 1086 1 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 56 k (541/2 k), C. Provot (Mme A. Nicco), 
C. Provot – (n° corde 10)
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ont maintenu le classement de l’arrivée considérant que le 
mouvement de la pouliche VIVA DU BUET sur le cheval MIDLIFE 
CRISIS n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée.
Les Commissaires ont adressé des observations au jockey Nuno 
Manuel LOPES DUARTE pour son mouvement dans la ligne droite 
d’arrivée.
Le hongre TONNENCOURT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1250 3981 PRIX SOURCE BADOIT

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1047 2 Kingstown, h, al, 6 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(V. Le Boeuf), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 854  He’S A Rock Star IRE, h, b, 7 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 56 k, 0h, 
Mme I. Juteau (S. Maillot), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 972  Amiata, f, b, 6 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 541/2 k (55 k), 0, V. Moreau 
(D. Boche), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Rose Diamant, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 541/2 k (53 k), g, S. Maurer 
(E. Puillet-Roda), S. Maurer – (n° corde 8)

 1112  Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 541/2 k (52 k), L. Boutault (A. Monnier), 
L. Boutault – (n° corde 4)

 807  Marguns, f, 5 ans, 551/2 k,  h, F. Augustin (G. Congiu), 
F. Augustin – (n° corde 3)

 1168  Brazing, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), A, J. Briset 
(Mme M. Cabal), Mme M. Le Gall – (n° corde 1)

 829 5 Vintage Spirit, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), Mme E. Marmonier 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 5)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
304 a
Eng. Sup. : Brazing

1 long ¼, courte encolure, 2 long, 2 long, 1 long ¼, nez, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Kingstown.

 648 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.

 486 a Amiata.

 324 a Rose Diamant.

 162 a Indian Song.

Primes aux éleveurs :

 477 a China Horse Club International.

 146 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

 143 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 136 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

 47 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’26’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Valentin LE 
BOEUF (KINGSTOWN) en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour s’être déporté 
en début de ligne d’arrivée vers la corde sans s’assurer d’avoir 
suffisement de marge pour le faire et ainsi gênant 2 concurrents. Ce 
mouvement n’ayant pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Emilien 
PUILLET RODA (ROSE DIAMANT) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être 
présenté à la pesée avant la course avec un dépassement de poids 
supérieur de plus d’1 livre à celui annoncé lors de la déclaration de 
monte.
Le hongre KINGSTOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

STRASBOURG

0907 111 vendredi 21 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Sébastien LITZELMANN – 
M. Serge CANTIN – M. Damien KREBS – Mme Catherine VAUBAN
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BO 2023/9 – plat 13

 795 2 Marie Trezy, f, 3 ans, 561/2 k,  h, E. Feurtet (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 698  Puerta Del Sol, f, 3 ans, 561/2 k, S. Tournier (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

   Deira, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme M. Hennig (C. Berge), 
S. Smrczek – (n° corde 8)

 1033 4 Juwel, h, 3 ans, 58 k, Passion Stables (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 9)

 795  Castle Creek, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 13)

   Gambia Sun, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Stall TMB 
(G. Ashton), M. Figge – (n° corde 11)

   Runa, f, 3 ans, 541/2 k, MF. Weissmeier (T. Trullier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 1030  A Fly Girl, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), J. Parize (E. Crublet), 
J. Parize – (n° corde 6)

 689 5 Henrietta Black, f, 3 ans, 561/2 k, 
Stall Heinrich & Heinrich (H. Besnier), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 14)

   New Light, h, 3 ans, 58 k, A. Zimmer (N. Larenaudie), 
A. Zimmer – (n° corde 1)

 874  Triomphe De Maine, h, 3 ans, 58 k, gh, B. Egouy 
(P. Bazire), B. Egouy – (n° corde 2)

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 482 a
Chev. élim. : Lovely Tess, Klingelpuetz

2 long ½, 2 long, 1 long, encolure, 1 long ½, tête, ½ long, nez, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 1 680 a Suc. Larissa Kneip.

 504 a Mme Sylvia A. Stark, Hans Wirth.

 336 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 168 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 2’12’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARIE TREZY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche CRACKLIN’ROSIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course

 1254 4011 PRIX D’ALTENSTADT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 972 2 Where Chop, m, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 60 k (581/2 k), Ah, T. Dettwiller 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 1035  As De Juilley, h, b, 6 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 591/2 k (58 k), A. Zimmer 
(Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 15)

 796 2 Moremi, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Mephala 
[Muhaymin (USA)], 571/2 k (56 k), 0, F. Dambacher 
(Mme A. Nicco), F. Dambacher – (n° corde 11)

 1095  Azazel, f, al, 5 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 56 k, Ah, F. Kennel 
(H. Boutin), F. Kennel – (n° corde 5)

 1035  Well De Vindecy, f, n.p, 7 ans, par Willywell et Saga 
Du Brionnais (Sagamix), 58 k, Ah, A. Coelho (T. Trullier), 
A. Coelho – (n° corde 4)

 911  Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 57 k,  h, Mme SA. Stark 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 25  River Lilly, f, 6 ans, 561/2 k, gh, J. Bossert (E. Crublet), 
J. Bossert – (n° corde 13)

 796 3 Triptajika, f, 4 ans, 60 k, J. Parize (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 12)

 688  La Cintura, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, Black Forest Racing 
(M. Seidl), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 960  Fullstrip, h, 4 ans, 59 k, 0, D. Rosport (F. Lefebvre), 
S. Smrczek – (n° corde 8)

 796  Doralice, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Mme K. Gogl 
(Mme P. Cheyer), K. Kerekes – (n° corde 9)

 1098  My Buddy, m, 8 ans, 581/2 k,  h, A. Mischler (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 16)

   Go Go Blitz, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 10)
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   Maydana, f, b, 4 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 541/2 k (52 k), gh, Ecurie Renk (C. Berge), 
E. Grall (s) – (n° corde 6)

 972 5 Just You And Me, h, 10 ans, 611/2 k (60 k), 0h, 
Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – 
(n° corde 8)

   Diana GER, f, 5 ans, 57 k, Ajax Racing (M. Seidl), 
Mme J. Mayer – (n° corde 1)

   Invite D’Honneur, h, 5 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme P. Cheyer), de N. Lageneste – 
(n° corde 4)

 1035 3 Moody Chop, h, 4 ans, 56 k, Mme ML. Gast (H. Boutin), 
J. Parize – (n° corde 11)

   Future, h, 6 ans, 561/2 k, U. Schwinn (C. Santangelo), 
U. Schwinn – (n° corde 2)

 1034  Aurelia Aurita, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
European Bloodstock Management (Mme A. Molins), 
R. Rohne – (n° corde 5)

 1035 2 Visionary Dreamer, h, 7 ans, 591/2 k,  h, Stall Gremlin 
(L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 12)

 1108  Botteci, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), gh, B. Egouy (J. Mobian), 
B. Egouy – (n° corde 7)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 494 a
3 long, 3 long, 2 long ½, dead-heat, tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 
6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 712a – 712a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Gino Star.

 940 a Moonflight.

 705 a Zahedan Ger, prime non attribuée.

 288 a Lamalink.

 352 a Maydana.

Primes aux éleveurs :

 923 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 369 a Haras De La Perelle.

 138 a Ecurie Renk.

 130 a Jean-Marc Deverchere.

 121 a Th. Behrens, prime non attribuée.

Temps total : 3’25’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GINO STAR et 
MOONFLIGHT à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Hugo BOUTIN (MOODY CHOP) et Léon WOLFF (VISIONARY 
DREAMER) sur un incident survenu dans le dernier tournant, 
obligeant le jockey Léon WOLFF à reprendre fortement son cheval.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo BOUTIN par une 
interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir, en se 
rapprochant vers la corde dans le dernier tournant, mis en difficulté 
le hongre VISIONARY DREAMER.
Par ailleurs, au regard des propos déplacés portés à l’encontre 
des Commissaires de courses, les Commissaires, en vertu de l’Art 
194 du Code des courses au Galop ont sanctionné le jockey Hugo 
BOUTIN par une amende de 500 euros.
Le hongre ZAHEDAN (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 1253 4007 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA BASSE 

ZORN

(Maiden)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 795 5 Asgard, m, al, 3 ans, par Seabhac USA et Inarretable 
(Literato), 58 k, A. Eck (M. Seidl), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 4)

 795  Cracklin’Rosie, f, b, 3 ans, par Gustav Klimt IRE et 
Dactilo [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k,  h, Mme SA. Stark 
(H. Boutin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

   Zuma, m, gr, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Calantha 
(Literato), 56 k, Wrede/Tropartz/Holschbach (L. Wolff), 
H. Grewe – (n° corde 7)

   Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 58 k,  h, JPJ. Dubois 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 5)

 914  Magic Stars, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Magic Nizzy [Great Journey (JPN)], 561/2 k, Mme G. Seror 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 16)
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14 BO 2023/9 – plat

22 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 083 a
Chev. élim. : Burattina IRE, Fragile Planet GB, Poldi’S Liebling GER

2 long ½, tête, nez, 1 long ½, encolure, 1 long, tête, nez, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Reventador (Ire).

 1 881 a Mr Riem.

 1 410 a Sciliar Ire, prime non attribuée.

 769 a Waldkauz.

 384 a Sweet Master.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.

 738 a Umberto Saini-Fasanotti.

 242 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

 226 a Peter Brauer.

 173 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 2’12’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR RIEM et la jument 
LAURA TREZY à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le hongre REVENTADOR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LYON-PARILLY

0712 112 samedi 22 avril 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Stanislas de VILLETTE – 
M. Michel DUQUAIRE – M. François BOULARD – M. Gilles BERNARD

 1256 3982 PRIX DES HORTENSIAS

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 745 1 Marie Mancini (IRE), f, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Sees [Le Havre (IRE)], 
551/2 k, Ecurie MG (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 913 1 Carajones, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Caramanta [Zamindar (USA)], 551/2 k,  h, D. Lumet 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 814  Cuncerta, f, n, 2 ans, par Goken et Fa Ul Cuncert GB 
(Poet’S Voice GB), 54 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1165  Loyal Prince, m, b, 2 ans, par Palace Prince GER et 
Bering Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
551/2 k, Mme D. Peilley Besset (Mme A. Nicco), D. Chenu – 
(n° corde 7)

 1094 3 Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 551/2 k, Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 704 1 Kaleocreek, m, 2 ans, 57 k, A. Dridi (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Sabroso, m, 2 ans, 541/2 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 455 a
Eng. Sup. : Cuncerta

Certif. vétérinaire : Karen’S Dilemma

nez, 2 long, ½ long, nez, ¾ long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Marie Mancini (Ire).

 3 888 a Carajones.

 2 916 a Cuncerta.

 1 944 a Loyal Prince.

 972 a Ferrari Fever.
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   Monalie, f, 7 ans, 58 k, Stall Monalie (P. Gibson), 
W. Glanz – (n° corde 2)

 1024  Victor Lazzlo USA, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 467  Contessa Verde GB, f, 4 ans, 55 k, g, Mme A. Mayer 
(L. Wolff), Mme J. Mayer – (n° corde 14)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : Triptajika

courte encolure, ¾ long, ½ long, 3 long, tête, 5 long, 3 long, 1 long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Where Chop.

 1 296 a As De Juilley.

 972 a Moremi.

 792 a Azazel.

 324 a Well De Vindecy.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Alain Chopard.

 584 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 438 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 310 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

 146 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

Temps total : 2’13’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments TRIPTAJIKA et PERFECT 
LIAISON (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre MOREMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1255 4010 PRIX DE WISSEMBOURG

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

   Reventador (IRE), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 58 k (561/2 k), Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 1)

 797 1 Mr Riem, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Makhalina IRE (Red Ransom USA), 57 k (551/2 k), 
K. Kerekes (C. Berge), K. Kerekes – (n° corde 3)

   Sciliar IRE, h, al, 5 ans, par Raven’S Pass USA et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 521/2 k (51 k), J. Paulen 
(Mme L. Grosso), J. Paulen – (n° corde 12)

 926 2 Waldkauz, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB 
et Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 581/2 k (57 k), 
Stall Frohnbach (Mme D. Santiago), S. Smrczek – 
(n° corde 9)

 1032 4 Sweet Master, h, b, 7 ans, par Masterstroke USA et 
Sweet Storm (Stormy River), 55 k, Stall Heidekraut 
(F. Lefebvre), W. Himmel – (n° corde 7)

 809 2 Tafser, f, 4 ans, 60 k,  h, M. Horse Racing (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 1085 2 Windjana, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), C. Provot 
(Mme A. Nicco), C. Provot – (n° corde 13)

 808  Afterglow, f, 4 ans, 53 k, gh, M. Kaiser (J. Claudic), 
M. Kaiser – (n° corde 16)

 797  Innis GER, h, 8 ans, 581/2 k, C. Weber (E. Crublet), 
C. Weber – (n° corde 10)

   Glory Days, h, 8 ans, 561/2 k, A. Zimmer (N. Larenaudie), 
A. Zimmer – (n° corde 15)

 797 2 Antrim, m, 5 ans, 551/2 k, A, Stall Super Schllau 
(M. Seidl), S. Schleppi – (n° corde 4)

 797  Jolienene, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), W. Bohi/
Mme M. Ziegler-Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)

 1034  Scherwood, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, Mme M. Fricker 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 535  Wow GER, h, 9 ans, 59 k, g, Mme Anja Berg/
Philipp Berg (A. Pietsch), P. Berg – (n° corde 2)

 911 5 Laura Trezy, f, 4 ans, 56 k,  h, R. Oberhauser 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

   Darling Challenge, f, 4 ans, 581/2 k, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 8)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    22 avril 2023

BO 2023/9 – plat 15

 1028 1 Dolceshal, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 561/2 k, F. Grima (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 1005 5 Three Dreams, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 591/2 k, A, 
D. Rabhi (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 10)

   Burwash, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Remember Babi [High Chaparral (IRE)], 57 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Kura (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 8)

 532  Vega Star (GB), h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et With Your Spirit [Invincible Spirit (IRE)], 601/2 k, 
CB. Baillet (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 720 1 I’M On My Way, h, b, 3 ans, par Blek et Dispol Diva 
GB (Deportivo GB), 60 k (581/2 k), 0, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

 1030 2 Top Daay GB, f, 3 ans, 58 k, A. Gronfier (S. Planque), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 1031 4 Scattered Dreams, m, 3 ans, 58 k, 0h, 
Mme F. Vergnolle (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 928  Choiseul, h, 3 ans, 52 k, g, A. Icard (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 928 3 Adelidelo, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Sarello, m, 3 ans, 59 k, Guy Pariente Holding 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 068 a
Eng. Sup. : Sarello

1 long ¼, 2 long, tête, encolure, 2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Dolceshal.

 2 880 a Three Dreams.

 2 160 a Burwash.

 1 440 a Vega Star (Gb).

 720 a I’M On My Way.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Scuderia Micolo Snc.

 894 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

 670 a Ecurie Kura.

 292 a Runnymede Farm Inc. .

 223 a Mme Karen Bentley.

Temps total : 1’31’’20’’’
A l’issue de la course, le jockey marie VELON a déclaré que la 
pouliche ADELIDELO, arrivée non placée, avait beaucoup tiré 
pendant le parcours et a ajouté que la distance était surement un 
petit peu longue pour ses aptitudes.
La pouliche THREE DREAMS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1259 3986 PRIX DE TASSIN-LA-DEMI-LUNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 853 4 Lorlisalsa, f, b.f, 8 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 60 k, Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 8)

 989 4 Makhzen, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 51 k (501/2 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 4)

 990 4 Maple Girl, f, gr, 4 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 59 k (571/2 k), P. Faucampre (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 933  Wheel Of Chance, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k, 0, 
G. Durot (S. Maillot), D. Chenu – (n° corde 13)

 1003  Desert Heights IRE, h, b, 9 ans, par So You Think 
NZ et Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 581/2 k 
(57 k), Mme V. Deiss (Mme D. Santiago), Mme V. Deiss – 
(n° corde 7)

 1017  Joueuse De Blues, f, 4 ans, 60 k, gh, Huderie Racing 
(H. Journiac), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 671 5 Princesse Vera, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, JP. Vanden Heede 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :

 1 973 a Ecurie De Launay, Mme Vanessa Teehan, Ecurie Vivaldi Rock.

 1 207 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Caroline Mestrallet, Pierre-Alain Touchard, Lj Negoce.

 905 a Guy Pariente Holding.

 603 a Mme Dominique Peilley Besset.

 301 a Alain Chopard.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Marie Mancini (Ire).

Temps total : 0’58’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-3 coups).
La pouliche MARIE MANCINI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1257 3983 PRIX DES FONDATEURS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 810 2 Sacred Spirit IRE, m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 58 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 874 5 Dschingis Spectre, m, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Belle Syrienne GER (Golan IRE), 58 k, 
Avatara S.A. (E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 817  Lady Glenham IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Lady 
Babooshka GB (Cape Cross IRE), 561/2 k,  h, C. Bernick 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 6)

 627 5 Thankyou, f, al, 3 ans, par Postponed IRE et Trully 
Belle IRE (Bahri USA), 561/2 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 5)

   Universal Wind, h, al, 3 ans, par Universal IRE et Little 
Hippo GB (Halling USA), 56 k, Suc. A. Girod (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 1)

   Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

 746 5 Willy Winner, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 543  Battle Connexion, m, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, C. Robba 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 3)

   Roch (GB), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), SL Family Racing 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 138 a
¾ long, 3 long ½, encolure, ½ long, encolure, 5 long, encolure, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Sacred Spirit Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Dschingis Spectre.

 2 268 a Lady Glenham Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Thankyou.

 756 a Universal Wind.

Primes aux éleveurs :

 939 a Avatara S.A. .

 892 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 307 a Haras De Saint Julien.

 267 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

 234 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

Temps total : 2’43’’8’’’
Le poulain SACRED SPIRIT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1258 3984 PRIX JEAN MALLEN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.
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13 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 744 a
Eng. Sup. : Talisman Touch

courte tête, ½ long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, ½ long, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a The Chosen One.

 1 881 a Raven’S Spirit.

 1 410 a Pertusato.

 940 a Mystery.

 470 a Ad Libitum.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Famille Rothschild.

 553 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 482 a Jean-Claude Seroul.

 369 a Adolf Renk.

 120 a Haras D’Ecouves.

Temps total : 1’40’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MUELHEIMER PERLE (GB) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le cheval THE CHOSEN ONE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANTES

0137 112 samedi 22 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Clémentine CHATILLON – 
Armelle MAISONNEUVE

 1261 3685 PRIX DE TREILLIERES

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Moving Colours IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Patroness GB (Dubawi IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 923  Celtic Aryaan, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Terramix (IRE) (Galileo IRE), 58 k, g, A. Al Aidarous 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 928  Jiepies Melody, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Cat Melody [Hurricane Cat (USA)], 561/2 k (55 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

   Tashker GER, m, b, 3 ans, par Counterattack 
AUS et Tarantella GER (Soldier Hollow GB), 58 k, 
A, Darius Racing/M. Motschmann (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 787  Trezy Bounty, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Amazing Bounty [Tertullian (USA)], 58 k, gh, Ecurie LM 
(A. Bourgeais), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 1)

 979 3 Toogoodforschool, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, 
Ecurie Brillantissime (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

   Purple Rain, h, 3 ans, 58 k, Gemini Stud (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 812 5 Shehna, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, Healthy Wood Co. Ltd 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 845 a
Eng. Sup. : Tashker GER

encolure, dead-heat, 1 long, ¾ long, 1 long ½, tête, 6 long.
10 500a – 3 675a – 3 675a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Moving Colours Ire, prime non attribuée.

 2 646 a Celtic Aryaan.

 2 646 a Jiepies Melody.

 1 512 a Tashker Ger, prime non attribuée.

 756 a Trezy Bounty.
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 808 5 Real Wild Child IRE, h, 4 ans, 591/2 k, A, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 980 3 Zantario GER, h, 8 ans, 581/2 k,  h, Stall Grauholz 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 1032 3 Makeno, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 5)

 1004 4 Mystical Prince, h, 10 ans, 58 k (541/2 k), 0h, 
P. Bouchara (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 841  Lawrence, h, 8 ans, 55 k, gh, P. Nador (E. Hardouin), 
P. Nador – (n° corde 10)

 1085 4 Chonata, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
Ecurie du Haras des Broues (A. Monnier), B. Eberle – 
(n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
2 long ½, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Lorlisalsa.

 1 296 a Makhzen.

 1 188 a Maple Girl.

 648 a Wheel Of Chance.

 324 a Desert Heights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 584 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 466 a Mme Angela Kurth.

 292 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

 68 a Calumet Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’94’’’
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré que le 
hongre ZANTARIO (GER) arrivé non placé n’avait plus de ressources 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
La pouliche MAPLE GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1260 3985 PRIX D’ECULLY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1022 2 The Chosen One, m, b, 7 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 591/2 k (58 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 8)

 528 1 Raven’S Spirit, m, b, 5 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (571/2 k), 
Ah, Mme R. Bouckhuyt (Mme F. Valle Skar), S. Labate (s) – 
(n° corde 7)

   Pertusato, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 59 k (561/2 k), 
M. Leonetti (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 903 3 Mystery, h, b, 5 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 59 k (571/2 k), g, Ecurie Renk (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1038 3 Ad Libitum, h, al, 4 ans, par Amaron GB et Timocita 
[Timos (GER)], 581/2 k,  h, de H. Pracomtal (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 1022  French Pegasus, h, 8 ans, 591/2 k (56 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1017 1 Max Verst, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Gousserie Racing 
(H. Journiac), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 991  Jussifer, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, F. Le Corno 
(Mme M. Germain), P. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1004 3 Hygrove Lass, f, 4 ans, 57 k, g, N. Souchon 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 4)

 978  Hybrid, h, 5 ans, 55 k, Mme E. Lefevre Trupiano 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 1003 2 Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, 60 k (561/2 k), L. Haase 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

   Talisman Touch, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), gh, 
Mme M. Margerit (T. Piccone), Mme M. Margerit – 
(n° corde 13)

 1016  Hello Charly, h, 4 ans, 60 k,  h, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)
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 1263 3688 PRIX V AND B NANTES EST (PRIX DE LA FORET DU 

GAVRE)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26,5.

 1068  Ker Stormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Keymy (Grey Risk), 57 k,  h, Mme van den V. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 9)

 1020 5 Magic Mercury, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 581/2 k (57 k),  h, 
Mme J. Mercier (A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 3)

   Jack’S Son, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 511/2 k,  h, 
B. Le Regent (J. Claudic), B. Le Regent – (n° corde 2)

 916  Armenio, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et Armee 
D’Orient (Kouroun), 541/2 k,  h, P. Devillard (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 322 4 Pulse GB, h, b, 6 ans, par Al Kazeem GB et Sign Of 
Life GB (Haafhd GB), 561/2 k (55 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 945 2 Never Come Back, h, 7 ans, 551/2 k,  h, Mme R. Perron 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 1069  Totem, h, 8 ans, 59 k,  h, PM. Charier (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 8)

 895  Xclusif, h, 4 ans, 55 k, F. Hayeres (s) (d’O. Andigne), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 4)

 1043  Zorpen, h, 8 ans, 60 k (561/2 k),  h, Mme V. Rives 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 820  Dream Word, h, 7 ans, 531/2 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 6)

 1069 5 Devilla, f, 6 ans, 531/2 k,  h, N. Remoue (M. Justum), 
N. Remoue – (n° corde 10)

 1075 4 Eye Love You, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0h, C. Guimard 
(Mme M. Eon), G. Nicot – (n° corde 5)

12 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 097 a
Eng. Sup. : Eye Love You

2 long, encolure, 2 long ½, encolure, ½ long, 2 long, tête, courte 
encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Ker Stormy.

 1 980 a Magic Mercury.

 1 215 a Jack’S Son.

 990 a Armenio.

 405 a Pulse Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le Roux.

 777 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

 547 a Sarl Jedburgh Stud.

 388 a Ecurie Maulepaire.

 85 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maximilien JUSTUM au sujet de la 
performance de la jument DEVILLA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué avoir eu pour consigne de monter ladite 
jument en venant finir sur les autres pour lui donner du moral mais 
qu’il n’avait pas réussi à trouver un espace suffisant pour pouvoir 
progresser dans la ligne d’arrivée, se retrouvant avec des ressources 
derrière des chevaux qui ne progressaient plus.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JACK’S SON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1264 3686 PRIX ROMAN FIEVRE DE CHEVAL (PRIX DES 

JONQUILLES)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :

 892 a Godolphin, prime non attribuée.

 821 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous, Jean-Pierre Vanden Heede.

 234 a Eric Feurtet.

 178 a Geoffrey Grimish, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOOGOODFORSCHOOL 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Julien GUILLOCHON en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises (1re infraction).
Le hongre CELTIC ARYANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1262 3687 PRIX DU PRINTEMPS

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 975  French Captain, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 601/2 k, P. Bourigault (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 787 1 Moon Rider, h, gr, 3 ans, par Ribchester IRE et Star 
Rider GB (Cape Cross IRE), 63 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 1009 3 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 60 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 4)

   Madmoisellechang, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Midas Medusa [Elusive City (USA)], 531/2 k, F. Mell 
(M. Justum), F. Foucher – (n° corde 5)

 787 3 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 61 k (581/2 k), D. Calarnou 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 790  Sinderella, f, 3 ans, 60 k,  h, N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 865 3 Genny Dance, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Gavilan 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 864 a
½ long, 2 long ½, 4 long, encolure, nez, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a French Captain.

 2 880 a Moon Rider.

 2 160 a Fleur De Sel.

 1 440 a Madmoisellechang.

 720 a Full Colour.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 584 a Haras Du Logis Saint Germain.

 447 a Mell Elevages, Ecurie Artsam.

 438 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 223 a Erich Schmid.

Temps total : 1’40’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain FRENCH CAPTAIN à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Maximilien JUSTUM, Thomas COURTALON et Damien 
BOCHE en leurs explications, leur ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache 
en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à plusieurs 
reprises (1re infraction).
Le poulain FRENCH CAPTAIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 945  Wind Of Chance, h, 5 ans, 59 k, 0, JL. Bertin 
(Y. Barille), E. Bertin – (n° corde 1)

 822  El Wadi, h, 4 ans, 59 k,  h, S. Morineau (A. Bourgeais), 
S. Morineau – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long, 2 long, encolure, encolure, 1 long, ½ long, encolure, ½ long, 
courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Cuba Libre.

 1 296 a Milord De Barel.

 972 a Ahmed Pride.

 648 a Tres Rush (Ire).

 396 a Ok Boomer (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Jean De Cheffontaines.

 584 a Kleber Quellard.

 438 a Haras De Vieux Pont.

 191 a Chevotel De La Hauquerie.

 101 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 2’37’’25’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au premier 
passage du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Olivier D’ANDIGNE (HYSTERIQUE (GB)), arrivé non-placé et 
le jeune-jockey Christopher RAIMBAULT (OK BOOMER (IRE)) arrivé 
5e, en leurs explications, ont adressé des observations à ce dernier 
pour avoir mis une pression sur son concurrent en se rapprochant 
de la lice intérieure.
Le hongre CUBA LIBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Joseph FABIANI – M. Alain BALESTRINO – 
M. Dominique TAFANI

 1266 4795 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

AJACCIENNE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2, 
de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 
recevront 1 k 1/2 ; 25 %, 3 k. En outre, les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1087 3 Borsalino, h, al, 3 ans, par Paban De France et Stella 
D’Aprile (Hasa), 531/2 k (53 k), J. Casaroli (V. Chenet), 
J. Casaroli – (n° corde 3)

 856 5 Lunarossa, f, al, 3 ans, par Paban De France et Piobeta 
(Olzarte De Collongues), 52 k (501/2 k), A. Bardini 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 643 3 A Double Sens, h, gr, 3 ans, par Dastarhon (IRE) et 
Laureen (Dearling), 531/2 k (55 k), G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

   Bersac D’Alistru, h, b, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Laline De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 
531/2 k (52 k), J. Simongiovanni (Mme M. Waldhauser), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

4 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 212 a
Eng. Sup. : Borsalino

1 long ½, 1 long, 4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

 486 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 364 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

 243 a Cyril Tolaini, Stephane Ambrosini, Mme Catherine Leoni, Mlle Stefana Leoni—

Mari.

Temps total : 1’55’’88’’’
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 580 2 Dschingis Grace, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Graciously (GB) (Shamardal USA), 561/2 k, 
Avatara S.A. (A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Dozdan GER, m, b, 3 ans, par Isfahan GER et Diadar 
[Sinndar (IRE)], 56 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
H. Grewe – (n° corde 2)

 890  Razi, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Scandalous GER 
(Monsun GER), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 914 5 White Glory, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Rose 
Blanche [Motivator (GB)], 58 k,  h, Mme Ph. Desbois 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 868  Zibulon, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Anecdotique [Enrique (GB)], 58 k,  h, D. Blot 
(d’O. Andigne), O. Regley – (n° corde 5)

 1033 5 Mehgaway, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, A. Gronfier 
(Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   Style Flight, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), F. Hayeres (s) 
(M. Marquette), F. Hayeres (s) – (n° corde 8)

 890  Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, 58 k,  h, P. Terpereau 
(F. Veron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 756 a
¾ long, 4 long, 3 long, ½ long, nez, 1 long, 4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Dschingis Grace.

 3 024 a Dozdan Ger, prime non attribuée.

 2 268 a Razi.

 1 512 a White Glory.

 756 a Zibulon.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Avatara S.A. .

 704 a Scea Du Haras De Victot.

 469 a Mme Sylviane Jeffroy.

 357 a Gestut Wieselborner Hof, prime non attribuée.

 234 a Didier Blot.

Temps total : 2’37’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu au premier passage devant les tribunes, les 
jockeys Arnaud BOURGEAIS (WHITE GLORY) arrivé 4e et Fabrice 
VERON (KEEP CALM DARIYAN) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, 
il ressort que le hongre WHITE GLORY, très allant était entré en 
contact avec le hongre KEEP CALM DARIYAN en se battant contre 
la main de son jockey qui a fait tout son possible pour ne pas galoper 
dans les postérieurs du concurrent qui le précédait.
Le poulain DOZDAN GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1265 3689 PRIX DE PROCE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

 915 3 Cuba Libre, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 55 k,  h, G. Vacher (M. Justum), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 1043 1 Milord De Barel, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 60 k, 
K. Quellard (J. Claudic), S. Foucher – (n° corde 10)

 1152  Ahmed Pride, h, b, 11 ans, par Orpen USA et 
Specificity USA (Alleged USA), 54 k, 0, LR. Kambrun-
Herve (J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 1077 3 Tres Rush (IRE), h, b, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 57 k, Ecurie des Sables 
(A. Roussel), G. Nicot – (n° corde 2)

 894 4 Ok Boomer (IRE), f, b, 5 ans, par Slade Power IRE et 
Pinaruh [Iffraaj (GB)], 58 k (561/2 k), g, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), G. Braem – (n° corde 4)

 1069  Le Gardolot, h, 5 ans, 60 k, A. Renault (D. Boche), 
A. Renault – (n° corde 5)

 915 5 Hysterique (GB), f, 6 ans, 58 k, Ah, JP. Leseigneur 
(d’O. Andigne), J. Marion (s) – (n° corde 3)

 789  Success Story, f, 5 ans, 59 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 7)

 1125 2 Balgees Time, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 8)
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BO 2023/9 – plat 19

 859 1 Mistral De Candale, h, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 57 k 
(551/2 k), Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 8)

 859 5 Firenze Du Pecos, f, al, 7 ans, par Frisson Du Pecos 
et Flarose Du Pecos (Mangarose), 551/2 k (54 k), 0, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 3)

 860 5 Falko De Lagarde, h, n.p, 8 ans, par Balko et Septine 
(Zamouncho), 58 k,  h, Mme H. Doreau (L. Doreau), 
Mme H. Doreau – (n° corde 4)

 1088 5 Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 59 k,  h, P. Sarais (F. Foresi), P. Sarais – 
(n° corde 2)

 859  Rayanelcielo, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 7)

   Porta, f, 6 ans, 521/2 k (50 k), Ah, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), D. Ferir – (n° corde 5)

   Hattan, h, 8 ans, 54 k, A, JP. Folacci (G. Legras), 
D. Ferir – (n° corde 9)

8 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 87 a
Certif. vétérinaire : Hopeful Ly

4 long, ¾ long, ¾ long, encolure, tête, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Haras Du Pecos.

 486 a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.

 364 a Haras Du Pecos.

 243 a Sc Ecurie Couderc.

 121 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 2’36’’78’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête suite à la chute du jockey 
Grégoire LEGRAS, après avoir entendu celui-ci il s’avère que le 
cheval a dérobé tout seul.
Après examen médical, le jockey est autorisé à remonter.
Le hongre MISTRAL DE CANDALE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1269 4796 PRIX CARROSSERIE VELLUTINI

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe et n’ayant pas gagné deux courses depuis 
le 1er juin 2022 inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 
inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 858  Alizee De Candale, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 551/2 k (561/2 k), 
Ah, A. Tramoni (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 645 4 Baie Rose, f, b.f, 4 ans, par Tidjali D’Or et Baie Divine 
[Loup Breton (IRE)], 561/2 k (54 k), g, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), D. Ferir – (n° corde 3)

 858 5 Conquistador Ii, h, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 62 k (591/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 6)

 858 4 Whisper De Candale, h, b, 5 ans, par Whipper USA 
et Chryse Echo (Khanjer Joli), 57 k (551/2 k), JM. Buresi 
(Mme D. Santiago), JM. Buresi – (n° corde 2)

   Diabolo Corsica, h, al, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Diabolina [Nombre Premier (GB)], 59 k 
(571/2 k), A, F. Ayadat (Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 8)

 1088  Cara D’Albitrone, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

   Jolikeur De Bersac, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), JM. Buresi 
(Mme M. Waldhauser), JM. Buresi – (n° corde 5)

   Joly Coeur Iii, m, 4 ans, 58 k, A, JP. Folacci (G. Legras), 
D. Ferir – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 57 a
2 long, courte encolure, tête, encolure, 2 long, 1 long, 4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Yan De Kersabiec.

 468 a Mme Nathalie Walton.

 351 a Suc. Raymond Sarais.

 234 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

 117 a Mme Pierre Vanhove.

Temps total : 2’35’’38’’’
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La pouliche LUNAROSSA AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1267 4798 PRIX DE SAS SEGHIA

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap supérieure ou égale à 25 k. 
et inférieure ou égale à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars 
2022 inclus et limitées à 5 k. : 1 k par 5.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 710  Everman, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Chapless [High Chaparral (IRE)], 61 k (591/2 k), 
A. de Lanfranchi (Mme D. Santiago), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 962 1 Bourdain, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Velvet Dawn USA (Pancho Villa USA), 59 k, 0h, 
A. Gabryszewski (L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 7)

 1090 4 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 59 k, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 8)

 857 3 Rosissim, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 61 k, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 2)

 857  Zormy, h, gr, 6 ans, par Stormy River et Zanet 
[Enrique (GB)], 56 k (541/2 k), gh, J. Simongiovanni 
(Mme M. Waldhauser), C. Tolaini – (n° corde 1)

 840  Yellow Samba, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), J. Casaroli 
(V. Chenet), J. Casaroli – (n° corde 3)

 1090  Patzefredo, h, 6 ans, 60 k (571/2 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)

 917  Potin, f, 5 ans, 541/2 k, Mme M. Scandella-Lacaille 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 15 a
¾ long, 2 long, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Everman.

 1 053 a Bourdain.

 789 a Chanpour.

 526 a Rosissim.

 263 a Zormy.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Anton Doerner.

 474 a Mme Anita Nesser.

 356 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 155 a Erich Schmid.

 118 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’32’’0’’’
Le jockey Floran PRINCE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisés son remplacement sur la jument YELLOW SAMBA par le 
jockey Vincent CHENET au poids de 57 kg.
Le poulain EVERMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1268 4797 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE 

D’AJACCIO

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5  % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois 
courses depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2022 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000. En outre, 
les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 859 4 Foxxy Du Pecos, h, al, 10 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 60 k (581/2 k), 0, G. Leca 
(Mme D. Santiago), Mme P. Vanhove – (n° corde 1)
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 1019  Jarry Lord, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 61 k (57 k), Mme D. Mele 
(Mme O. Longuet), Mme D. Mele – (n° corde 9)

   French Buck’S, h, b.f, 3 ans, par Buck’S Boum et 
French Girl [Poliglote (GB)], 61 k (591/2 k), R. Schmidlin 
(Mme A. Peltier), R. Schmidlin – (n° corde 1)

   Kalamata, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et Elusive 
Esqua [Youmzain (IRE)], 591/2 k (561/2 k), L. Jamault 
(L. Morcell), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

   Feeling Love, f, 3 ans, 591/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Bertrand), JPh. Dubois – 
(n° corde 10)

   Right Charlie, h, 3 ans, 61 k (621/2 k), Mme E. Libaud 
(F. Gautier), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Prince De La Pree, h, 3 ans, 61 k (58 k),  h, G. Mousnier 
(R. Gabard), G. Mousnier – (n° corde 7)

   Klodyjenka, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme A. Commeau 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 5)

   Manador, f, 3 ans, 591/2 k (551/2 k),  h, C. Cannesson 
(Mme L. Duclos), XL. Le Stang – (n° corde 4)

10 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
404 a
Eng. Sup. : French Buck’S, Prince De La Pree

Certif. vétérinaire : Ever Faster

1 long, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ½, 6 long, 4 long ½, 5 long ½, 6 long 
½, 5 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Avatara S.A. .

 304 a Robert Schlienger, Paul Schlienger, Francois L’Allinec, Jean-Louis Rossi.

 228 a Mme Jacques Besnier.

 152 a Franck Van Haaren.

 76 a Laurent Jamault.

Temps total : 3’17’’19’’’
Le poulain DSCHINGIS MASTER arrivé premier a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1272 3740 PRIX LOUIS CHOUTEAU - PRIX DES BENEVOLES

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
23 juillet 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 23 juillet 2022 inclus : 1 k. par 2.500. En outre, tout gagnant d’une 
Classe 4 depuis le 23 octobre 2022 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Lascaux, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Keenlaska [Kingsalsa (USA)], 65 k (61 k), 
M.L. Bloodstock Ltd (Mme O. Longuet), Mme D. Mele – 
(n° corde 3)

 852  Flasch Mome, h, b, 8 ans, par Racinger et Lamome 
[Panoramic (GB)], 65 k (62 k),  h, Mme T. Letort 
(R. Gabard), Mme T. Letort – (n° corde 9)

   High Hope, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 69 k, Mme L. Michot 
(F. Gautier), B. Gourdon (s) – (n° corde 6)

 1150  Vigo, h, b, 6 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 70 k, Mme B. Dahm 
(Max. Denuault), Mme B. Dahm – (n° corde 8)

   Adsum, f, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 631/2 k (601/2 k), Agh, H. Gouabau 
(J. Guillou), W. Menuet (s) – (n° corde 4)

   L’Improviste, m, 8 ans, 65 k (631/2 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (Mme T. Menuet), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 1043 5 Gay Tree, h, 5 ans, 65 k (62 k), 0, C. Vives 
(L. Marquette), S. Dory – (n° corde 12)

   Hardi Les Gars, h, 6 ans, 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Bertrand), E. Grall (s) – (n° corde 5)

 1021 3 Whispering Ocean, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, 
J. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – 
(n° corde 7)

 15  Paris By Night, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), PY. Merienne 
(R. Lemiere), J. Merienne – (n° corde 10)
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La pouliche BAIE ROSE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1270 4799 PRIX CAROTENUTO THERMIQUE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 
5.000. En outre, les chevaux ayant gagné au moins 3 courses depuis 
le 1er juillet 2022 inclus, porteront 3 k. ; 2 courses, 2 k. Les chevaux 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 860 1 Graal D’Aubois, h, b, 7 ans, par Tigron USA et 
Cafeine D’Aubois [Surfside (GB)], 71 k (691/2 k),  h, 
A. de Lanfranchi (Mme D. Santiago), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 860 2 Galiano, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 70 k,  h, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

 884  Idefix Forez, h, b.f, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Quassiopee [Twen (GER)], 66 k,  h, Mme C. Leoni 
(F. Foresi), M. Pitart – (n° corde 3)

   Jeannette, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et D’Auckland 
[Alberto Giacometti (IRE)], 661/2 k, gh, A. de Lanfranchi 
(L. Doreau), C. Escuder – (n° corde 2)

 860 3 Galassia, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 631/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 95 a
encolure, 6 long, 1 long ½, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Valerie Vatel.

 504 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

 378 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

 252 a Thierry Cypres.

 126 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 2’43’’1’’’
Le hongre GRAAL D’AUBOIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DURTAL

0213 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. André MARTIN – M. Frédéric GUILLON – 
M. Eric MEUNIER – M. Dominique CHATELLIER

 1271 3739 PRIX DES RAIRIES

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
[CHALLENGE ROYAL BARRIERE] Pour tous poulains et pouliches 
de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course 
Filière Obstacle, ni en plat reçu une allocation (Course Filière 
Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. 
Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 
2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

DEPART AUX ELASTIQUES.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1184 2 Dschingis Master, m, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Santa Maximina GER [Maxios (GB)], 63 k (611/2 k),  
h, Avatara S.A. (Mme M. Bourillon), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

   Flamingway, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquasana [Creachadoir (IRE)], 61 k (621/2 k), 
R. Schlienger (R. Lemiere), N. Paysan – (n° corde 11)
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Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Joris, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Russie [Network 
(GER)], 62 k, Ecurie de La Nonette (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1042 4 Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala 
(Irish Wells), 64 k,  h, Mme L. Horeau (A. Bourgeais), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

 732 5 Jungle Flower, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Dawn 
Flower [Linda’S Lad (GB)], 621/2 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 10)

   Jolie Star Emery, f, gr, 4 ans, par Vertigineux et Urfie 
Star (Visionary), 621/2 k,  h, d’E. Andigne (H. Lebouc), 
d’E. Andigne – (n° corde 1)

 870 4 Jo Le Taxi, h, gr, 4 ans, par Cokoriko et Suffit De Le 
Dire (Le Malemortois), 64 k, Mme P. Chemin (E. Etienne), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 11)

 946 5 Jubilatrice, f, 4 ans, 621/2 k (61 k),  h, B. Collette 
(Mme L. Poggionovo), AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

   Jumper De Sarti, h, 4 ans, 64 k, Ch. Herpin (s) 
(S. Martino), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

 1080  Joicaline, f, 4 ans, 621/2 k, gh, J. Uzel (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 2)

   Jalandhar, f, 4 ans, 621/2 k,  h, T. Boivin (M. Berto), 
T. Boivin – (n° corde 4)

   Jinteroge Nono, h, 4 ans, 62 k (63 k), S. Remoue 
(DA. Surveillant), T. Viel – (n° corde 5)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 561 a
Sans motif : Jolie Moirette

2 long ½, nez, 9 long ½, 2 long, encolure, 3 long, 3 long, 3 long ½, 
5 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 990 a Vtsse D’ Armaille.

 396 a Mlle Julia Potier.

 297 a N. H. Bloodstock Ltd.

 198 a Ecurie Nicolas Taudon.

 99 a Mme Claudine Winkel.

Temps total : 3’17’’35’’’
Le hongre JUST A JOKE arrivé 2e, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1275 3743 PRIX DE LA BARBEE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 
63 k. ; 5 ans, 63 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. 
par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Il Est Divin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 631/2 k, g, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1042 2 Jacaranda, h, n.p, 4 ans, par Crillon et Dahlia D’Arthel 
[Network (GER)], 64 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

   Indigo Des Mottes, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et 
Banco Des Mottes (Kapgarde), 631/2 k,  h, Ecurie Mvlt 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 1078 5 I’M On Fire, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et Une 
De Tracy [Polish Summer (GB)], 631/2 k, 0, F. Raoul 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 946 2 Isida Du Plessis, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Quelly [Homme De Loi (IRE)], 63 k, G. Le Gland 
(Y. Barille), G. Le Gland – (n° corde 9)

   Imoona De Belair, f, 5 ans, 62 k, J. Leylavergne 
(S. Martino), G. Lassaussaye – (n° corde 2)

 1042  J’Irai Loin, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 10)

 732 2 Igor Kergador, h, 5 ans, 671/2 k, 0h, M. Coroller 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 7)

   Imperial’Jac, h, 5 ans, 631/2 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Claudic), P. Quinton (s) – (n° corde 8)
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 1152  Vebron, h, 9 ans, 65 k (63 k),  h, PL. Guerin 
(Mme J. Viargues), PL. Guerin – (n° corde 11)

   Loenologue, h, 4 ans, 65 k (61 k), Agh, C. Hamelin 
(Mme C. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
343 a
Eng. Sup. : Vigo

4 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, tête, 1 long, 1 long ¾, courte tête, 
1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Lascaux.

 729 a Flasch Mome.

 668 a High Hope.

 364 a Vigo.

 182 a Adsum.

Primes aux éleveurs :

 874 a M. L. Bloodstock Ltd.

 328 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 262 a Haras De Montaigu.

 164 a Gaec Campos.

 82 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).

Temps total : 3’15’’88’’’
Le hongre FLASCH MOME arrivé 2e a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1273 3741 PRIX DE BOCE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 833 2 Kaleosun, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Fara 
Sun [Zambezi Sun (GB)], 65 k, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 833 1 Katakana, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 641/2 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 833 4 Karla Viva, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Thet Viva 
(Sleeping Car), 621/2 k, F. Chevalier du Fau (A. Roussel), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Klimt Des Pictons, h, al, 3 ans, par Tunis POL 
et Nadia Des Pictons (Video Rock), 62 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (M. Berto), M. Mescam (s) – 
(n° corde 10)

   Kitesurf De Kerser, h, b, 3 ans, par Racinger et Course 
En Mer [Vendangeur (IRE)], 62 k,  h, Ecurie des Dunes 
(A. Madamet), P. Quinton (s) – (n° corde 6)

 1079  Kas, h, 3 ans, 64 k,  h, Ecurie Mirande (A. Bourgeais), 
Mme I. Pacault – (n° corde 4)

 1079 5 Kontroverse, f, 3 ans, 621/2 k, A, A. Gronfier 
(S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 2)

   Kilometre Zero, h, 3 ans, 62 k, S. Cotteverte 
(J. Claudic), S. Foucher – (n° corde 1)

   Kim Impact, f, 3 ans, 601/2 k,  h, P. Autret (Y. Rousset), 
D. Berra – (n° corde 3)

 833  Keskonrix, h, 3 ans, 64 k, Gil. Chaignon (E. Etienne), 
Gil. Chaignon – (n° corde 9)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 190 a
¾ long, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long ¾, 6 long, 3 long, 2 long ½, 1 long, 
1 long ¾.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a Mme Emilie Lafeu.

 558 a Earl Patrick Joubert, Haras Du Hoguenet.

 418 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau, Francois Chevalier Du Fau, 

Patrice De Broucker.

 279 a Scea Marais Des Pictons.

 139 a Scea Des Dunes, Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 2’27’’12’’’
La femelle KARLA VIVA arrivée 3e a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1274 3742 PRIX DE LA TOUCHARDIERE

(Autres Que Pur Sang)
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Primes aux éleveurs :

 477 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 292 a S.A. G. L. Seserve, Centro Equino Arcadia Srl.

 219 a Waltraut Spanner.

 155 a Jean-Claude Ollivier.

 77 a Haras De Dodville.

Temps total : 3’9’’14’’’
Le cheval TRAOULANDLIVESKILL a été défendu par son propriétaire 
pour la somme de 9570 euros.
Le cheval LAVIRCA DODVILLE a été défendu par son propriétaire 
pour la somme de 9901 euros.
Le cheval ARGYRON (IRE) a été défendu par son propriétaire pour la 
somme de 10109 euros.
Le cheval ALERIA a été défendu par son propriétaire pour la somme 
de 7223 euros.
Le numéro 4 ARGYRON (IRE) a été contrôlé au salivarium.

 1283 3690 PRIX DU LIE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 23 juillet 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 23 juillet 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 944 2 Zaire, h, b, 5 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 58 k (541/2 k), S. Dumont (M. Marquette), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1036 5 Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, 0h, A. Glaziou 
(D. Boche), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 1083  Honneur’S Lodestar, h, b, 4 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 57 k (541/2 k), 
0h, JG. Le Courtois (L. Nomis), JG. Le Courtois – 
(n° corde 5)

 948  Nuage Gris, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 57 k (551/2 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 1082 3 Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 571/2 k (54 k), 0, 
Mme M. Gouyette (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 4)

 1064  Meandro, h, 10 ans, 59 k (561/2 k), D. Le Breton 
(Mme C. Poirier), J. Planque (s) – (n° corde 3)

   In Your Dreams, h, 5 ans, 57 k (531/2 k),  h, 
Mme V. Dubois (J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 14)

   Mixed Mind, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), Mme A. Baudron 
(M. Pelletan), Mme A. Baudron – (n° corde 7)

   Minotauros, m, 6 ans, 59 k, A, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 9)

   Jelea D’Espoir, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme M. Bedel 
(T. Courtalon), Mme M. Desvaux – (n° corde 6)

   Litzie Darnoult, f, 5 ans, 551/2 k (57 k),  h, D. Anquetil 
(Mme B. Zuliani), E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 944  Od Kako, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme D. Xoual 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 945 4 Ifadini, f, 5 ans, 551/2 k,  h, S. Seignoux (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 1082  Perfecto, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), 0, B. Le Regent 
(K. Barbaud), B. Le Regent – (n° corde 10)

14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 195 a
Chev. élim. : Louna Beach

4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 272 a Fernand Krief.

 204 a Ecurie Atropas.

 136 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.

 68 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

Le numéro 4 ZAIRE a été contrôlé au salivarium.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Georges RAGOO – Mme. Francine LOUIS-
MARIE – Mme. Cécile HOUDET – Mme. Patricia LORTO
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   Ivresse Lady, f, 5 ans, 65 k, gh, N. Chevalier 
(A. Bourgeais), N. Chevalier – (n° corde 4)

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
591 a
Eng. Sup. : I’M On Fire

tête, 2 long, 6 long ½, 3 long, courte tête, courte encolure, 2 long, ¾ 
long, 3 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 486 a M. L. Bloodstock Ltd.

 283 a Earl Ecurie Des Mottes.

 243 a Franck Raoul, Christian Le Galliard, Mme Emilie Ouvrier.

 121 a Bernard Blond.

Temps total : 3’15’’67’’’
Le hongre INDIGO DES MOTTES arrivé 3e a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LOUDÉAC

0128 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Loic Le GUEVEL – M. André LAUNAY – 
M. Joel HUBY – M. Luc MOUREAU

 1282 3691 PRIX DE LA VILLE DE LOUDEAC ET DU DEPARTEMENT

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 23 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 1082 2 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 58 k (56 k), 0h, (9 000), J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 823  Aleria, f, b, 6 ans, par Style Vendome et Always Taff 
(IRE) (Dubawi IRE), 541/2 k (51 k), 0, (7 000), A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1036 4 Alabaa (GB), h, b, 7 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 58 k (551/2 k), Ah, (9 000), 
J. Barthe (T. Courtalon), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 1036 1 Traoulandliveskill, m, al, 4 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 60 k,  h, (9 
000), Mme A. Fouassier (J. Guillochon), A. Fouassier – 
(n° corde 11)

 1082 1 Lavirca Dodville, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 601/2 k (58 k), g, 
(9 000), Mme A. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 945  Full Of Sys, f, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, (9 000), 
S. Seignoux (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 8)

 1036 3 Herishef, h, 10 ans, 56 k, 0h, (7 000), P. Perreau 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 5)

 1118  Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
M. Baudy (L. Nomis), M. Baudy – (n° corde 6)

 1037 5 Volynka GB, f, 6 ans, 561/2 k, (9 000), F. Etienne 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 7)

 12  Soyose, f, 7 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), A. Bidon 
(Mme C. Le Gland), A. Bidon – (n° corde 3)

 943  Mulan Of Saints, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), 
C. Domalain (M. Marquette), C. Domalain – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 92 a
5 long, 6 long, 2 long, 3 long, ½ long, 8 long, 1 long, 1 long, tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Argyron (Ire).

 648 a Aleria.

 486 a Alabaa (Gb).

 396 a Traoulandliveskill.

 198 a Lavirca Dodville.
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Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k. 
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +9,5.

 936 5 J’Aime Ma Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Testa Mora [Majorien (GB)], 62 k (621/2 k), Mme Y. Luce 
(J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 5)

 934 3 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k (531/2 k), 
Ah, B. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 936  Rajtaya, h, r, 9 ans, par Rajsaman et Tchastaya [Marju 
(IRE)], 58 k (581/2 k), A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 9)

 939 5 Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi 
Maxa [Sand Prospector (USA)], 521/2 k (53 k), S. Harris 
(A. Bernard), S. Harris – (n° corde 4)

 934 4 Clair Matin, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 541/2 k (55 k),  h, D. Francisque 
(G. Bon), D. Francisque – (n° corde 6)

 936 3 Sunday Holidays, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), F. Borderieux 
(JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 3)

 934 5 Devna, f, 5 ans, 521/2 k (541/2 k),  h, B. Magdeleine 
(T. Ventadour), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 936 2 Artistic Glory, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), JC. Cazako 
(Mme S. Akari-Souidane), JC. Cazako – (n° corde 8)

 934  Palet Bien, h, 4 ans, 52 k (521/2 k), 0h, M. Gros 
(Mme F. Parmentier), M. Gros – (n° corde 7)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 350 a
4 long ½, 1 long ½, ¾ long, ½ long, encolure, 5 long ½, encolure, 
3 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 1 485 a J’Aime Ma Reine.

 594 a Lady Angie.

 364 a Rajtaya.

 243 a Capitaine Deux.

 121 a Clair Matin.

Primes aux éleveurs :

 583 a Jean-Louis Lenoury.

 233 a Haras Du Logis Saint Germain.

 164 a Arsene Le Madec.

 109 a Guy Zie.

 54 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 1’58’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à entrer 
au rond en dernier non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gabriel BON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
La jument ARTISTIC GLORY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1278 3388 PRIX DES MATOUTOUS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la cloture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k. 
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +5.

 938 5 Aladin, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 611/2 k (62 k), JC. Cazako 
(JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 8)

 936  Becquapearl, f, b, 8 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 58 k (581/2 k),  h, RA. Nicolson 
(Rémi Campos), R. Sainte Rose – (n° corde 9)
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 1276 3390 PRIX DE PAQUES

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +2,5.

 739 4 Panisman, m, al, 3 ans, par Panis USA et Silly Lady 
[Linngari (IRE)], 62 k (621/2 k),  h, MA. Letchimy 
(J. Moisan), MA. Letchimy – (n° corde 8)

 935 3 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et 
Estrella Delnorte (Slickly), 571/2 k (58 k), Mme A. Thibaut 
(A. Bernard), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 513  Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Lingreville [Le Havre (IRE)], 56 k (55 k), 
Ah, W. Vaitilingom (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 935 5 Reanna, h, b, 3 ans, par Reply IRE et Anna Victoria 
GER (Royal Solo IRE), 57 k (571/2 k), A, D. Francisque 
(JB. Vigie), D. Francisque – (n° corde 5)

 743 5 Fee De Manche, f, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Clos 
Des Fees (Diamond Green), 611/2 k (62 k),  h, T. Hayot 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 1)

 937  L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, 
Mme A. Thibaut (G. Bon), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 935 4 Sarabi, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), W. Sainte Rose 
(T. Ventadour), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 935  Loi Du Talion, h, 3 ans, 531/2 k (521/2 k),  h, M. Gros 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Gros – (n° corde 7)

 935 2 Thunder Of Sang, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), 0, 
Mme MA. Sorhaindo (Rémi Campos), R. Sainte Rose – 
(n° corde 6)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 350 a
2 long, 4 long, 2 long, 5 long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a Panisman.

 864 a Miss Estrella.

 648 a Ronnie Rocket.

 432 a Reanna.

 216 a Fee De Manche.

Primes aux éleveurs :

 670 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

 268 a Mme Line-Rose Ruster.

 201 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 134 a Sarl Vetequin.

 67 a Thierry Hayot.

Temps total : 2’8’’52’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
un incident survenu sur le parcours, dont a été victime le hongre 
THUNDER OF SANG, arrêté avant la ligne d’arrivée, provoquant la 
chute du jockey Rémi CAMPOS.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Rémi 
CAMPOS, les Commissaires n’ont constaté aucune gêne des 
concurrents et aucune faute de la part du jockey entrainant la 
blessure du hongre THUNDER OF SANG.
Le jockey a fourni un certificat médical assurant qu’il pouvait 
continuer de monter pendant la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le vétérinaire de service à euthanasier 
le hongre THUNDER OF SANG, après accord du propriétaire, celle-ci 
les ayant informés d’une telle nécessité.
Le pouliche MISS ESTRELLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1277 3389 PRIX DES ACCRAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
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24 BO 2023/9 – plat
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 939 4 Kakaudou Risk, f, 4 ans, 581/2 k (59 k),  h, H. Jean Louis 
(G. Bon), H. Jean Louis – (n° corde 1)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 486 a
½ long, encolure, 4 long, ½ long, tête, 2 long, ¾ long, 1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 377 a Air Chief Amour.

 673 a Wallis Et Futuna.

 504 a Salsa Tim.

 275 a Shipmate.

 137 a Buddy Chop.

Primes aux éleveurs :

 621 a Jean-Marie Plassan.

 198 a Daniel Timmers.

 172 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 124 a Earl La Ferme D’Auge.

 62 a Alain Chopard.

Temps total : 1’59’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre SALSA TIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1280 3392 GRAND PRIX DE LA CARAIBE

(Classe 4)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids : 57 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 743 1 Alita, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Al Nabaa [Anabaa 
(USA)], 551/2 k (56 k), gh, N. Noirtin (A. Bernard), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 937 5 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 57 k (56 k), 0h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 743 2 Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada 
et Goldinina [Honolulu (IRE)], 57 k (571/2 k), 0, 
D. Gombaud-Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – 
(n° corde 4)

 935 1 Golden Grey, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Va 
(Carlotamix), 57 k (571/2 k), D. Singarin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 937  Ti Manzelle Risk, f, b.m, 3 ans, par Banyan Tree 
et Only You [Country Reel (USA)], 551/2 k (561/2 k),  
h, H. Jean Louis (Rémi Campos), H. Jean Louis – 
(n° corde 6)

 377 2 Lady Madinina, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 7)

 937 3 Lune De France, f, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, JC. Delasse 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 624 a
1 long ¾, 4 long ½, 1 long, 4 long ½, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Alita.

 2 880 a Yedder.

 2 160 a Sandro Gold.

 1 440 a Golden Grey.

 720 a Ti Manzelle Risk.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Olivier Nemorin.

 894 a Eddy Petit.

 670 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

 447 a Max Barba.

 223 a Hugues Jean Louis.

Temps total : 2’1’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Luana DUPELIN en ses explications, lui ont indiqué que 
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 936  Lokhar, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 591/2 k (60 k),  h, FM. Labonne 
(T. Ventadour), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 740  Baie De Somme, f, gr, 6 ans, par Literato et Wanate 
IRE (Shamardal USA), 62 k (621/2 k), M. Barba 
(M. Lauron), M. Barba – (n° corde 2)

 936  Forban Du Large, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux 
GB), 59 k (591/2 k),  h, Mme L. Payet-Burin (F. Torralba), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 939 3 Bel Ti Boug, h, 4 ans, 60 k (59 k),  h, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 236 5 Mojito Junior, h, 4 ans, 611/2 k (62 k), JC. Soukai 
(J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 6)

 510  Bint Habissett, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, Mme Y. Luce 
(Mme F. Parmentier), Mme Y. Luce – (n° corde 5)

   Sang De Coeur, h, 5 ans, 59 k (58 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 440 a
9 long ½, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long, 6 long, 2 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 296 a Aladin.

 518 a Becquapearl.

 388 a Lokhar.

 259 a Baie De Somme.

 129 a Forban Du Large.

Primes aux éleveurs :

 584 a Alain Klodawski.

 233 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 116 a Eric Becq.

 114 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 58 a Pascal Noue.

Temps total : 1’57’’87’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANG DE COEUR à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument BECQUAPEARL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1279 3387 PRIX DES RAMEAUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé 
à 62 k. 
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +1,5.

 938 4 Air Chief Amour, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 611/2 k (62 k), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 3)

 938 3 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 62 k (61 k), 0h, L. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 740  Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 61 k (611/2 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 9)

 740 3 Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, RA. Nicolson 
(Rémi Campos), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 742 1 Buddy Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York 
IRE et Bakea Chope [Deportivo (GB)], 591/2 k 
(60 k), A, B. Moutoussamy (T. Ventadour), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 740 2 Kiwi Chope, f, 4 ans, 62 k (621/2 k), JC. Soukai 
(J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 4)

 938  Mevalik, f, 5 ans, 611/2 k (62 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(A. Bernard), Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

 740  Fry, f, 6 ans, 59 k (591/2 k),  h, D. Francisque (JB. Vigie), 
D. Francisque – (n° corde 7)
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BO 2023/9 – plat 25

   Iris Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Circe D’Arthel [Network (GER)], 66 k, 
Bon de L. Bourgoing (J. Mobian), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 10)

 952 4 Just A Gigolo, h, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Bulle De 
Pap’S (Saint Des Saints), 64 k (621/2 k), Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

   Joliesse, f, n, 4 ans, par Cokoriko et Liste En 
Tete (Video Rock), 601/2 k, D. Clayeux (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

 721  Je Suis Libre, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Nuance De Cotte (Ragmar), 621/2 k,  h, M. Chapuron 
(V. Le Boeuf), M. Chapuron – (n° corde 1)

 660 5 Janvil Moriniere, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE 
et Persiflaura (Mansonnien), 64 k (621/2 k), gh, 
Haras du Grand Chesnaie (Mme M. Romary), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)

 870  Just Tiepy, f, 4 ans, 621/2 k (61 k),  h, M. Contignon 
(Mme S. Chuette), Mme S. Marsch – (n° corde 7)

   Jersey D’Airy, h, 4 ans, 62 k,  h, G. Fabre 
(A. Chesneau), G. Fabre – (n° corde 6)

   Jaffa De Lagarde, f, 4 ans, 601/2 k (60 k), 
. Ecurie Couderc (Mme D. Borankova), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 2)

   Jymagine, f, 4 ans, 601/2 k, gh, R. Le Du 
(N.M. Lopes Duarte), J. Marion (s) – (n° corde 3)

 667 5 J’ Y Vais Forez, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Mme P. Coyne 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 11)

   Invicta Equus, h, 5 ans, 641/2 k, A, RM. Dupuis 
(L. Huteau), RM. Dupuis – (n° corde 8)

 870 2 Jimy Des Genievres, h, 4 ans, 65 k, g, Mme A. Freby 
(H. Tabet), Mme A. Freby – (n° corde 12)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 261 a
1 long ½, courte tête, 3 long, 1 long, 1 long ¼, encolure, 3 long ½, 1 
long ¼, 1 long ¼.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Jean Dury.

 378 a Ecurie Jaeckin.

 283 a Thomas Clayeux, Emmanuel Clayeux.

 189 a Gaec De Vauzelle, Georges Richardot.

 94 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

A l’issue de la course, les Commissaires se rendant à leur bureau, 
ont trouvé le jockey Hakim TABET prêt à discussion.
Celui-ci a chuté au départ.
Il se plaint alors de ne pas avoir vu de médecin, de ne pas avoir vu 
la course arrêtée.
Il menace de porter plainte contre la Société des courses de 
Montluçon, présentant les Commissaires et le juge au départ 
comme incompétants.
Il menace aussi de relater ces faits sur les réseaux sociaux.
Il quitte le bureau des Commissaires en claquant la porte.
Sur les faits, les Commissaires ont apprécié, tout comme le médecin 
urgentiste, le caractère non dangereux de la chute.
Le jockey Hachim Tabet s’est relevé de suite de sa chute et a couru 
visiblement énervé, en gesticulant en direction du juge au départ.
Il s’est ensuite rendu au milieu de la piste, s’assayant et hurlant qu’il 
souhaitait faire arréter la course.
Il a fini par sortir de la piste avant l’arrivée des chevaux.
Les Commissaires ont informé les services de médecine d’urgence 
et la sécurité sur place.
Les Commissaires veillant dans le même temps à la présence du 
cheval divagant, ils ont considéré qu’il n’y avait aucun caractère de 
danger, le cheval étant repris et le jockey relevé et sorti de la piste.
Les Commissaires ont donc laissé la course se dérouler.
A l’issue de la course, le médecin a examiné le jockey, il ne présente 
aucune blessure (voir certificat médical joint).
Les Commissaires souhaitent que l’attitute de ce jockey soit 
sanctionnée.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Mr Guillaume FABRE 
par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes. Art. 140 
paragraphe I
Le hongre JUST A GIGOLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1285 3987 PRIX REYT COMPTOIR DE L’OURS (LA LOUVIERE)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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la pouliche LUNE DE FRANCE sera interdite de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
La pouliche ALITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1281 3391 PRIX DES MILERS

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 54 1/2  k. ; 4 ans et au-dessus, 61 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 379 3 Spirit Of Foot (IRE), h, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible 
Spirit IRE), 61 k (611/2 k),  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 938 1 Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Fatara Froto [Layman (USA)], 61 k (611/2 k), gh, 
F. Cossou (Rémi Campos), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 741 2 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 61 k (611/2 k), D. Singarin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 8)

 741 1 Jenufa, f, a.m, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 591/2 k (60 k),  h, N. Noirtin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 7)

 937 4 Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 541/2 k (55 k), 0, 
Mme A. Thibaut (A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 3)

 741  Davichop, h, 5 ans, 61 k (611/2 k), A, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

 938  Saint Romain, h, 6 ans, 61 k (60 k), Ah, R. Sainte Rose 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

   Mister Grysbi, h, 5 ans, 61 k (60 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 2)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 484 a
½ long, dead-heat, 1 long ½, 1 long ½, 8 long, 1 long, 2 long.
3 600a – 1 260a – 1 260a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 458 a Spirit Of Foot (Ire).

 510 a Karababa.

 623 a Dadidom.

 291 a Jenufa.

 259 a Emerson.

Primes aux éleveurs :

 429 a Jean-Claude Seroul.

 244 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 230 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 131 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 80 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.

Temps total : 1’37’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument SAINT ROMAIN à être 
munie d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain EMERSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MONTLUÇON

0715 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Christophe GUILTAT – M. Noel PENARD – 
M. Henry ROUSSIGNHOL

 1284 3989 PRIX ETABLISSEMENT DELABRE (PRIX DU MUSEE)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 64 k. 1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. 
par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.
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Primes aux propriétaires :

 2 103 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 688 a What Do You Say.

 631 a Joviale Bere.

 420 a Elysted.

 210 a Zillipom.

Primes aux éleveurs :

 361 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 310 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

 247 a Sas Regnier.

 165 a Serge Bouvier.

 82 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

Les Commissaires ont autorisé la jument ZILLIPOM à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à 
être présenté au public non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés. 
Le hongre BULLACE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NÎMES

0614 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Henri KIRIEL - M. Thierry LEPONT - M. 
William LEON - M. Nicolas BEUROULLE

 1287 4089 PRIX DE LA PORTE AUGUSTE

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 1124  Santhia, f, b.f, 3 ans, par Ultra IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 571/2 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 1007 2 Red Hot Action, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Red 
Smart [Smart Strike (CAN)], 53 k (52 k),  h, J. Khalifa 
(A. Monnier), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 988 5 Air Force One, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Rosia Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, A. Morteo 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1124 4 Spirit Grey, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Selina [Samum (GER)], 57 k (531/2 k), Mme M. Blanc 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 1005  Pluie D’Etoiles, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Marmelia [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k (561/2 k), 
0, Ecurie Melanie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 4)

 774  Long Story Short, f, 3 ans, 511/2 k (50 k), Ah, 
Mme C. Vandel (Mme L. Antoniotti), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 6)

 919 3 Arcubiatu, h, 3 ans, 54 k (541/2 k), A. Bardini (F. Corallo), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1005 3 Paques Tot, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), N. Ricignuolo 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
353 a
Eng. Sup. : Arcubiatu

1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Santhia.

 2 448 a Red Hot Action.

 1 836 a Air Force One.

 1 224 a Spirit Grey.

 612 a Pluie D’Etoiles.
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 897  Alma Bella (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 541/2 k (53 k),  
h, Haras de La Morsangliere (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 826 4 Coup De Soleil, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 571/2 k, Fam. Moussac 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 1025  Zilrak, h, b, 3 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 58 k,  h, Har. Haras De Couely 
(B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

   Danseuse Celebre, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Freeing GB (Dansili GB), 541/2 k (51 k), T. Kerefoff 
(G. Angius), N. Caullery – (n° corde 2)

 865  Adela, f, al, 3 ans, par Panis USA et Blue Desire 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k (53 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 6)

 1045 3 Master Georges, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), JJ. Mourad 
(Mme S. Chuette), E. Leray (s) – (n° corde 1)

 940 4 Shama, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Ecurie des Novices 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 865  Ma Precieuse, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, C. Pautier 
(J. Mobian), C. Pautier – (n° corde 5)

 257  Laika Du Marais, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, 
J. Marion (s) (N.M. Lopes Duarte), J. Marion (s) – 
(n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 139 a
1 long ¼, 3 long ½, 4 long ½, courte tête, 2 long, ¾ long, 6 long ½, 
9 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Alma Bella (Ire).

 1 368 a Coup De Soleil.

 1 026 a Zilrak.

 684 a Danseuse Celebre.

 342 a Adela.

Primes aux éleveurs :

 694 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

 318 a Elmina, Mlle Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 277 a Framont Limited.

 212 a La Motteraye Earl, G. B. Partnership.

 106 a Mlle Karine Belluteau.

La pouliche COUP DE SOLEIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1286 3988 PRIX BARRAT AUTOMOBILES (PRIX DU CHATEAU)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 23 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 23 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Bullace GB, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 57 k (551/2 k), Cheik K. Al-
Maktoum (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 942 1 What Do You Say, h, b.f, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Lady Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 58 k (551/2 k), A, 
L. Chabot (N.M. Lopes Duarte), L. Chabot – (n° corde 4)

 1004 5 Joviale Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Triple Witching USA (Pulpit USA), 571/2 k (55 k),  h, 
D. Baliouze (Mme S. Chuette), L. Proietti – (n° corde 3)

 827  Elysted, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Elywave [Gentlewave (IRE)], 551/2 k (53 k),  h, 
Mme P. Charleuf (Mme M. Romary), A. Dubreuil – 
(n° corde 7)

   Zillipom, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 551/2 k,  h, 
Har. Haras De Couely (B. Marie), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 1)

   Don Gino, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Stall Belar-Grande 
(Mme C. Miette), M. Weber – (n° corde 5)

   Nembo Kid, m, 5 ans, 57 k (541/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

   Galop Chop, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), A. Dubreuil 
(V. Le Boeuf), A. Dubreuil – (n° corde 2)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 260 a
6 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 9 long ½, 4 long ½, ½ long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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BO 2023/9 – plat 27

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1124  Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 56 k,  h, B. Giraudon (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1007 5 Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 571/2 k,  h, Ecurie Ades Hazan 
(A. Orani), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 985  Saleya (GB), f, b, 3 ans, par Cityscape GB et Lastuce 
[Orpen (USA)], 571/2 k (56 k), Black Type Limited 
(Mme A. Molins), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Chopinambour, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Claudia Eria [Hold That Tiger (USA)], 561/2 k (53 k), 
N. Souchon (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

4 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 226 a
Eng. Sup. : Saleya (GB)

2 long ½, 2 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Symbole.

 1 728 a Opera.

 1 296 a Saleya (Gb).

 864 a Chopinambour.

Primes aux éleveurs :

 877 a Haras Du Quesnay.

 536 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 268 a Alain Chopard, Mme Laura Nannini, Edouard Souchon, Nicolas Souchon.

 263 a Jocelyn Targett.

Temps total : 1’11’’24’’’
Le hongre SYMBOLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE

0545 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Michel CAZENAVE – 
Mme Paquita PECOUT – Mme Mireille Sylvie DUGAST – 

M. Timothy ROBINSON

 1290 3896 PRIX DE CARTHAGE

(Groupe II PA - Arabes Purs)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et 
au-dessus, 60 k. Les chevaux ayant gagné un Groupe I PA porteront 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Edalbar, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose 
USA (Virgule Al Maury), 60 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(M. Guyon), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Monda, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et Mhaya 
(Njewman), 58 k, A, Al Wasmiyah Racing (C. Soumillon), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Han Rastaban POL, m, gr, 5 ans, par Assy QA et Hn 
Rana GER (Bengali D’Albret), 60 k, Mme J. Hietzscholdt 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1162 4 Al Faisal, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Sakina De 
Faust (Al Sakbe), 60 k, Cheik FHJ. Al-Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 1162  Riska Lotoise, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et 
Kima Lotoise (Akim De Ducor), 58 k, Suc. G. Barry 
(A. Gavilan), P. Corsi – (n° corde 5)

   Ghaffar De Brugere, m, 7 ans, 60 k, A. Al Aidarous 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Jarif, m, 7 ans, 60 k, Ah, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 672 a
1 long, ¾ long, 1 long ¼, nez, 3 long ½, 3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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Primes aux éleveurs :

 1 900 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 760 a Mme Laura Lemiere.

 570 a Patrick Chedeville.

 248 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 190 a Ecurie Melanie.

Temps total : 1’58’’79’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Christophe ESCUDER par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
La pouliche RED HOT ACTION a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.

 1288 4090 PRIX DES SOCIETAIRES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1006 3 Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 58 k, 0, (9 000), A. Gabryszewski 
(G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 917 2 L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 541/2 k,  h, (7 000), R. Borrelli Bifulco 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 4)

 1126  Miss Roazhon (GB), f, al, 6 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 561/2 k (55 k), Ah, (9 000), 
J. Leras (Mme A. Molins), J. Leras – (n° corde 6)

 968 7 The Room, f, al, 6 ans, par Manduro GER et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 561/2 k (53 k), (9 000), 
D. Duglas (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

 1128  Deer Bere, h, b.f, 10 ans, par Peer Gynt JPN et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 58 k (541/2 k), A, (7 000), 
J. Planard (Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 3)

 1150  Sadarak, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), A, (7 000), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 94 a
Eng. Sup. : Sadarak

2 long ½, 2 long, 6 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 126 a Mont Steele.

 850 a L’Indomptable.

 637 a Miss Roazhon (Gb).

 425 a The Room.

 212 a Deer Bere.

Primes aux éleveurs :

 958 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

 383 a Franck Benavides.

 191 a Jean-Claude Seroul.

 188 a Genesis Green Stud.

 95 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’50’’70’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute de la femme jockey 
Korydwenn BOEDEC à l’entrée de l’avant dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle, il ressort que le hongre SADARAK 
avait glissé seul de l’antérieur droit sans que cela soit dû à une 
irrégularité de l’un quelconque de ses concurrents entrainant dans 
sa chute celle de son jockey.
Par ailleurs, la femme jockey Korydwen BOEDEC n’a pas pu être 
entendue en raison de sa prise en charge par le médecin de service.
Le hongre MONT STEELE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1289 4088 PRIX DES ANTONINS  (PRIX DES SOCIETAIRES)

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.

2 600 m
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Fabrice VERON en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le cheval WATCH HIM et le hongre PRINCE ANODIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1292 3894 PRIX PIERRE DE CASTELBAJAC - PRIX DE LA DEPECHE 

DU MIDI

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 40.000 en victoires 
et places porteront 1 k. ; 60.000, 2 k. ; 80.000, 3 k. ; 100.000, 4 k. , 
120.000, 5 k . En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Wonder Chop, h, b.f, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Harmony’S Chope (Sin Kiang), 62 k, A. Bardini 
(M. Guyon), de O. Montzey – (n° corde 1)

 1062 2 Centlou, h, n.m, 5 ans, par Centennial IRE et Quilisma 
De Brejoux (Faucon Noir), 59 k, gh, B. Loustaud 
(A. Werle), L. Cadot – (n° corde 8)

   J’O Bello, m, b, 5 ans, par Nombre Premier (GB) et 
Bellie Jolie (Dearling Joli), 59 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 848 4 Furieuse, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 541/2 k, A, Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 848 3 Jolie Girl Iii, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k, 
D. Guillemin (s) (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 1062 5 Shekir, h, b.f, 5 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 59 k,  h, Ecurie Biraben (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 848 1 Crouzca, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Coisic 
(Khanjer Joli), 561/2 k, Mme C. Bellot (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 1062 1 Electrik Jim, m, 4 ans, 55 k, A, Mme S. Genet 
(C. Demuro), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1062 3 Felicia Du Pecos, f, 5 ans, 531/2 k,  h, C. Bonin (s) 
(Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 693 a
2 long, tête, tête, 7 long ½, nez, ½ long, 1 long, 1 long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :

 2 970 a Alain Chopard.

 1 128 a Bertrand Loustaud.

 831 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

 475 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.

 237 a Haras De Lassos.

 178 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 118 a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.

Temps total : 2’31’’70’’’
Le hongre WONDER CHOP AA, le cheval J’O BELLO AA et le poulain 
ELECTRIK JIM AA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
de la pouliche CROUZCA AA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas apprécié l’état 
du terrain (3.8 au pénétromètre) et qu’elle préférait des pistes 
moins souples. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications, lui ont adressé des 
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Primes aux propriétaires :

 7 425 a Edalbar.

 2 970 a Monda.

 2 227 a Han Rastaban Pol, prime non attribuée.

 1 485 a Al Faisal.

 742 a Riska Lotoise.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Mme Martine Bousquet.

 1 166 a Mme Lara Sawaya.

 583 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 382 a Nessa Arabians Sp Z. O. O. , prime non attribuée.

 291 a Suc. Guy Barry.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment 
le changement de ligne vers l’extérieur aux abords du poteau 
d’arrivée du cheval EDALBAR (AR) (Maxime GUYON), arrivé 1er, et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la jument 
MONDA (AR) (Christophe SOUMILLON), arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christophe 
SOUMILLON et Maxime GUYON, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la jument MONDA (AR) 
n’aurait pas devancé le cheval EDALBAR (AR) lors du passage du 
poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre 
du jockey Maxime GUYON, le cheval EDALBAR (AR) ayant fait un 
écart aux panneaux publicitaires près du poteau d’arrivée.
Le cheval EDALBAR (AR) et la jument MONDA (AR) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1291 3486 LE VASE D’ARGENT - 3E ETAPE DU DEFI DU GALOP

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
3e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant depuis le 1er avril 2022 inclus ni gagné un Groupe II ni, 
depuis le 1er septembre 2022 inclus, gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 1er avril 2022 inclus gagné un Groupe porteront 
1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 864 1 Watch Him, m, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 57 k, LG Bloodstock 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 561 1 Wally (IRE), h, gr, 6 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 581/2 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 864 3 Prince Anodin, h, b.f, 6 ans, par Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB (Highest Honor), 
57 k,  h, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 707 3 Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 57 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 932  Say Good Buy GER, h, b, 7 ans, par Showcasing GB et 
Strela GER (Lomitas GB), 57 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 7)

   Aldufoof GB, f, 5 ans, 551/2 k, 0gh, D. Farlete Gonzalez 
(H. Mouesan), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 3)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 237 a
Consition spéciale : Bosioh

1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Watch Him.

 4 212 a Wally (Ire).

 3 159 a Prince Anodin.

 2 574 a Mon Bel Canto.

 1 053 a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 053 a Haras De Saint Julien.

 1 899 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).

 1 424 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 1 010 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 221 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’50’’’
Le cheval BOSIOH a été déclaré non-partant par son entraîneur, 
l’état du terrain proposé (3.8 au pénétromètre) ne correspondant 
pas aux aptitudes dudit cheval.
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Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 851 1 Ghadah, f, al, 4 ans, par Azadi et Majida [Majd Al 
Arab (GB)], 58 k, Ah, Al Shaqab Racing (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

   Al Doha, f, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Topaze 
Du Croate (Dormane), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 849 1 Alobayyah, f, al, 4 ans, par Al Mourtajez et 
Clairvoyant UAE (Tahar De Candelon), 58 k, 0, 
Haras du Grand Courgeon (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 596 3 Gorat Aeen, f, b, 4 ans, par Azadi et Mkeefa GB 
(Amer KSA), 58 k, 0, Sas He Cheika Reem Al-Thani 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Jade Du Croate, f, b, 4 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 58 k, 0h, JF. Boudet (F. Veron), 
E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 1160  Julie De Faust, f, 4 ans, 58 k, SBM. Alqassimi 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 849 2 Um Elhadab, f, 4 ans, 58 k, 0, Sas He Cheika Iman Al-
Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Jara’Ah Athbah, f, 4 ans, 58 k, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 759 a
1 long ¼, 7 long ½, 2 long, 3 long ½, 7 long ½, 1 long, loin.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Ghadah.

 2 970 a Al Doha.

 2 227 a Alobayyah.

 1 485 a Gorat Aeen.

 742 a Jade Du Croate.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Al Shaqab Racing.

 1 166 a Al Shaqab Racing.

 874 a Mbf.

 583 a Al Shahania Stud.

 291 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.

Temps total : 2’13’’90’’’
Les pouliches GHADAH (AR) et AL DOHA (AR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1295 3900 PRIX DU RESTAURANT PANORAMIQUE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.

 1009 1 Maliparmi IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Marasil IRE (Azamour IRE), 60 k (561/2 k), A, Mme E. Gilliar 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 737 4 Olympe De Gouge, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Spes Unica (Stormy River), 54 k, A, Needful S.L. 
(H. Journiac), M. Comas Molist – (n° corde 8)

 1122  Red Charm, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Shamaliyah [Majorien (GB)], 59 k, g, L. Calvo 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 7)

 1163  Port Adriano, h, al, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Cheg [Kheleyf (USA)], 571/2 k (56 k), 0, 
Salvador Dink Stud S.L. (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 930  Wabal, h, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Umm Bab IRE (Sea The Stars IRE), 59 k, Mme S. Audoy 
(A. Gutierrez Val), Mme S. Audoy – (n° corde 6)

   Magic Sunset, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), M. Cordero 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 798 2 Garden Park, f, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, M. Devena 
(Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 798  Mrs Pink, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, Enbebo S.L. (F. Veron), 
J. Calderon Romero – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 584 a
5 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 5 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres WONDER CHOP AA et CENTLOU AA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1293 3488 PRIX CARAVELLE - HARAS DES GRANGES

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 
inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant depuis le 
1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 618 3 Cracksmania (GB), f, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Panthelia [Gentlewave (IRE)], 56 k, 
Guy Pariente Holding (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 929 3 Turn Cartwheels, f, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Atlantic Light GB (Linamix), 56 k, CN. Wright (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)
 929 2 Perama, f, b, 3 ans, par Siyouni et Paratonnerre (GB) 

[Montjeu (IRE)], 56 k, Ecurie des Charmes (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 873 1 Coming France IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Trail 
Of Tears IRE (Exceed And Excel AUS), 56 k, J. Lesguer 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 593 1 Habeebah, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Al 
Wathna (GB) (Nayef USA), 56 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 826 1 White Swan, f, 3 ans, 56 k, g, Mme R. Hillen 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 618 2 Olkovskha, f, 3 ans, 56 k,  h, A. Jathiere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 618 4 Avolta (IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 672 a
1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, 1 long, nez, ¾ long, 6 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Cracksmania (Gb).

 7 920 a Turn Cartwheels.

 5 940 a Perama.

 3 960 a Coming France Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Habeebah.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Guy Pariente Holding.

 2 459 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

 1 844 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 467 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.

 402 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’12’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHITE SWAN à être 
présentée au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Guillaume GUED-GAY (TURN 
CARTWHEELS), arrivé 2e et Valentin SEGUY (PERAMA), arrivé 3e, leur 
ont adressé des observations pour s’être décalé vers l’extérieur à 
l’entrée de la ligne d’arrivée et avoir ainsi contrarié légèrement leurs 
concurrents. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches CRACKSMANIA (GB) et PERAMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1294 3895 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX NEFTA

(Groupe II PA - Femelles - Arabes Purs)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 4 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 58 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
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 1297 3893 PRIX DE BORELY - PRIX ACTU TOULOUSE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 1018 1 Atlantigo, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Ah, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 971 2 Rosa Parks, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Rue De 
La Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 51 k (49 k),  h, 
C. Pautier (Mme R. Liegeois), C. Pautier – (n° corde 2)

 678 4 Marvelous Caprice, h, n.p, 4 ans, par Captain 
Marvelous IRE et Sage Caprice [Sageburg (IRE)], 
511/2 k, 0, LA. Urbano Grajales (Mme M. Eon), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)

 788  Zoffwaltz, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 55 k, A, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 11)

 1018  Azur As Well, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 551/2 k, JD. Magdelenat 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Flyleyf, h, 7 ans, 51 k,  h, Mme C. Gustave (Lu. Armand), 
C. Pautier – (n° corde 1)

 971 1 Till We Die, f, 4 ans, 59 k, A, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

   Visir Iznogud, m, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
B. Gila de La Puerta (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 9)

 971 3 Tawhiri, h, 6 ans, 61 k (581/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 6)

 1056 3 Rumesnil, m, 4 ans, 53 k (501/2 k),  h, R. Bensadoun 
(Mme M. Vidotto), Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 987 4 Space Force, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 968 a
courte encolure, 2 long ½, nez, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, 
1 long, 7 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Atlantigo.

 1 980 a Rosa Parks.

 1 485 a Marvelous Caprice.

 990 a Zoffwaltz.

 495 a Azur As Well.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.

 777 a Mustafa Ben Ayed.

 583 a Luis A. Urbano Grajales.

 254 a Scuderia Micolo Snc.

 194 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

Temps total : 1’16’’0’’’
Les hongres ATLANTIGO et MARVELOUS CAPRICE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 114 lundi 24 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Daniel CHAILLOU – M. Jean-
Pierre RAMOS – Bernadette KIRCHHOFF – M. Daniel BREJOU

 1298 3898 PRIX IJOCKEY - PRIX DU MEDOC

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 861 3 Chataigne, f, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Pestagua 
(IRE) (Lawman), 561/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :

 7 200 a Maliparmi Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Olympe De Gouge.

 2 160 a Red Charm.

 1 440 a Port Adriano.

 720 a Wabal.

Primes aux éleveurs :

 894 a Christophe Jouandou.

 850 a L. J. Vaessen, prime non attribuée.

 670 a Laurent Calvo, Titouan Amorin-Tournemire.

 447 a Haras Du Neuf, Khalifa Dasmal.

 223 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’26’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Les pouliches MALIPARMI (IRE) et RED CHARM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1296 3487 PRIX AYMERI DE MAULEON

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 724 2 Kendly, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Kindly Dismiss 
[Excellent Art (GB)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 1153 3 Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Candie (Kendargent), 57 k, gh, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 801 1 Kovrov, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Victhur (IRE) 
(Exceed And Excel AUS), 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 544  Zvikov, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Balashkova 
[Montjeu (IRE)], 57 k, A. Jathiere (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 636  The Ivy IRE, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Intense Pink GB (Pivotal GB), 551/2 k, 0, JE. Dubois 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Bolshkinov, m, 3 ans, 57 k, 0, A. Jathiere 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Ghrainne GB, f, 3 ans, 551/2 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

   Grace Period, f, 3 ans, 551/2 k, Haras d’Etreham 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 929  Oahu GB, h, 3 ans, 57 k, A, Mme S. Turnbull (G. Guedj-

Gay), D. Henderson – (n° corde 3)
9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 441 a
2 long, 1 long, 5 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 6 long 
½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Kendly.

 7 920 a Cambronne.

 5 940 a Kovrov.

 3 960 a Zvikov.

 1 980 a The Ivy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Guy Pariente Holding.

 2 459 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 1 844 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 229 a Alain Jathiere.

 233 a James F. Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’60’’’
A l’issue de la course, le jockey Jean-Bernard EYQUEM a déclaré que 
le poulain KOVROV, arrivé 3e, n’avait pas apprécié l’état du terrain 
trop souple.
Les poulains KENDLY et ZVIKOV ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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BO 2023/9 – plat 31

 1016  Massa Chop, h, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Chopard (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 953 7 Dantes GER, h, 7 ans, 58 k, LG Bloodstock (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1103 5 Dizzy, f, 4 ans, 571/2 k, D. Bouland (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

 406 2 Nordeste, m, 6 ans, 58 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 15)

   Elymas GB, h, 4 ans, 541/2 k, Mme S. Turnbull (V. Seguy), 
D. Henderson – (n° corde 8)

 800 1 Walking Painting (GB), h, 4 ans, 581/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 13)

15 partants ; 74 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 295 a
Sans motif : Goldino Bello

Chev. élim. : Mearas Style, Luctor, Guerreira IRE, Rouge A Sang, Gims

Chev. retir. : Catapum, Boujoc, Twin Boy, African Grey

¾ long, courte tête, 1 long, tête, courte tête, courte encolure, ¾ long, 
¾ long, courte tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Gift Of The G (Ire).

 4 078 a Laris.

 3 672 a Oxiana.

 2 098 a El Torero.

 1 049 a Passalito.

 787 a Hurricane.

 429 a Ascot Angel.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Con Marnane.

 1 839 a David Toal.

 1 441 a Guy Pariente Holding.

 823 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 411 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 309 a Qatar National Stud.

 126 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 1’38’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HURRICANE et la pouliche 
LILY ROSE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la lice intérieure de la pouliche GIFT OF 
THE G (IRE) (Guillaume GUEDJ-GAY), arrivé 1er, à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la 
performance du hongre BAYOUN (Antoine WERLE), arrivé 8e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le hongre BAYOUN n’aurait pas devancé la pouliche GIFT OF THE 
G (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Guillaume 
GUEDJ-GAY par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour ne pas avoir redressé suffisamment tôt la trajectoire de 
la pouliche GIFT OF THE G (IRE) qui penchait vers la lice intérieure 
sous l’effet de la cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses 
explications sur le comportement du hongre DANTES (GER) arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que le hongre semblait avoir été pris de la 
vitesse durant le parcours et que dans la ligne d’arrivée, il n’avait pas 
eu suffisamment d’espace pour progresser. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La pouliche GIFT OF THE G (IRE), le hongre LARIS, la pouliche 
OXIANA, le hongre EL TORERO et le cheval PASSALITO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1300 3899 PRIX RFM - PRIX DU TREMBLAY

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

10

–

–

–

–

–

1 400 m

 861 2 Daiquiberry (IRE), f, gr, 2 ans, par Al Wukair IRE 
et Strawberrydaiquiri GB (Dansili GB), 561/2 k, 
SARL Groupe KR (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 704 3 Goway, m, b, 2 ans, par Goken et Galaxiway 
[Galiway (GB)], 58 k, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1165 2 Gotta Skedaddle IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Golden Salute IRE (Acclamation GB), 
561/2 k, Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 861  Ma Grise, f, gr, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Kenwysa 
(Kendargent), 561/2 k (55 k), J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 1100 4 Elugo, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Mme N. Langlois 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
777 a
Eng. Sup. : Goway

¾ long, 2 long ½, nez, courte encolure, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Chataigne.

 3 312 a Daiquiberry (Ire).

 2 484 a Goway.

 1 656 a Gotta Skedaddle Ire, prime non attribuée.

 828 a Ma Grise.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Ecurie Des Dragons.

 771 a Guy Pariente Holding.

 672 a Al Shaqab Racing.

 257 a Henri Soler.

 195 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’58’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Bruno de MONTZEY (S) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu la femme-jockey Adeline MEROU (MA 
GRISE) en ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le 
bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en difficultés ses 
concurrents notamment la pouliche DAIQUIBERRY (IRE).
Les pouliches CHATAIGNES, DAIQUIBERRY (IRE) et le poulain 
GOWAY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1299 3897 HANDICAP DE BORDEAUX

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 932 3 Gift Of The G (IRE), h, b.f, 5 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 541/2 k, 0h, X. Salles 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 932 1 Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 56 k (561/2 k), g, D. Toal (O. Peslier), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 932  Oxiana, f, b, 4 ans, par Kendargent et Onyx 
[Orpen (USA)], 571/2 k, g, Guy Pariente Holding 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 932 2 El Torero, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Maqam 
IRE (Dansili GB), 541/2 k, Ecurie du Gave (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 726  Passalito, m, al, 5 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 581/2 k,  h, L. Daveira (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 932  Hurricane, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA (Elusive Quality USA), 60 k, 
Mme de S. Montzey (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 16)

 800 2 Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 56 k,  h, D. Bouquil 
(S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 14)

   Bayoun, h, 10 ans, 581/2 k,  h, Mme T. Lemer (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 1050 7 Lily Rose, f, 4 ans, 551/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)
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 933 1 La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 551/2 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 2)
 933 2 Victory Cat, f, b.f, 6 ans, par Cat Junior USA et Crazy 

Fling IRE (Night Shift USA), 54 k, Ah, C. Bonin (s) 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 1064  Vazy Ninian, m, al, 7 ans, par Le Houssais et 
Vasy Cigale [Sicyos (USA)], 59 k, gh, Mme M. David 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 7)

 673  La Fille De Berlin, f, 6 ans, 541/2 k, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 8)

 841  Jamais Le Samedi, f, 4 ans, 59 k, F. Ezri (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 1)

 933  Whippierre, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), 0h, L. Bolzer 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 12)

 1164  Salsa Doloise, f, 7 ans, 54 k, A. Bonin (A. Crastus), 
A. Lartigau – (n° corde 16)

 1159  Pastichop, h, 9 ans, 60 k (571/2 k), Traditia Racing Club 
(Mme M. Romary), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

 933 5 Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, 541/2 k, 0h, J. Piednoel 
(A. Werle), J. Piednoel – (n° corde 4)

 866  Shalaway, f, 4 ans, 60 k, 0h, C. Raimont (T. Piccone), 
J. Piednoel – (n° corde 13)

 1104  Farzaneh, f, 5 ans, 57 k, Ah, El Nino Del Faro Sl 
(M. Foulon), J. Calderon Romero – (n° corde 14)

 1164 3 Mama Juana, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), D. Poinsignon 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 11)

 1115 3 Stranger, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 148  Liebe Kinder, h, 4 ans, 561/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 184 a
Eng. Sup. : Jamais Le Samedi, Mama Juana

1 long, courte encolure, courte encolure, 1 long, 1 long, nez, dead-
heat, encolure, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Idaho James.

 1 980 a Super Cute (Ire).

 1 215 a La Catella.

 810 a Victory Cat.

 405 a Vazy Ninian.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Earl Haras Saint-James.

 547 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

 508 a Con Marnane.

 365 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

 182 a Antoine Blanche.

Temps total : 1’40’’29’’’
Le cheval IDAHO JAMES et la jument SUPER CUTE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1302 3901 PRIX LAURENT VIMONT - PRIX DE LA VILLE DU BOUSCAT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26,5.

 1055  Rakan, h, b, 5 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 60 k, g, L. Ovadia (M. Guyon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 932 5 Charm King, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 55 k (531/2 k),  h, H. Dos Santos 
(Mme A. Merou), L. Larrigade – (n° corde 14)

 932  Silver Silent (IRE), f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 59 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 12)

 733  Balegrio, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 551/2 k,  h, Suc. S. Raffaello 
(A. Crastus), F. Cellier – (n° corde 5)

 799 1 Werseiller SPA, h, b, 5 ans, par Power GB 
et Damoiselle USA (Sky Classic CAN), 57 k, 
0h, Loughtown Stud Ltd (R. Sousa Ferreira), 
E. Leon Penate – (n° corde 11)

 1075 5 Noire Desire, f, n.p, 4 ans, par Pedro The 
Great USA et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 
56 k,  h, Mme N. Garde Dubord (T. Piccone), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

3

4

5

6

7

7

9

10

–

–

–

–

–

–

1 600 m

1

2

3

4

5

6

 473 4 Grey Infinity, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Hiort (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 551/2 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

 930 2 Nolito (GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 57 k, HA. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 6)

 736 2 Tomila, f, b, 3 ans, par Siyouni et Tomyris GB 
(Invincible Spirit IRE), 551/2 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

   Boston Rose IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Salamah IRE (Shamardal USA), 551/2 k, Mme L. Shanahan 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 780 1 Sahara Spring (IRE), f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 551/2 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Elm, f, 3 ans, 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 697 3 Goeva, f, 3 ans, 551/2 k, Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

 437 1 Dodoma, m, 3 ans, 57 k,  h, SCEA Carant (O. Peslier), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 863 1 First Page, m, 3 ans, 57 k, P. Fellous (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Sidedream (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 340 3 Katalina SPA, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, I. Jauregui Muguruza 
(R. Sousa Ferreira), M. Comas Molist – (n° corde 8)

   Sabya, f, 3 ans, 551/2 k, SCEA Barbottiere (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 10)

12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 214 a
Eng. Sup. : Sabya

1 long, encolure, 1 long, encolure, 1 long ¾, courte encolure, 2 long 
½, courte encolure, nez.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Grey Infinity.

 3 168 a Nolito (Gb).

 2 376 a Tomila.

 1 584 a Boston Rose Ire, prime non attribuée.

 792 a Sahara Spring (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 983 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 737 a Sumbe.

 187 a Framont Limited, prime non attribuée.

 160 a Haras De La Perelle.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Grey Infinity.

Temps total : 1’28’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses 
explications sur le comportement de la pouliche SIDEDREAM (GB) 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche faisait sa rentrée après 
une longue absence et que le manque de compétition s’était fait 
sentir dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche GREY INFINITY, le hongre NOLITO (GB) et la pouliche 
TOMILA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1301 3902 PRIX CALICEO BRUGES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.

 933 3 Idaho James, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Bold Classic USA (Pembroke USA), 60 k, 
0, Mme M. Sogorb (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

 1164  Super Cute (IRE), f, al, 5 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 571/2 k (56 k),  h, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 3)
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BO 2023/9 – plat 33

 1139 3 Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)

 979  Soul Of The Nation (IRE), h, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 571/2 k (56 k), 
J. Couvercelle (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 12)

 826  Venes, h, al, 3 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 571/2 k, gh, L. Jamault (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 11)

 1107  Ural, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Lady Oriande GB 
(Makbul IRE), 531/2 k (52 k), I. Endaltsev (Mme L. Bails), 
I. Endaltsev – (n° corde 13)

 956  October Chope, f, 3 ans, 52 k, Ah, A. Chopard 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 964 3 Saggezza, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme L. Delaugere 
(Mme D. Santiago), P. Dolle – (n° corde 1)

 893 5 Paletuvier, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), Stal Gusky 
(Mme A. Nicco), N. Lantsoght – (n° corde 9)

 1031  Queen Regine, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

   Shining Yellow, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Hubner Gmbh 
(Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 7)

 1009  Claretina GB, f, 3 ans, 581/2 k, Paul Richard 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 964  Aoraki, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, G. Luyckx 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 586 a
Sans motif : One Time Bed (IRE)

encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Seabelle Fal Mor, prime non attribuée.

 2 880 a Portrero.

 2 160 a Soul Of The Nation (Ire).

 1 440 a Venes.

 720 a Ural.

Primes aux éleveurs :

 894 a Haras Du Grand Courgeon.

 850 a Fal Stud, prime non attribuée.

 447 a Julien Carayon, Mlle Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 438 a Haras Du Logis Saint Germain.

 223 a Lord William Huntingdon, Andre Mestre, Sylvain Julien Martin, Mme Amelie 

Martin.

Temps total : 1’58’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SEABELLE FAL (MOR) 
et OCTOBER CHOPE et le hongre SOUL OF THE NATION (IRE) à 
être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
La pouliche SEABELLE FAL (MOR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1304 3622 PRIX DU MONGY

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
24 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 24 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Everillo, h, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Ever 
Desdemone [Shakespearean (IRE)], 56 k, C. Salet 
(J. Moutard), F. Bresson (s) – (n° corde 6)

 157  Darlington GER, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Darasita GER (Tiger Hill IRE), 56 k, Stall Colonia 
(E. Hardouin), R. Rohne – (n° corde 8)

 828 1 Heatherwood, h, al, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 59 k (561/2 k), 
gh, Suc. B. Maes (E. Verhestraeten), L. Lannoo – 
(n° corde 2)
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 1056 1 Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 58 k, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 948  Ocamonte (IRE), h, 9 ans, 561/2 k (54 k), Balzane 3 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 948 4 Nuit D’Alienor, f, 6 ans, 57 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 300 5 Lexington Force, h, 6 ans, 551/2 k, JL. Foursans-
Bourdette (M. Forest), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 15)

 1075  Picwocky, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, Mme C. Talon 
(Mme M. Meyer), G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 671  Le Havre Dream Up, m, 8 ans, 57 k,  h, W. Roubertie 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 13)

 1056  Elcot GB, h, 5 ans, 521/2 k (50 k),  h, D. Morisson (s) 
(Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 932  Kathalina, f, 4 ans, 54 k, C. Bleu (F. Veron), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

 799 2 Villers, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), A, G. Augustin-Normand 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 932 4 Trujillo, m, 6 ans, 56 k, Ah, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 950 a
½ long, ½ long, courte tête, 1 long, courte encolure, 1 long, tête, 
1 long ½, courte tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Rakan.

 2 077 a Charm King.

 1 530 a Silver Silent (Ire).

 1 069 a Balegrio.

 534 a Werseiller Spa, prime non attribuée.

 400 a Noire Desire.

 267 a Caesars Palace.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.

 936 a Scea Du Haras De Victot.

 690 a Patrick Chedeville.

 274 a Richard Corveller.

 157 a Mlle Karine Belluteau.

 104 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 91 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LEXINGTON FORCE et la 
jument KATHALINA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la jeune femme-jockey Manon GERMAIN 
en ses explications sur le comportement du hongre VILLERS arrivé 
non placé.
L’intéressée a indiqué qu’elle n’avait pas réussi à décaler ledit 
hongre de la lice intérieure durant le parcours, ce dernier ayant fait 
preuve de mauvais vouloir. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre RAKAN, CHARM KING et la jument SILVER SILENT (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LE CROISÉ-LAROCHE

0806 114 lundi 24 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Nicole BRAEM. – M. Julien COISNE – 
M. Patrick SOURD

 1303 3621 PRIX DE LA VIEILLE BOURSE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 1107 2 Seabelle Fal MOR, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Belleire [Soldier Of Fortune (IRE)], 55 k,  h, N. Rugani 
(A. Madamet), S. Pecoraro – (n° corde 3)
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–
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–

–

–

1 800 m

1
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 1109  Win Daisy, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), ME. Uzan 
(Mme F. Valle Skar), F. Bellemere – (n° corde 6)

 1034  Kenohope, h, 8 ans, 57 k, 0, Mme SA. Stark 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 9)

15 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 053 a
Chev. retir. : Texas Bright Moon, Plasnes GB, Cinquain GB

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Mat La Fristouille.

 1 782 a Vyborg.

 1 336 a Let There Be Rock.

 891 a Skip Chop.

 445 a Louna Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 457 a European Bloodstock Management.

 349 a Alain Chopard, Boutin (S).

 343 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 174 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.

A l’issue de la course, les Commissaires ont après avoir entendu 
les jockeys Frida VALLE SKAR (WIN DAISY), Aurélien LEMAITRE 
(LIBRE), Jérome CLAUDIC (VYBORG), Pierre BAZIRE (MON DOUDOU) 
et Alexander PIETSCH au sujet d’un incident survenu dans le 
premier tournant, ont sanctionné le jockey Alexander PIETSCH par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour s’être 
rapproché de la corde, mettant en difficulté ses quatre concurrents.
Le hongre MAT LA FRISTOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1306 3625 PRIX DE LA PISCINE DE ROUBAIX

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +35.

 879  Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 60 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 1140 2 Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 521/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 980  Naughty Ana IRE, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Boldarra USA (Giant’S Causeway USA), 59 k, 0, 
K. Sansen (B. Marie), K. Sansen – (n° corde 3)

 967 5 Inviolable Spirit IRE, h, b, 8 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 60 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 15)

 967  Hello Is You, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Young 
Majesty USA (Maria’S Mon USA), 551/2 k, g, R R Racing 
(A. Madamet), R. Roels – (n° corde 2)

 1141 1 Sweet Damiana, f, 5 ans, 581/2 k, Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

   Illuminating, h, 4 ans, 59 k, Denvic Stables (S. Breux), 
Mme F. Jacobs – (n° corde 13)

 908  Abrasso, h, 5 ans, 54 k (511/2 k), 0, Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 4)

 980  Jilbaab GB, h, 7 ans, 60 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 310  Family Smile (IRE), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
R R Racing (C. Berge), R. Roels – (n° corde 1)

   Permenton, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0, Stal Baya 
(E. Verhestraeten), D. Oost – (n° corde 5)

 959  Blues Bird, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 982  Fountain Woman, f, 4 ans, 541/2 k, 0, C. Boutin (s) 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 698 a
Certif. vétérinaire : Gorl Pit, Lamorna Cove GB

Chev. élim. : Feli Chop, Mehanydream, Sir Maurice

Chev. retir. : Belle Impression

2 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, ½ long, tête, 1 long ¼, 5 long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

–

–

1 100 m
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   Hollyhock, h, n.p, 4 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 58 k, gh, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 943 4 Kanifushi (GB), h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Tejaara USA (Kingmambo USA), 58 k (551/2 k), A, 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 631  Polminhac, h, 4 ans, 56 k, JP. Menville (C. Lecoeuvre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 828  Kalisha HOL, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme G. Meijer 
(Mme F. Valle Skar), Mme G. Meijer – (n° corde 5)

 631  Icatu GER, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Stall Puritan 
(Mme D. Santiago), Mme S. Weis – (n° corde 1)

   Mashuk, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, Stall Picadilly 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

   Sal De Coco GER, f, 4 ans, 541/2 k, g, S. Molks 
(L. Boisseau), Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
726 a
Eng. Sup. : Everillo

1 long ¾, ½ long, 4 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long, tête, 1 long 
½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Everillo.

 1 485 a Darlington Ger, prime non attribuée.

 1 113 a Heatherwood.

 742 a Hollyhock.

 371 a Kanifushi (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 437 a Haras De Magouet.

 291 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.

 255 a Ralf Rohne, prime non attribuée.

 145 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’59’’20’’’
Le hongre HEATHERWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1305 3626 PRIX DE LA VILLA CAVROIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32.

 926 4 Mat La Fristouille, h, b, 6 ans, par Motivator 
GB et Milwaukee [Desert King (IRE)], 591/2 k,  h, 
Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – 
(n° corde 15)

 1109  Vyborg, m, b.f, 4 ans, par Farhh GB et Vologda (IRE) 
(Red Ransom USA), 581/2 k, gh, R. Hamon (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 7)

   Let There Be Rock, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 60 k (581/2 k), 
Ah, Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 821  Skip Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 541/2 k, Y. Luyckx 
(A. Madamet), Y. Luyckx – (n° corde 2)

 1046 3 Louna Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 591/2 k, A, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), 
F. Bellemere – (n° corde 13)

 912 3 Rannan, m, 8 ans, 56 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 14)

 632  Libre, h, 6 ans, 581/2 k, 0, D. Dumoulin (A. Lemaitre), 
G. Courbot – (n° corde 4)

   Mon Doudou, h, 5 ans, 56 k, Ah, JY. Artu (s) (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 3)

   Delayne, h, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 11)

 609 5 Silver Condor, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 8)

   Sotoun, h, 5 ans, 57 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 869 2 Powerkiss D’Oroux, m, 4 ans, 58 k, R. Ubber 
(A. Pietsch), A. Kleinkorres – (n° corde 12)

   Andisheh GER, f, 5 ans, 561/2 k, A, S. Molks 
(L. Boisseau), Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 10)
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BO 2023/9 – plat 35

en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir demandé 
des explications aux jockeys Coralie PACAUT (SALAZAR) arrivé 2e, 
Hugo BOUTIN (UN PLUS UNE) arrivé 4e, Eddy HARDOUIN (DRAG 
LIGHT(IRE)) arrivé 3e au sujet d’un mouvement survenu dans les 100 
derniers mètres, ont adressé des observations au jockey Coralie 
PACAUT pour s’etre décalé vers l’extérieur, ce mouvement n’ayant 
pas de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
D’autre part, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Sophie CHUETTE (FINDON ECHO (IRE)) et Hugo BESNIER 
(AKENATOR) au sujet d’un léger mouvement survenu à la sortie 
du dernier tournant, ont adressé des observations au jockey 
Hugo BESNIER pour avoir laissé pencher son cheval vers la 
corde, contrariant légèrement son concurrent qui n’avait plus de 
ressources.
La pouliche PELUSIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1308 3624 PRIX DU PARC BARBIEUX

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 24 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 959  Koutsounakos GB, h, b, 8 ans, par Captain 
Gerrard IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 56 k,  
h, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 10)

 959 2 Tallinski IRE, h, al, 9 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 879 6 Glory Of Rome GB, m, b, 5 ans, par Sixties Icon 
GB et Boleyna USA (Officer USA), 59 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 959 3 Fuchsia GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath GB 
et Esteemable GB (Nayef USA), 561/2 k (55 k),  h, 
Schepens-Mervylde (Mme A. Nicco), A. Schepens – 
(n° corde 8)

 1032  Iseult, f, b.f, 5 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 571/2 k, 0, Mme N. Vermeulen (C. Dehens), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 5)

 1205  Louve Dream (IRE), h, 7 ans, 56 k (541/2 k), 
Stal Scheveningen (Mme A. van den Troost), JH. Smith – 
(n° corde 7)

 1205 7 Glicourt, h, 9 ans, 58 k,  h, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1142  Jazzy Wood, h, 4 ans, 56 k, 0h, R. Hamon (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 3)

 1116 2 Zeyzoun, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), gh, M. Massard 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1142  On The Sea GB, h, 9 ans, 56 k (531/2 k),  
h,  Th. & M. Gernay (Mme S. Tison), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

 1055  Irbis, m, 4 ans, 56 k, Mme L. Sarova (L. Boisseau), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

   Blue Tango GER, m, 8 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
G. Radovic (J. Marien), G. Radovic – (n° corde 12)

   Troiscentsept, h, 7 ans, 57 k, Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 14)

 824  Happy Dream ITY, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), 0h, 
C. Foeller (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 11)

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
970 a
Eng. Sup. : Zeyzoun

Certif. vétérinaire : Drogo

courte tête, nez, encolure, 1 long ¼, encolure, encolure, encolure, 
½ long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.

 1 134 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

 1 039 a Glory Of Rome Gb, prime non attribuée.

 567 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

 346 a Iseult.

Primes aux éleveurs :

 595 a Mickley Stud, prime non attribuée.

 238 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

 178 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.

 119 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

 88 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
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Primes aux propriétaires :

 2 835 a Excalibur.

 1 134 a Asturias Road.

 1 039 a Naughty Ana Ire, prime non attribuée.

 567 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.

 283 a Hello Is You.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Sarl Jedburgh Stud.

 511 a Mlle Valerie Dissaux.

 178 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 127 a Cyril Morange.

 119 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOUNTAIN WOMAN à 
être montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres INVIOLABLE SPIRIT 
(IRE) et ASTURIAS ROAD à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre ASTURIAS ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1307 3620 PRIX DE L’HOSPICE COMTESSE (PRIX RACE AND CARE)

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +27,5.

 898  Pelusive, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Pepite 
Noire [Redback (GB)], 581/2 k, gh, AP. Cazaux 
(T. Trullier), Mme S. Penot – (n° corde 11)

 716  Salazar, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 59 k (571/2 k), P. Widloecher 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 975 5 Drag Lift IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Lady Morel IRE (Arcano IRE), 59 k, Mme AG. Kavanagh 
(E. Hardouin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 1114 5 Un Plus Une, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et So Sora 
[Desert Blanc (GB)], 57 k,  h, M. Putrino (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 995  Divine Chrisnat, f, gr, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 571/2 k, A, 
M. Pehu (C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1009 4 Lady Roche, f, 3 ans, 58 k, 0, Mme F. Vergnolle 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 1)

 637  Vento D’Estate, h, 3 ans, 541/2 k,  h, SA. Fiordelli 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 940 5 Djenne, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, A. Gray (L. Nomis), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 700  Villa Celina, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Findon Echo (IRE), f, 3 ans, 55 k (531/2 k), F. Geelen 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 2)

 1172 4 Akenator, h, 3 ans, 57 k, Ah, A. Couane (H. Besnier), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 942 a
tête, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 4 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Pelusive.

 2 880 a Salazar.

 2 160 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.

 1 440 a Un Plus Une.

 720 a Divine Chrisnat.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Mme Elodie Marie.

 584 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 447 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

 255 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.

 223 a Michel Pehu, Plisson (S).

Temps total : 1’9’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres DRAG LIFT (IRE) et 
AKENATOR, ainsi que la pouliche VILLA CELINA à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les 
Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être amené 
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Après examen du film de contrôle et audition des jockey précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement vers la corde du cheval MITARC (BEL) au moment 
où son jockey a perdu ses rênes devenues glissantes à cause de 
la pluie, n’avait pas eu de conséquences sur le déroulement de 
l’arrivée.
Le cheval MITARC (BEL) et le hongre REINARDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1310 3623 PRIX DU VIEUX LILLE

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
24 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 24 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 963 5 No More Bolero GB, h, b, 4 ans, par Protectionist GER 
et Ninfea GER (Selkirk USA), 56 k, C. Berglar (C. Berge), 
W. Hickst – (n° corde 7)

   Agile IRE, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 551/2 k, Suc. N. Pharaon (M. Nobili), 
JM. Beguigne – (n° corde 5)

 1111 4 Disbela, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Tequila Frod ITY (Dr Devious IRE), 56 k, 
Stall Black & White Racing (J. Claudic), R. Rohne – 
(n° corde 4)

   Amour De Ma Vie, h, b, 4 ans, par Dabirsim et A Moi 
[Elusive Quality (USA)], 56 k (541/2 k), MF. Weissmeier 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

   Lady Tanzanite, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 541/2 k (53 k), 
R. Straus (Mme S. Akari-Souidane), Mme G. Rarick – 
(n° corde 3)

   Midnight Cloud, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme V. Jud-
Frei (Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 2)

 1097  Lady Ariella, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
628 a
Eng. Sup. : Lady Ariella

¾ long, 5 long, 9 long, 2 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a No More Bolero Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Agile Ire, prime non attribuée.

 1 113 a Disbela.

 742 a Amour De Ma Vie.

 371 a Lady Tanzanite.

Primes aux éleveurs :

 637 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

 437 a Mme Emanuela Ferrero.

 291 a Gestut Hachtsee.

 255 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 145 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 2’55’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cécilia POIRIER qui a arrêté la pouliche LADY 
ARIELLA dans la ligne d’en face.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait eu brutalement une 
mauvaise action dans le terrain lourd, préférant l’arrêter. Les 
Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre NO MORE BOLERO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

2 500 m

1

2

3

4

5

6

arr

Temps total : 1’9’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HAPPY DREAM (ITY) et le 
poulain IRBIS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre TALLINSKI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1309 3627 PRIX DU RESTAURANT DE L’HIPPODROME

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +37,5.

   Mitarc BEL, m, b.f, 5 ans, par Arcadia’S Angle USA 
et Mamita (Fuisse), 53 k (511/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – (n° corde 10)

 1083 2 Espoir Longueen, h, al, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Barnenez (Slickly), 58 k (561/2 k), g, Mme M. Bruere 
(Mme C. Poirier), Mme M. Bruere – (n° corde 8)

 1152 4 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 55 k, gh, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 14)

   Reinardo, h, b, 6 ans, par Diogenes IRE et Tempolina 
[Trempolino (USA)], 561/2 k (55 k), G. Nemegheer 
(K. Vanderbeke), L. Lannoo – (n° corde 13)

 1152  Never Without You, h, n.p, 9 ans, par Slickly Royal et 
Isula Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 521/2 k (51 k), T. Huck 
(Mme D. Santiago), P. Capelle – (n° corde 2)

 1198  American Lily, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 1152  Perle De Vati, f, 7 ans, 53 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 823  Miss Black IRE, f, 6 ans, 521/2 k,  h, Mme P. Brunsveld-
Mulders (T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 1035 4 Magic Leg’S, f, 7 ans, 591/2 k,  h, Mme S. Marsch 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 1112 4 Minnehaha, f, 8 ans, 55 k (531/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 11)

 1035  Tounmy (IRE), f, 7 ans, 531/2 k, 0, Sandra Renz U.A. 
(E. Hardouin), G. Batistic – (n° corde 3)

 1112 3 Douville, f, 9 ans, 58 k, A, ME. Uzan (H. Besnier), 
F. Bellemere – (n° corde 15)

 421  Bramante, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), F. Carnevali 
(V. D’Amico), F. Carnevali – (n° corde 4)

 1083  Dihasti (GB), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), D. Calarnou 
(L. Nomis), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Bleu Majorelle, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Stal Gusky 
(Mme P. Cheyer), N. Lantsoght – (n° corde 9)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 495 a
nez, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, 4 long 
½, 7 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Mitarc Bel, prime non attribuée.

 1 485 a Espoir Longueen.

 911 a Aquitaine (Ire).

 607 a Reinardo.

 303 a Never Without You.

Primes aux éleveurs :

 637 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

 583 a Marc Augereau.

 273 a Geert Nemegheer.

 268 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 136 a Erwan Le Pivert, Mme Philippe Demercastel, Mme Annie Le Pivert.

Temps total : 2’55’’50’’’
Agissant sur réclamation du jockey Benjamin Marie (AQUITAINE 
((IRE)) arrivé 3e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée, par le cheval MITARC (BEL) (Laura GROSSO), arrivé 
1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
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 1312 3770 PRIX SICA BOY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36,5.

 1098  Noble Angel (GB), f, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 591/2 k (58 k), A, 
D. Dumoulin (A. Baron), G. Courbot – (n° corde 10)

 962  Life’S A Breeze IRE, h, b, 7 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE (Montjeu IRE), 591/2 k, A, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 13)

 1118 5 Raise The Stakes, f, b.f, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 2)

 926  Shanna Rose, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Rambert GB 
(Acclamation GB), 60 k,  h, V. Guillebert (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

 1095  Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 57 k (551/2 k), Ah, 
Mme D. Bureller (Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 1112  Stormy Baby, f, 5 ans, 58 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

 1098  Bonnie Hopps, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 1118  Balina Gary, f, 5 ans, 561/2 k,  h, D. Cadot (s) (Y. Barille), 
D. Cadot (s) – (n° corde 11)

 1047 5 City Rock, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), F. Bellemere – (n° corde 8)

 997  Missriya, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1118  Indian Soul, f, 5 ans, 591/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 3)

 981  Najiba, f, 4 ans, 581/2 k, gh, G. Barbedette (L. Roussel), 
G. Barbedette – (n° corde 4)

 1118  Palombaggia IRE, f, 5 ans, 58 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (M. Delalande), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 14)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
673 a
Eng. Sup. : Indian Soul

Certif. vétérinaire : Saglyacat

courte tête, tête, ½ long, ¾ long, ½ long, nez, ¾ long, ¾ long, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Noble Angel (Gb).

 1 215 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.

 911 a Raise The Stakes.

 742 a Shanna Rose.

 371 a Got Frost.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Dieter Burkle.

 410 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

 291 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

 255 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

 145 a Haras De Treli.

Temps total : 2’6’’30’’’
Le hongre LIFE’S A BREEZE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1313 3764 PRIX EGYPTBAND

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
25 juillet 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 
25 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 25 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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 1311 3769 PRIX HERBAGER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 997  Rihama, f, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE (Marju IRE), 591/2 k,  h, 
European Bloodstock Management (A. Pouchin), 
G. Pannier – (n° corde 5)

 1112 1 Joyeuse Sage, f, b, 4 ans, par Morandi et La 
Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 60 k,  h, G. Gerbella 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 894 2 Salies, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Aziali (GB) (Equiano), 
571/2 k (56 k), PH. Mignot (A. Baron), A. Baron – 
(n° corde 8)

 1194  Noble Amber, f, al, 5 ans, par Mayson GB et 
Noble Ginger [Generous (IRE)], 581/2 k, T. Marechal 
(J. Claudic), E. Lyon – (n° corde 2)

 997  Diwan Senora, m, b, 10 ans, par Youmzain IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 591/2 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (T. Bachelot), S. Cerulis – 
(n° corde 3)

 997 4 Zhivago (IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1085  Tennessee John, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 12)

 808  Senepark, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 13)

 1116  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 60 k, Ah, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 6)

 1039 3 Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 9)

 916  Putumayo, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 11)

   Hygrove Bec, f, 6 ans, 59 k,  h, JC. Daoudal 
(L. Boisseau), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 1038  Comtesse Vera, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), gh, 
JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 7)

 1038 5 Ildouce Flechois, h, 5 ans, 60 k, gh, T. Bedon 
(L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 14)

14 partants ; 59 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 440 a
Chev. élim. : Mearas Style, Madulain, Coco Light, Shinasi, Grace Of 

Cliffs, Kenor, Eccelso (GB)

Chev. retir. : Ayana, So You Say

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Rihama.

 1 782 a Joyeuse Sage.

 1 336 a Salies.

 891 a Noble Amber.

 364 a Diwan Senora.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Haras De Beauvoir.

 699 a Nicolas Baudron.

 524 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 228 a Dieter Burkle.

 164 a Ecurie Haras Des Senora.

La jument SALIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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   Cazadora, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0, Mme F. Morice 
(Mme C. Miette), JE. Morice – (n° corde 11)

 966 4 Irlandia, f, 4 ans, 541/2 k, M. Nigge (s) (A. Pouchin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 831 a
2 long ½, ½ long, 2 long, ½ long, 6 long, 3 long, 3 long ½, 2 long, 
3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Aviateur.

 1 485 a Vega Of Saints (Ire).

 1 113 a Daddy’S Black Girl.

 742 a Forest Of Wisdom (Gb).

 303 a Saam.

Primes aux éleveurs :

 895 a Jean-Charles Coude.

 437 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.

 381 a Haras Des Pyrenees.

 190 a Rashit Shaykhutdinov.

 136 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

Temps total : 2’12’’60’’’
Le jockey Richard JUTEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jeune jockey Giole GUNGI sur la 
pouliche RAMY SON ETINCELLE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN sur la performance de la 
pouliche IRLANDIA.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait jamais eu d’action et 
s’était rapidement retrouvée décollée du peloton. Suspectant un 
problème de santé et dans l’incapacité de se rapprocher utilement, 
il avait préféré cesser de la solliciter. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre FOREST OF WISDOM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1315 3765 PRIX DU PAYS D’HOULME

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
25 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1040 2 Chergui, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Briante 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k (541/2 k), (20 000), 
Ecurie Normandy Spirit (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 965  We Can Fly GB, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Windy Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 541/2 k, A, (16 
000), Scuderia Giocri (A. Pouchin), M. Baratti (s) – 
(n° corde 4)

 1243  Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power IRE 
(Power GB), 541/2 k (51 k), (16 000), Ecurie Brillantissime 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1110 4 Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 56 k, Ah, (16 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 9)

 1040 1 Dark Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Dark Black Diamond [Green Tune (USA)], 58 k, g, 
(20 000), D. Le Breton (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 6)

   Koulikoff, h, 3 ans, 56 k, 0, (16 000), M. Ohanessian 
(B. Marie), JV. Toux – (n° corde 7)

   Super Glory, h, 3 ans, 58 k,  h, (20 000), L. Lemiere (s) 
(H. Journiac), L. Lemiere (s) – (n° corde 5)

 1040 5 Martinroyal, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (16 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 12)

 1186  Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (16 000), 
E. Lecoiffier (M. Berto), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

 1148  Jizan, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (20 000), T. Viel 
(Mme C. Poirier), T. Viel – (n° corde 3)

 1117  Gilou Du Luot, h, 3 ans, 56 k, Ah, (16 000), E. Lecoiffier 
(J. Claudic), E. Lecoiffier – (n° corde 1)

11 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 694 a
Certif. vétérinaire : Il Libertino

½ long, 1 long ½, encolure, 4 long, ¾ long, tête, 8 long, tête, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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–
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 1066 5 Sugertime, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 551/2 k (53 k), 
Ecurie Melanie (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 914  Grand Kiss (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 541/2 k (521/2 k), Haras de Hus 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1107 5 Lover With A G GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Sharp Inntake IRE (Bated Breath GB), 551/2 k, Ah, 
Mme J. Ellis (J. Claudic), E. Thueux – (n° corde 9)

 914  Silogique, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Special 
Reward (GB) (Bahamian Bounty GB), 56 k, B. Rochette 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1025 4 Mister Goken, h, b, 3 ans, par Goken et Mummy’S 
Konig [Konig Shuffle (GER)], 56 k, S. Jesus 
(A. Madamet), S. Jesus – (n° corde 1)

 893  Hisbann, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, B. Jeffroy 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 8)

 891  Last Flower, f, 3 ans, 541/2 k, 0, Mme S. Aknin 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

 417  Yeratel, m, 3 ans, 56 k, 0h, Scuderia Micolo SNC 
(L. Boisseau), Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

 891  Cala Moli, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), J. van der Weide 
(Mme MA. Balti), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 020 a
Eng. Sup. : Sugertime, Yeratel

¾ long, ½ long, 1 long ¼, encolure, encolure, encolure, 7 long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Sugertime.

 2 304 a Grand Kiss (Ire).

 1 728 a Lover With A G Gb, prime non attribuée.

 1 152 a Silogique.

 576 a Mister Goken.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Erich Schmid.

 467 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 357 a Bernard Rochette.

 204 a Ellis Stud, prime non attribuée.

 178 a Jacques Leconte, Jean-Francois Leconte.

Temps total : 2’18’’10’’’
La pouliche SUGERTIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1314 3767 PRIX DE COMPIEGNE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 25 avril 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 25 juillet 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 25 octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 25 juillet 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Aviateur, h, b, 8 ans, par Intense Focus 
USA et Attachante (IRE) (Teofilo IRE), 56 k, 
German Racing Club (T. Bachelot), H. Blume – 
(n° corde 1)

 907  Vega Of Saints (IRE), f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 
541/2 k, Haras des Pyrenees (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 682 3 Daddy’S Black Girl, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Piana [Doyen (IRE)], 541/2 k, S. Hefter (A. Madamet), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 904 3 Forest Of Wisdom (GB), h, b, 5 ans, par Iffraaj 
GB et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 56 k, 
0h, R. Shaykhutdinov (S. Planque), F. Chappet – 
(n° corde 6)

 1015 5 Saam, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 56 k (541/2 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 1183  Instantane, h, 4 ans, 56 k, gh, JL. Pignet (M. Berto), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

 944  Azureen, h, 5 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Albamia, f, 4 ans, 541/2 k, G. Barbedette (L. Boisseau), 
G. Barbedette – (n° corde 2)

 889  Ramy Son Etincelle, f, 4 ans, 541/2 k, Mme O. Saelens 
(G. Gungui), Mme O. Saelens – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Franklin Finance S.A. .

 894 a Mlle Lea Metayer.

 670 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.

 292 a Scea Haras De Saint Pair.

 146 a S.A. S Ecurie Coupez Bloodstock.

Temps total : 2’49’’60’’’
La pouliche ZELINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1317 3768 PRIX DU PAYS D’ARGENTAN

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
25 avril 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 25 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 25 octobre 2022 inclus : 1 k. par 5.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 25 juillet 2022 inclus 
portera 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 883 4 Brokeback Mountain, h, b, 8 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 57 k, 
Bloodstock Agency Ltd (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 963 4 Mystic, h, al, 4 ans, par Elm Park GB et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 57 k, A. Clavier (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 4)

 1068 5 Bella Rossa, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 551/2 k, E. Thueux (J. Claudic), 
E. Thueux – (n° corde 2)

 1069  Kamssio, m, gr, 5 ans, par Kendargent et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 56 k, 0, F. Etienne (M. Berto), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

   Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 56 k, Ah, Mme M. Artu 
(M. Delalande), XL. Le Stang – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 529 a
Sans motif : Mi Bonito

¾ long, 5 long, 1 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Brokeback Mountain.

 1 485 a Mystic.

 1 113 a Bella Rossa.

 742 a Kamssio.

 371 a Quick Daddy.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Bloodstock Agency Ltd.

 583 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

 437 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.

 291 a Hugues Rousseau, Guy Pariente Holding.

 145 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

Temps total : 3’14’’60’’’
Le hongre BROKEBACK MOUNTAIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LE MANS

0221 115 mardi 25 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Anne-Doulce LEFEUVRE – M. Pierre-
Jean ALAUX – M. Jean-Michel PRUVOST

 1318 3744 PRIX DU CANTON D’ECOMMOY

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.

2 900 m

1
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5

1 100 m

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Chergui.

 2 160 a We Can Fly Gb, prime non attribuée.

 1 620 a Ladiva.

 1 080 a Royal Post Office.

 540 a Dark Emery.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 503 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 335 a Suc. Ghislain Kob.

 255 a Scuderia Giocri, prime non attribuée.

 167 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 2’52’’40’’’
Le jockey Richard JUTEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Jérome CLAUDIC sur le 
hongre GILOU DU LUOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Dorian PROVOST (CHERGUI), arrivé 1er, et 
Alexis POUCHIN (WE CAN FLY (GB)), arrivé 2e, sur un mouvement 
survenu dans les 50 derniers mètres.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre CHERGUI avait penché vers la corde dans 
les 50 derniers mètres sans toutefois que ce mouvement n’ait 
d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Dorian 
PROVOST, celui-ci ayant manifestement fait son possible pour 
empêcher son cheval de pencher.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Jérome CLAUDIC sur la performance du hongre GILOU DU 
LUOT arrivé dernier, décollé du peloton.
Le jockey a déclaré que le cheval était battu dès le dernier 
tournant et que le manque de qualité était l’unique raison de cette 
performance. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CHERGUI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1316 3766 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +27.

 1117 4 Deauville, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 956 4 Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 581/2 k, 0h, S. Cerulis 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 8)

 1196  For Friendship, h, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 59 k (571/2 k), J. Finch 
(Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1110 1 L’Ambassadeur (GB), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Pearl Banks GB (Pivotal GB), 58 k, Ah, Gousserie Racing 
(H. Journiac), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 1196  Spirit Cutter, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia (Lawman), 531/2 k (51 k),  h, 
Red And White Racing (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 1147 5 Kabeir Pit, h, 3 ans, 56 k, gh, E. Lecoiffier (M. Berto), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

 1107 4 Bandastar, h, 3 ans, 551/2 k,  h, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 1025  Safiyah Glory, f, 3 ans, 56 k, 0, W. Ben Zaied 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 902  Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, R. Shaykhutdinov 
(L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 920 a
Sans motif : Vivaiberica

encolure, 1 long, 4 long, 5 long, nez, 8 long, 3 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Deauville.

 2 880 a Zelina.

 2 160 a For Friendship.

 1 440 a L’Ambassadeur (Gb).

 720 a Spirit Cutter.
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11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a La Filomena Ire, prime non attribuée.

 3 168 a Palais Du Louvre Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Colonia Victoria.

 1 584 a Centorina.

 792 a Once Upon A Time.

Primes aux éleveurs :

 935 a George J. Kent, prime non attribuée.

 737 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Suc. Jean-Louis Blot.

 374 a Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

 321 a Malcolm Parrish.

 245 a Gemini Stud, Michel Haski.

Prime F.E.E. :

 2 500 a La Filomena Ire.

Temps total : 2’8’’63’’’
Le poulain PALAIS DU LOUVRE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1320 3748 PRIX DU CANTON DE MAMERS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 25 avril 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 25 octobre 2022 inclus reçu une 
allocation de 12.500 (Handicap excepté). Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 25 juillet 2022 inclus : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1011 4 Fellow GER, h, b.f, 5 ans, par Pomellato GER et 
Forlista GER (Kallisto GER), 58 k, Eugen Schafer U.A. 
(A. Pouchin), A. Bolte – (n° corde 6)

   Only The Brave, m, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Crystals 
Sky (Hernando), 57 k, E. Sauren (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 8)

 966 1 Eagle Rose, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Rose Vista (Vatori), 561/2 k,  h, C. Hogg (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 1149 5 Full Precieux, h, b.f, 8 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 56 k,  h, Mme M. Desvaux 
(A. Roussel), Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

 1070 5 After The Rain IRE, f, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Anjaz USA (Street Cry IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1096  Solar Science GB, h, 4 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 945 3 Premier Amour, h, 6 ans, 56 k,  h, P. Chevillard 
(H. Journiac), P. Chevillard – (n° corde 7)

 649 3 Alerio GER, h, 4 ans, 59 k,  h, Gestut Schlenderhan 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 763 a
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Fellow Ger, prime non attribuée.

 1 782 a Only The Brave.

 1 633 a Eagle Rose.

 891 a Full Precieux.

 544 a After The Rain Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 935 a Christian Bodenstedt U. A. , prime non attribuée.

 641 a Christopher Hogg.

 525 a Ecurie Des Monceaux.

 401 a Mme Mireille Desvaux.

 93 a Godolphin, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la jument AFTER THE RAIN IRE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le poulain AGADOR a été déclaré non partant après s’être renversé 
durant les opérations de mises en stalles.
Le hongre FELLOW GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1321 3749 PRIX DU CANTON DE SABLE-SUR-SARTHE

(Femelles)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop

1 950 m
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Lewis Bere, m, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et 
Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 56 k, La Fleche Racing 
(A. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Balsam, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 541/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

   Kedurev, m, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 56 k,  h, J. Planque (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 1165 5 Goldena, f, al, 2 ans, par Kendargent et Golden 
Tale [Pivotal (GB)], 561/2 k, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 927 3 Buckle Up Baby IRE, f, b, 2 ans, par Acclamation 
GB et Velveteen GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, 
A, Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

   Friday I’M In Love, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), A, 
Haras D’La Riviere (T. Piccone), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

   Waiting Call, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Elag 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 913  Rue Mia, f, 2 ans, 561/2 k, D. Cole (B. Marie), 
S. Caceres (s) – (n° corde 11)

   Do It For Me, f, 2 ans, 541/2 k,  h, L. Baudron (s) 
(A. Pouchin), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

   Dizzle Dazzle, f, 2 ans, 541/2 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

   Wedgewood Sapphire, f, 2 ans, 541/2 k, Mme L. Judd 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 9)

11 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 184 a
Sans motif : Mary Gold

¾ long, 2 long ½, tête, 2 long, 3 long, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Lewis Bere.

 3 312 a Balsam.

 2 484 a Kedurev.

 1 656 a Goldena.

 828 a Buckle Up Baby Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 1 028 a Al Shaqab Racing.

 771 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 514 a Eric Ciechanowicz, Guy Pariente Holding.

 97 a Gary Davis, Mme Sharon Davis, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’3’’’
Le poulain LEWIS BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1319 3745 PRIX DU CANTON DE SAVIGNE-L’EVEQUE (PX S.C. DE LA 

CHARTRE-SUR-LE-LOIR)

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 891 1 La Filomena IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sagaciously IRE (Lawman), 551/2 k, White Birch Farm 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 874 1 Palais Du Louvre IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Allez Alaia IRE (Pivotal GB), 57 k, D. Smith (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Colonia Victoria, f, b, 3 ans, par Zarak et Varsity 
GB (Lomitas GB), 551/2 k, E. Sauren (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 4)

 790 2 Centorina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Loutka 
[Trempolino (USA)], 551/2 k, M. Parrish (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1063 5 Once Upon A Time, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 57 k,  h, G. Le Saint 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 783 a
1 long ½, 1 long ½, 4 long, 1 long ½.
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BO 2023/9 – plat 41

 1144 4 Norman Cowan, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Edith Cowan IRE (Galileo IRE), 56 k (531/2 k), 0h, 
(10 000), E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 1182  Kharkiv, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (10 000), 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 8)

 1107  We Can Do It, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, (10 000), 
L. Baudron (s) (M. Pelletan), L. Baudron (s) – 
(n° corde 3)

   All Or Nothing GER, m, 3 ans, 58 k, (14 000), E. Sauren 
(E. Hardouin), H. Grewe – (n° corde 12)

 705 5 Comtesse Du Barry, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
B. Giraudon (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 868  Got Fox, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), Y. Chanteux 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 941 3 Zia, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme AG. Kavanagh 
(M. Berto), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 1113  First On The Scene, m, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), 
G. Heald (T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 1)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
698 a
Eng. Sup. : All Or Nothing GER

1 long, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, nez, 3 long, 2 long, ¾ long, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Grand Fetard (Ire).

 1 728 a Andeluna.

 1 296 a First Lady Time.

 864 a Shade.

 432 a Norman Cowan.

Primes aux éleveurs :

 877 a Mlle Moa Sundstrom, Team Hogdala France.

 402 a Emmanuel Dibatista.

 350 a Sarl Darpat France.

 175 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.

 134 a Michel Pehu.

Temps total : 1’26’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GRAND FETARD (IRE) et 
WE CAN DO IT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOT FOX et la jument 
ANDELUNA à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ 
en main non montés, leurs entraineurs ayant formulé leur demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle, ont entendu le jockey Tony PICCONE en ses 
explications sur le comportement du poulain FIRST ON THE SCENE 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources dans le 
dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GRAND FETARD (IRE) ayant eu un comportement difficile 
au rond de présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé 
à se rendre tenu en main non monté au départ et ont délivré une 
attestation à l’entraineur.
Le hongre GRAND FETARD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1323 3747 PRIX DU CANTON DE LA-SUZE-SUR-SARTHE

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER 
et Solkara [Solon (GER)], 55 k (531/2 k), gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (E. Crublet), T. Poché – 
(n° corde 12)

 1185 3 Norqui Des Roses, h, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 57 k, Ah, Q. Laumans 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 13)

   Eccica Suarella, f, gr, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
La Sagesse [Sageburg (IRE)], 531/2 k, gh, Mme C. Crouzet 
(A. Bernard), D. Berra – (n° corde 9)

 752  Tchakova, f, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Blue Blue 
Sea (GB) (Galileo IRE), 551/2 k, F. Ezri (H. Journiac), 
S. Nigge (s) – (n° corde 4)
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Pour juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 25 avril 
2022 inclus été classées dans les trois premiers d’une Classe 1 ni 
depuis le 25 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) 
reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 25 octobre 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, 
toute gagnante d’une Classe 2 depuis le 25 juillet 2022 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Vaydena, f, b.f, 4 ans, par Dariyan et Vadiya [Peintre 
Celebre (USA)], 56 k, Mme C. Desmetz (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 1064 1 Black Cess, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 57 k (551/2 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

   Sunray IRE, f, al, 4 ans, par Dawn Approach IRE 
et Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 56 k, 
Mme L. Dyer (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 828 5 Amiravati GB, f, al, 4 ans, par Siyouni et Abhisheka 
IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 1018 4 Brassavola IRE, f, b, 4 ans, par Shamardal USA et 
Dark Orchid USA (Dansili GB), 56 k, A, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Grey Belle, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, A. Don 
(Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Samba Vanilla, f, 4 ans, 57 k, M. Gianni (T. Bachelot), 
S. Brogi – (n° corde 7)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
644 a
Eng. Sup. : Amiravati GB

2 long, encolure, tête, courte tête, courte tête, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Vaydena.

 1 215 a Black Cess.

 1 113 a Sunray Ire, prime non attribuée.

 742 a Amiravati Gb, prime non attribuée.

 371 a Brassavola Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 547 a Michel Monfort.

 191 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

 127 a Godolphin, prime non attribuée.

 63 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BRASSAVOLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument BLACK CESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1322 3746 PRIX DU CANTON DE LA-FLECHE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
25 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1113  Grand Fetard (IRE), h, b, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Pretty Darling 
(IRE) [Le Havre (IRE)], 58 k, gh, (14 000), 
VDA Transport Solutions (J. Guillochon), A. Fouassier – 
(n° corde 10)

 405 2 Andeluna, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Olanthia (IRE) (Zamindar USA), 541/2 k, (10 
000), J. Maldonado Trinchant (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 836  First Lady Time, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Lady Paris [Sommerabend (GB)], 561/2 k (53 k), 
(14 000), Scuderia Del Giglio Sardo SRL (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 311  Shade, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Occagnes 
IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 0, (10 000), 
Le Haras des Sens (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)
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 1150  Rebel Queen, f, b, 8 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 56 k, 0h, 
A. Glaziou (M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 1086 5 Ecrin De Chaba, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Ma 
Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 51 k, gh, JD. Roberts 
(B. Marie), Mme S. Geffriaud – (n° corde 10)

 968 3 Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 591/2 k,  h, Mme S. Bertin 
(F. Lefebvre), T. Poché – (n° corde 9)

 912 4 Dance The Blues, h, 8 ans, 581/2 k (56 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme S. Tison), W. Beetens – 
(n° corde 15)

 719  Five By Five, h, 8 ans, 52 k,  h, S. Morineau (L. Nomis), 
S. Morineau – (n° corde 6)

 1150  My Darling, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), Ah, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 5)

 1150 4 Irish Rambo (IRE), h, 6 ans, 561/2 k, 0h, A. Glaziou 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 1152  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 51 k (511/2 k), Ah, S. Morineau 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 3)

 1118 3 Elyt Of Gold, h, 9 ans, 59 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 8)

 1069  Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 60 k (581/2 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 11)

 1109  The Preacher Man, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
EARL Haras du Logis (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

 894  Flash Des Sources, h, 8 ans, 571/2 k,  h, Y. Arondel 
(A. Bourgeais), Mme M. Desvaux – (n° corde 12)

 821  Summit, f, 4 ans, 56 k, K. Parkinson (H. Journiac), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 980 a
Chev. élim. : Rue Dauphine, Chipper, Belle City

2 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Fatalisme.

 1 134 a Rouge A Sang.

 850 a Rebel Queen.

 567 a Ecrin De Chaba.

 283 a Grazano.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Jacques Provost.

 511 a Christophe Pourteau.

 383 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 255 a Jean-Philippe Aubert.

 83 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

Temps total : 3’30’’64’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle après avoir monté dans les Prix du Canton 
d’Ecomoy et du Canton de Mamers, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre FLASH DES SOURCES par le jockey 
Arnaud BOURGEAIS.
Le hongre FATALISME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 116 mercredi 26 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre RAMOS – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF – M. Philippe VORNIERE

 1325 3909 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX DORMANE

(Groupe III PA - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Les chevaux 
ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.
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 895 4 Cap Farewell, m, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 57 k,  
h, Ecurie Melanie (T. Piccone), B. Audouin (s) – 
(n° corde 5)

 952 2 Princess Grey, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), L. Baudron (s) 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

 952  Luca Wania, h, 4 ans, 57 k, J. Baudron (B. Marie), 
J. Baudron – (n° corde 15)

   Briciola, f, 4 ans, 531/2 k, Mme E. Libaud (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Eagle Du Lemo, h, 4 ans, 55 k,  h, T. Viel (M. Justum), 
T. Viel – (n° corde 7)

 952  L’Autrichien, h, 4 ans, 57 k, Ch. Herpin (s) (S. Martino), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 10)

 1083  Jet Blast, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, Mme P. Chevillard 
(Mme M. Eon), P. Chevillard – (n° corde 1)

   Rebelle Willong, f, 4 ans, 531/2 k, Mme L. Kovenko 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   Prince De Galles, h, 4 ans, 55 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (C. Lecoeuvre), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 2)

   Blackyano Devil, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), g, 
B. Audouin (s) (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 11)

   Kericlif, h, 4 ans, 57 k, D. Huyck (T. Bachelot), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

15 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 705 a
Chev. élim. : Prince Pedro, Feerary, D’Allure, Belle Fisher, La Galopine 

(IRE), Ringo Star, Way Way, Mona Lises, Dream De Lablairie, Jacinthe 

Noire

Chev. retir. : Mystic Chop

tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, encolure, 1 long, 1 long, encolure, 
courte tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a King Kara.

 1 287 a Norqui Des Roses.

 965 a Eccica Suarella.

 643 a Tchakova.

 321 a Cap Farewell.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

 505 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 378 a Philippe Peltier.

 252 a Ecurie Skymarc Farm.

 126 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 3’36’’7’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle après avoir monté dans les Prix du Canton 
d’Ecomoy et du Canton de Mamers, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre EAGLE DU LEMO par le jockey 
Maximilien JUSTUM.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Théo BACHELOT en ses 
explications sur le comportement du hongre KERICLIF arrêté dans 
le tournant du MMA Stadium à un tour de l’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été victime d’une 
hémorragie pulmonaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen du hongre 
KERICLIF qui a confirmé la blessure évoquée par ledit jockey.
Le hongre NORQUI DES ROSES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1324 3751 PRIX DU CANTON DE SILLE-LE-GUILLAUME

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +35.

 1069  Fatalisme, h, n.p, 8 ans, par Dragon Dancer GB 
et Kassing (Passing Sale), 581/2 k (56 k), J. Bayon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 1152 3 Rouge A Sang, h, b, 10 ans, par Dragon Dancer GB 
et Contre Attaque (Kaldounevees), 51 k (511/2 k), 0h, 
P. Delhumeau (E. Crublet), T. Poché – (n° corde 4)
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BO 2023/9 – plat 43

 71 5 Desert Snake, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Little 
Illusion (GB) (Dansili GB), 57 k, Ah, S. Vidal (A. Crastus), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 873 2 Enchantres, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Great Artist [Desert Prince (IRE)], 551/2 k, 0, 
Prime Equestrian SARL (M. Guyon), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1074 1 Winter’S Love IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 970 1 Ozalee, f, 3 ans, 551/2 k,  h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 487 a
½ long, 1 long ½, ¾ long, ½ long, courte tête, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Yes Zara.

 3 168 a Torneo.

 2 376 a Salmarak.

 1 584 a Desert Snake.

 792 a Enchantres.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.

 983 a Sas I. E. I. , Percy Holding Aps.

 737 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 491 a Dayton Investments Ltd.

 245 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Yes Zara.

Temps total : 2’26’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Jean-Bernard EYQUEM et Luka ROUSSEAU en leurs 
explications, leur ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au 
dessus de la ligne des épaules à deux reprises (1re infraction).
La pouliche YES ZARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1327 3903 PRIX DE LA VILLE DE LA TESTE-DE-BUCH

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 890 2 Salahudin, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Wajnah 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 969 2 Divin Propos, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Psyche [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), J. Kelly 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 863 3 Axiome, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 863 4 Bloody Sundae, m, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Easy Sundae (IRE) (Diableneyev USA), 58 k, W. Claverie 
(A. Gavilan), F. Seguin – (n° corde 5)

 969 4 Star Platinum, h, al, 3 ans, par Brametot IRE et Lorie 
De Ples [Satri (IRE)], 58 k,  h, SCEA du Mont Mean 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 1019  Mister Jim, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Genet 
(G. Sanchez), Mme S. Genet – (n° corde 4)

   Pinerolo, h, 3 ans, 58 k, La Taleta S.C. (A. Bendjama), 
B. Nasari Revilla – (n° corde 6)

   Watto To, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), C. Serrano Alonso-
Villalobos (C. Cadel), B. Moreno-Navarro – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 711 a
1 long ¾, 1 long ½, 2 long, 5 long ½, 1 long, 1 long, loin.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Salahudin.

 3 024 a Divin Propos.

 2 268 a Axiome.

 1 512 a Bloody Sundae.

 756 a Star Platinum.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 596  Haka Du Soleil, m, b, 4 ans, par Munjiz et 
Balladore (Dormane), 58 k, A, H. Al Alawi (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Madrassa GB, m, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Jamaheer [Mahabb (UAE)], 58 k, Cheik KR. Alshammari 
(M. Guyon), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 596 1 Mutbahy Athbah, m, b, 4 ans, par Jalnar Al 
Khalidiah KSA et Mandragore Al Maury (Dormane), 
58 k, . Athbah Stud (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 4)

 1102 2 Nahim, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Nayima Thabet 
(Dormane), 58 k, ZAK Bloodstock (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 72 2 Jenkille Hipolyte, m, b, 4 ans, par Al Mamun Monlau 
et Via Hipolyte [Dahess (GB)], 58 k, O. Aldafea 
(A. Crastus), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Juan De Faust, m, 4 ans, 58 k, 0, F. Giacobbe 
(A. Gavilan), M. Guarnieri – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 344 a
courte tête, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Haka Du Soleil.

 1 980 a Madrassa Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Mutbahy Athbah.

 990 a Nahim.

 495 a Jenkille Hipolyte.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Mme Lisa Deymonaz.

 583 a Athbah Racing.

 388 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.

 340 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 194 a Stephane Chazel.

Temps total : 2’8’’40’’’
Deux jockeys étant pris en charge par le service médical suite à 
leurs chutes dans la deuxième course, les départs des courses 
suivantes ont été décalés de 30 minutes, aucune ambulance n’étant 
disponible pour la troisième course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la lice intérieure, à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, du poulain HAKA DU SOLEIL (AR) (Valentin SEGUY), 
arrivé 1er et ses conséquences sur la progression et la performance 
poulain MUTHABY ATHBAH (AR) (Jean-Bernard EYQUEM), arrivé 3e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Jean-Bernard EYQUEM (MUTHABY ATHBAH (AR)) arrivé 3e, se 
plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres du poteau d’arrivée 
par le poulain HAKA DU SOLEIL (AR) (Valentin SEGUY), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Valentin 
SEGUY et Jean-Bernard EYQUEM, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le poulain MUTBAHY 
ATHBAH n’avait pas eu un espace nettement suffisant pour pouvoir 
progresser entre le poulain HAKA DU SOLEIL (AR) et la lice intérieure.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au 
jockey Valentin SEGUY pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne 
à l’arrivée.
Le poulain HAKA DU SOLEIL (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1326 3905 PRIX DU JOURNAL DU SUD-OUEST

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 617 5 Yes Zara, f, b, 3 ans, par Zarak et Yes I Do [Kingsalsa 
(USA)], 551/2 k, Mme B. Chartier Lemoine (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 746 2 Torneo, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Abbronzatissima IRE (Teofilo IRE), 57 k, 
Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 593  Salmarak, f, gr, 3 ans, par Zarak et Loucelles [Le Havre 
(IRE)], 551/2 k, I. Alonso Quevedo (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 3)
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son possible pour garder la pouliche ROMANTIC SCENE en droite 
ligne et être entré en contact avec la pouliche AMALFINA sans que 
cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Enzo CORALLO au sujet de la performance 
de la pouliche EBAUCHE arrivée non placée. 7
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action et s’était 
retrouvée sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée et ajouté 
que l’état du terrain ne correspondait visiblement pas à ses 
aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces explications. La 
pouliche MYTHICAL WORLD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1329 3908 PRIX DE SELECTION

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux 
ayant reçu 40.000 en victoires et places porteront 1 k. ; 60.000, 
2 k. ; 80.000, 3 k. ; 100.000, 4 k. ; 120.000, 5 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1060 3 Sybilline, f, b, 5 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 591/2 k, M. Thiebaud (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 847 3 Horizon De Tanues, h, b, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 56 k, PJ. Giraud 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 847 1 Sierra De L’Abbaye, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 
581/2 k, JC. Escale (Mme M. Eon), Mme C. Courtade – 
(n° corde 9)

 1060 5 Jafar D’Escar, h, b, 4 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 58 k, H. Harivel 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 847 2 Incroyable D’Oc, f, b.f, 5 ans, par Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 581/2 k, 
de B. Montzey (s) (A. Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 11)

 1060 2 Voix Divine, f, b, 6 ans, par Gnome et M’Dame Pierre 
(Mangarose), 571/2 k, g, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 1)

   Harry De La Brunie, m, b, 6 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 63 k, Ah, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 847 6 Hinaya Pompadour, f, 4 ans, 571/2 k, A, M. Boisseuil 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1060  Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme F. Barbi 
(M. Lauron), F. Cellier – (n° corde 4)

 1060 1 Hardy Petit, h, 6 ans, 59 k, 0, Mme A. Fourcy 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

   Dream Gold, h, 4 ans, 55 k,  h, de T. Lauriere 
(M. Foulon), de T. Lauriere – (n° corde 6)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 917 a
2 long, ½ long, ¾ long, ½ long, 5 long ½, 3 long, 1 long, 5 long, 3 long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :

 2 970 a Jean-Charles Escale.

 1 128 a Jean-Charles Maisonneuve.

 831 a Jean-Charles Escale.

 475 a Earl De Taffin.

 237 a Jean-Manuel Charmes.

 178 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.

 118 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.

Temps total : 2’39’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael FOREST au sujet de la performance 
du cheval HARRY DE LA BRUNIE (AA4) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval effectuait une rentrée et 
portait beaucoup de poids. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la 
performance du hongre HARDY PETIT (AA4) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre montait de catégorie et n’avait 
vraisemblablement pas le niveau. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
La jument SYBILLINE (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 535 a Al Shaqab Racing.

 939 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 469 a Charles Barel.

 460 a Wertheimer & Frere.

 234 a Scea Du Mont Mean.

Temps total : 2’2’’50’’’
Suite aux décalages des horaires des courses, le jockey Maxime 
GUYON a quitté l’hippodrome pour pouvoir honorer ses montes à 
Saint-Cloud, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le poulain AXIOME par le jockey Enzo CORALLO et ont sanctionné le 
jockey Maxime GUYON par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STAR PLATINIUM à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Enzo CORALLO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à 
deux reprises (1re infraction).
Le poulain SALAHUDIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1328 3904 PRIX GAIA SECURITE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1019 3 Romantic Scene, f, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Award 
Winning IRE (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1019 2 Amalfina, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et Amorine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 1074 2 Mythical World GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 6)

 817  Exuma, f, b, 3 ans, par Australia GB et Siligreen (GB) 
(Dansili GB), 58 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 970 3 Angel Charly GB, f, al, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Marasima IRE (Barathea IRE), 58 k, Mme A. Garavaglia-
Drion (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 1061 4 Long Ke Wan, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, A. Chopard 
(Mme M. Meyer), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Bhutto GB, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Turnbull (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 3)

 1065 5 Ebauche, f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 970  Cocoon Quatre, f, 3 ans, 58 k, JY. Corduan (F. Veron), 
C. Corduan – (n° corde 1)

   Jude Flower, f, 3 ans, 56 k, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 108 a
Eng. Sup. : Angel Charly GB

encolure, 1 long, 1 long, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 
9 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Romantic Scene.

 3 024 a Amalfina.

 2 268 a Mythical World Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Exuma.

 756 a Angel Charly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Al Shahania Stud.

 614 a Scea Haras De Saint Pair.

 307 a Haras Du Logis Saint Germain.

 267 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 89 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’10’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Valentin SEGUY (AMALFINA), arrivé 2e et le jeune-jockey 
Luka ROUSSEAU (ROMANTIC SCENE) arrivé 1er, en leurs explications, 
ont adressé des observations à ce dernier pour ne pas avoir fait tout 
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BO 2023/9 – plat 45

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 968 4 Hariq, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Tierra Del 
Fuego [Champs Elysees (GB)], 51 k,  h, Mme C. Vandel 
(Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – (n° corde 10)

 549  Shehiyr, h, b, 10 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 63 k, Mme S. Audoy (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Audoy – (n° corde 6)

 1105 4 Mexican Dream, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 57 k (551/2 k), 
Mme N. Weiland-Jaeggi (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 7)

 973 1 Parabak, m, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 611/2 k (60 k), Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), C. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

 926  The Magic Man, h, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 531/2 k, 0h, 
Mme M. Briancon (A. Werle), J. Piednoel – (n° corde 1)

 738  Noliver, h, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, Ph. Latour 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 1105 3 Xarun, h, 6 ans, 55 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 595  Temple Gate, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), F. Maillot 
(Mme A. Mekouche), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 586 2 Kalinqa, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme MH. Yung 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 973 5 Theclimb, h, 5 ans, 551/2 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 1161  Sevillana IRE, f, 5 ans, 52 k (501/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – 
(n° corde 9)

   Moon Dream IRE, h, 6 ans, 57 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 322  Un Soir D’Orage, h, 5 ans, 52 k (51 k),  h, K. Reidy 
(Mme M. Romary), Mme A. McMahon-Reidy – 
(n° corde 14)

13 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 548 a
Eng. Sup. : Noliver, Xarun

Sans motif : Heaven City

1 long ½, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, encolure, 3 long, nez, ½ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Hariq.

 1 620 a Shehiyr.

 1 485 a Mexican Dream.

 810 a Parabak.

 405 a The Magic Man.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion Fabre.

 730 a S.A. Aga Khan.

 583 a Mme Erika Muller.

 238 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 182 a Simon Holt, James Cowley.

Temps total : 2’39’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
de la pouliche KALINQA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était retrouvée sans 
ressources à la sortie du dernier tournant et ajouté que l’état du 
terrain ne correspondait visiblement pas à ses aptitudes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Anaelle MEKOUCHE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus 
de la ligne des épaules à trois reprises (3e infraction).
Le hongre HARIQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SAINT-CLOUD

0004 116 mercredi 26 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme Stéphanie DABURON – 
M. Gérald HOVELACQUE – M. Tony CLOUT – M. Daniel CHAILLOU
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 1330 3907 PRIX DES VANS THEAULT

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

 973 4 Selly (GB), f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 591/2 k, Ah, 
D. Grech (A. Gavilan), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 972  Fiamelca Doloise, f, b, 7 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 561/2 k, A. Bonin 
(M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 8)

 93  Landry, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE (New Approach IRE), 57 k 
(551/2 k),  h, SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 1104 4 Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 58 k, g, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 9)

 1077 1 Corimbo (IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Star Search GB (Zamindar USA), 59 k,  h, 
Cuadra Cholaica S.L. (A. Werle), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

 1154 3 Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 581/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 577 1 Iggy Chop, h, 9 ans, 521/2 k, K. Reidy (V. Seguy), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 4)

 1105 2 Schwanensee, f, 6 ans, 60 k,  h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 1020  Waipa, h, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme C. Terrenegre-
Laval (S. Le Quilleuc), F. Sanchez – (n° corde 11)

 1077  Pandemonium, h, 10 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 12)

 973  Plateado, h, 7 ans, 591/2 k, R. Singarin (G. Trolley de P.), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 1104  Solitary Man, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 1)

 489  Morning Spirit, f, 4 ans, 561/2 k, 0, GGES Laborde 
(G. Guedj-Gay), JL. Pelletan – (n° corde 10)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Landry, Tarcenay (IRE)

3 long, 1 long, ½ long, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long, courte 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Selly (Gb).

 1 296 a Fiamelca Doloise.

 1 188 a Landry.

 648 a Forza Sedaca.

 396 a Corimbo (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Framont Limited.

 584 a Bonin (S).

 466 a Scea Chateau Montlandrie.

 292 a Olivier Joseph Mcdowell.

 155 a The Kathryn Stud.

Temps total : 2’40’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LANDRY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance de 
la jument SCHWANENSEE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la distance et le terrain ne correspondaient 
pas aux aptitudes de ladite jument. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre LANDRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1331 3906 PRIX E2M

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
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   Jet Blue, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 66 k, A, Ecurie Brillantissime 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 870 1 Jaim, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Pas De 
Panique (Sleeping Car), 621/2 k, Mme A. Freby 
(Mme E. Weissmeier), Mme A. Freby – (n° corde 1)

 834 1 Ingrandes, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Silver For 
Apple’S (Cadoudal), 621/2 k, gh, SARL Groupe KR 
(Y. Barille), J. Delaunay (s) – (n° corde 13)

 884 3 Irish Vocation, h, 5 ans, 64 k,  h, Y. Fouin (s) 
(M. Barzalona), Y. Fouin (s) – (n° corde 12)

 884 2 Idefixe Du Moulin, f, 5 ans, 621/2 k, gh, L. Jamet 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 11)

   Judgeland, f, 4 ans, 631/2 k, g, E. Walsh (S. Pasquier), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

 884  Jaina Kelle, f, 4 ans, 621/2 k, Gold And Blue Ltd 
(Mme M. Velon), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

   Jolly Way, f, 4 ans, 621/2 k, g, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 884  Inconito Collonges (FR) , h, 5 ans, 64 k,  h, 
SCEA Haras du Ma (J. Claudic), H. Merienne (s) – 
(n° corde 2)

 1081 1 Joker De Loued, m, 4 ans, 64 k, E. Leray (s) 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 10)

 1078 1 Ill Reef, h, 5 ans, 64 k, NP. Littmoden (T. Piccone), 
NP. Littmoden – (n° corde 4)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 424 a
1 long, 6 long, encolure, dead-heat, 1 long, 4 long, 4 long ½, 3 long ½, 
1 long ½.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 2 625a – 2 625a

Primes aux éleveurs :

 3 150 a Mme Evelyne Banchereau.

 1 260 a Couetil Elevage.

 945 a Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

 472 a Mlle Annabelle Freby, David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.

Temps total : 2’54’’78’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les 
conséquences du changement de ligne, à environ 50 mètres 
du poteau d’arrivée, de la jument IMAGINE BANBOU (Alexandre 
ROUSSEL) arrivée 1re sur la progression et la performance de la 
pouliche JIMFA (Sébastien MARTINO) arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans le changement de ligne constaté, la pouliche JIMFA 
n’aurait pas devancée la jument IMAGINE BANBOU lors du passage 
du poteau d’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Mickael BARZALONA et Yoann BARILLE en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Mickael BARZALONA par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement 
fautif, après le poteau d’arrivée, en venant au contact de son 
concurrent.
La jument IMAGINE BANBOU et le poulain JET BLUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1334 519 PRIX DU JARDIN DES TOURNEROCHES

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 26 novembre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 818  Ladies Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Avenue 
Victoria [Hat Trick (JPN)], 541/2 k, (18 000), Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 924  Smart Style IRE, f, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Some Style IRE (Kodiac GB), 541/2 k,  h, (18 000), 
JC. Smith (B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 785 1 Abha, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Nayfah [Falco 
(USA)], 58 k, (22 000), KM. Al Attiyah (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 1261  Toogoodforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 56 k (541/2 k), 
A, (22 000), Ecurie Brillantissime (L. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 949 4 Premiere D’Estejo, f, b.f, 3 ans, par Worthadd IRE et 
La Martine (Slickly), 541/2 k (53 k), (18 000), A. Lopez 
(Mme F. Valle Skar), A. Estrabol – (n° corde 2)

   Stonehenge, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (18 000), 
A. Estrabol (S. Martino), A. Estrabol – (n° corde 1)
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 1332 520 PRIX DE DREUX

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 26 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1138 2 Braveheart GER, h, b, 7 ans, par Neatico GER et Best 
Tune GB (King’S Best USA), 58 k, (8 000), Mme J. Burger 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 6)

 1138 1 Pisorno, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Antiqua Millenia IRE (Pivotal GB), 591/2 k, 0, (10 000), 
M. Marcade (C. Demuro), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 327 2 Al Khamsin (FR) , h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 571/2 k,  h, (10 
000), Mme L. Baudouin (H. Boutin), de P. Chevigny – 
(n° corde 10)

   Prairie Glory, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Prairie City IRE (Elusive City USA), 56 k, (8 000), 
Rennstall Wohler (H. Besnier), A. Wohler – (n° corde 7)

 1194  Carlton Choice IRE, h, b, 9 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 56 k (541/2 k), 
(8 000), D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 460  Le Duc, h, 4 ans, 59 k, (12 000), S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 655  Morea, f, 4 ans, 541/2 k (51 k),  h, (8 000), A. & G. Botti (s) 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 976  Itman GER, h, 7 ans, 56 k, Agh, (8 000), Mme J. Veron 
(T. Trullier), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 909  Showman, h, 4 ans, 571/2 k, g, (10 000), Y. Le Louargant 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 398 a
Eng. Sup. : Braveheart GER

Sans motif : Lex Luthor IRE

1 long ¼, ¾ long, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Braveheart Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Pisorno.

 972 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.

 792 a Prairie Glory.

 324 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

 621 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 310 a Suc. Hans-Georg Stihl.

 204 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

 68 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’77’’’
Le hongre BRAVEHEART (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1333 524 PRIX D’ESTRUVAL

(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 k. Les chevaux ayant 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe III AQPS porteront 
1 k. ; un Groupe II AQPS ou plusieurs Groupes III AQPS, 2 k. ; un 
Groupe I AQPS, 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 884 1 Imagine Banbou, f, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 641/2 k,  h, 
Mme E. Banchereau (A. Roussel), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 8)

 884 5 Jimfa, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa [Lost 
World (IRE)], 621/2 k,  h, SC Thierry Pigeon (S. Martino), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)
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 887 4 Emerald, h, 4 ans, 551/2 k, Mme L. Millet (A. Lemaitre), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 50 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 841 a
Consition spéciale : Sanpedro

1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, tête, 3 long, courte tête, 1 long ¾, 1 long 
¼, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Laurent.

 2 277 a Capoblanco.

 1 707 a Black Lives Matter.

 1 138 a Medavy.

 569 a Jordan Baker.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Ralf Ernst.

 894 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 670 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 446 a Nidal Al Khail, Loderi Racing.

 223 a Boutin (S).

Temps total : 1’48’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GARDOL MOON à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAN ANTONIO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAURENT à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EMERALD à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SANPEDRO s’étant déferré de l’antérieur gauche en se 
rendant au départ et ne pouvant pas être referré derrière les stalles, 
a été déclaré non partant par les Commissaires.
Le jockey Tony PICCONE a déclaré a l’issue de la course que la 
pouliche MEDAVY s’était beaucoup raccourcie pour finir.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Bauyrzhan MURZABAYEV au sujet de la 
performance du hongre FLASH IS BACK.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait pour la première 
fois avec des oeillères. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance de la pouliche 
ZELZALITA.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été contrarié dans sa progression 
aux 400 mètres, et que sa pouliche n’avait pas eu de changement 
de vitesse pour revenir sur les concurrents devant lui. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du poulain 
BEIJINHO.
L’intéressé a déclaré qu’il avait pris une mauvais option et qu’il 
s’était retrouvé gêné à l’entrée de la ligne d’arrivée, précisant que 
ledit poulain avait trébuché. Il a précisé qu’après cette gêne, le 
poulain avait tardé a changer de jambes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à l’examen du poulain qui n’a 
rien révélé.
Les hongres LAURENT et CAPOBLANCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1336 518 PRIX SICARELLE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Rue Boissonade, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Saturnine (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Ecurie X (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 698 4 Wise Girl, f, b, 3 ans, par Recoletos et Darma 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 11)

   Amneris (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Wiwilia 
GB (Konigstiger GER), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 974 3 The Last Waltz, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB 
et Lavande Violet GER (Hurricane Run IRE), 58 k, 
CN. Wright (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

–
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 906 3 Chichimadame, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (26 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 793 1 Swag Girl, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), g, (22 000), 
Stall Laurus (Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – 
(n° corde 10)

 1200 3 Il Ritorno, m, 3 ans, 591/2 k (57 k), (22 000), 
Legend Racing Club (A. Bentahar), V. Sartori – 
(n° corde 6)

 891  Blackberry Way, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (18 000), 
Lord Clinton (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 426 a
Eng. Sup. : Abha

encolure, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 
1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Ladies Law.

 3 312 a Smart Style Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Abha.

 1 656 a Toogoodforschool.

 828 a Premiere D’Estejo.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras De Grandcamp Earl.

 771 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.

 514 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 391 a Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 257 a Mlle Jennifer Nicolleau, Thierry Nicolleau, Mme Pascale Nicolleau.

Temps total : 1’50’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOOGOODFORSCHOOL 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches LADIES LAW, ABHA et TOOGOODFORSCHOOL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1335 522 PRIX DU PARC DE BECON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28,5.

 1017 5 Laurent, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Escape [Mastercraftsman (IRE)], 571/2 k,  h, E. Loungar 
(B. Marie), FX. Belvisi – (n° corde 1)

 1133 4 Capoblanco, h, b, 4 ans, par Zelzal et Kendorova (IRE) 
(Kendor), 60 k (581/2 k),  h, Mme M. Blanc (Mme M. Velon), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Black Lives Matter, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 56 k, A, Pat. Barbe 
(A. Pouchin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 880 7 Medavy, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Miss Minding 
IRE (Kodiac GB), 591/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 17)

 1116 1 Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 60 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 887 1 Zelzalita, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme C. Alesi (S. Planque), 
Mme C. Alesi – (n° corde 4)

 991  Gino, h, 4 ans, 60 k, A, A. Diaz (G. Mosse), A. Diaz – 
(n° corde 2)

 1097 4 Gardol Moon, f, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme E. Berte 
(J. Pelicier), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1017 3 Flash Is Back, h, 4 ans, 57 k, 0, Mme D. Buhmann 
(B. Murzabayev), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 1129 4 Beijinho, m, 4 ans, 581/2 k, 0, JL. Medina (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

   San Antonio, h, 4 ans, 591/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

 943 2 Almanarah, f, 4 ans, 591/2 k, KM. Al Attiyah 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 14)

 1022 5 Mino Pico GB, f, 4 ans, 551/2 k, A, E. Elhrari (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 769  Micoleo, h, 4 ans, 591/2 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(L. Boisseau), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 911  Ashdel, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0, DR. Lodge (P. Bazire), 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)
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Eng. Sup. : Silawi (IRE)

1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long, 3 long ½, 2 long ½, nez, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Silawi (Ire).

 3 888 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Djerbanni (Ire).

 1 944 a Mellah.

 972 a Le Cacoin.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Wertheimer & Frere.

 603 a Earl Touchstone.

 592 a S.A. Aga Khan.

 459 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 301 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’49’’21’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré à l’issue de la course, 
que le poulain COCKTAIL PRINCE (GB) n’avait pas apprécié le terrain 
et qu’il courait sur une distance trop longue.
Les poulains SILAWI (IRE) et MELLAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1338 521 PRIX DE JUVISY

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 26 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1015  Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 571/2 k, (10 000), 
H. Bolte (B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 2)

 809 3 Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars Vivendi 
IRE (Yeats IRE), 59 k, g, (12 000), A. Chevalier du Fau 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 871 1 T’Bolt, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 59 k, (12 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 1059 3 Culture, h, b.f, 7 ans, par Dream Ahead USA et Talon 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 59 k,  h, (12 000), A. Lopez 
(T. Piccone), A. Lopez – (n° corde 6)

   Agnelli IRE, h, al, 5 ans, par Guiliani IRE et Assisi 
GER (Galileo IRE), 571/2 k, (10 000), Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 8)

 811 3 Marcan, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), (12 000), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 843  Johnny Dancer, h, 4 ans, 571/2 k,  h, (10 000), A. Lopez 
(S. Martino), A. Lopez – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
718 a
Eng. Sup. : Agnelli IRE

Sans motif : Circo Massimo GB

4 long ½, 6 long, 6 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Ante Post.

 972 a T’Bolt.

 648 a Culture.

 396 a Agnelli Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 621 a David Leseine.

 438 a Mlle Francoise Perree.

 191 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

 68 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’23’’’
Les hongres AUENWOLF (GER) et ANTE POST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 974 2 Illucidate GB, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Colourful 
GB (Champs Elysees GB), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 610 2 Squasha (GB), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 698  Dafne, f, 3 ans, 58 k, g, K. Gozdzialski (S. Planque), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

 795  Robinie GB, f, 3 ans, 58 k, Stall Grafenberg (B. Ganbat), 
S. Smrczek – (n° corde 7)

 817 2 Ronea (GB), f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Lalou GER, f, 3 ans, 58 k, Stall Goldener Stern 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 2)

 875 2 Simply Marvellous IRE, f, 3 ans, 58 k, M. Tabor 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 606 a
Eng. Sup. : Wise Girl, Squasha (GB)

½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 
1 long, courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Rue Boissonade.

 3 888 a Wise Girl.

 2 916 a Amneris (Ire).

 1 944 a The Last Waltz.

 972 a Illucidate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Suc. Larissa Kneip, United Breeders.

 1 207 a Yeguada Centurion Slu.

 592 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.

 394 a Stratford Place Stud.

 114 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Bauyrzhan MURZABAYEV au sujet de la 
performance de la pouliche SIMPLY MARVELLOUS (IRE).
L’intéressé a déclaré que le terrain était plus lourd que lors de sa 
dernière course et que cela peut l’avoir desservi. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Maxime GUYON et Bayarsaikhan GANBAT 
au sujet d’un incident au départ.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche ROBINIE (GB) avait penché malgré les 
sollicitations de son jockey pour la garder en droite ligne et qu’il 
ne pouvait pas être retenu de comportement fautif à l’égard d’un 
concurrent.
Les pouliches RUE BOISSONADE et AMNERIS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1337 517 PRIX AMOUR DRAKE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 977 2 Silawi (IRE), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 717 2 Sevenna’S Knight IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Sevenna FR (Galileo IRE), 58 k, Gestut Ammerland 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 874 3 Djerbanni (IRE), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Djamba 
[Dalakhani (IRE)], 58 k, A, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 977 3 Mellah, m, al, 3 ans, par Brametot IRE et Muthla 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Noel Forgeard 
(O. Peslier), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 1013  Le Cacoin, h, al, 3 ans, par Brametot IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 58 k,  h, Ecurie Bosson 
(C. Demuro), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 10)

 1048 2 Cocktail Prince GB, m, 3 ans, 58 k,  h, JC. Smith 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 977  Mr Jourdain (IRE), m, 3 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 1106  Goldyway De Saon, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Dupont 
(P. Bazire), J. Leroy – (n° corde 4)

 523 3 Zhuyrik, h, 3 ans, 58 k, 0h, M. Dyussembayev 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 458 a
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MARSEILLE-BORÉLY

0610 117 jeudi 27 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérard CAMERA – Mme Martine CODDE – 
M. Jean-Michel COSTAMAGNA

 1340 4091 PRIX DES COLOMBES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1241  Bangara, f, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et Boscastle 
USA (Sea The Stars IRE), 561/2 k (55 k), J. Romel 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 983 3 Bad Boy, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 58 k, Ecurie Friedrider (S. Planque), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Bombey, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 56 k, A, J. Tombarello (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 4)

   Princesse Saphir, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar 
et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 541/2 k, A, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

   Flowerspring, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Maraza 
(IRE) (Paco Boy IRE), 541/2 k, EJ War Raok (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 7)

   Muchas Gracias GB, m, 2 ans, 56 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

   Pepete, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), JPJ. Dubois 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 983 4 Ma Mome, f, 2 ans, 561/2 k, Ecuries Puglia (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

   Santa Vanilla, f, 2 ans, 541/2 k,  h, N. Ricignuolo 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
920 a
Eng. Sup. : Bangara

tête, 1 long ½, 1 long, nez, encolure, courte tête, 1 long ½, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Bangara.

 3 312 a Bad Boy.

 2 484 a Bombey.

 1 656 a Princesse Saphir.

 828 a Flowerspring.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Haras De Beauvoir.

 1 028 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 771 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 514 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 257 a Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 0’59’’56’’’
Mr Jean-Pierre BENSUSSAN étant absent pour raison personnelle, 
n’a pas été remplacé dans ses fonctions de Commissaire pour 
toutes les courses de la réunion.
La pouliche FLOWERSPRING a couru avec les couleurs société.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS sur la performance de la 
pouliche LA MOME arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était sortie lentement des 
stalles de départ et qu’elle n’avait jamais eu de ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches PEPETE, BANGARA et le poulain BOMBEY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le poulain BAD BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1341 4095 PRIX DES TURFISTES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
27 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
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 1339 523 PRIX DU PAVILLON DES INDES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 980 4 Hartwood Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 561/2 k,  h, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 1198  Joyce Galeste, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 511/2 k, A, H. Ghabri 
(B. Marie), H. Ghabri – (n° corde 5)

 828 2 Lady Valou, f, al, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 531/2 k, 0, Mme R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 13)

 1140 4 Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 531/2 k, A. Chopard (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 887  Varinka, f, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Fashion 
School GB (Shamardal USA), 59 k,  h, A. Courbis 
(T. Piccone), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 16)

 997  Barbuda, f, 4 ans, 581/2 k, gh, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 17)

 841  Septante (IRE), f, 4 ans, 57 k, Ah, M. Lagasse 
(C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1017  Korem, h, 4 ans, 541/2 k, A, S. Imiola (d’O. Andigne), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 887  Night Candle, f, 4 ans, 581/2 k, A, T. Rarick (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 15)

 887 3 Affaire Conclue, f, 4 ans, 58 k, Ah, P. Nador 
(A. Pouchin), P. Nador – (n° corde 11)

 310  Rio Samba, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), M. Cox (A. Bentahar), 
M. Cox – (n° corde 10)

 879  Rue Chanoinesse, f, 4 ans, 60 k,  h, Ecurie X 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

 635  Aerostach, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, WH & Sourcing 
(Mme A. Nicco), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 12)

 1128  Cervaro, h, 4 ans, 57 k,  h, L. Bernhardt (M. Guyon), 
L. Bernhardt – (n° corde 1)

 1008  Edifiant, h, 4 ans, 591/2 k, A, D. Mordenti (G. Mosse), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

 887 5 Talisson, m, 4 ans, 561/2 k, Arn. Nicolas (J. Mobian), 
Arn. Nicolas – (n° corde 9)

 887  Balador, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 7)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 785 a
2 long ½, ½ long, encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 3 long, 6 long 
½, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Hartwood Man.

 2 079 a Joyce Galeste.

 1 559 a Lady Valou.

 1 039 a Blood Chope.

 519 a Varinka.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 816 a Mme Evelyne Poitevin.

 612 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

 408 a Alain Chopard, Boutin (S).

 203 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’49’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARTWOOD MAN à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre HARTWOOD MAN et la pouliche JOYCE GALESTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Une Perle (Ire).

 3 024 a Kadiyac.

 2 268 a Xaariana.

 1 512 a Royalties.

 756 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Jean-Claude Seroul.

 704 a Guy Pariente Holding.

 614 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 469 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 89 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’39’’’
La pouliche MIXED REALITY s’étant renversée derrière les stalles de 
départ, a été déclarée non partante. 
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
GPOUPE KR/SL FAMILY/EC.EQUUS par une amende de 60 euros 
pour couleurs non-conformes.
La pouliche XAARIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1343 4094 PRIX HENRI ROSSI

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 846 3 Izastep, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Izalia [Iron Mask (USA)], 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 728  Hoxton IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Potion 
GB (Pivotal GB), 551/2 k (561/2 k), Ecurie Friedrider 
(S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Hayejohn, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 57 k, Ecuries Puglia 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 1119 3 Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 551/2 k, JPJ. Dubois (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 818  L’Imprevue, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nobina 
(GER) (Lord Of England GER), 551/2 k, Mme S. Jacquemin 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

   Pas Radine (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, JC. Seroul (S. Ruis), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1002 1 Bluff, m, 3 ans, 57 k, J. Wigan (V. Seguy), J. Reynier (s) – 
(n° corde 2)

 371 5 Baileys Eclair, h, 3 ans, 57 k,  h, S. Mayan (L. Roussel), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 1045 1 Kettlingur, f, 3 ans, 551/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(G. Legras), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 693 a
2 long ½, tête, nez, 2 long, tête, 1 long, 2 long ½, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Izastep.

 3 168 a Hoxton Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Hayejohn.

 1 584 a Aversa.

 792 a L’Imprevue.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Jean-Claude Seroul.

 737 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

 491 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 374 a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.

 245 a Haras Du Mondant.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Izastep.

Temps total : 1’46’’51’’’
Le poulain IZASTEP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1344 4093 PRIX PIERRE PUGET

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
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une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1130  Lost Generation, h, aub, 3 ans, par Recorder GB et 
Tikiouine [Mastercraftsman (IRE)], 56 k, 0, (10 000), 
G. Duca (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1130 4 Dover Castle, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 58 k,  h, (14 
000), Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 4)

 1072 2 Weldorpher, m, b, 3 ans, par Panis USA et Kalahaag 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, Ah, (14 000), J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 1)

 1131 3 Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 561/2 k (54 k), (14 000), 
R. Sorrentino (Mme M. Germain), S. Labate (s) – 
(n° corde 7)

 1072 3 Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, (10 000), 
C. Escuder (A. Caramanolis), C. Escuder – (n° corde 6)

 1072 1 Miss Greeley, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), E. Lacaille 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1151  Convenient, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), gh, (10 000), 
J. Romel (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
435 a
Eng. Sup. : Convenient

1 long, ¾ long, 4 long, ½ long, 8 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Lost Generation.

 1 728 a Dover Castle.

 1 296 a Weldorpher.

 864 a Villa Joali.

 432 a Breizh Wood.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Earl La Ferme D’Auge.

 536 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.

 402 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 268 a Mell Elevages.

 134 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

Temps total : 2’46’’28’’’
Le hongre LOST GENERATION et le poulain DOVER CASTLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1342 4092 PRIX DES TOURNESOLS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 770 2 Une Perle (IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB 
et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1002 2 Kadiyac, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 561/2 k, Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 984  Xaariana, f, b, 3 ans, par Kendargent et Xaarina 
[Aussie Rules (USA)], 561/2 k, g, Suc. M. Castro Megias 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 1002 4 Royalties, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 58 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Zendia GB (New Approach IRE), 541/2 k (51 k), 
B. Henseler-Campana (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 4)

   Indian Valley, f, 3 ans, 541/2 k, SARL Groupe KR 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 1002 3 Campbell, f, 3 ans, 561/2 k,  h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 919  Motica, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 686 a
Consition spéciale : Mixed Reality

2 long ½, encolure, 1 long ½, tête, courte tête, 8 long, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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BO 2023/9 – plat 51

 1125  Monfrere, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 1125  Tender Winner, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), Mme N. Mure-
Ravaud (Mme A. Molins), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 3)

 1001 3 Nantucket, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(G. Legras), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 10)

 1288 5 Deer Bere, h, 10 ans, 531/2 k (501/2 k), A, J. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 2)

 1128  Queenly, f, 4 ans, 57 k, Ah, D. Rabhi (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

   First Wood, h, 9 ans, 56 k (531/2 k), Ah, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 6)

12 partants ; 14 eng. ; 5 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : Lady Mag, Sadarak, Monfrere, First Wood

nez, courte tête, 1 long, 2 long ½, ¾ long, nez, encolure, 1 long ½, 
tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Lady Mag.

 1 386 a Prison Break.

 1 039 a Feedesreves.

 567 a Sadarak.

 346 a Torun.

Primes aux éleveurs :

 835 a Ecurie La Boetie.

 544 a Thousand Dreams, Christian Presse.

 408 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 255 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 135 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 2’46’’79’’’
Le jeune jockey Marina BRUNELLI étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre TENDER WINNER par 
le jockey Ambre MOLINS au poids de 51.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NANTUCKET à être 
présentée en dernier au public et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à M. Christophe MARTINON au sujet de son 
comportement dans le rond de présentation.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait trouvé personne pour emmener 
l’un de ses 2 partants et a ajouté qu’il n’avait pas été dangereux 
en marchant avec ses chevaux en main. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et l’ont sanctionné par une amende de 
500 euros, pour avoir fait preuve d’indiscipline, en ayant refusé de 
sortir du rond de présentation au moment où les Commissaires lui 
ont demandé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey loritz MENDIZABAL (TORUN) arrivé 5e et 
au jeune-jockey Korydwen BOEDEC (SADARAK) arrivé 4e sur un 
incident survenu à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey et du jeune-
jockey précité, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Korydwen BOEDEC par une interdiction de monter pour une durée 
de 8 jours (récidive) pour avoir eu un comportement fautif en se 
rabattant vers la lice intérieure, contrariant ainsi fortement son 
concurrent.
Le hongre SADARAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1346 4097 PRIX DE SANARY-SUR-MER

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 1127 3 Les Aldudes, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k), 
P. Sigaud (Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 2)

 990 1 Karkhov (IRE), h, al, 5 ans, par Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 60 k, 
gh, Ecuries Serge Stempniak (S. Planque), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 989 1 Moutraki IRE, h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k,  h, d’E. Angelo (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1049  Manada, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Makana [Dalakhani (IRE)], 561/2 k (55 k), 
Ecuries Serge Stempniak (L. Roussel), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 1130 2 Vittvitt, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 561/2 k, A, H. Boudouaia 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 984 5 Bubblecraft IRE, f, b, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Gold Bubbles USA (Street Cry IRE), 561/2 k, 
Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 988 4 Karthage, m, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 58 k, gh, G. Bellon (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 1121 2 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 561/2 k, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 984 4 Aixellence, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), F. Benavides 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 1048  Richard Hornig, m, 3 ans, 58 k,  h, B. Giraudon 
(S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1071 5 Piscine De Ruinart (GB), f, 3 ans, 561/2 k, 
Black Type Limited (V. Seguy), J. Reynier (s) – 
(n° corde 2)

 1120  Galigold, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme P. Maubon 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 1)

   Foxglove, m, 3 ans, 56 k, A, Ecurie Gribomont 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
984 a
Eng. Sup. : Richard Hornig

2 long ½, tête, 2 long ½, 1 long ½, encolure, courte tête, 8 long, ½ 
long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Manada.

 3 024 a Vittvitt.

 2 268 a Bubblecraft Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Karthage.

 756 a Promicea.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Jan Krauze.

 939 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 469 a Mme Carole Georgeault.

 267 a Tullpark Limited, prime non attribuée.

 234 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 2’49’’11’’’
La pouliche VITTVITT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1345 4098 PRIX DU PRINTEMPS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 1152 5 Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 54 k (521/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 11)

 1125 3 Prison Break, m, r, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Sononce IRE (Tertullian USA), 591/2 k (56 k), 
A, Mme S. Jacquemin (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 912  Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 541/2 k, 0h, P. Nador (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1288  Sadarak, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna [Sinndar (IRE)], 59 k (561/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 5)

 950  Torun, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose IRE 
(Galileo IRE), 60 k, 0h, JB. Andreani (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1001  Moko, f, 6 ans, 581/2 k, 0h, M. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 12)
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 1127 1 Blanc Bleu, h, 5 ans, 59 k,  h, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 10)

 991 2 Mama Imelda, f, 5 ans, 62 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 428  Rock Joyeux, h, 5 ans, 61 k, A, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1129 1 Boomerang, h, 5 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Michel Doineau 
(V. Seguy), P. Monfort (s) – (n° corde 13)

 809 5 Allurre, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 14)

 1127  Edited GB, h, 6 ans, 571/2 k (54 k),  h, 
Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 1)

 1123 4 Joh Spirit, f, 4 ans, 601/2 k, P. Sigaud (I. Mendizabal), 
P. Sigaud – (n° corde 11)

 506  American Joker, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), 
J. van Handenhove (Mme A. Molins), 
J. van Handenhove – (n° corde 3)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 078 a
1 long, tête, courte encolure, 1 long ½, encolure, ¾ long, 2 long ½, 
½ long, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Diva Du Dancing.

 1 980 a Kenzal.

 1 485 a Alpage.

 810 a Azachop.

 495 a Myboyfriend.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

 777 a Jean-Claude Seroul.

 381 a Jean-Claude Seroul.

 365 a Alain Chopard.

 194 a Mlle Melanie Austin.

Temps total : 1’51’’40’’’
Le jeune-jockey Marina BRUNELLI étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre AMERICAN JOKER par 
le jockey Ambre MOLINS au poids de 52.0 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOOMERANG à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument DIVA DU DANCING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 117 jeudi 27 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Stéphanie DABURON – Mme Cécile BENOIST D’AZY – 

M. Stanislas de VILLETTE

 1348 525 PRIX DE MARLY

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17,5.

 930 1 Kimi Orenda, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Sosquaw [Numerous (USA)], 561/2 k, T. Lines 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1014 2 Half Half, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 58 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 8)

 648 2 William Tell, h, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Lucerne (GB) (Frankel GB), 601/2 k, 0, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 16)

 1153 5 Empathic, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 60 k, 
A, R. Shaykhutdinov (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 13)

 975 1 Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 56 k, 
F. Giacobbe (R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 10)
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 1170 4 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1024 2 Highest Mountain, h, b, 7 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 55 k, Ah, A. Mink (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 12)

 1128 2 Lily Apple, f, 6 ans, 52 k, A, F. Boualem (V. Seguy), 
F. Boualem – (n° corde 14)

 990 2 The Manager, h, 6 ans, 59 k, Ah, Mme M. Blanc (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 771  Verti Chop, h, 10 ans, 55 k (521/2 k), 0h, Mme R. Labate 
(Mme M. Germain), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 1154 2 Star Drack (IRE), h, 6 ans, 541/2 k (51 k),  h, C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 709  Paulita Max, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, D. Bellanger 
(A. Monnier), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 989  Dream Of Emeraude, f, 5 ans, 56 k, Ah, 
J. van Handenhove (G. Millet), J. van Handenhove – 
(n° corde 13)

 1129  Fullditch, f, 4 ans, 59 k, Mme F. Bianchi (L. Roussel), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 990  Press Officer, h, 10 ans, 571/2 k, 0h, P. Faucampre 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 1)

 1125  Sayann, h, 8 ans, 521/2 k (54 k), 0, C. Escuder 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 6)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Lily Apple

tête, ½ long, 2 long, courte tête, ½ long, tête, ¾ long, tête, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Les Aldudes.

 1 584 a Karkhov (Ire).

 1 188 a Moutraki Ire, prime non attribuée.

 792 a Force Tranquille.

 324 a Highest Mountain.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Du Sud.

 406 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 310 a Jacques Beres.

 204 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

 146 a G. B. Partnership.

Temps total : 1’51’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE 
à être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre MOUTRAKI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1347 4096 PRIX DE BANDOL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 1133 1 Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 61 k (571/2 k), R. Olivier 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 7)

 991 3 Kenzal, h, b, 5 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 59 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 9)

 710 2 Alpage, h, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 591/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 991  Azachop, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 56 k (541/2 k), A, E. Eyvaso 
(Mme M. Waldhauser), M. Planard – (n° corde 12)

 991 4 Myboyfriend, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 55 k (511/2 k), N. Ozdogan 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 991 5 Best Sixteen, m, 4 ans, 571/2 k, L. Haase (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)
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BO 2023/9 – plat 53

 969 1 Double Major (IRE), h, b, 3 ans, par Daiwa 
Major JPN et Dancequest (IRE) (Dansili GB), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 795 1 Serienmond GER, m, gr, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Saldenehre GER (Highest Honor), 57 k, A, 
Gestut Wittekindshof (M. Barzalona), P. Schiergen – 
(n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 543 a
1 long ¼, ½ long, ½ long, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Feed The Flame (Gb).

 4 032 a First Minister Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Silver Crack.

 2 016 a Double Major (Ire).

 1 008 a Serienmond Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Clear Light Sas.

 614 a Team Hogdala A. B. .

 476 a Naples Bay Syndicate, prime non attribuée.

 409 a Wertheimer & Frere.

 119 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’67’’’
Les poulains FEED THE FLAME (GB) et FIRST MINISTER (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1350 526 PRIX DE LA MADELEINE

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une 
Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 801 5 Nasella, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Peaceful Love 
GER (Dashing Blade GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Karelia, f, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Amesa 
Spenta (Slickly), 57 k,  h, A. Jathiere (B. Murzabayev), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 897 1 Sunburst (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Correze GB 
(Shamardal USA), 57 k, Westerberg Ltd (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   La Sapienza IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Light Spirit GB (New Approach IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 873 5 Lofsongur Islande, f, b, 3 ans, par Zarak et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 57 k, B. van Dalfsen (C. Soumillon), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 608  Isola Di Capri, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Treize Heureux 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 4)

 1209 2 Jagda, f, 3 ans, 57 k, L. Girel (A. Madamet), L. Girel – 
(n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 206 a
Eng. Sup. : La Sapienza IRE

1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, tête, tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Nasella.

 4 032 a Karelia.

 3 024 a Sunburst (Gb).

 2 016 a La Sapienza Ire, prime non attribuée.

 1 008 a Lofsongur Islande.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

 1 252 a Mlle Francoise Perree.

 614 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Kin Hung Kei.

 313 a Berend Van Dalfsen.

 238 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’37’’’
Les pouliches NASELLA et SUNBURST GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 993 1 Don’T Look Up, h, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Sophie Royale [Astronomer Royal (USA)], 541/2 k, 
Vivaldi-Trading (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 975  Amanda’S Choice GB, f, b, 3 ans, par Brazen Beau 
AUS et Super Midge GB (Royal Applause GB), 55 k, 
A. Gilibert (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 1122 2 Eternel, m, 3 ans, 54 k, A, P. Faucampre (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 975  Nuitsblanches, f, 3 ans, 551/2 k, Avatara S.A. 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 1153  Rosie Rocket, f, 3 ans, 551/2 k, A, D. Miquel 
(H. Besnier), E. Thueux – (n° corde 1)

 778 2 Monapia, h, 3 ans, 55 k, g, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1014  Fille Du Roi, f, 3 ans, 54 k, Mme D. Garcia-Dubois 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 4)

 798 1 Maayafushi, f, 3 ans, 541/2 k, HA. Pantall (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 1014  Michelangelo, m, 3 ans, 57 k,  h, Mme C. Volkmer 
(G. Mosse), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 553 4 Eureka, f, 3 ans, 571/2 k, Mme J. Cygler (B. Murzabayev), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 697 5 Pink Pong, f, 3 ans, 551/2 k, Gousserie Racing 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

16 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 717 a
Eng. Sup. : Kimi Orenda, Michelangelo

2 long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, encolure, tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Kimi Orenda.

 7 524 a Half Half.

 5 544 a William Tell.

 3 168 a Empathic.

 1 584 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Don’T Look Up.

 792 a Amanda’S Choice Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

 2 336 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 1 721 a Ecurie Des Monceaux.

 643 a Rashit Shaykhutdinov.

 241 a Mlle Moa Sundstrom, Mme Catherine Dallas, Mme Ilse Smits.

 187 a John Malone, prime non attribuée.

 93 a Kirtlington Stud Ltd, Mme Mary Taylor, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NUITSBLANCHES à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain EMPATHIC à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entrainement Christophe FERLAND (S) par une amende de 60 
euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé 
responsable de cette situation.
Les pouliches KIMI ORENDA et SISTER OF LOVE (IRE), les poulains 
EMPATHIC et HALF HALF et le hongre WILLIAM TELL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1349 527 PRIX DE FERRIERES

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une 
Listed. Poids : 57 k.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1048 1 Feed The Flame (GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Knyazhna (IRE) [Montjeu (IRE)], 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 5)

 920 3 First Minister IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Naples Bay USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, M. Tabor 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 815 1 Silver Crack, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et Silver 
Bark GB (Royal Applause GB), 57 k, C. Marzocco 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)
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   Samahram, f, al, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Djumama IRE (Aussie Rules USA), 57 k, 
Al Shaqab Racing (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 620  Siam Paragon, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 60 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 8)

 620 5 Monarchic IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et Allez 
Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Sicilian Defense (GB), f, 4 ans, 57 k, Argella Racing 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Valmer Magic, h, 4 ans, 57 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Kiloecho, h, 7 ans, 57 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 11)

   Antharis (GB), h, 4 ans, 57 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 5)

   Sun Flare (GB), f, 4 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Valiabad, h, 4 ans, 581/2 k, M. Watt (M. Guyon), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

11 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 3 309 a
Sans motif : Fort Payne

encolure, encolure, nez, ¾ long, ¾ long, nez, ¾ long, ¾ long, 3 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a King Gold.

 3 078 a Amilcar (Ire).

 2 821 a Samahram.

 1 881 a Siam Paragon.

 940 a Monarchic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Mme Christian Wingtans.

 1 388 a Emadadein Alhtoushi.

 738 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

 724 a Stall Philipp I.

 161 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAMAHRAM à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les 
conséquences du changement de ligne vers l’extérieur, à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée du cheval AMILCAR (IRE) (Théo 
BACHELOT) arrivé 1er sur la progression et la performance du 
cheval KING GOLD (Stéphane PASQUIER) arrivé 2e et de la pouliche 
SAMAHRAM arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
et du jockey Tony PICCONE, les Commissaires ont rétrogradé le 
poulain AMILCAR (IRE) de la 1re à la 2e place, considérant d’une 
part, que sans la gêne constatée la pouliche SAMAHRAN n’aurait 
pas devancée le cheval AMILCAR (IRE) lors du passage du poteau 
d’arrivée et d’autre part, qu’en changeant de ligne vers l’extérieur le 
cheval AMILCAR (IRE) avait fortement gêné la progression du cheval 
KING GOLD, obligeant ainsi son jockey à le reprendre pendant 
environ 4 foulées, qu’après cette gêne, ledit cheval n’avait cessé 
de refaire du terrain finissant à une encolure du cheval AMILCAR 
(IRE) et que sans cet incident, il l’aurait devancé lors du passage du 
poteau d’arrivée.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : KING GOLD
2ème : AMILCAR (IRE)
3e SAMAHRAM
4ème : SIAM PARAGON
5ème : MONARCHIC (IRE)
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jockey Théo BACHELOT considérant que la gêne constatée résultait 
d’un comportement exceptionnel inhérent au cheval AMILCAR 
(IRE).
Les chevaux AMILACAR (IRE)ET KING GOLD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1353 529 PRIX DU PAVILLON DES ANGLAIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
NOUVELLE PISTE
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 1351 173 PRIX DU PONT NEUF

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année 
gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 996  Sauterne, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Salicorne 
USA (Aragorn IRE), 551/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 1014 1 Le Boss, m, b, 3 ans, par Almanzor et Interesting 
IRE (Raven’S Pass USA), 57 k, Gousserie Racing 
(C. Soumillon), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 648 1 Le Tabou (GB), m, gr, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Having A Blast USA (Exchange Rate USA), 
57 k, Mme C. Stephenson (G. Mosse), G. Doleuze – 
(n° corde 6)

 728 5 Queen Sao, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Sao 
Tome (Stormy River), 551/2 k, Ecurie Ades Hazan 
(C. Lecoeuvre), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 728 4 Knock On, f, n.p, 3 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 551/2 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 996  Gain It (GB), f, 3 ans, 551/2 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 994 5 Duc De Morny GB, m, 3 ans, 57 k, Black Type Limited 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 579 1 Janara, f, 3 ans, 551/2 k,  h, N. Bizakov (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 881 3 Book Of Life GB, m, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 862 1 Faial, f, 3 ans, 551/2 k, Kresk Developpement Horses 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 475 a
Eng. Sup. : Sauterne

3 long, encolure, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long 
¾, ¾ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Sauterne.

 7 920 a Le Boss.

 5 940 a Le Tabou (Gb).

 3 960 a Queen Sao.

 1 980 a Knock On.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 2 459 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

 1 229 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

 1 206 a The Having A Blast Partnership.

 614 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 1’23’’42’’’
La pouliche SAUTERNE et le poulain LE BOSS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1352 528 PRIX DU GROS CAILLOU

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 27 juillet 2022 inclus, gagné un Groupe ni, 
depuis le 27 octobre 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 27 janvier 
2023 inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 27 octobre 2022 inclus, gagné une Classe 1, 
ou été classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout 
gagnant d’une Listed, depuis le 27 avril 2022 inclus, portera 1 k. 1/2.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1050 1 King Gold, m, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 57 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 1)

 561 3 Amilcar (IRE), m, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Drosia (IRE) (King’S Best USA), 60 k,  h, E. Alhtoushi 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)
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 1354 530 PRIX DU TOTALISATEUR AUTOMATIQUE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33,5.

 908  Etel Du Ninian, f, al, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Conference [Refuse To Bend (IRE)], 58 k, g, C. Guyon 
(H. Lebouc), C. Guyon – (n° corde 12)

 1141 2 Achki, h, b.f, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill 
IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k, gh, F. Gregoire 
(T. Bachelot), FX. Belvisi – (n° corde 1)

   Time To Fly, h, b, 8 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alpinette [Pyramus (USA)], 571/2 k,  h, F. Normand 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 10)

 982  Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Freezing USA [Bering (GB)], 541/2 k (55 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (J. Mobian), 
H. Fortineau – (n° corde 16)

 1142 3 Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 59 k, 0h, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 9)

 958  Good Friend, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Stal Vie en Rose (R. Haedens), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 18)

 980 5 Herodion, h, 7 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Desjardins 
(T. Trullier), FX. Belvisi – (n° corde 7)

 980 2 Plenty City, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 3)

 1205  Big Freeze, h, 5 ans, 591/2 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 982 1 Saint Fiacre, h, 5 ans, 561/2 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (B. Murzabayev), M. Weber – 
(n° corde 4)

 1116  Albertinelli, m, 4 ans, 60 k,  h, Ecurie de Partage Galop 
(T. Piccone), Mme C. Nicot – (n° corde 11)

 1141  Ernan Cortes, h, 6 ans, 551/2 k,  h, G. Courbot 
(J. Claudic), G. Courbot – (n° corde 15)

 908 2 Andino, m, 6 ans, 561/2 k, Ah, P. Rechsteiner 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1116  Jasmin Dore, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie de Partage Galop 
(A. Roussel), Mme C. Nicot – (n° corde 2)

   Equilot, h, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 14)

 908  Quiet Jungle GB, f, 5 ans, 57 k, M. & G. Bouckaert 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 17)

 784  Welcome Thou Lez, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), A. Cochard 
(Mme L. Grosso), A. Cochard – (n° corde 5)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 394 a
Sans motif : April Angel

encolure, ¾ long, tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, ¾ long, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Etel Du Ninian.

 1 701 a Achki.

 1 275 a Time To Fly.

 850 a Cold Play.

 425 a Jasmina.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Francois Blanche.

 767 a Jean-Marc Ainciboure.

 575 a Ecurie Haras De Quetieville.

 383 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 125 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

Temps total : 1’24’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JASMIN DORE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Robin HAEDENS en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explciations aux jockeys Maxime GUYON et Hugo BOUTIN au sujet 
d’un incident survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 1055 2 Jack O’Boy, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Goldy 
Honor (Highest Honor), 60 k (581/2 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 15)

 960  Lovely Angel, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 541/2 k, 
Horsemood (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 1205 5 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 58 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

   L’Ienissei, h, b, 5 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 59 k, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 13)

 1116 3 Just In Time Game, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Alasai USA (Pivotal GB), 60 k, d’G. Arexy (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 16)

 1004  Favaritx, m, 5 ans, 55 k (521/2 k), A, 
Cuadra Mediterraneo (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 978 3 Big River, m, 5 ans, 56 k,  h, T. Lines (C. Lecoeuvre), 
G. Barbedette – (n° corde 1)

 1055 5 Acclam, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 18)

 880 3 Montigny, h, 4 ans, 60 k,  h, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 1142  Red Crazy, m, 4 ans, 55 k, H. Ghabri (L. Boisseau), 
H. Ghabri – (n° corde 8)

 1205 6 Magic Sword, h, 5 ans, 55 k, Stal Vie en Rose 
(T. Bachelot), Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 880  Spain Sage IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Mme M. Thomas 
(M. Guyon), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 471  Starfix (IRE), h, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, Stall Picadilly 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 17)

 96  Ventura Vision, f, 5 ans, 581/2 k, G. Snijders 
(H. Besnier), G. Snijders – (n° corde 2)

 960 1 Domagnano IRE, h, 8 ans, 591/2 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 5)

 1142  Kendra, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 971 4 Badass, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, P. Dauguet 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 4)

 839  Bonny Glitters, f, 4 ans, 56 k, SCEA Ecurie Bader 
(M. Berto), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

18 partants ; 70 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 499 a
Chev. élim. : Maksen Senora, Belle Impression, Black Panther, 

Premier Division, Exclusive Beauty

Chev. retir. : Autumn Twilight IRE, Beacon Towers, Twin Boy

tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, ½ 
long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Jack O’Boy.

 2 277 a Lovely Angel.

 1 707 a Scarface.

 1 138 a L’Ienissei.

 569 a Just In Time Game.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 894 a Ecurie Haras De Quetieville.

 670 a Scuderia Micolo Snc.

 446 a I. G. E. P. .

 223 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 1’23’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTIGNY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUST IN TIME GAME à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle et entendu le jockey Théo BACHELOT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être trompé de poteau d’arrivée, sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée du hongre MAGIC SWORD, ne 
pouvant manifestement plus obtenir une allocation.
Le hongre JACK O’BOY et le poulain JUST IN TIME GAME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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CHANTILLY

0002 118 vendredi 28 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Amaury de LENCQUESAING – 
Mme Nicole BRAEM. – M. Gérald SAUQUE – M. Laurent BEUVIN

 1356 532 PRIX DE JOINVILLE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Colombier GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Ventoux GB (Galileo IRE), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Wida, m, al, 3 ans, par Zarak et Walkure (IRE) 
(Nathaniel IRE), 58 k, Haras de La Perelle (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Saghany, h, gr, 3 ans, par Harzand IRE et Saghaniya 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

   Brevands (GB), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Broglie [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Morphewan, m, b.f, 3 ans, par Morpheus GB et Obiwan 
[American Post (GB)], 58 k, D. Dumoulin (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 3)

   Air Kiss, h, 3 ans, 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Lhommaize, m, 3 ans, 58 k, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

   Zarir IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Got Land, m, 3 ans, 58 k, Haras de Treli (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Kazamir, m, 3 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 653 a
encolure, 2 long, encolure, 2 long, 6 long, 4 long ½, 1 long ¼, ½ long, 
loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Colombier Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Wida.

 2 916 a Saghany.

 1 944 a Brevands (Gb).

 972 a Morphewan.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras De La Perelle.

 1 147 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 592 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 394 a Langlais Bloodstock.

 301 a Daniel Dumoulin.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Colombier Gb.

Temps total : 2’8’’27’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Alexis POUCHIN (KAZAMIR), arrivé non-placé, 
au sujet d’un incident survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait fait un brusque écart 
vers l’extérieur sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un des 
concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain COLOMBIER GB et le hongre SAGHANY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1357 538 PRIX GEORGES MOORE (CHMPT PARIS TURF DES 

APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)

(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
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De l’examen du film du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
Maxime GUYON et Hugo BOUTIN, il résulte que le jockey Maxime 
GUYON avait repris le cheval ANDINO qui faiblissait, le hongre BIG 
FREEZE ayant penché légèrement vers la corde. Pour ce motif, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Hugo 
BOUTIN.
La jument ETEL DU NINIAN et le hongre COLD PLAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1355 531 PRIX DE SAINTE-GEMME

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22,5.

 928 1 Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 571/2 k, Shamrock Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 975 4 Furioso, m, b.f, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 571/2 k, G. Kern 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 12)

 637 2 Quartz Du Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 59 k, A, Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 975 2 Le Central, h, al, 3 ans, par Goken et Place Des 
Ternes [Evasive (GB)], 581/2 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 995 5 Royalwood, f, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Royal Green [Myboycharlie (IRE)], 
561/2 k, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 906 4 Game On, m, b, 3 ans, par Almanzor et Polissonne 
[Tagula (IRE)], 581/2 k, Ah, Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 975  Les Trois Vallees, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Courchevel IRE (Whipper USA), 581/2 k (57 k), 
Rob. Collet (s) (Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 16)

 818  Balsamand (IRE), h, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Horn 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1143  Leoparduccio, h, 3 ans, 561/2 k, Mme D. Airaldi 
(S. Maillot), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 1031 1 Irishkamaya, f, 3 ans, 56 k, B. Cooper (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 882  Two Two Two, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 15)

 964 2 Conscribe GB, f, 3 ans, 551/2 k, gh, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 637  Khabesa, f, 3 ans, 59 k, S. Le Page (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 863 5 Famoso, m, 3 ans, 581/2 k (57 k), 0h, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 9)

 993 5 Piano Man, h, 3 ans, 571/2 k, gh, Mme C. Berke 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 1106 4 Treizieme Mois, h, 3 ans, 571/2 k,  h, J. Bisson 
(T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 985 a
½ long, 3 long, courte encolure, ¾ long, encolure, courte tête, tête, 
courte encolure, courte tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Lunala.

 3 830 a Furioso.

 2 822 a Quartz Du Houley.

 1 612 a Le Central.

 806 a Royalwood.

 604 a Game On.

 403 a Les Trois Vallees.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Haras Du Hoguenet.

 1 189 a Georg Kern.

 876 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

 500 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

 250 a Florent Picard, Remy Castel.

 187 a Philippe Joncoux.

 125 a Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’17’’58’’’
La pouliche LUNALA et le poulain QUARTZ DU HOULEY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1358 533 PRIX DE MANSE

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Zeeyara IRE, 3 ans, par Nathaniel IRE et Ashaaqah 
IRE, 57 k,  h, Cheik A. Al Maktoum (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Yorokobi, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elide (IRE) 
(Wootton Bassett GB), 57 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

   Caelestis GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Waldlerche GB (Monsun GER), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 4)

   Lady’S Slipper, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Golden 
Lily (Dolphin Street), 57 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   The Planets IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Second Happiness USA (Storm Cat USA), 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

   Kalbarri IRE, f, 3 ans, 57 k, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

   Balakovna, f, 3 ans, 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Visilanda, f, 3 ans, 57 k, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

   Marindja, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, 57 k, DJ. Deer 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Jalapao (IRE), f, 3 ans, 57 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 404 a
nez, ¾ long, ½ long, 3 long, encolure, 1 long, ½ long, 3 long, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Zeeyara Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Yorokobi.

 2 916 a Caelestis Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Lady’S Slipper.

 972 a The Planets Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 789 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 394 a Mme Pierre Lepeudry.

 344 a Newsells Park Stud, Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 114 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zeeyara Ire.

Temps total : 2’10’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZEEYARA IRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ZEEYARA IRE et CAELESTIS GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1359 10540 PRIX DE L’ALLEE DE LA PLAINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34,5.

 982 4 Forever Coco, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Asiana [Westerner (GB)], 56 k (541/2 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 3)

 1095 4 Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 551/2 k,  
h, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 9)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28,5.

 902 2 Holly Colour, m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Blaze Of Colour GB (Rainbow Quest USA), 
561/2 k (55 k), A, Ecurie Francois Corda (C. Berge), 
S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 988  Rue De La Mer, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Ragtime 
[Le Havre (IRE)], 581/2 k (56 k),  h, F. Vermeulen (s) 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 902  Mon Sioux (GB), m, al, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 531/2 k (52 k), g, 
L. Pontoir (s) (A. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 1028 3 Rosel GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 59 k (561/2 k), Mme C. Horn 
(G. Angius), N. Caullery – (n° corde 5)

 1117  Qwenkaly, h, b, 3 ans, par Panis USA et Anandha 
[Bertolini (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, T. Corbel 
(A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 826  Zabir, m, 3 ans, 581/2 k (56 k),  h, 
Haras de Grandcamp EARL (L. Carboni), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 1107 1 Varenna, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Horsemood 
(A. Bentahar), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 1316 5 Spirit Cutter, f, 3 ans, 55 k (521/2 k),  h, 
Red And White Racing (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 1031 5 Baila Conmigo, h, 3 ans, 581/2 k (55 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme M. Juteau), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1033  Sweet Devildarling, h, 3 ans, 571/2 k (54 k), A, 
M. Boutin (s) (Mme C. Laude), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

   Nujiks IRE, h, 3 ans, 58 k, Ah, G. Alimpinisis 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

   Whatever It Costs, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), g, 
D. Dumoulin (G. Meury), R. Le Gal – (n° corde 7)

12 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 527 a
Eng. Sup. : Mon Sioux (GB), Nujiks IRE

encolure, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, tête, 2 long ½, tête, 
2 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Holly Colour.

 3 600 a Rue De La Mer.

 2 700 a Mon Sioux (Gb).

 1 800 a Rosel Ger, prime non attribuée.

 900 a Qwenkaly.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 118 a Eric Puerari.

 548 a Haras Du Logis Saint Germain.

 279 a Suc. Maxime Jarlan, Ecurie Jarlan.

 212 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NUJIKS IRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COSTS à 
être accompagnée en main au départ non montée, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Corentin BERGE (HOLLY COLOUR), arrivé 1er, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Manon JUTEAU au sujet de la performance 
du hongre BAILA CONMIGO, arrivé non-placé et notamment sur les 
raisons pour lesquelles elle avait effectué toute la première partie 
de la course en dernière position, décollée de ses concurrents.
L’intéressée a déclaré que ledit hongre s’était mal élancé de sa 
stalle de départ, raison pour laquelle ce dernier s’était retrouvé en 
dernière position.
Le jockey Manon JUTEAU a également ajouté qu’elle avait mal évalué 
les distances avec ses concurrents placés devant elle et qu’elle 
admettait être restée beaucoup trop loin dans le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
qu’au regard des dispositions de l’article 163 du Code des Courses 
au Galop, ce dernier est tenu de faire son possible pour obtenir le 
meilleur classement possible et continuer à le soutenir jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée.
Le poulain HOLLY COLOUR et la pouliche ROSEL GER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Land Of Dragons (FR) , m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Night Of Light (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

 625 3 Austral, m, b, 3 ans, par Zelzal et Saga Boreale USA 
(Arch USA), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 637 4 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 58 k, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 955 4 Wild West, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Rancheria 
[Acclamation (GB)], 58 k (541/2 k), Mme I. Corbani 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 491 2 Rastignac, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Moojeh IRE 
(King’S Best USA), 58 k,  h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 1143  Sixtus, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 9)

 1217  Alcotan, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Laffon-Parias 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1238 5 Ascot Way, h, 3 ans, 58 k, Genets SRL (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 774 a
½ long, courte encolure, 2 long ½, encolure, ¾ long, 2 long ½, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Land Of Dragons (Fr), prime non attribuée.

 3 888 a Austral.

 2 916 a Cosmo Beau.

 1 944 a Wild West.

 972 a Rastignac.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 1 147 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 905 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 394 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 301 a Xavier Moyer, Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’44’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain AL FARABI à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASCOT WAY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RASTIGNAC à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur André FABRE en ses explications, lui ont indiqué que 
le poulain AL FARABI serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les poulains LAND OF DRAGONS (FR) et WILD WEST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1361 537 PRIX DU PAVILLON RUSTIQUE

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +15,5.

 1027 2 Alashar IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alanza IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k, 
S.A. Aga Khan (M. Guyon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

 681  Premier Ordre, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Law And Order (Lawman), 56 k, M. Guarnieri 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Aalto, m, b, 3 ans, par Zelzal et Au Dessus (GB) 
(Siyouni), 54 k,  h, Mme RG. Ehrnrooth (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 9)

   Frozen (GB), f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Angel’S Tears GB (Seeking The Gold USA), 561/2 k, 
Mme C. Horn (B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 5)

 477 4 Durango, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Cersei 
GB (Invincible Spirit IRE), 541/2 k,  h, Al Asayl France 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 696 2 Mount Tambora GB, m, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)
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 1098 4 Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 591/2 k, 0, Ecurie JAB 
(M. Guyon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 1109  Jaayiz IRE, h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et So 
Devoted IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k,  
h, Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – 
(n° corde 13)

 1203  Soho Vicky (IRE), f, b, 7 ans, par Motivator GB et 
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 591/2 k, D. Dumoulin 
(T. Piccone), R. Le Gal – (n° corde 10)

 1098  Trimlight, m, 6 ans, 591/2 k, 0h, O. Horvath 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1201 3 Mister Charlie, h, 7 ans, 59 k, A, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 15)

 1179 4 Levant (IRE), f, 6 ans, 54 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 7)
 982 5 Gotha, h, 4 ans, 551/2 k, 0, Repro-Zaman (T. Bachelot), 

G. Braem – (n° corde 17)
 980 1 Youm In Love, h, 6 ans, 60 k, FX. Belvisi (G. Mosse), 

FX. Belvisi – (n° corde 5)
 1098 5 Fazzano, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, G. Verbit (B. Murzabayev), 

Mme G. Rarick – (n° corde 14)
 1212 3 Anath, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), B. Bregeon 

(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 16)
 1095 5 La Cotilienne Grey, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 

gh,  Th. & M. Gernay (Mme M. Velon), Mme G. Gernay – 
(n° corde 12)

 1024  Capchop, h, 9 ans, 561/2 k (55 k), 0, F. Bossert 
(Mme A. Nicco), F. Bossert – (n° corde 8)

 1105  Tite Nana, f, 4 ans, 59 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 2)

 1024 4 Frenchy, f, 6 ans, 59 k,  h, M. Daougabel (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1000  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 55 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 1)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
790 a
Eng. Sup. : Frenchy

1 long, 1 long ¼, nez, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 1 long ½, tête, 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Forever Coco.

 1 296 a Hot Summer.

 1 188 a Illustre Bere.

 648 a Jaayiz Ire, prime non attribuée.

 324 a Soho Vicky (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.

 584 a Ecurie Haras De Quetieville.

 466 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 146 a G. B. Partnership.

 136 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TITE NANA à être 
présentée au public en dernier et à en sortir en premier, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que le cheval TRIMLIGHT, arrivé 6e, 
avait raccourci son action dans les derniers mètres de la course et 
n’avait plus de ressource.
A l’issue de la course, le jockey Gérald MOSSE a déclaré que le 
hongre YOUM IN LOVE, arrivé non-placé, s’était retrouvé enfermé 
derrière des concurrents dans les 200 derniers mètres de la course 
et qu’il n’avait pu le solliciter correctement.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont 
entendu en leurs explications les jockeys Théo BACHELOT (GOTHA), 
arrivé non-placé, Bauyrzhan MURZABAYEV (FAZZANO), arrivé non-
placé et Benjamin MARIE (JAAYIZ IRE), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Benjamin 
MARIE pour avoir progressé dans un espace restreint, toute en 
ayant beaucoup de ressources.
La jument FOREVER COCO et le hongre HOT SUMMER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1360 535 PRIX DE LA SALLE DU SANGLIER

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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BO 2023/9 – plat 59

   Dayina, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Altima (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 891 3 Hadya, f, 3 ans, 58 k, Ah, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 074 a
Sans motif : Afareet IRE

1 long ½, courte tête, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, ½ long, 4 long ½, 3 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Kamiyah Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Morgana.

 2 916 a Montjica.

 1 944 a Kleora (Gb).

 972 a Zahyana.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 789 a Ecurie Skymarc Farm.

 592 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 394 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 301 a Earl De La Belle Aumone, Mme Martine Kohaiza, Mme Sophia Kohaiza.

Temps total : 1’41’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZAHYANA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches KAMIYAH IRE et MORGANA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1363 540 PRIX DE L’ALLEE DE LA PETITE HAIE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31,5.

 1097  Frosty Bay, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 571/2 k,  h, P. Drioton 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 3)

 1024 1 Black Wall, m, gr, 4 ans, par Willywell et Blue 
Risk (Take Risks), 60 k, A, P. Hartzer (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1097 2 Simaruba, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et At Once GER 
(Kendor), 581/2 k, 0h, P. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 771 3 Alfieri, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 571/2 k, A, F. Augustin (A. Pouchin), 
F. Augustin – (n° corde 14)

 794  Stirling, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Some Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, gh, Rennstall Engelbert 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 17)

 903  Palimero GER, h, 6 ans, 591/2 k, A, K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 8)

 1024  Sage Dream (IRE), h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
A. Brenckle (Mme A. Nicco), A. Brenckle – (n° corde 16)

 1098  It’S Magic, h, 5 ans, 57 k, Ah, T. Rarick (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 1218  Tag, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Castin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Manx IRE, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), L. Boissaux 
(Mme L. Grosso), P. Lenogue – (n° corde 4)

 980  Yssingeaux, h, 7 ans, 571/2 k,  h, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), S. Pecoraro – (n° corde 10)

 1203  So You Say, f, 5 ans, 58 k, A, JM. Appriou 
(M. Barzalona), Mme A. Budka – (n° corde 15)

 911 3 Heart Shining, h, 4 ans, 591/2 k,  h, L. Mirto 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 978  Roxy Music, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Gribomont 
(C. Soumillon), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 1097  Mr Slicker, h, 9 ans, 59 k, A, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 13)

 997  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 571/2 k (56 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 11)

 1202  Derazhnya, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, EARL de La Vallee 
(Mme A. Molins), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 785 a
3 long ½, 1 long ¼, tête, ¾ long, encolure, ½ long, nez, tête, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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 1137  Pearl Harbour, f, 3 ans, 54 k, 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 4)

 905  St Pantaleon IRE, m, 3 ans, 521/2 k, 0h, Mme C. Horn 
(A. Madamet), N. Caullery – (n° corde 2)

 504 2 Al Barq, m, 3 ans, 59 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1137  Lady Ace, f, 3 ans, 53 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), Rod. Collet (s) – (n° corde 11)

 1005 1 Zokoa, h, 3 ans, 54 k,  h, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 424 a
½ long, 1 long ¼, ½ long, courte tête, courte encolure, 4 long, courte 
tête, 2 long, 6 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Alashar Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Premier Ordre.

 4 320 a Aalto.

 2 880 a Frozen (Gb).

 1 440 a Durango.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mlle Caroline Ferrer.

 1 700 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 1 341 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 894 a Jocelyn Targett.

 292 a Al Asayl France.

Temps total : 1’57’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PREMIER ORDRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZOKOA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PEARL HARBOUR à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la 
performance du poulain AL BARQ, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un très bon parcours derrière les 
leaders et que ledit poulain n’avait pu suivre l’accélération à l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a également précisé que ledit poulain n’avait pas couru 
depuis deux mois.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain MOUNT TAMBORA GB, 
arrivé 6e, avait plafonné dans les 200 derniers mètres, la distance 
étant peut-être trop longue pour ses aptitudes.
Les poulains ALASHAR IRE et AALTO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1362 536 PRIX DE LA ROUTE DE LA DUCHESSE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 924 2 Kamiyah IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Macheera 
IRE (Machiavellian USA), 58 k, Ballylinch Stud 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 924 5 Morgana, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Magic 
Mist IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Skymarc Farm (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 10)

   Montjica, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), 
White Birch Farm (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 1049  Kleora (GB), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Kleo 
GR [Kavafi (IRE)], 58 k,  h, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

   Zahyana, f, b, 3 ans, par Zarak et Monika Jem [Redback 
(GB)], 58 k (561/2 k), Mme M. Kohaiza (Mme M. Velon), 
S. Jesus – (n° corde 3)

 897  Dark Zel, f, 3 ans, 58 k, A, JF. Senet (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 1025  Lady Regent, f, 3 ans, 58 k, A, T. Lines (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)
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Temps total : 1’14’’8’’’
La pouliche KAMETA a été déclarée non-partante pour raison 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VICTORY OVER LIFE IRE 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, à ne faire qu’un tour du rond de présentation et à être 
montée sur la piste.
La pouliche ART OF MAGIC IRE et le poulain TREMBLANT GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1365 539 PRIX DE L’ALLEE DES MERISIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

 1181 1 Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 
581/2 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-Gay), J. Resimont – 
(n° corde 13)

 768 4 Green Spirit, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Green Speed [Green Tune (USA)], 581/2 k,  h, M. Bollack-
Badel (C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 1022  Italo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 591/2 k, R. del Bucchia (T. Piccone), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 1)

 976 5 Kisswood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Kiss A 
Miss USA (Kissin Kris USA), 60 k,  h, Mme AL. Jacq 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 960 3 Jack Of Trades IRE, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 59 k, 
Mme D. de Wulf (S. Hellyn), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 10)

 1022 3 Hadewin, h, 6 ans, 59 k, Stall Zuchthof Favianis 
(M. Barzalona), M. Geisler – (n° corde 17)

 1212 5 Villa Royale, f, 6 ans, 58 k, 0h, R. Sorrentino 
(B. Murzabayev), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 999  On Y Va IRE, m, 6 ans, 581/2 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 12)

 535  Moudir, h, 7 ans, 591/2 k, 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 999  Jacky, h, 5 ans, 59 k, L. Gruson (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 966  Baiona, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), B. Drieux (Mme L. Bails), 
B. Drieux – (n° corde 16)

 1038  Makilroy, m, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0, N. Caullery 
(G. Angius), N. Caullery – (n° corde 5)

 976 4 Kenartic, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), Ecurie Gribomont 
(Mme D. Santiago), Mme G. Gernay – (n° corde 15)

 966 3 Goldania, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), K. Belal (Mme A. Molins), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 11)

 1064 3 Mascalino GER, h, 9 ans, 581/2 k, Stall Lahn-Sieg 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 2)

 1017  Boza, h, 4 ans, 58 k, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 14)

16 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 082 a
Eng. Sup. : Villa Royale

Certif. vétérinaire : Cheese

Chev. élim. : Enjoy The Silence, Coral Slipper, Reine De Lune, Tosny 

GB, Selectif (GB), Fee Historique, Star Days

Chev. retir. : Fountain Woman, Fullstrip

4 long, tête, ¾ long, tête, encolure, 1 long, 1 long ¾, courte tête, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Oxalis (Ire).

 1 863 a Green Spirit.

 1 707 a Italo.

 1 138 a Kisswood.

 569 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Wertheimer & Frere.

 840 a Jeffrey Colin Smith.

 670 a Appapays Racing Club.

 446 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.

 97 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :

 4 252 a Frosty Bay.

 2 079 a Black Wall.

 1 559 a Simaruba.

 850 a Alfieri.

 519 a Stirling.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a John-Dawson Cotton.

 816 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

 612 a M. L. Bloodstock Ltd.

 383 a G. R. Bailey Ltd.

 133 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

Temps total : 1’49’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALIMERO à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation non-monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YSSINGEAUX à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que le hongre ROXY MUSIC, arrivé 
non-placé, avait été très allant et qu’il avait eu beaucoup de 
difficultés à le canaliser dans le dernier tournant, étant obligé de le 
décaler vers l’extérieur pour éviter un incident ou de galoper dans 
les postérieurs de son concurrent qui le précédait.
Le hongre FROSTY BAY et la jument SIMARUBA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1364 534 PRIX DES COTES D’ORLEANS

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 995 4 Art Of Magic IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Hand Puppet IRE (Manduro GER), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 975 3 Happy Hunter, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 58 k, gh, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 837 2 Katleiya, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lady 
Katanga GB (Poet’S Voice GB), 561/2 k, L. Vanska (s) 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 7)

 993 3 Tremblant GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Joyeuse GB (Oasis Dream GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 650 5 Tourgeville GB, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et The 
Madding Crowd GB (Dansili GB), 561/2 k, G. Augustin-
Normand (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 1166 2 Beast Mode, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, J. Billard 
(Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

   Wanchy GER, h, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 1166 5 Sainted Fortune GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Stall Kapellebuckl (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 2)

 954  Victory Over Life IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Mme L. Lenglart (L. Boisseau), Mme L. Lenglart – 
(n° corde 5)

   Altrolato, f, 3 ans, 561/2 k, K. Dasmal (R. Mangione), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

   Tatihou, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Mme N. Moons (S. Breux), 
Mme N. Moons – (n° corde 6)

11 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 238 a
Eng. Sup. : Katleiya, Victory Over Life IRE

Sans motif : Kameta

nez, 2 long ½, ¾ long, tête, 1 long ¾, courte encolure, 4 long ½, 2 long 
½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Art Of Magic Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Happy Hunter.

 2 916 a Katleiya.

 1 944 a Tremblant Gb, prime non attribuée.

 972 a Tourgeville Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.

 592 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. .

 229 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 114 a Highclere Stud Ltd, Floors Farming, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Gallerist.

 3 168 a Orion Rock.

 2 376 a Hamsiyann Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Sharp Rise Gb, prime non attribuée.

 792 a Akagera.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Haras D’Etreham.

 983 a Chevotel De La Hauquerie.

 280 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 245 a Mlle Francoise Perree.

 187 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Gallerist.

Temps total : 2’55’’96’’’
Le Commissaire M. Philippe SOUCHAUD, étant indisponible pour 
raisons personnelles, n’a pas été remplacé dans sa fonction dans 
toutes les courses de la réunion.
Le hongre GALLERIST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1367 3693 PRIX CLAUDE ROUGET

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Philaminte, f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Persian Sky (GB) (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (C. Belmont), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 924  Helles, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Helvete 
[Elusive City (USA)], 58 k, M. Lagasse (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 891 4 Marfisa IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Special Gal [Galileo (IRE)], 58 k, Mme S. Harris 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 1012 4 Our Town, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
L’Etoile [Dr Fong (USA)], 58 k (561/2 k), White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Kenosha USA, f, b, 3 ans, par English Channel 
USA et Sheboygan USA (Quiet American USA), 58 k 
(551/2 k), Berkshire Stud Thoroughbreds (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 891 2 Flores, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Hinderze 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 891  Eden, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
European Bloodstock Management (L. Nomis), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 1065  Pennywell, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 8)

 1117  Chayton Gift, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme S. Delaroche 
(H. Lebouc), Mme S. Delaroche – (n° corde 2)

 924  Catch A Star IRE, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 134 a
Eng. Sup. : Eden

2 long, 1 long, 3 long, ¾ long, 3 long, 1 long, 6 long, 1 long, 4 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Philaminte.

 3 024 a Helles.

 2 268 a Marfisa Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Our Town.

 756 a Kenosha Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Mme Gilles Forien, Ecurie Gribomont.

 939 a Gestut Zur Kuste Ag.

 469 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 267 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 89 a Berkshire Stud Thoroughbreds, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FLORES à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HELLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Temps total : 1’50’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES IRE à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Théo BACHELOT (BOZA), arrivé non-placé et 
Christophe SOULMILLON (GREEN SPIRIT), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le jockey Christophe SOUMILLON avait dirigé le hongre 
GREEN SPIRIT en dedans en ayant l’espace suffisant et que le 
hongre BOZA avait surréagi à ce moment là.
Aucune sanction n’a été prononcée à l’encontre du jockey 
christophe SOUMILLON.
Par ailleurs, suite à un premier incident survenu à environ 150 mètres 
après le départ les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Ambre MOLINS, Giovanni ANGIUS et Stephen HELLYN.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Stephen HELLYN par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir mis 
une pression sur ses concurrents en reprenant le hongre JACK OF 
TRADES IRE.
Par ailleurs, les Commissaires, suite à un incident survenu à 
environ 250 mètres après la départ, et après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Delphine SANTIAGO, Christophe 
SOUMILLON et Léa BAILS, ont sanctionné cette dernière par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un 
comportement dangereux en se rabattant vers l’intérieur et avoir 
contraint ses deux concurrents à reprendre fortement.
Les hongres OXALIS (IRE) et JACK OF TRADES IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHÂTEAUBRIANT

0107 118 vendredi 28 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Bernard DERSOIR – M. Thierry BLAVET – 
Mme Marie-Pierre GUERIN

 1366 3694 PRIX DE CHANTILLY

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 543 1 Gallerist, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Anais GB 
(New Approach IRE), 57 k, Hollymount Stud France SC 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1010 5 Orion Rock, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 57 k, Haras de Hus 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 810 1 Hamsiyann IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Harasiya IRE (Pivotal GB), 57 k, S.A. Aga Khan 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 914 1 Sharp Rise GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Birdwood GB (Oasis Dream GB), 57 k,  h, H. Saito 
(L. Roussel), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 873 4 Akagera, f, a.m, 3 ans, par Prince Gibraltar et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 551/2 k (56 k), g, Mme F. Perree 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 951 4 Rose Du Raz, f, 3 ans, 551/2 k,  h, J. Schwimann 
(A. Bernard), E. Metivier – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 404 a
4 long ½, 3 long ½, 4 long, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

2 650 m
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 1038 4 Ker Welen, h, b, 5 ans, par Dariyan et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 61 k (591/2 k),  
h, F. Perez Gonzalez (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 4)

 391  Vino Bello, h, b, 4 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 571/2 k,  h, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 788  Bafana Linngari, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 561/2 k,  h, JPMD Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 1097 1 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 58 k,  h, C. Fennessy (M. Delalande), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1015  Lib Dubawi, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 16)

 943  Ithaque, f, 4 ans, 571/2 k, Kresk Developpement Horses 
(H. Journiac), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 1108 5 Vesinaba, h, 7 ans, 581/2 k (571/2 k), B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 621 5 Chubasco, h, 6 ans, 541/2 k,  h, G. Barbarin (M. Justum), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 999  Maranado, h, 4 ans, 571/2 k,  h, J. Uzel (A. Bourgeais), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 926  Akhatiyi, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), D. Unger 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 999  Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 581/2 k,  h, 
JP. Mercier (H. Lebouc), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

   Baby George, h, 4 ans, 561/2 k,  h, J. Roulois 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 1)

 901 2 Letty’S Marvel, h, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, G. Barbarin 
(Mme M. Eon), S. Cerulis – (n° corde 15)

   Alone, h, 4 ans, 58 k,  h, Fair Salinia Ltd (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 432 a
Sans motif : Yellowblue

courte encolure, 2 long ½, nez, courte encolure, courte tête, ¾ long, 
courte tête, 1 long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Romanello.

 1 980 a Ker Welen.

 1 485 a Vino Bello.

 810 a Bafana Linngari.

 495 a Sim Card.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 777 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 583 a Gerard Decocq.

 365 a Plersch Breeding Sarl.

 194 a Emir Alkas.

Temps total : 2’4’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maryline EON au sujet de la performance du 
hongre LETTY’S MARVEL arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon 
parcours malgré son numéro à l’extérieur dans les stalles de 
départ mais qu’il n’avait pas pu accélérer efficacement dans la ligne 
d’arrivée certainement du à l’état du terrain trop souple pour ses 
aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ROMANELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1370 3696 PRIX DE CLAIREFONTAINE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +32.

 1188 2 What A Fair Foot IRE, f, gr, 7 ans, par Getaway GER 
et Reflecting IRE (Daylami IRE), 581/2 k, Ah, JF. Lelievre 
(A. Roussel), JF. Lelievre – (n° corde 8)

 1311  Putumayo, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Djebel Amour USA (Mt Livermore USA), 58 k (551/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 12)
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 1368 3692 PRIX RIVERMAN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 815 2 Broadfield GB, m, b, 3 ans, par Almanzor et Amser GB 
(Frankel GB), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 890 4 Prince Of Dawn, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Kithonia 
[Sadler’S Wells (USA)], 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 890 5 Saint Etienne (GB), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 58 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 985 2 Nove Su Nove (FR) , m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
La Negra IRE (Dark Angel IRE), 58 k,  h, L. Lazzinnaro 
(S. Planque), G. Bietolini – (n° corde 7)

 812 2 Roi Mercure, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Royal 
Variety IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (561/2 k), L. Dassault 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 815  My Harley, m, 3 ans, 58 k, g, Mme P. Bergoin 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 900 3 Belafonte, h, 3 ans, 58 k, g, S. Sangster (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Quetzal, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Lotoux 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

   Dschingis Storm, m, 3 ans, 56 k, Avatara S.A. 
(M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1238  Khodinov, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, A. Jathiere 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 115 a
Eng. Sup. : Khodinov

2 long ½, 1 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 6 long, 
4 long, 7 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Broadfield Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Prince Of Dawn.

 2 268 a Saint Etienne (Gb).

 1 512 a Nove Su Nove (Fr), prime non attribuée.

 756 a Roi Mercure.

Primes aux éleveurs :

 939 a Nbh Racing.

 892 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 704 a Haras D’Haspel.

 273 a Townbraccan Enterprises Ltd, prime non attribuée.

 234 a Jeremy Para.

Temps total : 2’6’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sébastien MAILLOT au sujet de la 
performance du hongre BELAFONTE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain ne correspondait 
visiblement pas aux aptitudes dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PRINCE OF DAWN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1369 3695 PRIX DE DEAUVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +26.

 944 4 Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 551/2 k (54 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 2)
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   Marie Galante, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Queen 
Ma (IRE) (Makfi GB), 561/2 k (53 k), g, Gemini Stud 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Running The Game, h, 3 ans, 58 k,  h, Haras Voltaire 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Grand Amour, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Haras de Hus 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

   Different Light IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme F. Hay 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Asal, h, 3 ans, 58 k, A, S.A. Aga Khan (E. Hardouin), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

   Bahayra, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 478 a
Eng. Sup. : Running The Game

1 long ½, 2 long, 1 long, 4 long, ¾ long, ¾ long, 3 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Kiss Me Du Bourg.

 3 024 a Winning Side.

 2 268 a Snowfinch Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Douro Valley.

 756 a Marie Galante.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Jerome Brion, Balthazar Brion, Mme Anouk Brion, Mme Nathaelle Challin.

 614 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 469 a John Studd.

 267 a Godolphin, prime non attribuée.

 153 a Thierry De La Heronniere, Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 2’29’’35’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, dans les stalles de départ, du jockey Léa 
BAILS (BAHAYRA).
Après examen du film de contrôle et audition du Jockey Léa BAILS, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche BAHAYRA avait contraint le jockey Léa BAILS à ne 
pas rester en selle après s’être cabrée puis affaissée dans sa stalle 
au moment de l’ouverture de celle-ci.
La pouliche KISS ME DU BOURG a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1372 3754 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MAMERS

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +27.

 1139  Lorcan, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Verinder 
USA (Hard Spun USA), 60 k (571/2 k), A, H. Toennies-
Fischer (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1026 4 Hermano, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Star Val 
[Enrique (GB)], 61 k, 0, Ecurie Bucephale (D. Provost), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 979 4 Between, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Claire 
Song IRE (Singspiel IRE), 621/2 k (61 k), Ah, H. Boutry 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 965 5 Petra Star, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Essonite IRE (Sea The Stars IRE), 611/2 k (60 k),  h, 
J. Finch (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 947 2 Apash, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 56 k, HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1030 3 Lidisbarn, h, 3 ans, 561/2 k, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 868 5 Kastin Des Sources, h, 3 ans, 55 k, A, B. Lebouc 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1065  Two Fifty Two, m, 3 ans, 601/2 k, g, SARL Groupe KR 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 949 5 Trescalcetines, h, 3 ans, 56 k, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (L. Roussel), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 116 a
Eng. Sup. : Hermano

6 long, 1 long, nez, 4 long, 2 long ½, ¾ long, encolure, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 1203  First Drem, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 59 k (561/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 10)

 1039 4 Philosophy, h, b, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 561/2 k, JL. Mace 
(d’O. Andigne), JL. Mace – (n° corde 5)

 1118  Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 541/2 k (53 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 4)

 1311  Senepark, h, 9 ans, 58 k, Mme MB. Boche (S. Planque), 
B. Legros (s) – (n° corde 9)

 1039  Vertismann, h, 5 ans, 58 k, gh, Y. Leroyer (M. Justum), 
T. Poché – (n° corde 11)

 1039  Sashemy, f, 6 ans, 521/2 k, 0, Mme S. Bochu 
(L. Rousseau), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

   Marastar, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Uzel (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 894  Gormlaith, f, 9 ans, 53 k, 0h, A. Tatard (H. Lebouc), 
A. Tatard – (n° corde 13)

 1000 2 Miengo, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme C. Poirier), B. Levesque – (n° corde 14)

 1067  Sea Sands, h, 4 ans, 57 k, Ah, Mme S. Geffriaud 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 1)

 1046 5 Side To Side, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, Mme M. Busteau 
(Mme L. Lebeurrier), T. Viel – (n° corde 15)

 786  Lloyd IRE, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), Mme MB. Boche 
(Mme L. Oger), B. Legros (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 561 a
Certif. vétérinaire : Hygrove Bec

¾ long, 2 long, 1 long, ½ long, courte tête, ½ long, 2 long, nez, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Putumayo.

 1 188 a First Drem.

 648 a Philosophy.

 324 a Red Duma.

Primes aux éleveurs :

 680 a Sean Gorman, prime non attribuée.

 584 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 466 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

 292 a Mme Christine Moerman.

 146 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’4’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PHILOSOPHY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument FIRST DREM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE MANS

0221 119 samedi 29 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Anne-Doulce LEFEUVRE – Mme. Anne-
Sophie CHEVRIER-BOUTEVIN – Mme Clémence de CHARRY BROSSEAU

 1371 3752 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CHATEAU-DU-

LOIR

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Kiss Me Du Bourg, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 561/2 k,  
h, La Fleche Racing (S. Planque), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

   Winning Side, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Uruguay (IRE) (Authorized IRE), 561/2 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Snowfinch IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Winters 
Moon IRE (New Approach IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Douro Valley, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Della 
Valle GER (Lando GER), 561/2 k, Ecurie X (J. Claudic), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)
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de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans 
sa stalle de départ.
La pouliche RECORDING ANGEL IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1374 3758 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE VIBRAYE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40.

 1221 3 Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k,  h, 
Mme D. Bureller (J. Claudic), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 1115 4 Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 581/2 k,  h, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 9)

 1115  Georginela, f, b, 7 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 56 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 11)

 1173 3 Izakaya, h, al, 7 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 55 k (531/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 10)

 1173  Black Panther, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme A. Molins), B. Legros (s) – 
(n° corde 6)

 1140  Mehanydream, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), Ah, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Indiana Cael, h, 5 ans, 58 k,  h, E. Lecoiffier 
(S. Martino), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

 673 3 Kantio SPA, h, 5 ans, 55 k, 0, I. Elarre Alvarez 
(L. Roussel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 1173 4 Belle Impression, f, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 7)

 1140 3 Feli Chop, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, B. Touzeau 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1115  Star Luce, f, 4 ans, 60 k, gh, XL. Le Stang (H. Lebouc), 
XL. Le Stang – (n° corde 4)

 838 4 Mocklershill, h, 11 ans, 55 k, 0, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 2)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 316 a
courte encolure, encolure, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 
encolure, 1 long ½, ½ long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Top Glory.

 1 188 a Dandy Cool.

 729 a Georginela.

 486 a Izakaya.

 297 a Black Panther.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Bs Racing Sarl.

 466 a Haras Du Quesnay.

 328 a Ecurie R. E. .

 219 a Sc Ecurie De Meautry.

 116 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

Temps total : 1’26’’92’’’
Le hongre IZAKAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1375 3757 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE SILLE-LE-

GUILLAUME

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux propriétaires :

 7 200 a Lorcan.

 2 880 a Hermano.

 2 160 a Between.

 1 440 a Petra Star.

 720 a Apash.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Stuart Mcphee.

 894 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

 670 a Scuderia Lazzeri Marcello.

 447 a Haras De Treli.

 223 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’7’’53’’’
Le jockey Marie VELON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain HERMANO par le jockey 
l’apprenti Dorian PROVOST au poids de 61 Kg.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LORCAN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BETWEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1373 3753 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES D’ECOMMOY

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 29 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 29 octobre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 24.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 29 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1014 4 Rose Fragrance, f, b, 3 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k, g, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   Recording Angel IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Fountain Of Time IRE (Iffraaj GB), 541/2 k (55 k), 
Godolphin SNC (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Bet Me IRE, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Bright Eyed IRE (Galileo IRE), 541/2 k, C. Bernick 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 930  Mr Dreamer, m, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Romantic Dreams [Zafeen (FR)], 56 k, A, Haras de Hus 
(T. Bachelot), HA. Pantall – (n° corde 4)

 882  Markswoman, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 591/2 k (56 k), JJ. Fournier (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 837 1 Expertise (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   Sweet Fortune, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 857 a
Code anomalie DS : Neversay

2 long ½, 1 long, tête, ¾ long, nez, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Rose Fragrance.

 2 304 a Recording Angel Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Bet Me Ire, prime non attribuée.

 1 152 a Mr Dreamer.

 576 a Markswoman.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Teruya Yoshida.

 357 a Patrick Chedeville.

 272 a Godolphin, prime non attribuée.

 204 a Westerberg, prime non attribuée.

 178 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’25’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BET ME IRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Pierre BAZIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des 
épaules à 2 reprises (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le représentant de l’entraîneur Carlos LAFFON PARIAS en ses 
explications, lui ont indiqué que le poulain NEVERSAY sera interdit 
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 1038 2 Rue Jonas, f, b, 5 ans, par Dariyan et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 571/2 k, gh, D. Huyck (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 5)

 1068  Olympe Tea, f, n.p, 4 ans, par Attendu et Rosa 
Tea (IRE) (Dylan Thomas IRE), 541/2 k,  h, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

 835 5 Angelo Dream, h, gr, 10 ans, par Palace Episode 
USA et Angel Mara (Ange Gabriel), 56 k, L. Edon 
(J. Guillochon), L. Edon – (n° corde 2)

 962 5 Lunaticos, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Mme JP. Doucet 
(L. Roussel), Pier Menard – (n° corde 8)

 1146 3 La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 561/2 k, A, S. Okamoto 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 9)

 1118  Liberte Cherie, f, 5 ans, 561/2 k,  h, T. Bedon (Y. Barille), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 6)

   Melizabeth, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Stall Zuchthof Favianis (Mme A. Molins), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 915 1 Alf A Star, f, 7 ans, 561/2 k,  h, T. Bedon (A. Bernard), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

   Sole Solo, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), g, Mme C. Ternynck 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 761 a
1 long ½, ½ long, nez, 1 long, tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Ikare.

 1 134 a Inca Man.

 1 039 a Rue Jonas.

 693 a Olympe Tea.

 283 a Angelo Dream.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Gold And Blue Ltd.

 511 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

 408 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 272 a Mme Genevieve Neveux.

 127 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.

Temps total : 2’28’’98’’’
Le jockey Marie VELON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument MELIZABETH par le jockey 
Ambre MOLINS.
La jument IKARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1377 3756 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MONTMIRAIL

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 29 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1155 3 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 601/2 k (59 k), (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme A. Massin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

 788  Kaptain Nordik, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 60 k,  h, (10 000), N. Leenders 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 7)

 840  Music Is Her Name IRE, f, b, 6 ans, par Lope De Vega 
IRE et Maidin Maith IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, A, (12 
000), Sage Stud (J. Claudic), M. Geisler – (n° corde 1)

 350  Prescy Liia, f, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 561/2 k,  h, (10 000), B. Vives 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 1036 2 Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 8 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 58 k, 
0h, (10 000), A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – 
(n° corde 5)

 1272 4 Vigo, h, 6 ans, 60 k, (10 000), Mme B. Dahm (E. Etienne), 
Mme B. Dahm – (n° corde 3)

 755  Reine Land, f, 4 ans, 541/2 k,  h, (8 000), J. Piednoel 
(W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 4)
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 982 3 Prince Des Dunes, h, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Argomilla [Dansili (GB)], 551/2 k (54 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 1116  Predetermined (IRE), h, b, 10 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 591/2 k, g, 
J. Bertin (A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 4)

 1164 5 Javea, f, n.p, 7 ans, par Cat Junior USA et Batuxa 
SPA (Alzao USA), 55 k (531/2 k), I. Alonso Quevedo 
(Mme A. Molins), RC. Montenegro – (n° corde 11)

   Cream Ice (GB), f, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 591/2 k (58 k), 
Mme M. Baron (A. Subias), A. Baron – (n° corde 1)

 1141 3 Planthalya, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya 
GB (Refuse To Bend IRE), 581/2 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(M. Guyon), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 1301  Stranger, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 678  Prettycharly, f, 4 ans, 57 k, Ah, I. Elarre Alvarez 
(L. Roussel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 12)

 1064  Red The West, h, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, S. Gouvaze 
(C. Raimbault), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

   Pic Sylver, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 1115  Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, 571/2 k,  h, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 5)

 1142  Art Collection, h, 10 ans, 591/2 k, N. Chapman 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 1000  Stratospherique, h, 5 ans, 561/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(S. Martino), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

12 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 872 a
Certif. vétérinaire : Space Quake (GB)

1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, courte tête, ½ long, encolure, 
encolure, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Prince Des Dunes.

 1 134 a Predetermined (Ire).

 850 a Javea.

 693 a Cream Ice (Gb).

 346 a Planthalya.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 511 a S. F. Bloodstock Llc.

 383 a Miguel Alonso Gomez.

 177 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 135 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

Temps total : 1’26’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIC SYLVER à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le hongre SPACE QUAKE (GB) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Marie VELON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument JAVEA par le jockey Ambre 
MOLINS.
A l’issue de la course le jockey Jérôme CLAUDIC a indiqué aux 
Commissaires que le hongre ART COLLECTION n’avait pas été 
équilibré du parcours et qu’il ne s’était pas adapté au profil de 
l’hippodrome.
Le hongre PREDETERMINED a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1376 3755 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE SABLE-SUR-

SARTHE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 29 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1146 2 Ikare, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Virkelle [Lavirco 
(GER)], 561/2 k, Gold And Blue Ltd (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 1109 2 Inca Man, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Aztec Queen 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, S. Nigge (s) 
(M. Guyon), S. Nigge (s) – (n° corde 11)
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 1379 3772 PRIX DU HARAS DE BONNEVAL

(Femelles)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Arithmetique (GB), f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Soustraction (IRE) (Lope De Vega IRE), 56 k, 
Wertheimer & Frere (S. Laurent), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

 1117 5 Gabija, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 58 k (561/2 k), Haras de La Perelle 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 954 5 Edmera IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Edelmira 
IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1074 5 Kovattack, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 58 k (541/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Armentieres, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
After Dawn (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k), 
G. Augustin-Normand (A. Vilchien), S. Wattel (s) – 
(n° corde 8)

   La Belle Creole, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, JF. Senet 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 5)

 1084  Risky Light, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme V. Onufryk 
(M. Pelletan), S. Caceres (s) – (n° corde 3)

 1117  Belle, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Prunier (C. Guitraud), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

   Karmina Bella, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Melanie 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 698  Pioneer Life, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Lachi (A. Cottu), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

 875  Celebrate IRE, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Magnier 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 49 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 537 a
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Arithmetique (Gb).

 1 368 a Gabija.

 1 026 a Edmera Ire, prime non attribuée.

 684 a Kovattack.

 342 a Armentieres.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Wertheimer & Frere.

 424 a Haras De La Perelle.

 138 a Wertheimer & Frere.

 121 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 69 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.

ARITHMETIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

 1380 3773 PRIX DES VENTES ARQANA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1080 3 Jumba, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Reflexion (Discover 
D’Auteuil), 621/2 k (61 k),  h, Haras de Beauvoir 
(Mme F. Valle Skar), AS. Pacault (s) – (n° corde 1)

   Jysuis, h, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais et Bernice 
(Charming Groom), 62 k, Mme de P. La Guillonniere 
(S. Martino), F. Foucher – (n° corde 5)

 1081 3 Jussey, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Violaska [Gentlewave (IRE)], 64 k, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 1080 4 Jamming Quick, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 621/2 k,  h, D. Berra 
(M. Berto), D. Berra – (n° corde 9)

   Jeudi Saint, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Mediatheque (Montmartre), 62 k, gh, F. Nain 
(S. Laurent), J. Marion (s) – (n° corde 2)

 1042 3 Jules Des Vernes, h, 4 ans, 64 k, Ah, O. Regley 
(E. Etienne), O. Regley – (n° corde 4)

   J’Espere Sim, f, 4 ans, 601/2 k, XL. Le Stang 
(K. Barbaud), XL. Le Stang – (n° corde 7)

7 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 307 a
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7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
188 a
Eng. Sup. : Reine Land

¾ long, 2 long, 1 long ½, tête, 5 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Zarica.

 972 a Kaptain Nordik.

 729 a Music Is Her Name Ire, prime non attribuée.

 486 a Prescy Liia.

 243 a Speed Of Motivator (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 438 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

 219 a Ecurie Haras Des Marais.

 153 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.

 109 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’27’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Morgan DELALANDE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à 
deux reprises (1re infraction).
La jument ZARICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

HARAS DU PIN

0315 120 dimanche 30 avril 2023
Commissaires de courses : M. Philippe de VULPIAN – 

Mme Eugénie DANLOUX – M. Stéphane TONERO – M. Jean-Luc BOUEXEL

 1378 3771 PRIX DU HARAS DE FRESNAY-LE-BUFFARD

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Chimichuri (IRE), h, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Incroyable USA (Singspiel IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (S. Laurent), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 785  Apalain, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Paola Lisa 
[Pomellato (GER)], 58 k, H. Mathet (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1186 3 Hernan Cortes, m, al, 3 ans, par Almanzor et Rapid 
Transaction USA (A P Indy USA), 58 k (541/2 k),  h, 
Mme V. Dubois (J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 468 2 Cow Boy, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Johara GER 
(New Approach IRE), 58 k (561/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

 717  Eliite, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa 
USA (Kingmambo USA), 58 k (561/2 k),  h, L. Alard 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 712  Afshann, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1184  Laguinte, h, 3 ans, 58 k,  h, XL. Le Stang (K. Barbaud), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

   Mr Blue Sky, m, 3 ans, 56 k, EARL Haras du Logis 
(C. Guitraud), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 278 a
encolure, 3 long, ¾ long, 2 long, 4 long, 1 long, 5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Chimichuri (Ire).

 1 368 a Apalain.

 1 026 a Hernan Cortes.

 684 a Cow Boy.

 342 a Eliite.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Wertheimer & Frere.

 424 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.

 318 a Jean-Philippe Dubois.

 212 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 106 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

CHIMICHURI a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 
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 1065  Vote For Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et La Vive Parence (Kaldounevees), 56 k (541/2 k),  h, 
Mme H. Devin (Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1074 4 Desert Silk GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Camlet GB (Green Desert USA), 541/2 k, Mme S. Turnbull 
(M. Foulon), D. Henderson – (n° corde 1)

 1106 5 Selection Bias GB, f, b, 3 ans, par Camacho GB 
et Saliyna (Linamix), 551/2 k (531/2 k),  h, Mme S. Basin 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1186  Suricate, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Bugle 
Call IRE (Shamardal USA), 541/2 k (52 k), A, HA. Pantall 
(M. Marquette), HA. Pantall – (n° corde 6)

 826  Koural, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), g, EARL Touchstone 
(C. Belmont), JM. Beguigne – (n° corde 2)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 178 a
2 long, 3 long ½, 1 long, courte encolure, 5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Nikolaj.

 1 368 a Vote For Pedro.

 1 026 a Desert Silk Gb, prime non attribuée.

 684 a Selection Bias Gb, prime non attribuée.

 342 a Suricate.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Scuderia Micolo Snc.

 424 a Mme Henri Devin.

 121 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 106 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 80 a Richard Milner (Shropshire) Lt, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, aprés avoir visionné le film 
de contrôle et après avoir entendu les jockeys Maxime FOULON 
et Maxence MARQUETTE en leurs explications, ont sanctionné 
l’apprenti Maxence MARQUETTE par une interdiction de monter 
de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas 
tout son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs de la 
pouliche DESERT SILK (GB). Le constat du vétérinaire atteste de la 
blessure.
Le hongre VOTE FOR PEDRO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1383 3761 PRIX FERNAND BETOUX

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1147  Only Him, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Euston 
GB (Motivator GB), 56 k, Mme C. Head (F. Lefebvre), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

 1144 2 Kanelle Bere, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 611/2 k 
(59 k), 0, Mme A. Fouassier (G. Meury), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 1182 2 Music Day IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Midnight Fair IRE (Raven’S Pass USA), 571/2 k (55 k), 
Godolphin SNC (M. Marquette), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 1065  Miss Pookie GB, f, gr, 3 ans, par Zoustar AUS et 
Belliflore [Verglas (IRE)], 551/2 k, Infinity Nine Horses 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1040  The Gorgeous, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et Firuza 
(GB) (Oasis Dream GB), 58 k, gh, G. Hue & Taupin (s) 
(M. Foulon), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
191 a
Eng. Sup. : Miss Pookie GB

2 long ½, nez, 2 long, 5 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Only Him.

 1 368 a Kanelle Bere.

 1 026 a Music Day Ire, prime non attribuée.

 684 a Miss Pookie Gb, prime non attribuée.

 342 a The Gorgeous.
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Consition spéciale : Jab De Chaba, Jussie Du Quartier

3 long, 3 long, ½ long, 3 long, 9 long, 6 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Francois-Marie Cottin.

 486 a Haras De La Rousseliere Scea.

 364 a Couetil Elevage.

 243 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 121 a Philippe Foucher, Francois Nain, Jerome Foucher.

JUSSEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

LA ROCHE-POSAY

0217 120 dimanche 30 avril 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M. Alexandre CADU – 
Mme Jacqueline GATEAU – M. Hervé PICHARDIE – M. Frédéric GUILLON

 1381 3759 PRIX YVES PENOT

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 780 5 Viola, f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Via Milano 
[Singspiel (IRE)], 561/2 k,  h, Clear Light SAS (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1113  Martingana, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Veronica Watch GB (Harbour Watch IRE), 561/2 k (53 k), 
Ecurie Vitale (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 964  Siyouchka (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 561/2 k (54 k), Mme I. Pantall 
(M. Marquette), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1113  Oasis Bay, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Love On Top [Planteur (IRE)], 58 k (541/2 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

   Luna Day, f, al, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Kelly Day [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k (56 k),  h, 
Mme S. Geffriaud (Y. Rousset), Mme S. Geffriaud – 
(n° corde 2)

   Kastille De Berce, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), C. Brun 
(G. Meury), B. Gourdon (s) – (n° corde 11)

   L’Orage Au Picnic, f, 3 ans, 541/2 k,  h, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

   Saraliz Bareliere, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
JL. Gomez Martinez (N.M. Lopes Duarte), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 1)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
566 a
Consition spéciale : Hiver Lover (GB)

2 long, 3 long, 2 long, 9 long ½, ¾ long, 2 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 570 a Scea Haras De Saint Pair.

 304 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 228 a Dayton Investments Ltd.

 152 a Juan-Ignacio Escario Pascual.

 76 a Mme Catherine Denis, Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 1’39’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le port du bonnet rouge à la jument 
VIOLA, retiré devant les élastiques de départ.
La jument VIOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1382 3760 PRIX BENJAMIN BORD

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1065  Nikolaj, m, b, 3 ans, par Zarak et Blue Note GER 
(Okawango USA), 56 k (521/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)
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 1198  Premier Avril, h, b, 11 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 56 k (531/2 k), 0, (7 000), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 1118  Madulain, f, b, 8 ans, par Paolini GER et Mandel Island 
IRE (Turtle Island IRE), 541/2 k, (7 000), Mme MB. Boche 
(M. Justum), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 1082  Astral Spirit, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), 0h, (7 000), 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 195 a
Sans motif : Marshall Lessing

nez, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Mixed Mind.

 648 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.

 594 a Lucas Trezy.

 324 a Premier Avril.

 162 a Madulain.

Primes aux éleveurs :

 730 a Jonathan E. Pease.

 233 a Scea Eric Feurtet.

 146 a Aksam Khaddam.

 136 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.

 47 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 2’42’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé ASTRAL SPIRIT à porter le bonnet 
rouge à retirer devant les élastiques.
A l’issue des réclamations, aucun cheval n’a été réclamé.
Suite à une chute du jockey Anthony BARZALONA en se rendant 
au départ, le hongre ASTRAC SPIRIT a dû être resellé et le jockey 
repassé à la pesée.
Par mesure de sécurité, les Commissaires ont autorisé le hongre 
ASTRAL SPIRIT, à titre exceptionnel à retourner au départ tenu 
en main.
Le hongre ACT OF MAGIC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

PARISLONGCHAMP

0001 120 dimanche 30 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
M. Koen HUYBERS – M. Amaury de LENCQUESAING – M. Gérald SAUQUE

 1386 543 PRIX DE TREVISE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 897 4 Amboise GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Romantica 
GB (Galileo IRE), 58 k, Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1049 3 Bubble Sign, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bubble 
Style [Desert Style (IRE)], 58 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 5)

 897 2 Piscopia, f, b, 3 ans, par American Pharoah USA 
et Midnight Music IRE (Dubawi IRE), 58 k,  h, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), Chr. Head (s) – 
(n° corde 6)

 95 3 Saanen (IRE), f, b, 3 ans, par Almanzor et Selenia 
AUS (Not A Single Doubt AUS), 58 k,  h, R. Zielinski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 817  Esperance (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Solemia 
(IRE) [Poliglote (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 1121 5 Tonina, f, 3 ans, 58 k, Mme R. Labate (A. Lemaitre), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

   Chennamma GB, f, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Skymarc Farm (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 993 a
2 long ½, ½ long, tête, 2 long ½, 2 long ½, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Primes aux éleveurs :

 1 062 a Mme Christiane Head.

 424 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

 121 a Godolphin, prime non attribuée.

 106 a Gemini Stud, Michel Haski.

 80 a The Belliflore Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’59’’’
La jument KANELLE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1384 3762 PRIX GEORGES COURBE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus né 
et élevés en France et ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 30 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1183 4 Shamabend, h, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Miss Oratorio IRE (Oratorio IRE), 56 k, 0, A. Bidon 
(Y. Rousset), A. Bidon – (n° corde 3)

 948  Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 56 k, A, L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 4)

 1118  Aston, h, n.p, 8 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k, B. Audouin (s) 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 1286 2 What Do You Say, h, b.f, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Lady Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 58 k (551/2 k), A, 
L. Chabot (N.M. Lopes Duarte), L. Chabot – (n° corde 8)

 1086 4 Parovna, f, n.p, 4 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, D. Hartmann 
(G. Meury), R. Schmidlin – (n° corde 5)

 958  Mearas Style, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

   Pearline Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k, gh, 
JL. Gomez Martinez (F. Lefebvre), JL. Gomez Martinez – 
(n° corde 7)

 1067  Starababa, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A, G. Le Gland 
(C. Raimbault), G. Le Gland – (n° corde 1)

8 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 381 a
Sans motif : Shayane, Slayer

2 long, 2 long, courte encolure, 3 long ½, 6 long ½, 1 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

 256 a Jean-Marc Ainciboure.

 192 a Haras De Saint Roch.

 128 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

 64 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 1’44’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement de l’apprenti Rémi 
FRAVELLO malade, par l’apprentie Chloé MIGNONNEAU au poids de 
57 kg sur le cheval ASTON.
Le hongre SHAMABEND a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1385 3763 PRIX DES ARTISANS ET COMMERCANTS DE LA ROCHE-

POSAY

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1283  Mixed Mind, h, n.p, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Princess Mix (Linamix), 56 k, (7 000), Mme A. Baudron 
(F. Lefebvre), Mme A. Baudron – (n° corde 2)

 997  Act Of Magic IRE, h, b, 7 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (541/2 k),  h, (9 
000), Fr. Monfort (s) (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 885  Lucas Trezy, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, (9 000), M. Krembser 
(G. Meury), A. Fouassier – (n° corde 5)
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 1388 177 PRIX DE L’AVRE

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Le propriétaire du gagnant verra l’engagement (versement 
à la Poule Propriétaire) de son cheval remboursé ou bien sa 
supplémentation offerte pour le Grand Prix de Paris.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 723 2 Winter Pudding, m, n.p, 3 ans, par Seahenge USA et 
Darling Traou Land [Iron Mask (USA)], 58 k,  h, T. Lines 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1190 5 Rubis Vendome (GB), m, gr, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Classe Vendome (Kendargent), 58 k, 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), M. Baratti (s) – 
(n° corde 6)

   Sirjan GER, m, b, 3 ans, par Zarak et Sortilege (IRE) 
(Tiger Hill IRE), 58 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
A. Wohler – (n° corde 3)

 1206 1 Back To Black, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 58 k,  h, 
Ecurie MG (O. Murphy), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 723 4 Cte D’Escarbagnas, m, b, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Wild Blossom GER (Areion GER), 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 1010 1 Karburan, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 490 a
1 long ¾, nez, encolure, courte encolure, tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Winter Pudding.

 7 920 a Rubis Vendome (Gb).

 5 940 a Sirjan Ger, prime non attribuée.

 3 960 a Back To Black.

 1 980 a Cte D’Escarbagnas.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Jean-Claude Ollivier.

 1 608 a Guy Pariente Holding.

 1 229 a Fabrice Vermeulen.

 701 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 614 a Gestut Romerhof.

Temps total : 2’38’’69’’’
Les poulains WINTER PUDDING et SIRJAN GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1389 750 GRAND HANDICAP DU PRINTEMPS

(Handicap)

(Classe 1)

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence appliquée dans ce Handicap se situera entre +13 et 
+16.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +16.

 922 3 Douriann, h, gr, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Dourdana [Exceed And Excel (AUS)], 52 k,  h, A.B Racing 
(A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 10)

 761 1 Brouillard (IRE), h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Evaporation [Red Ransom (USA)], 59 k, 
Ah, Sparkling Star (T. Bachelot), JM. Beguigne – 
(n° corde 14)

 1191 7 Craps, m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ironique USA (Smart Strike CAN), 56 k, Mme A. Wilde 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 1022 1 Cleod’Or, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 52 k, JP. Chuzeville (F. Veron), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

   Invincible Light (GB), h, b, 5 ans, par Territories 
IRE et December Dawn GB (Dansili GB), 59 k, Ah, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), M. Delzangles – 
(n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :

 9 720 a Amboise Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Bubble Sign.

 2 916 a Piscopia.

 1 944 a Saanen (Ire).

 972 a Esperance (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 1 147 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 592 a Clear Light Sas.

 394 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 197 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’11’’84’’’
Les pouliches AMBOISE GB et PISCOPIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1387 542 PRIX DE SAINT-JAMES

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 900 2 Track Of Time, h, al, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et South Sister (GB) (Sakhee USA), 58 k, 
Ecurie de Montlahuc (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1013 2 Marzouk, m, n.p, 3 ans, par Zarak et Anoodah KSA 
(Siege IRE), 58 k, Ah, M. Bingheshayan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 815 3 Barbate (GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et Castellar 
[American Post (GB)], 58 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 1013 2 Zulu Warrior, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Zindziswa USA (Smart Strike CAN), 58 k, Mme A. Fabre 
(A. Madamet), Mme A. Fabre – (n° corde 6)

 1013 5 Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 58 k, A, 
GL Racing (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 7)

   Aslan GER, m, 3 ans, 58 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), M. Klug – (n° corde 4)

 977 5 Champ Libre IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, Dream Horse S.R.L 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Hamilton, h, 3 ans, 56 k, Ecurie des Novices 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 839 a
courte encolure, 1 long, encolure, 1 long ¼, ½ long, 6 long, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Track Of Time.

 3 888 a Marzouk.

 2 916 a Barbate (Gb).

 1 944 a Zulu Warrior.

 972 a Woodstock City (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Ecurie De Montlahuc.

 1 207 a Fuad Mohammed F. Bingheshayan.

 592 a Sarl Darpat France.

 394 a Ecurie Peregrine Sas.

 197 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’10’’30’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Clément LECOEUVRE (ASLAN GER), arrivé 
non-placé, Aurélien LEMAITRE (WOODSTOCK CITY (GB)), arrivé 5e et 
Gérald MOSSE (MARZOUK), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain MARZOUK avait légèrement cherché un 
appui vers l’intérieur, venant en contact avec le poulain ASLAN GER, 
qui ne progressait plus à cet instant du parcours.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre 
du jockey Gérald MOSSE, ce dernier ayant fait son possible pour 
éviter l’incident.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après 
avoir entendu le jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre TRACK OF TIME et le poulain BARBATE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant 

par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE 

GALOP.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 35 %. 
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1053 2 Iresine, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 58 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1053 1 Simca Mille (IRE), m, al, 4 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 58 k,  h, Haras de La Perelle 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Bay Bridge GB, m, b, 5 ans, par New Bay GB 
et Hayyona GB (Multiplex GB), 58 k, J.Wigan/
Ballylinch Stud (RL. Moore), Sir MR. Stoute – 
(n° corde 2)

   Vadeni, m, b, 4 ans, par Churchill IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Place Du Carrousel IRE, f, b, 4 ans, par Lope De 
Vega IRE et Traffic Jam IRE (Duke Of Marmalade IRE), 
561/2 k, Al Shaqab Racing (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 1011 2 Sabio Cen, m, 4 ans, 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Real World IRE, m, 6 ans, 58 k, A, Godolphin 
(O. Murphy), S. Bin Suroor – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 12 840 a
Certif. vétérinaire : Junko (GB)

1 long ¼, tête, 1 long ½, 1 long, 4 long, 3 long.
171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 8 580a

Primes aux propriétaires :

 53 997 a Iresine.

 21 602 a Simca Mille (Ire).

 10 801 a Bay Bridge Gb, prime non attribuée.

 5 395 a Vadeni.

 2 702 a Place Du Carrousel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 29 304 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

 7 665 a Haras De La Perelle.

 2 914 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

 1 914 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 729 a Ballylinch Stud, Alexis Adamian, Mme Fan Adamian, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’39’’’
Le hongre JUNKO (GB) a été déclaré non-partant pour raison 
vétérinaire, ce dernier présentant une hyperthermie.
Les Commissaires ont après enquête, autorisé à courir le 
hongre REAL WORLD IRE, ce dernier étant, suite à une erreur de 
retranscription sur le programme, toujours déclaré comme male, 
alors que la déclaration de castration avait bien été enregistrée dans 
les délais auprès des services de France Galop et de l’IFCE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre REAL WORLD IRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
muni d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SIMCA MILLE (IRE) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SABIO CEN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que le poulain VADENI, arrivé 4e, s’était déferré de l’antérieur 
gauche, ce qui a été confirmé par les images du film de contrôle et 
par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Ryan-Lee MOORE (BAY BRIDGE GB), arrivé 
3e, Mickael BARZALONA (PLACE DU CARROUSEL IRE), arrivé 5e et 
Christophe SOUMILLON (VADENI), arrivé 4e.
Le jockey Ryan-Lee MOORE étant étranger n’a pas demandé à être 
assisté par un interprète.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le cheval BAY BRIDGE GB était très allant au moment 
où le poulain SIMCA MILLE (IRE) (Alexis POUCHIN), arrivé 2e, s’était 
rapproché de la lice intérieure, contraignant le jockey Ryan-Lee 
MOORE a entrer en contact avec le poulain VADENI. Ce dernier se 
retrouvant en 3e épaisseur, le jockey Christophe SOUMILLON a été 
contraint de reprendre le poulain VADENI pour se mettre derrière le 
cheval BAY BRIDGE GB, entrant à cet instant en léger contact avec la 
pouliche PLACE DU CARROUSEL IRE.
Les Commissaires n’ont pas retenu de faute à l’encontre de l’un des 
jockeys précités.
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 922  Gaidar IRE, h, gr, 4 ans, par Churchill IRE et Grey 
Lilas IRE (Danehill USA), 551/2 k, Gestut Ammerland 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

 922 5 Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 531/2 k,  h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 375  Saint Hellier, h, 4 ans, 57 k, g, M. Nikitas (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 12)

 695 3 Lorenzo De Medici, h, 4 ans, 531/2 k, 0, 
Scuderia Dei Duepi (M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 17)

 1191 5 Great Rotation (IRE), m, 4 ans, 54 k, E. Sauren 
(E. Hardouin), H. Grewe – (n° corde 7)

 907 1 Nighthab, m, 4 ans, 601/2 k, 0h, Legend Racing Club 
(P. Bazire), V. Sartori – (n° corde 2)

 886 5 L’Antharis, m, 4 ans, 541/2 k,  h, Avatara SA/Team Valor 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 4)

 992 4 Khochenko, h, 8 ans, 561/2 k (571/2 k), JL. Bouyenval 
(O. Peslier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 864 5 Amboise, f, 4 ans, 561/2 k, JE. Strauss (C. Soumillon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 15)

 953  Roberto Mount GB, h, 6 ans, 551/2 k, 0, G. Robinson 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 876 2 Anobe, m, 4 ans, 57 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
3 535 a
Eng. Sup. : Brouillard (IRE)

Sans motif : Diamond Vendome

¾ long, 1 long, 4 long, encolure, encolure, 2 long, courte encolure, 
courte tête, 3 long.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 17 325 a Douriann.

 5 386 a Brouillard (Ire).

 4 851 a Craps.

 2 268 a Cleod’Or.

 1 386 a Invincible Light (Gb).

 1 039 a Gaidar Ire, prime non attribuée.

 567 a Va S’Y Mix.

Primes aux éleveurs :

 4 447 a S.A. Aga Khan.

 1 904 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

 1 588 a Wertheimer & Frere.

 1 022 a Bs Racing Sarl.

 355 a Haras D’Haspel.

 255 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 178 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’82’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Olivier PESLIER 
(KHOCHENKO) en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros, pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Hugo LEBOUC sur les raisons pour lesquelles 
il avait arrêté le poulain ANOBE avant le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été victime d’une 
hémorragie pulmonaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner le dit poulain.
L’examen vétérinaire a confirmé les dires dudit jockey.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche AMBOISE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était nerveuse avant la 
course, qu’elle avait beaucoup tiré durant le parcours, qu’elle avait 
cédé dans la ligne d’arrivée et avait beaucoup penché sur sa gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a déclaré que le 
hongre ROBERTO MOUNT GB était boiteux du postérieur droit et 
qu’il présentait une plaie au dessus de la pointe du jarret droit.
Le jockey Marc NOBILI ayant quitté l’hippodrome n’a pu être 
entendu en ses explications par les Commissaires de courses.
Les hongres BROUILLARD (IRE), INVINCIBLE LIGHT (GB) et 
DOURIANN et les chevaux CRAPS et CLEOD’OR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1390 174 PRIX GANAY

(Groupe I)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 3.000 à l’engagement le 
12 avril ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 27 avril.
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A l’issue de la course, le jockey Alexis POUCHIN a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche MANISHA (IRE), arrivée 
non-placée, s’était montrée très impatiente dans sa stalle et qu’elle 
s’était cabrée au moment de l’ouverture de celle-ci.
Le jockey a également demandé que ladite pouliche bénéficie d’une 
dérogation pour rentrer parmi les derniers dans les stalles de départ 
pour ses prochaines courses.
La jument INDIA GER et la pouliche ROGUE MILLENNIUM IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1392 544 PRIX DE LA MUETTE

(Handicap de catégorie - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27,5.

 826  Daradoua, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Darbanza (Siyouni), 571/2 k, A, Pcsse Z. Aga Khan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 8)

 1106  Foxey Lady, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Ardhana 
[Rip Van Winkle (IRE)], 551/2 k (54 k), g, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 7)

 1130 1 Manko IRE, f, al, 3 ans, par Proconsul GB et 
Peppermint Green GB (Green Desert USA), 59 k, 
0h, Gousserie Racing (M. Barzalona), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 956 2 Sublime Attraction (GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Hoh My Darling GB (Dansili GB), 581/2 k,  h, Ecurie MG 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 717  Six Fingered Cat, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Yonna [Le Havre (IRE)], 571/2 k (56 k), H. Yamamoto 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 1316 2 Zelina, f, 3 ans, 59 k, 0h, S. Cerulis (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 956  Kenza Bere, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Equivox 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 865  Becquaniente, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme V. Becquart 
(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 1066  Caprice A Deux, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 810 a
¾ long, ½ long, 2 long, encolure, 3 long ½, 3 long, 6 long, 4 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Daradoua.

 3 600 a Foxey Lady.

 2 700 a Manko Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Sublime Attraction (Gb).

 900 a Six Fingered Cat.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 731 a Mme Martina Stadelmann.

 365 a Eric Puerari, Ghislain Bozo, Ashtown Bloodstock, Oceanic Bloodstock Sarl.

 318 a Fathai Egzima, prime non attribuée.

 279 a Ecurie Jupiter.

Temps total : 2’24’’66’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, de la pouliche DARADOUA (Gérald MOSSE), arrivée 1re, 
et ses conséquences sur la progression et la performance de la 
pouliche MANKO IRE (Mickael BARZALONA), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BARZALONA, Marie VELON (FOXEY LADY), arrivée 2e et Gérald 
MOSSE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que la pouliche MANKO IRE n’aurait pas devancée la 
pouliche DARADOUA lors du passage du poteau d’arrivée, sans la 
gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gérald MOSSE 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif et ne pas avoir fait tout son possible 
pour corriger la trajectoire de la pouliche DARADOUA.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Marie VELON en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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Le hongre IRESINE, le poulain SIMCA MILLE (IRE) et le cheval BAY 
BRIDGE GB ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1391 175 PRIX ALLEZ FRANCE LONGINES

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe I. Poids : 56 k. Les 
juments ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un 
Groupe II, 2 k. En outre, les juments ayant depuis le 1er juin 2022 
inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
12 avril ou 1.600 à l’engagement le 21 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 27 avril.
A cette occasion, Monsieur Benjamin MANOUKIAN, 

Responsable Communication Longines France, aura le privilège 

de remettre au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey de la 

jument gagnante un garde-temps Longines Spirit.

Un souvenir sera offert au propriétaire à la jument gagnante 

par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE 

GALOP.

Une couverture sera également remise à la jument gagnante 

après la course.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   India GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Ivory 
Coast [Peintre Celebre (USA)], 56 k, Gestut Ittlingen 
(R. Piechulek), W. Hickst – (n° corde 8)

   Mqse De Sevigne (IRE), f, b, 4 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 56 k, Bon de Ed. Rothschild 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Rogue Millennium IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Hawaafez GB (Nayef USA), 56 k, The Rogues Gallery 
(J. Mitchell), TP. Clover – (n° corde 1)

 1054 1 Plesant Jane, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Jane 
The Star (GB) (Sea The Stars IRE), 56 k, N. Bizakov 
(L. Dettori), F. Chappet – (n° corde 3)

 1054  Baiykara, f, b, 4 ans, par Zarak et Balankiyla 
[Montjeu (IRE)], 56 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Romagna Mia GB, f, 4 ans, 56 k, 
Team Valor International (G. Mosse), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

 925  Kennella, f, 5 ans, 56 k, DR. Lodge (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 4)

   Abhayaa IRE, f, 4 ans, 56 k, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 5)

   La Parisienne, f, 4 ans, 56 k,  h, PR. Bradley III 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 1054 3 Manisha (IRE), f, 4 ans, 56 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 512 a
tête, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 2 long, tête, 1 long, ½ long, 5 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a India Ger, prime non attribuée.

 7 920 a Mqse De Sevigne (Ire).

 5 940 a Rogue Millennium Ire, prime non attribuée.

 3 960 a Plesant Jane.

 1 980 a Baiykara.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 2 033 a Sc Ecurie De Meautry.

 1 020 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 1 016 a Rashit Shaykhutdinov.

 777 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’10’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA PARISIENNE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument KANNELLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que la pouliche LA PARISIENNE, arrivée non-placé, s’était élancée 
mollement de sa stalle, qu’elle avait changé de jambe souvent 
durant le parcours, et qu’elle n’avait pas éccéléré efficacement 
dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +30.

   Valentino, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 59 k,  h, 
JC. Blondeau (S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 5)

 999  Barc, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 59 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 6)

 1150 1 Bartabello, h, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Maribia Bella [Urban Ocean (FR)], 591/2 k,  h, T. Poché 
(J. Moutard), T. Poché – (n° corde 10)

 1109 4 Lady Lou, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 58 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 1015  Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 60 k, Ah, 
M. Motschmann (B. Murzabayev), S. Cerulis – 
(n° corde 17)

 944 3 Ajsaman, h, 6 ans, 58 k,  h, Mme D. Bureller 
(C. Lecoeuvre), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 797  Concerto, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 15)

 1097  Janga (IRE), f, 5 ans, 56 k,  h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 749  Queen Bay, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1099  Adelphie, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, B. Milliere 
(Mme M. Velon), M. Pitart – (n° corde 9)

 922  Cogolin, h, 5 ans, 60 k, g, P. Fellous (O. Peslier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 1118 1 Flight De Juilley, h, 9 ans, 57 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 1)

 997 5 Second To None IRE, h, 5 ans, 59 k,  h, G. Augustin-
Normand (M. Guyon), S. Nigge (s) – (n° corde 14)

 1039 1 Guadalest, f, 4 ans, 59 k, Mme B. Presse (F. Veron), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 1073 2 Illois (IRE), h, 5 ans, 59 k, 0h, G. Manson (A. Lemaitre), 
S. Labate (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 560 a
Eng. Sup. : Guadalest

Certif. vétérinaire : Ishraq

Sans motif : Dorazio GER

1 long ½, courte encolure, tête, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, tête, 
encolure, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Valentino.

 2 277 a Barc.

 1 707 a Bartabello.

 1 138 a Lady Lou.

 569 a Havana Six.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Alexandre Fracas.

 894 a Naji Nahas.

 670 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.

 446 a Jan Krauze.

 223 a Michael Motschmann.

Temps total : 2’22’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE IRE 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être monté sur la piste.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
hongre SECOND TO NONE IRE, arrivé non-placé n’avait pas apprécié 
la piste en gazon.
A l’issue de la course, le jockey Fabrice VERON a déclaré que la 
pouliche GUADALEST, arrivée non-placée, ne s’était pas oxygénée 
correctement durant le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Gérald MOSSE a déclaré que la 
jument JANGA (IRE), arrivée non-placée, n’avait peut-être pas 
apprécié l’état du terrain proposé (3.9 au pénétromètre).
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les 
Commissaires de courses que la jument ADELPHIE était boiteuse 
de l’antérieur droit.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Marie 
VELON au sujet de la jument ADELPHIE.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait eu un bon parcours 
et qu’elle avait pris un léger coup à l’entrée de la ligne d’arrivée, 
perdant toute action à cet instant du parcours.
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les pouliches DARADOUA et MANKO IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1393 176 PRIX DE BARBEVILLE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant cette année gagné un 
Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un 
Groupe I porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
12 avril ou 1.600 à l’engagement le 21 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 27 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Big Call USA, h, b.f, 6 ans, par Animal Kingdom USA 
et Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 571/2 k, 
C. Ferland (s) (S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 816 1 The Good Man, m, b.f, 6 ans, par Manduro GER et So 
Good IRE (Galileo IRE), 571/2 k, A. Pratt (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 813 1 Moon Wolf, h, b.f, 5 ans, par Intello (GER) et 
Diyakalanie [Ashkalani (IRE)], 571/2 k,  h, Ecurie Ascot 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Tashkhan IRE, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et 
Tarziyna IRE (Raven’S Pass USA), 571/2 k, P. Boyle 
(B. Robinson), B. Ellison – (n° corde 2)

 957 3 Diva Donna, f, b, 5 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Grande Synthe (Dunkerque), 56 k, gh, 
Suc. E. Bergougnoux (J. Moutard), J. Carayon – 
(n° corde 5)

   Bubble Gift, m, 5 ans, 571/2 k,  h, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 3)

 563 1 Sober, h, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Belloccio, h, 5 ans, 571/2 k, All For One Racing 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 7)

 1155 1 Have Dancer, m, 6 ans, 571/2 k, P. van Belle 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 563 2 Behtar, m, 4 ans, 57 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 608 a
Eng. Sup. : Sober

½ long, 3 long, encolure, tête, nez, ½ long, 5 long, 1 long, 9 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 16 200 a Big Call Usa, prime non attribuée.

 6 480 a The Good Man.

 5 940 a Moon Wolf.

 3 960 a Tashkhan Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Diva Donna.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.

 2 922 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.

 2 332 a Haras De Sainte Gauburge.

 777 a Gfa Du Pont Rouge.

 680 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 3’25’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du 
hongre SOBER, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait eu un bon parcours et 
avait cédé dans les 200 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres BIG CALL USA et MOON WOLF et le cheval THE GOOD 
MAN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1394 545 PRIX DE LA VIEILLE TOUR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
du hongre BELEAVE YOU, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu un parcours 
très limpide et qu’il s’était retrouvé pris de vitesse au moment de 
l’accélération.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Thomas TRULLIER au sujet de la 
performance de la jument GRACE OF CLIFFS, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument s’était retrouvée derrière 
un rideau de chevaux au moment de l’accélération dans la ligne 
d’arrivée et qu’ensuite elle n’avait pu accélérer efficacement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments LOONA SPIGAO et RISKY JANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 121 lundi 1er mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gilles GUIFFES – Mme Georgette CANTINI – 
Alain BALESTRINO

 1396 4800 PRIX LIBRAIRIE PAPETERIE PAPI

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race de pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Tout gagnant 
portera 1 k 1/2, de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au 
moins 25 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1087 4 Kokin, h, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Quanialad 
[True Brave (USA)], 63 k, g, D. Mondoloni 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 1087 2 Alma De L’Abbaye, f, al, 3 ans, par Savoir Vivre 
IRE et Hazanea (Hasa), 60 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1087  Kesaco Vergoignan, f, b, 3 ans, par Scalo GB et 
Animamea Du Castel (Execute), 611/2 k (60 k), A, 
JP. Folacci (Mme S. Messina), D. Ferir – (n° corde 3)

 856  Spirit De Lagarde, h, al, 3 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Firenza (Gnome), 60 k,  h, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 1)

   Sans Gene, h, b, 3 ans, par Paban De France et Sixtees 
[Garde Royale (IRE)], 60 k, PJ. Carlotti (V. Chenet), 
PJ. Carlotti – (n° corde 4)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 62 a
¾ long, 2 long, 4 long, 6 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Mme Florence Mondoloni.

 486 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale.

 364 a Benoit Terrain.

 243 a Philippe Couderc, Pascal David, Jacques Casaroli, Jean-Luc Jego.

 121 a Michel Parreau-Delhote, Elevage Figerro.

Temps total : 2’3’’36’’’

 1397 4803 PRIX PUBLI 2B

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 24 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er juillet 2022 inclus et limitées à 6 k. : 
1 k. par 5.000 (A Réclamer excepté). En outre, les chevaux ayant une 
valeur inférieure ou égale à 22 k recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

1 800 m
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2 400 m

Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres VALENTINO et BARTABELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1395 546 PRIX DES PAVILLONS DES GARDES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +34.

 1154 4 Loona Spigao, f, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Oona Fair (IRE) [Bering (GB)], 521/2 k (51 k), 0, F. Gelhay 
(Mme L. Grosso), F. Gelhay – (n° corde 13)

 1125 5 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 571/2 k,  h, L. Mirto (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1154  Risky Jane, f, b.f, 6 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 581/2 k, Mme A. Baudron 
(M. Barzalona), Mme A. Budka – (n° corde 17)

 1194  April Angel, f, b, 9 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 53 k, T. Huck (H. Lebouc), 
P. Capelle – (n° corde 3)

 1118  Semeur, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 51 k, gh, A. Michel (A. Subias), 
T. Poché – (n° corde 8)

 1154 5 Rue Dauphine, f, b, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 51 k (50 k), 
Mme L. Delaugere (Mme D. Santiago), P. Dolle – 
(n° corde 16)

 1198  Charles Legend, h, 7 ans, 51 k (511/2 k), 0, 
Mme A. Dupont (F. Veron), J. Leroy – (n° corde 10)

 1201  Rimbault GER, h, 4 ans, 551/2 k, T. Marechal 
(J. Claudic), J. Leroy – (n° corde 15)

 1216  Topfine, f, 4 ans, 58 k,  h, P. Larroude (L. Boisseau), 
P. Dolle – (n° corde 9)

 730 2 Grace Of Cliffs, f, 7 ans, 531/2 k, Seffen Sports 
(T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 1201 5 Love The Stars, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), gh, 
N. Jeanpierre (Mme A. Molins), J. Leroy – (n° corde 5)

 1112 2 Beleave You, h, 8 ans, 541/2 k, Ah, E. Gueneau 
(A. Crastus), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 1312 5 Got Frost, h, 5 ans, 541/2 k, Ah, Mme D. Bureller 
(C. Lecoeuvre), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 1152  Park Square, h, 10 ans, 51 k (511/2 k), 0h, C. Bertho 
(E. Crublet), T. Poché – (n° corde 11)

 1098 3 Zygfryd, h, 5 ans, 57 k, gh, M. Bollack-Badel (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 1169  Just Run, h, 4 ans, 60 k,  h, P. Despouy (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 829 a
Certif. vétérinaire : Oncle Fernand

½ long, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, dead-heat, 2 long, 1 long ¾, tête, 1 
long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 525a – 525a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Loona Spigao.

 2 079 a Sylver Samba.

 1 275 a Risky Jane.

 850 a April Angel.

 212 a Semeur.

 212 a Rue Dauphine.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Mlle Elisabeth Sambardier.

 816 a Luc Mirto.

 575 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 383 a Philippe Demercastel.

 95 a Gestut Fahrhof, Jacques Beres.

Temps total : 2’20’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY JANE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOPFINE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument RUE DAUPHINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Temps total : 2’36’’91’’’

 1399 4801 GRAND PRIX DE BIGUGLIA DES JUMENTS - ANGLO-

COURSE

(Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4, 5 et 6 ans, inscrites au Stud-Book 
Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er septembre 2022 inclus 
et limitées à 6 k. : pour les 4 ans, 1 k. par 6.000 ; pour les 5 et 6 ans, 
1 k. par 4.000. Les juments comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1089  Queen Margaux, f, b, 6 ans, par Carghese Des Landes 
et Pearl Du Tursan [Sunshack (GB)], 53 k (511/2 k),  h, 
Mme C. Leoni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 4)

   Milady De Marben, f, b, 6 ans, par Whipper USA et 
Etoile De Marben (Carghese Des Landes), 57 k (541/2 k), 
Mme E. Bazire (Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 1)

 1269 2 Baie Rose, f, b.f, 4 ans, par Tidjali D’Or et Baie Divine 
[Loup Breton (IRE)], 53 k (501/2 k), g, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), D. Ferir – (n° corde 2)

   Putra De Champcour, f, b.f, 6 ans, par Sri Putra GB 
et Lola De Champcourt (Ramouncho), 57 k (571/2 k), Ah, 
Mme E. Bazire (F. Foresi), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

 1091  Jetstar Forez, f, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Rockstar Forez (Video Rock), 58 k (561/2 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 7)

 645  Startup Say, f, 4 ans, 55 k, A, Mme H. Doreau 
(L. Doreau), Mme H. Doreau – (n° corde 5)

 1091 4 Julia Di Bavella, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 6)

   Heritiere D’Or, f, 4 ans, 57 k, g, P. Saint-Martin 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def.
encolure, 2 long, ½ long, encolure, tête, 9 long, 2 long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.

 666 a Mme Marie-Therese Dugas.

 499 a Mme Nathalie Walton.

 333 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 166 a Mme Marie-Caroline Coyne.

Temps total : 2’45’’1’’’
Agissant sur réclamation des jockeys Sandra MESSINA (BAIE 
ROSE AA) et Laurent DOREAU (STARTUP SAY AA), arrivé 4e et 7e, 
se plaignant d’avoir été gênés pendant le parcours par le cheval 
JULIA DI BAVELLA AA (Christophe BILLARDELLO), arrivé 2e, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sandra 
MESSINA, Laurent DOREAU et Christophe BILLARDELLO, les 
Commissaires ont considéré que la gêne du cheval JULIA DI 
BAVELLA AA résultait d’un comportement dangereux du jockey 
Christophe BILLARDELLO.
En conséquence, ils l’ont rétrogradé de la 2e place pour avoir 
empêché le cheval d’obtenir une allocation.
Toutefois, après avoir entendu la propriétaire et entraîneur Mme 
Auguste CASAROLI ainsi que son jockey Christophe BILLARDELLO 
de la jument JULIA DI BAVELLA AA contestent la réclamation et 
demandent le rejugement la course et de statuer sur l’incident 
survenue dans la ligne d’en face.

 1400 4802 PRIX DE L’ANE CORSE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2022 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 5.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1268 1 Foxxy Du Pecos, h, al, 10 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 60 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)
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 989 5 Alpino, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 59 k (571/2 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Waldhauser), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 7)

 1090 1 Gouvernail, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 56 k (541/2 k), gh, 
Mme C. Leoni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 3)

 1090 5 Oker Bane, m, b.f, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 59 k (571/2 k), Ah, V. Demory 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1090 3 Miss Alix, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 531/2 k (51 k), Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)

 1090  Intellissima, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Sydarra 
[Sinndar (IRE)], 531/2 k (55 k), gh, J. Simongiovanni 
(L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 1)

 1001  Saqsaywaman, f, 4 ans, 531/2 k (53 k),  h, D. Pietri 
(V. Chenet), C. Escuder – (n° corde 8)

6 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 15 a
Consition spéciale : Charming Oro (IRE), Expresso James

4 long, 1 long, 2 long, tête, tête.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 3 093 a Alpino.

 1 237 a Gouvernail.

 759 a Oker Bane.

 618 a Miss Alix.

 309 a Intellissima.

Primes aux éleveurs :

 1 214 a Tugban Izzet Aksoy.

 342 a Eric Leray.

 317 a Haras De Beauvoir.

 242 a Haras De La Huderie.

 121 a Hyperion Sarl.

Temps total : 2’34’’34’’’
Le cheval EXPRESSO JAMES a été déclaré non partant pour absence 
de son livret signalétique.

 1398 4804 PRIX CONSTANT ALPHONSE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
gagné trois courses depuis le 1er juillet 2022 inclus. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 reçus cette année et par 5.000 
reçus l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Do Not Disturb, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 65 k,  h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 6)

 1089 1 Falaze, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Terra Viva 
(April Night), 65 k, D. Pietri (F. Foresi), C. Tolaini – 
(n° corde 2)

 1089 2 Iskara, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Canasta 
Royale (Irish Wells), 641/2 k (63 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 8)

 1089 4 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 67 k (651/2 k), g, 
G. Leca (Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 1089 3 Fait Honneur, h, b, 8 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 66 k (641/2 k), 
0, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 4)

   Imago Di Jean, h, 5 ans, 62 k, g, G. Leca (V. Chenet), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1089  Holin, h, 6 ans, 62 k, Mme A. Casaroli (C. Billardello), 
Mme A. Casaroli – (n° corde 3)

   Dark Stone, h, 10 ans, 62 k, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 544 a
tête, 2 long, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, 4 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.

 504 a Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry 

Prod’Homme.

 378 a M. L. Bloodstock Ltd.

 252 a Comte Michel De Gigou.

 126 a Haras De Saint-Voir.
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Primes aux éleveurs :

 894 a Mme Elisabeth Ribard.

 357 a Vehbi Hakan Keles.

 178 a Francois-Marie Cottin.

 102 a Le Thenney, prime non attribuée.

 89 a Haras Du Domaine De L’Etang.

Temps total : 2’56’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey M. 
Francesco SATALIA (BISKA) par Mlle Cheyenne BANZ au poids 
théorique de 53 kg en raison d’un cas de force majeure.
Les Commissaires ont autorisé KOLPLET à se rendre au départ muni 
d’un bonnet assourdissant, lequel lui a été retiré.
Les Commissaires ont autorisé MAGIC CUP à se rendre au départ 
muni d’un bonnet assourdissant, lequel lui a été retiré, et à se 
rendre en main au départ.
A l’issue de la course, la pouliche LOVE TRUE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1402 4114 PRIX GROUPAMA PONT ROUGE - PRIX NATHALIE 

DESOUTTER

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 254  Stray Bullet, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Dinka (Diamond Green), 56 k (531/2 k), Scuderia Scolari 
(D. Morin), S. Brogi – (n° corde 1)

 940 3 Sanskrit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Tahiti Way 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme F. Dakers 
(Mme C. Banz), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1163  Dawn Blue, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Blue Bere [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k (521/2 k), 0, 
J. Borg (R. Dubord), D. Henderson – (n° corde 5)

 1289 2 Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 601/2 k (58 k),  h, Ecurie Ades Hazan 
(F. Satalia), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1235  Royal Wootton, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Belle Riviere USA (Frankel GB), 56 k (521/2 k), 0, 
White Birch Farm (Mme M. Vidotto), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 1176 5 Mana Sis (GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme C. Lauffer 
(Lu. Armand), J. Resimont – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 150 a
Eng. Sup. : Opera

2 long, 1 long, 4 long ½, courte tête, tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Stray Bullet.

 1 152 a Sanskrit.

 864 a Dawn Blue.

 576 a Opera.

 288 a Royal Wootton.

Primes aux éleveurs :

 894 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.

 357 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

 268 a Nicolas Lemeunier, Ecurie Nicolas Taudon.

 178 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 89 a Le Thenney, Pearl Champs Elysees.

Temps total : 1’45’’3’’’
A l’issue de la course, le hongre STRAY BULLET a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1403 4117 PRIX CIC SUD-OUEST - PRIX IORITZ MENDIZABAL

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élévés en France et ayant une valeur inférieure ou égale à 
23 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er novembre 2022 inclus : 1 k. par 
2.000.

1 600 m
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 859 2 Goudurisk Lauteix, h, b.f, 7 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 54 k (521/2 k), Mme S. Raffalli 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 4)

 1088 3 Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 581/2 k (56 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 2)

 1088  Lady Knight, f, b, 10 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 551/2 k (54 k), 
T. Fougier (V. Chenet), T. Fougier – (n° corde 6)

   Jocker Vergoignan, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB 
et Falladore (Kadounor), 62 k (601/2 k), JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 1)

 1268 5 Valinco, h, 7 ans, 58 k,  h, P. Sarais (F. Foresi), 
P. Sarais – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
247 a
Eng. Sup. : Lady Knight

¾ long, 2 long ½, 7 long, 1 long ½, ¾ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Haras Du Pecos.

 468 a James Boulesteix.

 351 a Suc. Raymond Sarais.

 234 a Thierry Fougier, Martin Higoa.

 117 a Benoit Terrain.

Temps total : 2’41’’44’’’

CARCASSONNE

0509 121 lundi 1er mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Marie-Pierre BERGER – M. Marc POZZA – 
M. Timothy ROBINSON – M. Michel EMPEYTAZ

 1401 4115 PRIX GROUPE PEYROT AUTOMOBILES - (PRIX DES 

PYRENEES)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1233  Love True, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Netsuke 
(IRE) (Aragorn IRE), 551/2 k (52 k), Pat. Bellaiche 
(Mme M. Vidotto), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 970  Biska, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et Folle Blanche 
USA (Elusive Quality USA), 541/2 k (53 k), gh, E. Dell’Ova 
(Mme C. Banz), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 1174 2 Magic Cup GB, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Fee 
Du Hazard [Dr Fong (USA)], 561/2 k (54 k), Le Thenney 
(D. Morin), S. Brogi – (n° corde 4)

 1158  Kolplet, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 60 k (571/2 k), JL. Pelletan (R. Dubord), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

 1176 2 Oak Wood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Modema [Okawango (USA)], 551/2 k (53 k), 
Haras du Domaine de L’Etang (Lu. Armand), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 246 a
Eng. Sup. : Magic Cup GB, Oak Wood

1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Love True.

 1 152 a Biska.

 864 a Magic Cup Gb, prime non attribuée.

 576 a Kolplet.

 288 a Oak Wood.
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 1125  Taekwondo, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), Ah, L. Farnarier 
(Mme M. Vidotto), F. Foresi – (n° corde 9)

 1125  My Nest, m, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0h, F. Boualem 
(Mme L. Antoniotti), F. Boualem – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 142 a
Sans motif : Territorio

2 long, 1 long, 8 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 5 long ½, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :

 560 a Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

 168 a Ecurie Normandie Pur Sang, Suc. Jean-Louis Lucas.

 112 a Jean-Raymond Pailhes.

 56 a Franck Foresi.

Temps total : 2’49’’3’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Mme VENTANA 
ALVES Ana par une amende de 150 euros, pour ne pas avoir effectué 
la déclaration de non partant du hongre TERRITORIO sur le site de 
France Galop avant le début des opérations de la course à laquelle 
il devait participer et qui n’était pas présent sur l’hippodrome dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont examiné le film de 
contrôle sur le mouvement survenu dans la ligne d’en face lors du 
dernier tour.
Après avoir entendu respectivement les jockeys M. Lucas ARMAND 
(BALGEES TIME) et Mlle Cheyenne BANZ (PEDRAZA LESCRIBAA), 
les Commissaires ont maintenu l’arrivée, considérant que la gêne 
n’était pas effective.
A l’issue de la course, la jument PEDRAZA LESCRIBAA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1405 4116 PRIX ALLIANZ THENE ET DUPIN - (PRIX DE LA 

MONTAGNE NOIRE)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

   Idole Royale, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Suvretta Queen (IRE) (Polish Precedent USA), 581/2 k 
(56 k), A, D. Farlete Gonzalez (Mme C. Perez Revuelta), 
D. Farlete Gonzalez – (n° corde 5)

 1178 2 Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 561/2 k (54 k),  h, F. Covinhes (Mme M. Vidotto), 
E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 1248 1 Wukolina, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Medolina 
USA (Aragorn IRE), 571/2 k (55 k),  h, L. Bernhardt 
(Mme C. Banz), L. Bernhardt – (n° corde 1)

 1178 3 Le Bastan, h, al, 7 ans, par Manduro GER 
et Lovable CAN (Survivalist USA), 58 k 
(551/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 1178 5 Vientiane, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 571/2 k (55 k), H. Froidefond 
(D. Morin), H. Froidefond – (n° corde 2)

 501  Mirage Reve, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, L. Dassault 
(F. Satalia), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Makotoinabagou, f, 5 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
D. Farlete Gonzalez (B. Hobart), D. Farlete Gonzalez – 
(n° corde 4)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 651 a
Eng. Sup. : Mirage Reve

¾ long, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, ½ long, 4 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Mme Sylvie Da Silva.

 240 a Jean-Michel Herve.

 180 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 120 a Sc Ecurie De Meautry.

 60 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 2’55’’6’’’
A l’issue de la course, la jument IDOLE ROYALE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1128  Makalia (IRE), f, b, 7 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 581/2 k (56 k),  h, F. Boualem 
(Mme L. Antoniotti), F. Boualem – (n° corde 2)

 1104  Dann, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 56 k (531/2 k), F. Seguin (D. Morin), 
F. Seguin – (n° corde 3)

   Kenzoki, m, gr, 7 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 56 k (531/2 k), Mme C. Lauffer 
(Lu. Armand), J. Resimont – (n° corde 4)

 571  Gims, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Suricat Girl IRE 
(Antonius Pius USA), 56 k (531/2 k), Ah, E. Moussion 
(R. Dubord), JL. Pelletan – (n° corde 7)

 989  My River, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Misinmie 
[Strike The Gold (USA)], 551/2 k (53 k), Ah, F. Foresi 
(Mme M. Vidotto), F. Foresi – (n° corde 1)

 942  Star Is Born, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, E. Bernhardt 
(Mme C. Banz), E. Bernhardt – (n° corde 6)

 1221  Boujoc, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme C. Perez Revuelta), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 154 a
½ long, encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long, courte encolure.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :

 560 a Jean-Claude Seroul.

 224 a Ecurie Jarlan.

 168 a United Breeders.

 112 a Mlle Aureline Perrier, Eric Moussion, Jean-Luc Pelletan.

 56 a Franck Foresi.

Temps total : 1’45’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé STAR IS BORN à se rendre en main 
au départ.
Les Commissaires ont autorisé GIMS à être muni d’un bonnet 
assourdissant pour se rendre au départ, lequel lui a été retiré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey M. Damien MORIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours (5 
sollicitations avec la cravache).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey M. Romain DUBORD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours (5 
sollicitations avec la cravache).
A l’issue de la course, la jument MAKALIA (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1404 4118 PRIX SOAL RACING - PRIX MAXIME GUYON

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élévés en France et ayant une valeur inférieure ou égale à 
23 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er novembre 2022 inclus : 1 k. par 
2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1179 1 Pedraza Lescribaa, f, b.f, 8 ans, par Cat Junior USA et 
Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 561/2 k (54 k), 0h, 
Mme C. Botton (Mme C. Banz), A. Lartigau – (n° corde 3)

 1265  Balgees Time, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 561/2 k (54 k), Mme C. Lauffer 
(Lu. Armand), J. Resimont – (n° corde 8)

 1179 3 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k 
(54 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

   Cocoa, f, b.f, 6 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 591/2 k (57 k), A, Mme B. Sablon (D. Morin), 
Mme B. Sablon – (n° corde 1)

   Miss De La Plata, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Misinmie [Strike The Gold (USA)], 541/2 k (51 k), A, 
F. Foresi (Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 6)

 1178 4 Cavani Kaizen, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme C. Perez Revuelta), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)
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7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 397 a
Sans motif : Mehrabah (IRE)

1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Rashit Shaykhutdinov.

 320 a Regis Gauthier, Suc. Andre Girod, Thierry-Pierre Gauthier.

 180 a Ecurie Peregrine Sas.

 160 a Peter Schurr.

 80 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’42’’80’’’
Le cheval LE SAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1408 4156 PRIX  DES HIPPODROMES EN FETE - PRIX JEAN 

PACCARD

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1248 3 Speed Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k (541/2 k),  h, E. Meinder 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 6)

 14  To Be Queen, f, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 551/2 k (54 k), gh, M. Boillin 
(E. Crublet), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 1141 5 Turtle Chope, f, al, 5 ans, par Captain Chop et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 541/2 k (521/2 k), 0h, 
Mme M. Risi (A. Mosse), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 958  Cole Chop, m, b.f, 5 ans, par Vale Of York IRE 
et Chopinette (Sin Kiang), 56 k (531/2 k), Ah, 
Mme R. Philippon (G. Sias), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)

   Arvinni, f, b, 5 ans, par Slickly et Nimohe [Excellent 
Art (GB)], 541/2 k (52 k), Arn. Nicolas (Mme A. Daifi), 
Arn. Nicolas – (n° corde 8)

 1259  Makeno, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

 1250  Marguns, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Ah, F. Augustin 
(Mme C. Bouvier), F. Augustin – (n° corde 9)

 198  Murrayfield, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, M. Duquaire 
(T. Courtalon), L. Proietti – (n° corde 5)

   It Splits The Bise, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, 
Mme J. Proietti (Mme L. Honorat), L. Proietti – 
(n° corde 11)

 205  Follivores, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), JT. Weissmeier 
(Mme A. Mathony), FX. Weissmeier – (n° corde 4)

 1085  Storm Katy, f, 7 ans, 541/2 k (52 k), D. Burlet 
(Mme M. Cabal), D. Burlet – (n° corde 10)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 190 a
3 long, ¾ long, 1 long, 2 long, courte tête, 3 long, 2 long ½, 5 long, 
1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Speed Chop.

 648 a To Be Queen.

 594 a Turtle Chope.

 396 a Cole Chop.

 198 a Arvinni.

Primes aux éleveurs :

 777 a Alain Chopard.

 292 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.

 233 a Alain Chopard, Boutin (S).

 155 a Alain Chopard.

 77 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

Temps total : 1’43’’0’’’
Le cheval IT SPLITS THE BISE a été monté par Melle Lysa HONORAT 
en remplacement du jockey Tyson VENTADOUR.
Le cheval SPEED CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE

0706 121 lundi 1er mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean GREGORIS – 
M. Stanislas de VILLETTE – M. Gilles BERNARD – M. Jean-François BIARD

 1406 4157 PRIX CLAUDIUS LAPIERRE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1249 1 Tonnencourt, h, b.f, 7 ans, par Pedro The Great USA et 
Double Mix (Sagamix), 58 k (551/2 k), Ah, MP. Reichstein 
(Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 4)

   Sky Glory, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Ski Lift 
GB (Pivotal GB), 57 k (531/2 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 5)

 1020 2 Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 61 k (591/2 k), gh, 
B. Giraudon (Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 1250  Vintage Spirit, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Verone USA (Dixie Union USA), 57 k (541/2 k), A, 
Mme E. Marmonier (N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – 
(n° corde 2)

 1249 4 Midlife Crisis, m, 5 ans, 58 k,  h, Ecurie MG (D. Boche), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 198 a
5 long ½, 5 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Tonnencourt.

 841 a Sky Glory.

 516 a Ridwaan.

 344 a Vintage Spirit.

Primes aux éleveurs :

 776 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.

 330 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 155 a Baudron (S).

 152 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 3’16’’40’’’
Le cheval TONNENCOURT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1407 4154 PRIX DU CONSEIL GENERAL

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Le Sage, h, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Rajmamaille, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Konyali 
(Hernando), 541/2 k (521/2 k),  h, TP. Gauthier 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

   Kerseymere (GB), f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 561/2 k (55 k), 
Cheik MO. Al Maktoum (E. Crublet), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 1253  Henrietta Black, f, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Santillana GER (Konigstiger GER), 561/2 k 
(54 k),  h, Stall Heinrich & Heinrich (Mme P. Cheyer), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 1253 4 Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 58 k (541/2 k),  h, 
JPJ. Dubois (Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 1)

 537  Rhebok, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 1207  Welcome To Life, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 3)
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reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans : 56 k. ; 5 ans et au-
dessus : 58 k. Les chevaux ayant gagné porteront 2 k., ceux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Nimir, m, gr, 4 ans, par Jalood Al Khalidiah 
KSA et Djezika (Dormane), 54 k, g, 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1162  Jt De Faust, f, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Miss 
Du Loup [Dahess (GB)], 54 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 851  Neauce Al Maury, f, b, 4 ans, par Munjiz et No Worry 
Al Maury (Dormane), 54 k, Mme RL. Koch (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1102  Ababyl, f, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Kado De Ghazal 
(Kesberoy), 54 k, 0, Al Shaqab Racing (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1160  Chari De Ghazal, f, b, 4 ans, par Mister Ginoux et 
Charmille De Ghazal (Dormane), 54 k, X. Grieumard 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 1162  Al Muwaiji, m, 5 ans, 58 k, Ah, A. Al Aidarous 
(A. Gutierrez Val), K. Plisson – (n° corde 1)

   Cascade De Ghazal, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), 
Mme RL. Koch (A. Gavilan), J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

   Djenah, f, 6 ans, 58 k, A, F. Boualem (M. Forest), 
F. Boualem – (n° corde 8)

8 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 320 a
Eng. Sup. : Jt De Faust, Ababyl, Chari De Ghazal

¾ long, 1 long ½, encolure, 3 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Nimir.

 1 584 a Jt De Faust.

 1 188 a Neauce Al Maury.

 792 a Ababyl.

 396 a Chari De Ghazal.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Yas Horse Racing Management.

 621 a S.A. S. Gerard Larrieu.

 466 a Mlle Renee-Laure Koch.

 310 a Al Shaqab Racing.

 155 a Haras De Ghazal Earl Al Pices.

Temps total : 1’33’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHARI DE GHAZAL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain NIMIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1411 4124 PRIX PIERRE ET BENOIT VERGEZ

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 225, 3 850, 2 200, 1 100, 825, 550) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 599 2 Kirie, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Fiora 
Du Pecos (Ares De La Brunie), 55 k, g, . Ecurie Couderc 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 599 1 Vertigo Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban De 
France et Vision D’Avenir (Carghese Des Landes), 60 k, 
L. Carli (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 1058 2 Si You Soon, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 58 k, G. Leca 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1058  Band Jo, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Bam 
Bolea (Hasawood De Bordes), 58 k, 0, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 1)

 1058 1 Free Dance, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 581/2 k (57 k), g, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)
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 1409 4155 PRIX DE L’OFFICE DU TOURISME

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 664 2 Alien, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Almilea 
GER (Galileo IRE), 551/2 k (53 k), 0, JPJ. Dubois 
(Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 9)

 866  Brana, f, b, 4 ans, par Alex The Winner USA et Medalha 
Milagrosa USA (Miner’S Mark USA), 571/2 k (55 k),  h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Mosse), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 5)

 918 2 Momo Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 64 k 
(601/2 k), A, JC. Seroul (Mme L. Rousset), J. Reynier (s) – 
(n° corde 7)

 1248 5 Lettres Persanes, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Texada GB (Cacique IRE), 551/2 k (531/2 k), gh, Y. Pauthe 
(T. Courtalon), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

 1249 5 Ultime Nonantaise, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Une Nonantaise (Kaldounevees), 551/2 k (53 k), G. Doyen 
(Mme C. Bouvier), G. Doyen – (n° corde 8)

 1145  Prince Pedro, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, Mme J. Denis 
(Mme A. Daifi), S. Caceres (s) – (n° corde 2)

 1248  Morni, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 3)

   Ninarisk, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), Ah, Mme B. Re-
Scandella (Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 6)

 663  Pink Silver, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, Mme R. Philippon 
(G. Sias), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 1168  Jectot, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme L. Chenu 
(Mme P. Cheyer), D. Chenu – (n° corde 4)

   Volando Voy, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Roussel 
(T. Ventadour), A. Roussel – (n° corde 11)

11 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 246 a
Consition spéciale : Kobido IRE

Chev. élim. : Jaseur De Guye

7 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½, ½ long, 
courte tête.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Alien.

 841 a Brana.

 631 a Momo Nelson (Ire).

 420 a Lettres Persanes.

 210 a Ultime Nonantaise.

Primes aux éleveurs :

 540 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 330 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 165 a Yves Pauthe.

 162 a Jean-Claude Seroul.

 82 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

Temps total : 3’12’’40’’’
Le cheval BRANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

DAX

0516 121 lundi 1er mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Philippe VORNIERE – 
Mme Géraldine REILLE-VILLEDEY – Mme Mélanie DARTENUCQ

 1410 4125 PRIX MUNJIZ

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
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Primes aux éleveurs :

 2 430 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

 923 a Mme Karine Bodin.

 680 a Haras Du Bosquet, Guillemin (S).

 388 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

 194 a Francois Maillot.

 145 a Mlle Brigitte Blancard, Daniel Lutz.

 97 a Jacques Lafarge.

Temps total : 2’21’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHEOPS DE BUJ à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Antoine WERLE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain FIRE STONE AA par le 
jockey Fabrice VERON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance 
de la pouliche KOLCHIQUA AA.
L’intéressé a déclaré qu’à environ 80 mètres du poteau alors qu’il ne 
progressait plus, il avait cessé de la solliciter sans que cela n’ait de 
conséquence sur son classement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
qu’il avait l’obligation de solliciter son cheval jusqu’au poteau 
d’arrivée sans avoir recours à la cravache.
La pouliche KHEOPS DE BUJ a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1413 4121 PRIX DE LA SOURCE DE BUGLOSE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 1er décembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1159  El Ingrato, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Narya IRE (Halling USA), 60 k (571/2 k),  h, (12 
000), A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 1059 2 Izana Bere, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 581/2 k, 0h, (10 000), SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1159  Battle Of The Nile GB, h, b, 4 ans, par Havana Gold IRE 
et Gertrude Versed GB (Manduro GER), 56 k,  h, (8 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

 1105  Assier GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 58 k, (8 000), E. Dupont 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 1128 5 Athelia, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa 
Tamaris [Gold Away (IRE)], 541/2 k (521/2 k), Ah, (8 000), 
JI. Landa Mena (Mme MA. Bernadet), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

 1059  Chaam, m, 4 ans, 58 k, A, (10 000), Alv. Urbano-Roldan 
(R. Sousa Ferreira), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 1161  Le Tamada, h, 5 ans, 56 k, (8 000), DM. Batista Ribeiro 
(A. Gutierrez Val), G. Vaz – (n° corde 10)

 394  Martin’S Jusis, m, 5 ans, 56 k, Ah, 
(8 000), J. Silva Pereira (E. Corallo), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 6)

 1159  Vitor, h, 11 ans, 56 k (541/2 k), 0, (8 000), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 7)

   Sison, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), A, (8 000), 
Cevimar 2020 S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 9)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
556 a
Eng. Sup. : Battle Of The Nile GB

1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 
1 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a El Ingrato.

 1 188 a Izana Bere.

 891 a Battle Of The Nile Gb, prime non attribuée.

 486 a Assier Gb, prime non attribuée.

 297 a Athelia.
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 1058  Cronos, m, n, 3 ans, par Ilbarritz et Swonabee 
(Hasa), 58 k (561/2 k),  h, PJ. Delage (Mme M. Romary), 
F. Lagarde – (n° corde 9)

 1058 4 Sidjy, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Sicilia 
(Regality), 561/2 k, g, Mme C. Courtade (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 1058  Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (F. Veron), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

   Kiss Me De Tanues, f, 3 ans, 561/2 k, . Ecurie Couderc 
(A. Werle), RC. Montenegro – (n° corde 3)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 544 a
4 long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, encolure, 5 long, 3 long.
13 750a – 5 225a – 3 850a – 2 200a – 1 100a – 825a – 550a

Primes aux éleveurs :

 2 475 a Sc Ecurie Couderc, Patrick Joubert.

 940 a Haras National De Pompadour.

 693 a Jean-Charles Escale.

 396 a Andre Ducos.

 198 a Andre Ducos.

 148 a Pierre J. Delage, Mlle Clara Delage, Mme Oceane Merel.

 99 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’20’’10’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la 
chute du jockey Antoine WERLE (KISS ME DE TANUES AA) peu après 
le départ.
Après examen du film de contrôle, le jockey Antoine WERLE n’ayant 
pas pu être entendu car pris en charge par le service médical, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute dudit jockey n’était pas due à l’irrégularité d’un des 
concurrents. La pouliche ayant éjectée le jockey. 
Les poulains VERTIGO POMPADOUR AA, KIRIE AA et la pouliche 
FREE DANCE AA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le poulain KIRIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1412 4123 PRIX CHARLES DE CHAISEMARTIN

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 4 000. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1057 3 Peso Di Legno, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
France Du Pecos (Rosy Fast), 59 k, Mme F. Montauban 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1057 2 Kheops De Buj, f, al, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 541/2 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 1)

 1057 1 Madaoua, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Mossalis 
(Annapolis), 601/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 1057 5 Kolchiqua, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 531/2 k, G. Leca 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

   Kastle Pontadour, f, b.f, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 
571/2 k, Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1057  Fire Stone, m, al, 3 ans, par Cristal De Tanues et Pearl 
Du Tursan [Sunshack (GB)], 57 k, D. Lutz (F. Veron), 
G. Heurtault – (n° corde 7)

   Petitejacq, f, b, 3 ans, par Masterofthehorse IRE 
et Kadalvoix (Kadalko), 571/2 k, L. Cadot (M. Foulon), 
L. Cadot – (n° corde 4)

   Hirond’Elle, f, 3 ans, 531/2 k,  h, P. Saint-Martin 
(A. Gutierrez Val), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 031 a
Certif. vétérinaire : Kapla D’Oc

1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 3 long, 8 long ½, 1 long, 4 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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Le cheval QAISER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1415 4126 PRIX AICHA - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 
55 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1160 3 Hashem, m, aub, 4 ans, par Jalnar Al Khalidiah KSA 
et Areej GB (Amer KSA), 57 k (541/2 k), M. Al Thani 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 1160 2 Rafeeq, m, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Nassem El 
Baher UAE (Elios De Carrere), 56 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1102  Al Hadab, m, aub, 4 ans, par Jaafer Asf GB 
et Nemosie Al Maury (Kesberoy), 55 k, A, 
Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

 1102  Chouf The Star, m, al, 4 ans, par Njewman et Araba 
Star (Dormane), 55 k, M. Benmessaoud (S. Le Quilleuc), 
O Trigodet (s) – (n° corde 1)

   Jomar Des Aubus, m, b, 5 ans, par Josco Du 
Cayrou et Altamar Nedji (Dorwan Du Cayrou), 
59 k, JP. Daireaux (s) (C. Merille), JP. Daireaux (s) – 
(n° corde 14)

   Saklawi Al Cham, m, 4 ans, 55 k, A, Mme N. Mousalli 
(C. Cadel), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 1160 5 Bariz, m, 5 ans, 61 k, A, Al Nujaifi Racing Ltd (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Ivan De Faust, h, 5 ans, 62 k (591/2 k), T. Fourcy (s) 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

 1102  Kayaw Al Cassagne, m, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
Mme L. Dulas (Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

   Khatar Des Forges, h, 4 ans, 55 k, M. Boisseuil 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1160 4 Ainhoa Petrucio, m, 4 ans, 58 k, JM. Valerio 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

   Impulse Desanses, m, 5 ans, 60 k, A, Mme ME. Faivre 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1102  Assouan, m, 4 ans, 55 k, 0, Mme R. Litt 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 12)

   Lartiste Du Paon, m, 4 ans, 55 k, Mme C. Cabanne 
(A. Gavilan), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 616 a
Chev. élim. : U Wish, Jouad De Carrere

Chev. retir. : Ghaffar De Brugere

courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, encolure, 1 long, 5 long, 
2 long ½, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Hashem.

 1 584 a Rafeeq.

 1 188 a Al Hadab.

 792 a Chouf The Star.

 396 a Jomar Des Aubus.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Al Shahania Stud.

 621 a Al Asayl France.

 466 a Al Shahania Stud.

 310 a Mehdi Benmessaoud.

 155 a Mme Katell Lucas, Loic Boulay.

Temps total : 2’40’’90’’’
Le jockey Antoine WERLE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain CHOUF THE STAR par le 
jeune jockey Samy LE QUILLEUC.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément CADEL en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
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Primes aux éleveurs :

 716 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

 466 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 153 a The Gertrude Versed Partnershi, prime non attribuée.

 116 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 102 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Ricardo SOUSA FERREIRA et Fabrice 
VERON au sujet d’un incident survenu à environ 350 mètres du 
poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la jument IZANA BERE avait légèrement penché vers 
l’extérieur sous l’effort, venant ainsi au contact du poulain CHAAM, 
sans que cela n’ait de conséquence sur le résultat de la course.
Le hongre EL INGRATO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1414 4120 PRIX DES CURES THERMALES

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 1er août 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er novembre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 1er août 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1105  Yquelon, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 58 k, W. Claverie (A. Gavilan), F. Seguin – 
(n° corde 4)

 436 2 Qaiser, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 57 k,  h, Cheik ABK. Al Thani 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 1020  Autumn Pride IRE, m, b, 7 ans, par Teofilo IRE et 
Rahiyah USA (Rahy USA), 56 k, 0, Mme C. Cabanne 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 899 3 By The Way, h, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 60 k, C. Guimard (JB. Eyquem), 
G. Nicot – (n° corde 7)

 1204  Lady Pink, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE (Shamardal USA), 601/2 k,  h, 
Ecurie de Partage Galop (M. Forest), Mme C. Nicot – 
(n° corde 5)

 973  Ocean Chop, h, 6 ans, 56 k, de O. Montzey 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 2)

 1075  Family Affair, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecurie de Haute Lande (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Danko GB, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

   Herring Island IRE, m, 4 ans, 56 k,  h, 
Salvador Dink Stud S.L. (R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – 
(n° corde 9)

 1159 5 Calliope, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 119  Indian Deal, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme C. Larrieu 
(G. Guedj-Gay), Mme C. Larrieu – (n° corde 11)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 648 a
½ long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, encolure, 2 long ½, courte 
tête, 1 long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Yquelon.

 1 485 a Qaiser.

 911 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.

 607 a By The Way.

 371 a Lady Pink.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 381 a Guy Heald.

 273 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 191 a Godolphin, prime non attribuée.

 145 a Haras De Treli.

Temps total : 2’15’’60’’’
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 1219 5 Beacon Towers, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 59 k (561/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1164 1 Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 60 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 1164 4 Juste Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 60 k, g, 
HA. Ferreira Marques (R. Sousa Ferreira), G. Vaz – 
(n° corde 12)

 1219 4 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) (G. Guedj-

Gay), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)
 1171 5 Third Apple, f, 5 ans, 54 k,  h, F. Boualem (M. Forest), 

F. Boualem – (n° corde 8)
 841  Cheeky Traou Land, f, 7 ans, 541/2 k,  h, F. Boualem 

(M. Foulon), F. Boualem – (n° corde 5)
 933  Pink Gold, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), J. Gavilan 

(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)
 1237  Estokenia, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, P. Lhoste (F. Veron), 

Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)
 1164  Kaleorouna, f, 5 ans, 55 k, 0, C. Rondele (G. Sanchez), 

C. Rondele – (n° corde 14)
 980  Rionegro IRE, h, 6 ans, 581/2 k,  h, 

Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Gutierrez Val), 
C. Alonso Pena – (n° corde 1)

 1164  Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 
0, Mme C. Lauffer (Mme L. Le Geay), J. Resimont – 
(n° corde 2)

 678  Spanish Blood SPA, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), A, 
El Nino Del Faro Sl (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 11)

 933  Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 60 k,  h, 
G. Ochoa Susperregui (E. Corallo), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 10)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 848 a
Chev. élim. : Mister Kool SPA

Chev. retir. : Sweet Damiana

1 long, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, ½ long, 1 long, 2 long, 1 long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Hong Kong Star.

 1 134 a Beacon Towers.

 1 039 a Force Cat.

 693 a Juste Bere.

 346 a Twin Boy.

Primes aux éleveurs :

 835 a Lane Stud Farms Ltd.

 511 a Boutin (S).

 408 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 272 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 135 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

Temps total : 1’25’’10’’’
Le jockey Antoine WERLE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain ESTOKENIA par le jockey 
Fabrice VERON.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument BEACON TOWERS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

FOUGÈRES

0111 121 lundi 1er mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Thierry BLAVET – 
M. Vincent COUETOUX du TERTRE – M. Louis AULNETTE – 

M. Bertrand MOREAU

 1418 4104 PRIX DES ANGEVINES - PINTO ET FILS

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 : 1 k. par 2.500.
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Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Mme Jean-François 
BERNARD par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le poulain HASHEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1416 4119 PRIX SOLEDAD DE MORATALLA

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +25.

 865 2 Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 58 k,  h, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 802 4 Colombiana, f, b, 3 ans, par Zarak et Copernica IRE 
(Galileo IRE), 59 k (571/2 k), 0, Ecurie X (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

 1026 2 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 55 k, M. Arch (M. Forest), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 965 4 Loving Star, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 59 k, 
Mme I. Corbani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1130 5 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 56 k (541/2 k), Ah, A. Noval Barrena 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 754 1 Maitre De Musique, h, 3 ans, 60 k, 0, 
Bon de Ed. Rothschild (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 10)

 523  Mitumba, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), A, 
Ecuries Serge Stempniak (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 674  Cosmic Goddess, f, 3 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
I. Elarre Alvarez (Mme V. Alonso Vidal), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 674 3 Lovely Traou Land, f, 3 ans, 52 k, S. Dallemagne 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 1174  Un Prince, h, 3 ans, 521/2 k, Ah, JF. Jung (G. Guedj-Gay), 
Mme C. Nicot – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 016 a
Sans motif : Teoumamou

1 long ¼, ¾ long, 1 long, courte encolure, 4 long, 3 long ½, 1 long, 
2 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Pianino.

 2 880 a Colombiana.

 2 160 a Germinal.

 1 440 a Loving Star.

 720 a Kerdina.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Jan Krauze.

 894 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.

 670 a Mme Florence Moncorge.

 447 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

 223 a Earl Bois Hue.

Temps total : 2’29’’80’’’
La pouliche COLOMBIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1417 4122 PRIX J.L. DE ROUX

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.

 1164 2 Hong Kong Star, f, al, 6 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 591/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 3)
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   Konquete D’Aron, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et 
Rafale D’Aron (Subotica), 601/2 k,  h, B. Beaunez 
(M. Marquette), E. Grall (s) – (n° corde 4)

   Kador De Rochaude, m, b, 3 ans, par Nidor et Naylia 
[Ajdayt (USA)], 62 k, g, E. Leray (s) (Tho. Journiac), 
E. Leray (s) – (n° corde 9)

   Karcaline, f, 3 ans, 601/2 k,  h, J. Uzel (M. Justum), 
J. Jouin – (n° corde 5)

   Kelloise, f, 3 ans, 601/2 k, D. Le Guevel (A. Subias), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 1)

 722  Kita Coeur Du Nord, f, 3 ans, 621/2 k,  h, J. Jouin 
(M. Berto), J. Jouin – (n° corde 10)

   Kenavo Du Sap, h, 3 ans, 62 k, A. Delaroque (A. Baron), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

   Kelcraon, f, 3 ans, 601/2 k,  h, N. Lefebvre (Y. Barille), 
C. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

   Krac Dore, h, 3 ans, 62 k (601/2 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 213 a
tête, 2 long, 1 long, 2 long, 1 long ¾, 2 long, ½ long, 2 long ½, 4 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Thierry Lemoine, Mme Cecile Gireaud.

 378 a Jean-Philippe Schaller.

 283 a Philippe Achard.

 189 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 94 a Marc Gilbert.

Temps total : 2’46’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
Gentlemen-Rider M. Léo-Paul BRECHET en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (1re inf - 5 sollicitations avec la cravache).
Les Commissaires ont, après enquête, et entendu le représentant 
de l’entrainement Laurent VIEL, sanctionné l’entraîneur Laurent 
VIEL par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes
Le hongre KINDER DU GOUET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1420 4105 PRIX VICOMTE DU BOUEXIC - CLUB SPORTIF 

FOUGERAIS (VILLE DE FOUGERES)

(Femelles - Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 5.000. 
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.500.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jelda Du Boulay, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Violette Du Boulay [Until Sundown (USA)], 65 k 
(631/2 k), P. Priollet (Mme M. Bourillon), L. Carberry (s) – 
(n° corde 4)

   Jalisca Du Givre, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Analide [Prince Kirk (FR)], 66 k, P. Brechet (L. Brechet), 
R. Marcel – (n° corde 7)

   Jolie Dam’S, f, b.f, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Queen Dam’S (Maresca Sorrento), 65 k (631/2 k), Kh, 
D. Cadot (s) (Mme T. Menuet), D. Cadot (s) – (n° corde 6)

 1044 5 Josephine De Vieve, f, n, 4 ans, par Alianthus GER et 
Very Easy De Vieve [Network (GER)], 66 k (63 k), 0h, 
K. Plisson (R. Gabard), K. Plisson – (n° corde 8)

   Joyful Sweety, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Under (Le 
Malemortois), 65 k (631/2 k),  h, ARF Racing (R. Lemiere), 
D. Satalia – (n° corde 5)

   Juliette De Vaige, f, 4 ans, 65 k (66 k), 
SCEA Barbottiere (P. Lotout), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 3)

 583  Jina De La Cour, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), 0h, R. Marcel 
(Q. Bouron), R. Marcel – (n° corde 1)

 946  Jolie Moirette, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), E. Leray (s) 
(B. Bourgeais), E. Leray (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
315 a
Eng. Sup. : Jelda Du Boulay

2 long ½, courte tête, ¾ long, encolure, 1 long, 3 long.

4

5

6

7

8

9

10

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

t.j

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Joliriko, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Doriane (Voix Du 
Nord), 65 k (641/2 k), Ecurie Herve Guerin (Q. Bouron), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

 583 4 Jury Du Bearn, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Oceane Du Bearn (Vaguely Pleasant), 66 k (641/2 k),  h, 
V. Demory (Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 4)

   Jumper Baie, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Afrika Baie (Crillon), 65 k (631/2 k),  h, PJ. Fertillet 
(Mme M. Le Levreur), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 1042  Jungle St Georges, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Une 
Toulousaine (Secret Singer), 65 k (62 k), gh, T. Boivin 
(R. Gabard), T. Boivin – (n° corde 2)

 665 3 Jeune Homme, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Une Ile [Special Kaldoun (IRE)], 65 k,  h, Mme M. Juhen-
Cypres (L. Brechet), D. Satalia – (n° corde 6)

   Jumbo Jet, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

 1044 3 Just In Time Blue, h, 4 ans, 65 k (66 k),  h, P. Vichot 
(P. Lotout), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 257 a
Eng. Sup. : Joliriko

2 long, 2 long, 1 long, 1 long, courte tête, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 378 a Julien Boucherat, Eric Prezelin, Thibault Journiac.

 283 a Andre-Jean Belloir.

 189 a Mme Clotilde Domenjoud.

 94 a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 2’42’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le Gentlemen-Rider M. 
Quentin BOURON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le Gentlemen-
Rider Quentin BOURON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir 
modifié volontairement son matériel pour se peser avant la course.
Agissant sur réclamation du Gentlemen-Rider M. Thomas JOURNIAC 
(JURY DU BEARN) arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 
50 mètres du poteau d’arrivée par le hongre JOLIRIKO (Quentin 
BOURON) arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des Gentleman-rider 
précités, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre JURY DU BEARN n’aurait pas devancé 
le hongre JOLIRIKO lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la 
gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le Gentlemen-Rider M. 
Quentin BOURON par une interdiction de monter pour une durée 
de 4 jours pour avoir eu comportement fautif en laissant le hongre 
JOLIRIKO se rapprocher de la corde et avoir contraint le Gentlemen-
Rider M.Thomas JOURNIAC à cesser de solliciter le hongre JURY DU 
BEARN.
Le hongre JOLIRIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1419 4103 PRIX GASTON CORDIER - BLM ASSURANCES

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées en places : 1 k. par 1.500. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1167  Kinder Du Gouet, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Dolly Du Gouet [Network (GER)], 64 k, A, G. Delourme 
(S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 3)

   Karacene, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Unicene 
(Nidor), 601/2 k, JP. Schaller (L. Brechet), J. Planque (s) – 
(n° corde 6)

   Katika D’Engilbert, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Batika 
D’Engilbert (Daramsar), 601/2 k,  h, Ecurie Jumelle 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :

 2 103 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.

 688 a Baciver.

 631 a Patchou.

 420 a Burning Emotion Gb, prime non attribuée.

 172 a Karibbean Dream.

Primes aux éleveurs :

 361 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

 310 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 247 a Gerard Laboureau.

 72 a Shropshire Wolves, Kinsale Stud, prime non attribuée.

 50 a Mme Sonia Samalassa.

Temps total : 1’50’’36’’’
Le hongre GRIS D’ARGENT a été autorisé à se rendre au départ non 
monté, son entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre PATCHOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1422 4127 PRIX DES HIPPODROMES DU SUD OUEST

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1084 3 Prince De Belair, h, b.m, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Reauville (IRE) (Big Shuffle USA), 58 k 
(551/2 k), NP. Littmoden (A. Monnier), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

 1174 3 Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty 
IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, H. Devillairs 
(G. Trolley de P.), G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 676  Lanceur D’Alerte, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Loyale [Turtle Bowl (IRE)], 58 k,  h, Mme M. Giraudi 
(M. Lauron), W. Walton – (n° corde 6)

 984  Sooraym, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Soriya 
[Azamour (IRE)], 58 k, 0, . Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1066  Mudpilat, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Mud 
Hilah [Kingsalsa (USA)], 561/2 k (54 k), 0h, JC. Guerin 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 4)

 1074  Kallwin De Bozouls, f, 3 ans, 561/2 k, M. Mezy 
(J. Plateaux), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Oletta, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), H. Dos Santos 
(A. de Lepine), L. Larrigade – (n° corde 8)

 1061 5 Selman (IRE), h, 3 ans, 58 k,  h, G. Heurtault (W. Smit), 
G. Heurtault – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 182 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Prince De Belair.

 1 368 a Akinoos.

 1 026 a Lanceur D’Alerte.

 684 a Sooraym.

 342 a Mudpilat.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Ecurie Haras Des Marais.

 424 a Haras Du Mont Dit Mont.

 318 a Riviera Equine S.A. R. L, Gestut Zur Kuste Ag.

 138 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 106 a Ecurie Dionysos.

Temps total : 2’40’’92’’’
Les hongres PRINCE DE BELAIR et AKINOOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1423 4130 PRIX BOUCHERIE LAFON

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

2 500 m
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2 500 m

5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Herve Poirier, Pascal Priollet.

 378 a Ecurie D’Outremer, Jean-Jacques Lesouef.

 283 a Damien Cadot, Damien Le Flem.

 189 a Mme Julie Baudart-Aubert.

 94 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 2’42’’45’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le Gentlemen-Rider M. 
Quentin BOURON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré (2e infraction).
A l’arrivée de la 7e course, les Comissaires ont ouvert une enquête 
concernant la chute du numéro 6 JOLIE MOIRETTE, environ 200 
mètres après le départ.
Après audition du gentleman Baptiste BOURGEAIS et du 
représentant de l’entrainement Eric LERAY, ceux-ci déclarant qu’ils 
ne justifiaient pas le comportement de la pouliche, celle-ci ne 
présentait pas de difficultés à l’entrainement et lors de sa 1re sortie 
de course.
Les Commissaires ont infligé une interdiction de courir de 8 jours 
à la pouliche.
A l’issue de la course, le cheval JALISCA DU GIVRE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique

LANGON

0523 121 lundi 1er mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Ludovic DAVID – Mme Stéphanie UHEL – 
M. Mathieu DUFFILLOL – M. André De COORDE

 1421 4128 PRIX DES ETS LAPORTE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni lors de leur deux dernières courses 
gagné une Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Aiche De Bretel GB, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Cinnilla GB (Authorized IRE), 561/2 k, A, J. Rowsell 
(H. Mouesan), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 1105 5 Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 59 k (571/2 k),  h, K. Lauilhe 
(D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 1075  Patchou, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Mrs 
Dubawi (IRE) (Dubawi IRE), 57 k, LG Bloodstock 
(G. Trolley de P.), W. Walton – (n° corde 7)

 1103  Burning Emotion GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Flame Out GB (Excelebration IRE), 561/2 k 
(54 k), A, Mme S. Turnbull (A. Monnier), D. Henderson – 
(n° corde 8)

 1181 2 Karibbean Dream, h, b, 7 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 60 k (571/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 11)

 1020 3 De La Fayette GER, h, 5 ans, 57 k, Mme N. Schlatter 
(A. Bendjama), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 92  Gris D’Argent, h, 9 ans, 57 k, A, 
Mme A. Negre de Watrigant (M. Lauron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 892  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 571/2 k (59 k), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 2)

 1075  Akitator, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), g, B. Guillaume 
(A. de Lepine), Mme V. Julien – (n° corde 5)

 1282  Volynka GB, f, 6 ans, 561/2 k, F. Etienne (W. Smit), 
G. Guillermo – (n° corde 4)

   Midnight Shine, h, 7 ans, 59 k,  h, 
LC. Oliveira Fernandes (J. Plateaux), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 3)

11 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 450 a
Sans motif : Elamirr IRE

¾ long, 4 long, courte encolure, courte tête, encolure, 1 long ¼, 
2 long, 2 long, 4 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

1 800 m
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 1021 1 Jo Pickett, h, 6 ans, 69 k, Bidasoa C.B. 
(C. Alonso Vidal de La Pena), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 7)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 314 a
courte encolure, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Kauri Cliffs (Ire).

 841 a Cocklina.

 516 a Baileys Diamant.

 420 a Booper Du Pouey.

 172 a Vent Du Reve.

Primes aux éleveurs :

 540 a Benoit Chalmel.

 330 a James Baudouin, Christian Baudouin.

 232 a Haras Des Trois Chapelles.

 165 a Eric Pouey.

 77 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.

Temps total : 2’40’’97’’’
La jument BAILEYS DIAMANT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

SAINT-CLOUD

0004 121 lundi 1er mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
Mme Christine du BREIL – M. Dominique Le BARON DUTACQ – 

Mme Nathalie MARTEAU

 1425 556 PRIX ROYAL HAMPTON

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 814 4 Grand Son Of Calyx IRE, m, b, 2 ans, par Calyx GB 
et Asawer IRE (Darshaan GB), 58 k,  h, F. Manservigi 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Grade Maker, f, b, 2 ans, par Goken et Bedecked 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, Ecurie Tygaly 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Tanis, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Touching The Sky 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 541/2 k (52 k), G. Augustin-
Normand (D. Provost), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 913 3 Starzo Fal, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Zomara [Dubawi (IRE)], 58 k, Fal Stud Sas 
(M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 10)

 1094 5 Blue Ribbon, f, al, 2 ans, par City Light et Elhareer 
IRE (Selkirk USA), 561/2 k, S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 1094  Costarmoricain IRE, m, 2 ans, 58 k, JV. Toux 
(L. Boisseau), JV. Toux – (n° corde 3)

 814  Lord Miesque, m, 2 ans, 58 k, Mme D. Peilley Besset 
(T. Trullier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

 814  Irtych, m, 2 ans, 58 k, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

   Mist Of Lir IRE, m, 2 ans, 58 k, 
Middleham Park Racing XxII (M. Barzalona), 
Mme A. Murphy – (n° corde 8)

 913 2 Fasny, f, 2 ans, 561/2 k, Mme T. Marnane (C. Soumillon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 993 a
Certif. vétérinaire : Tilila

4 long, 2 long ½, tête, encolure, ½ long, 2 long, ¾ long, courte 
encolure, 7 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Grand Son Of Calyx Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Grade Maker.

 3 240 a Tanis.

 2 160 a Starzo Fal.

 1 080 a Blue Ribbon.
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 1059 5 Isabela, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Baronia SPA (Bahhare USA), 561/2 k (55 k), (9 
000), Cuadra Mediterraneo (D. Alberca-Gavilan), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 1331  Sevillana IRE, f, al, 5 ans, par Cityscape GB et Snub 
GB (Lomitas GB), 541/2 k, Ah, (7 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (H. Mouesan), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 1161 5 Chicatchi, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Chiredane (Chichicastenango), 561/2 k, gh, (9 000), 
O. Triboire (M. Lauron), L. Cadot – (n° corde 7)

 1059 1 Verbena, f, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Ketala [Gold 
Away (IRE)], 581/2 k (56 k), (9 000), A. Garcia Ferrer 
(Mme A. Mekouche), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 4)

 1177 3 Anima Libera (IRE), f, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Cleverleyca (IRE) (Kendargent), 561/2 k (54 k), (9 000), 
H. Dos Santos (A. de Lepine), L. Larrigade – (n° corde 8)

 791  Barsham, h, 7 ans, 58 k (59 k), (9 000), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 6)

 1077  Louve Dancer, f, 9 ans, 541/2 k, 0h, (7 000), 
G. Heurtault (W. Smit), G. Heurtault – (n° corde 3)

   Dreama Luz Forever, f, 4 ans, 561/2 k, (9 
000), LC. Oliveira Fernandes (J. Plateaux), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 150 a
courte encolure, 2 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long, 7 long, 
loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Isabela.

 792 a Sevillana Ire, prime non attribuée.

 486 a Chicatchi.

 396 a Verbena.

 198 a Anima Libera (Ire).

Primes aux éleveurs :

 777 a Dividendos Y Vencimientos Sl.

 219 a Olivier Triboire.

 155 a Lac Internacional.

 136 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.

 50 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’41’’54’’’
La jument SEVILLANA (IRE) a été autorisée à être présentée au 
public munie d’un bonnet assourdisaant de couleur rouge, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
La jument ISABELA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1424 4129 PRIX CARROSSERIES CLAVERES

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1161 4 Kauri Cliffs (IRE), h, b, 5 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 69 k, A, 
E. Fernandez De Vega (F. Guy), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 1178 1 Cocklina, f, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Landolina [Lando (GER)], 641/2 k, Needful S.L. 
(L. Urbano Aguero), M. Comas Molist – (n° corde 6)

 1077 4 Baileys Diamant, f, b, 7 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 651/2 k,  h, 
Mme N. Walton (A. Lemer), W. Walton – (n° corde 4)

 757 1 Booper Du Pouey, h, b, 5 ans, par Whipper USA 
et Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 66 k, 
E. Pouey (S. Bouyssou), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Vent Du Reve, h, b, 8 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 65 k (62 k),  h, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 2)

 1077  Crack Mambo, h, 11 ans, 66 k (63 k), Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau – (n° corde 3)
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 465 4 Zerostress GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Zaya 
GER (Diktat GB), 56 k, A, Stall Rom (S. Planque), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

 784 2 Clever Candy GB, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
True Course GB (Dubawi IRE), 61 k, Stall Winterhude 
(S. Pasquier), S. Smrczek – (n° corde 8)

 784 3 Magic Vati, h, gr, 6 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 57 k, A, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1016 3 Twilight, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 53 k, T. Collatz (Mme M. Velon), 
M. Rulec (s) – (n° corde 15)

 1197  Montussan, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, SARL Jedburgh Stud 
(C. Soumillon), de P. Chevigny – (n° corde 14)

 1050 3 Ciccio Boy, m, 5 ans, 56 k, A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 4)

 1050 4 Pedrito, h, 4 ans, 56 k, 0, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 16)

 910  Noce D’Or, m, 4 ans, 53 k, Mme JL. Giral (E. Hardouin), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

 1041 1 White Platin, h, 5 ans, 541/2 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 529  Toijk, h, 7 ans, 57 k, Stall Laurus (T. Piccone), 
Mme H. Sauer – (n° corde 13)

 529  Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 53 k, gh, Mme I. Corbani 
(A. Lemaitre), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1050 2 See You Boy (GB), h, 4 ans, 56 k, gh, R. Bruni 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 715 5 Feel Your Power, h, 4 ans, 591/2 k, A, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1050  Kool First SPA, m, 4 ans, 531/2 k,  h, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

16 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 474 a
Eng. Sup. : See You Boy (GB)

¾ long, 1 long ¼, courte tête, dead-heat, ¾ long, ½ long, courte 
encolure, 1 long ¾, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 3 180a – 3 180a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a See You Pink.

 4 984 a Lanaken.

 3 005 a Zerostress Ger, prime non attribuée.

 1 287 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.

 1 287 a Magic Vati.

 787 a Twilight.

 524 a Montussan.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 1 957 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 630 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 580 a Guy Amsaleg.

 309 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.

 270 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.

 205 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 1’26’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TWILIGHT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
du hongre SEE YOU BOY (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait certainement pas 
apprécié l’état du terrain proposé (3.8 au pénétromètre). Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SEE YOU PKINK, la jument CLEVER CANDY GB) et les 
hongres LANAKEN, MAGIC VATI et ZEROSTRESS (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1428 178 PRIX DU MUGUET

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe II 
porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
12 avril ou 2.200 à l’engagement le 24 avril ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 27 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 341 a Arnaud Baron, Mme Christian Baron.

 1 275 a Barronstown Stud, prime non attribuée.

 1 006 a Haras Garmar.

 438 a Ecurie De Montlahuc.

 335 a Charles Briere De La Hosseraye.

Temps total : 1’14’’17’’’
La pouliche TILILA a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que la pouliche FASNY, arrivée non-placée, avait eu un très bon 
parcours mais s’était retrouvée sans ressources dans la ligne 
d’arrivée.
Les poulains GRAND SON OF CALYX (IRE) et STARZO FAL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1426 179 PRIX GREFFULHE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
12 avril ou 1.600 à l’engagement le 24 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 27 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1051 3 Greenland IRE, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, Magnier/Tabor/
Smith/Westerberg (C. Soumillon), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

 1190 2 Harry Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Vinga [High Rock (IRE)], 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1051 4 Rashford, m, b.m, 3 ans, par Zarak et Randium 
[Sinndar (IRE)], 58 k, F. Hodel (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1051  Zalamo, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Zylpha 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k, S. Vidal (M. Guyon), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 1190 3 Fortune, m, al, 3 ans, par De Treville GB et February 
Sun GB (Monsun GER), 58 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 2 192 a
nez, 1 long ¼, 3 long, ¾ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Greenland Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Harry Way.

 8 640 a Rashford.

 5 760 a Zalamo.

 2 880 a Fortune.

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Robert Bonaventure.

 3 400 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere, prime non attribuée.

 2 683 a Friedrich Hodel.

 1 788 a Suc. Jacques Herold.

 894 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’17’’86’’’
Les poulains GREENLAND (IRE) et ZALAMO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1427 747 PRIX DES COTEAUX DE LA SEINE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au Propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17.

 1055 1 See You Pink, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Belrose (Siyouni), 54 k, g, Mme G. Seror (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 11)

 910 2 Lanaken, h, b, 5 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 59 k, B. Dasras (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :

 5 692 a Mademoiselle Rose (Gb).

 1 863 a Pegasus (Gb).

 1 707 a Dreams.

 1 138 a Rosetta Stone.

 465 a Nosdargent.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Ecurie Serval.

 840 a Haras De Bernesq.

 670 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 292 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

 209 a Bernard Giraudon.

Temps total : 2’10’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEGASUS (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAN OF LAW à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MADEMOISELLE ROSE 
(GB) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
l’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX (NOSDARGENT), arrivé 5e, 
(ce dernier étant mineur a demandé à être assisté par M. Alexis 
POUCHIN), les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir laissé pencher le hongre NOSDARGENT dans les 100 
derniers mètres de la course et ne pas avoir fait tout son possible 
pour corriger sa trajectoire. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche MADEMOISELLE ROSE (GB) et le hongre ROSETTA 
STONE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1430 748 PRIX DES ETANGS DE SAINT-QUENTIN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 1073 3 Shielding USA, h, b, 9 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 58 k, Ah, G. Manson (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 12)

 1116 5 Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk IRE 
(Kodiac GB), 58 k, 0, Passion & Dream (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 1108 1 Botas IRE, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k, 
J. Finch (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 1335 5 Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 561/2 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 901  Kemoco Bello, h, al, 7 ans, par Montmartre et 
Lidawar [Sendawar (IRE)], 581/2 k, R. Stasi (T. Trullier), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

 1055 7 Millfield, m, b, 10 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k, D. Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 11)

 1055 3 Mille Sabords (IRE), h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Perfect Day IRE (Holy Roman Emperor IRE), 59 k,  h, 
Mme M. Vidal (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 976 1 Seigneur USA, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme A. Head 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 2)

 1244  Faster, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), B. Gusdal (Mme M. Velon), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 39  Essai Transforme, h, 5 ans, 581/2 k, PY. Lefevre 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 13)

 896 2 Forchester, m, 4 ans, 60 k, A, Ecurie Tygaly 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1055 4 Califano, h, 4 ans, 59 k,  h, S. Molks (M. Barzalona), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 1140  Coco Light, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 3)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 a
2 long ½, 1 long, tête, courte encolure, 1 long, encolure, ½ long, 
1 long ½, ½ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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 925 1 Tribalist GB, m, al, 4 ans, par Farhh GB et Fair 
Daughter GB (Nathaniel IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 925 3 Facteur Cheval IRE, h, b, 4 ans, par Ribchester 
IRE et Jawlaat IRE (Shamardal USA), 57 k, G. Barber 
(G. Mosse), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

   Erevann, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Ervedya 
(Siyouni), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 925 2 The Revenant GB, h, al, 8 ans, par Dubawi IRE et Hazel 
Lavery IRE (Excellent Art GB), 57 k, g, Al Asayl France 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 910 1 Fort Payne, m, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lady Verde [Meshaheer (USA)], 57 k, A. Jathiere 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 2)

 925 5 Rosacea (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, Haras de La Perelle 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Fire Of The Sun, m, 4 ans, 57 k, 0, Syndikat Rapido 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 458 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long ½, encolure.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 36 679 a Tribalist Gb, prime non attribuée.

 14 157 a Facteur Cheval Ire, prime non attribuée.

 6 756 a Erevann.

 3 685 a The Revenant Gb, prime non attribuée.

 2 252 a Fort Payne.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.

 2 431 a Mccracken Farms, prime non attribuée.

 1 734 a S.A. Aga Khan.

 884 a Mme Philippe Demercastel.

 773 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FACTEUR CHEVAL (IRE) à 
être muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux Commissaires de 
courses que le poulain EREVANN effectuait une rentrée après une 
longue absence.
Le poulain TRIBALIST (GB) et le hongre FACTEUR CHEVAL (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1429 558 PRIX BIRIBI

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 1er novembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 981 2 Mademoiselle Rose (GB), f, b, 4 ans, par Shalaa IRE 
et Brasileira (GB) (Dubai Destination USA), 541/2 k, 
Mme A. Lallemand (S. Pasquier), Chr. Head (s) – 
(n° corde 8)

 1191  Pegasus (GB), h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 57 k,  h, 
P. van Belle (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1015 2 Dreams, m, gr, 5 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 60 k, P. Flore (S. Planque), L. Maceli – 
(n° corde 10)

 1015  Rosetta Stone, h, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 56 k, 0, 
Mme J. Norton (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 999 3 Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et 
Nostaltir [Muhtathir (GB)], 56 k (531/2 k), B. Giraudon 
(M. Favriaux), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Calcutta Cup, h, 5 ans, 56 k, Stall Hexenberg 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

   Man Of Law, h, 4 ans, 56 k,  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 5)

 1092  Woozhyna, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 901  Early Light, h, 5 ans, 58 k (541/2 k), 0, F. Chappet 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 7)

 992  Stormy, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), Mme MC. Elaerts 
(Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 196 a
¾ long, courte encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, ¾ 
long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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½ long, ½ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¾, 2 long ½, tête, 5 long, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Srinova.

 1 458 a Sadarak.

 1 093 a Tarcenay (Ire).

 729 a Rannan.

 445 a Asphodele Mia.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Haras De Magouet.

 657 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 493 a Patrick Chedeville.

 328 a Al Shaqab Racing.

 174 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 2’48’’69’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après entendu en leurs 
explications les Gentlemen-riders MM. Théo LIMAYRAC (PRINCESSE 
SCARLET), arrivé non-placé et Antoine ROZAN (SOTCHI), arrivé 
non-placé, leur ont adressé des observations pour avoir continué 
de solliciter avec la cravache dans la ligne d’arrivée, alors que 
les juments PRINCESSE SCARLET et SOTCHI ne pouvaient plus 
prétendre obtenir une allocation.
Le hongre SRINOVA et le cheval RANNAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1432 559 PRIX DU CHATEAU DE BARRAL

(À réclamer)

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation 
de 2.000 en 2.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 436 3 Qatar River, h, b, 8 ans, par French Fifteen et 
Mud Hilah [Kingsalsa (USA)], 56 k, Ah, (24 000), 
Choosearing SL (M. Barzalona), Mme B. Valenti – 
(n° corde 5)

 1211  Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 56 k,  h, (24 000), G. Caggiula 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 1155 2 Palatina GER, f, gr, 4 ans, par Isfahan GER et 
Parirou GER (Kendargent), 521/2 k (51 k), (20 000), 
Gestut Karlshof (Mme M. Velon), H. Grewe – (n° corde 1)

 1211  Blind Buy IRE, h, b, 5 ans, par War Command USA 
et Bedazzled GB (Authorized IRE), 56 k, (24 000), 
Avatara S.A. (A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 4)

 1156 4 Quick Flash, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Sage Dance [Sageburg (IRE)], 54 k (521/2 k), (20 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme A. Molins), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 730 a
1 long ¾, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 5 265 a Qatar River.

 2 106 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 1 930 a Palatina Ger, prime non attribuée.

 1 287 a Blind Buy Ire, prime non attribuée.

 643 a Quick Flash.

Primes aux éleveurs :

 2 374 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 442 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 331 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 252 a Mme Laura Gladysz.

 221 a Stall Im Morgenpark, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PALATINA (GER) à être 
munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle 
de départ.
Le hongre QATAR RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1433 557 PRIX DE LA GENEVRAYE

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Primes aux propriétaires :

 5 467 a Shielding Usa, prime non attribuée.

 2 539 a Regalien.

 1 871 a Botas Ire, prime non attribuée.

 1 069 a Jordan Baker.

 437 a Kemoco Bello.

 328 a Millfield.

 218 a Mille Sabords (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.

 996 a Christophe Jouandou.

 419 a Boutin (S).

 321 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.

 197 a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Kevin Sulfart.

 147 a Suc. Omar El Sharif.

 98 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’27’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KEMOCO BELLO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Thomas 
TRULLIER en ses explications, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir repris continuellement durant le parcours 
le hongre KOMECO BELLO, arrivé 5e, et avoir ainsi mis en difficultés 
plusieurs de ses concurrents placés derrière lui, les obligeant à 
reprendre leurs chevaux.
Les hongres SHIELDING (USA) et JORDAN BAKER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1431 560 PRIX DUC D’ALBURQUERQUE - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +47.

 1037 1 Srinova, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Serinova 
[Galileo (IRE)], 70 k, Haras de Magouet (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 1345 4 Sadarak, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 71 k, A, P. Desplaces (K. Braye), 
C. Martinon – (n° corde 9)

 1330  Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 71 k, A, P. Desplaces (E. Merle), 
C. Martinon – (n° corde 7)

 1305  Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et 
Footsteppy IRE (Footstepsinthesand GB), 71 k (69 k), 
Ah, Ecurie Crocodile (C. Aelbrecht), G. Courbot – 
(n° corde 2)

 1154  Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 631/2 k,  h, R. Barbedette 
(T. Marlin), G. Barbedette – (n° corde 8)

 1216 4 Civnyan, h, 4 ans, 701/2 k, Ah, OT. Bernard (G. Bertrand), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 1152 1 Halo On Fire, h, 6 ans, 671/2 k, 0h, Mme D. Buhmann 
(J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 6)

 1109  Tytan, h, 5 ans, 72 k,  h, Ecurie Tygaly (G. Viel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 1118  Sotchi, f, 5 ans, 63 k (621/2 k), A, J. Grassick (A. Rozan), 
J. Grassick – (n° corde 1)

   Princesse Scarlet, f, 6 ans, 631/2 k (611/2 k),  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 10)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 267 a
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   Rely On Old Sport, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Carrigart Belle (GER) [Reliable Man (GB)], 
61 k, Mme R. Hacker/Andreas Hacker (B. Marie), 
von der C. Recke – (n° corde 4)

   Shanada, f, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sanada IRE (Priolo USA), 591/2 k (58 k), Mme M. Bliard 
(Mme L. Bails), P. Groualle (s) – (n° corde 2)

   Belle Affaire, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 591/2 k, Ah, Mme H. Devin 
(C. Berge), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 1184  White Cliff, f, 3 ans, 591/2 k, 0h, Mme L. Grall 
(J. Claudic), E. Grall (s) – (n° corde 6)

   Gilles De Vindecy, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), N. Longere 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 810  Acatana, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), g, H. Bischoff 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 1)

 1253  A Fly Girl, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), J. Parize 
(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
435 a
Eng. Sup. : Nui

4 long, 4 long, 5 long, courte encolure, 2 long, ¾ long, 9 long, ¾ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 510 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.

 272 a Suc. Larissa Kneip.

 204 a Brian Dunn.

 136 a Mlle Michele Bliard.

 68 a Mme Henri Devin.

Temps total : 3’26’’30’’’
Le départ a été donné au drapeau.
Le hongre FOLKWIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 1435 4165 PRIX PCE INSTRUMENTS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +35.

 767  Topinambur, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Tropical 
Pearl (GER) (Librettist USA), 561/2 k,  h, B. Recher 
(J. Claudic), B. Recher – (n° corde 5)

 1032  Why Chope, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 60 k (581/2 k), R. Frances (C. Berge), 
J. Parize – (n° corde 10)

 1141  Glorious Bay (IRE), h, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Carolla Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k 
(56 k), T.M. Riehl (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 13)

 982  Dos De Mayo IRE, h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Adja 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (56 k),  h, R. Meder 
(Mme A. Nicco), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 1032  Hur Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 591/2 k (58 k), Agh, R. Meder 
(Mme L. Bails), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 181  Lucayano, h, 5 ans, 59 k, 0, Mme N. Ermashev 
(B. Marie), R. Rohne – (n° corde 8)

 1024  Global Passion, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
Mme N. Vasutek-Zinck (G. Meury), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 3)

   American Daisy, f, 7 ans, 51 k,  h, S. Eveno 
(Mme S. Chuette), S. Eveno – (n° corde 9)

 1254  La Cintura, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Black Forest Racing (Mme Z. Pfeil), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 2)

 499  Lux, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Bossert (Mme L. Grosso), 
J. Bossert – (n° corde 1)

 1085  Zion GER, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme S. Lengyel 
(Mme L. Biess), Mme M. Rotering – (n° corde 4)

 982  Coral Slipper, f, 8 ans, 51 k, Ah, Mme N. Michler 
(Mme N. Cronauer), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

   Sonderbar (GB), h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, H. Bischoff 
(Mme E. Weissmeier), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 261 a
½ long, 2 long, encolure, nez, ½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +20,5.

 1196 1 Alcedimzoe, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 571/2 k, JM. Aubry-
Dumand (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 965 3 One Point, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et All Is One 
[Redoute’S Choice (AUS)], 531/2 k, V. Swimberghe 
(S. Ruis), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 1195  Nekoleto, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Neko [Dansili (GB)], 59 k, Ah, R. Marini (M. Guyon), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 900  Hangry IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et Magic 
Tree UAE (Timber Country USA), 531/2 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 806 1 Harald, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 55 k, Cuadra Miranda S.L.U 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1196 3 Khanweiler IRE, m, 3 ans, 531/2 k, Mme G. Cabrero 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 717 1 Captain’S Choice, m, 3 ans, 581/2 k, J. Kelly 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 965 2 Grease, h, 3 ans, 521/2 k, Ah, Mme P. Jouanneteau 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 264 1 Ellonienne, f, 3 ans, 561/2 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 089 a
encolure, 1 long ¾, courte tête, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, tête, 
4 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Alcedimzoe.

 4 608 a One Point.

 3 456 a Nekoleto.

 2 304 a Hangry Ire, prime non attribuée.

 1 152 a Harald.

Primes aux éleveurs :

 2 339 a Haras Du Logis Saint Germain.

 1 431 a Sarl Jedburgh Stud.

 1 073 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des 

Prairies.

 357 a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.

 272 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELLONIENNE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du poulain CAPTAIN’S CHOICE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait jamais été dans le 
rythme de la course et qu’il n’avait pas pu le monter plus offensif 
comme lors de sa dernière performance. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La pouliche ALCEDIMZOE et le poulain HANGRY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

WISSEMBOURG

0905 121 lundi 1er mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Serge CANTIN – M. Pierre GELDREICH – 
M. Sébastien LITZELMANN – M. Damien KREBS

 1434 4162 PRIX ETS HEIBY ET FILS
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Nui, m, al, 3 ans, par Cracksman GB et Clairetheway NZ 
(Thewayyouare USA), 61 k,  h, JR. Collinson (G. Meury), 
Mme J. Soudan – (n° corde 7)

 1033  Folkwin, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER et 
Estella GER (Acatenango GER), 61 k, Stall Primos 
(H. Tabet), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 1 980 a Gideon Grey.

 648 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

 594 a Darling Challenge.

 396 a Time To Love.

 198 a Plasnes Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 777 a Mlle Sandrine Grevet, Suc. Larissa Kneip.

 233 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.

 155 a Ecurie Haras De Quetieville.

 136 a Derek Iceton, prime non attribuée.

 34 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à ne faire 
qu’un tour dans le rond de présentation et à être accompgné 
en main au départ non monté, son entraineur ayant la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le hongre GALOP CHOP sera interdit de 
courir pour une durée de 8 jours ( 1re infraction) suite à son refus de 
s’élancer de sa stalle de départ.
Les Commissaires ont entendu son jockey Zoé PFEIL qui nous 
a indiqué qu’il était déjà stressé derrière les boites de départ 
au moment de rentrer dans les stalles. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre INNIS (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1437 4163 PRIX ETS KOLB SANITAIRES - WISSEMBOURG

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1254  Triptajika, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 551/2 k (54 k), J. Parize 
(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 7)

 869  Go For It, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Down On My 
Knees [Alamo Bay (USA)], 541/2 k, Mme M. Lapios Baudry 
(J. Claudic), P. Baudry – (n° corde 1)

 305  Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et 
Loanne [Pour Moi (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, V. Wenner 
(Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 1252  Aurelia Aurita, f, b, 4 ans, par Al Kazeem GB 
et Antica Medusa GB (Tiger Hill IRE), 551/2 k, 0, 
European Bloodstock Management (B. Marie), 
R. Rohne – (n° corde 3)

 1216  Samaya, f, b, 4 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 541/2 k (53 k),  h, B. Bossert (C. Berge), 
B. Bossert – (n° corde 2)

 1095  Mary White, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0h, M. Lehmann 
(Mme S. Chuette), M. Lehmann – (n° corde 4)

 1034  Deep Space, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme N. Cronauer), C. Peterschmitt – (n° corde 9)

 822  Banana Shot, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), g, Mme M. Deruwez 
(Mme Z. Pfeil), Mme S. Vermeersch – (n° corde 5)

   Master Gil, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, Mme C. Wingtans 
(G. Meury), N. Caullery – (n° corde 6)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
257 a
Eng. Sup. : Deep Space

1 long ½, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 6 long, courte encolure, 1 long, 
loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Triptajika.

 792 a Go For It.

 594 a Fede Galizia (Ire).

 396 a Aurelia Aurita.

 198 a Samaya.

Primes aux éleveurs :

 777 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

 310 a Mme Marie Lapios Baudry.

 152 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 101 a La Terre Aux Deux Lunes.

 77 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’39’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAMAYA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :

 2 227 a Topinambur.

 1 089 a Why Chope.

 668 a Glorious Bay (Ire).

 544 a Dos De Mayo Ire, prime non attribuée.

 222 a Hur Cat.

Primes aux éleveurs :

 1 004 a Ralf Ernst.

 427 a Alain Chopard.

 197 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 100 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 93 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUX à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GLORIOUS BAY (IRE) à 
être muni d’ un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Stéphane EVENO en ses explications l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté la jument 
AMERICAN DAISY au public non munie de son attache-langue, cette 
jument ayant été déclarée comme devant en être munie lors de la 
déclaration des partants.
Le hongre TOPINAMBUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1436 4164 PRIX ART AUTOMOBILES - SOULTZ SOUS FORETS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 125 m env.

 1097  Gideon Grey, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Serpina IRE (Grand Lodge USA), 60 k (571/2 k), (9 
000), Rennstall Syndikat Nr. 1 (C. Berge), G. Geisler – 
(n° corde 8)

 1032  Lex Luthor IRE, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE et 
Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (541/2 k),  
h, (7 000), Stall Andiamo B. (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 1255  Darling Challenge, f, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 561/2 k 
(55 k), (9 000), P. Walter (Mme L. Grosso), J. Parize – 
(n° corde 4)

 1017  Time To Love, f, b, 4 ans, par Almanzor et Okapina 
[Okawango (USA)], 541/2 k (52 k),  h, (7 000), 
L. Vanska (s) (G. Meury), L. Vanska (s) – (n° corde 3)

 821  Plasnes GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 60 k (581/2 k), (7 
000), Stal Martensberg (Mme L. Bails), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 10)

 1255  Innis GER, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), A, (9 000), C. Weber 
(Mme A. Nicco), C. Weber – (n° corde 2)

 208  Orihime IRE, f, 6 ans, 561/2 k, (9 000), Mme Ulrike Alck/
Heiner Alck (B. Marie), von der C. Recke – (n° corde 1)

 1304  Mashuk, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (7 000), 
Stall Picadilly (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 962  King Solomon, h, 5 ans, 56 k, 0, (7 000), 
Stal Martensberg (J. Claudic), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 5)

 1286  Galop Chop, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, (7 000), 
A. Dubreuil (Mme Z. Pfeil), A. Dubreuil – (n° corde 7)

10 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
468 a
Eng. Sup. : Mashuk, King Solomon, Galop Chop

4 long, 2 long ½, tête, 2 long, 2 long, 1 long ½, 2 long, 3 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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 768 1 Pingo, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S 
Charm [Makfi (GB)], 591/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 4)

 1222  Wild Sweetheart, f, al, 4 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 
61 k, Team Hogdala A.B. (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 628  Cordey Rose, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 571/2 k,  h, C. Green (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

   Cap San Roman, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Cap Verite IRE (Cape Cross IRE), 621/2 k, S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 1246  Tinette, f, b.f, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tinera (Kendor), 59 k, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 46  Anistou GER, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), Gestut Ittlingen 
(Mme M. Velon), M. Weiss – (n° corde 10)

 926 7 In Paradise, f, 5 ans, 55 k,  h, Ecurie High Heels Racing 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 991 1 Miss Believe, f, 6 ans, 63 k (591/2 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 1194 5 Creative, f, 7 ans, 591/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 1)

 1194 4 Kimina, f, 5 ans, 601/2 k,  h, Ecurie JAB (C. Soumillon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 1244  Henouville, f, 5 ans, 561/2 k, gh, G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 1203  Early Surprise, f, 5 ans, 511/2 k (50 k), E. Kurdu 
(Mme D. Santiago), A. Kleinkorres – (n° corde 13)

   Elusive Nelson, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Avant-
Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 3)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 428 a
4 long ½, 3 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long, ½ long, courte 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Pingo.

 2 970 a Wild Sweetheart.

 1 822 a Cordey Rose.

 1 485 a Cap San Roman.

 742 a Tinette.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Naji Nahas.

 821 a Charles Green.

 762 a Team Hogdala A. B. .

 381 a Sam Sangster.

 291 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’53’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KIMINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la jument KIMINA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait été nerveuse dans 
les stalles de départ, qu’elle s’était mal élancée de celles-ci, se 
retrouvant trop loin durant le parcours et que cette dernière n’avait 
pas pu accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée, se retrouvant 
sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument PINGO et la pouliche WILD SWEETHEART ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1440 4174 PRIX DE L’AMIENOIS

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 2 août 2022 inclus terminé 2e ou 3e d’une Listed porteront 
2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1010 2 St James Park, h, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Melodienne USA (Kitten’S Joy 
USA), 57 k, Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument TRIPTAJIKA à ne faire 
qu’un tour dans le rond de présentation et à être montée en piste, 
son entraineur ayant la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDF GALIZIA (IRE) à 
etre munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDF GALIZIA (IRE) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur ayant 
la demande dans les délais fixés.
La pouliche TRIPTAJIKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1438 4166 PRIX DES ETS WALTER

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.500 depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1080  Joliepoule, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Brune Ecossaise 
[Le Fou (IRE)], 601/2 k, Mme P. Papon (J. Claudic), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

   Intrepidwood, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 66 k,  h, S. Couvreur 
(H. Tabet), S. Couvreur – (n° corde 3)

   Joyful Storm, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Sweet 
Storm (Stormy River), 62 k (601/2 k),  h, Mme E. Himmel 
(Mme A. Nicco), G. Fabre – (n° corde 5)

   Jetta Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Delta Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 601/2 k,  h, 
Mme S. Marsch (B. Marie), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

 1284  Just Tiepy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Sacree 
Tiepy [Ungaro (GER)], 601/2 k (60 k),  h, M. Contignon 
(Mme S. Chuette), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 870 5 Ifollefer, f, 5 ans, 621/2 k (61 k),  h, S. Couvreur 
(Mme E. Weissmeier), S. Couvreur – (n° corde 7)

 870  It’S Ok Marsal, f, 5 ans, 601/2 k, Mme S. Trentani 
(Tho. Gillet), Mme S. Trentani – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 146 a
encolure, 9 long, 4 long, ¾ long, courte tête, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Scea Haras De Peyre.

 432 a Francois Couvreur.

 324 a Earl Haras Du Taillis.

 216 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 108 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 2’41’’85’’’
Le hongre INTREPIDWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

COMPIÈGNE

0880 122 mardi 2 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald SAUQUE – Mme Nicole BRAEM. – 
M. Gérard LAVOINE – Mme Joanna SABARLY

 1439 4178 PRIX DE VAUDRANPONT

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25.
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Temps total : 1’29’’92’’’
Les pouliches POPPY CARREW (IRE) et CLOSE TO YOU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1442 4176 PRIX PMU LE VILLAGEOIS A MONTMACQ (PRIX DE LA 

BOURDELOTTE)

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 2 décembre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1303  October Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 541/2 k, Ah, (11 000), 
A. Chopard (A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1303 1 Seabelle Fal MOR, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Belleire [Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k (55 k),  
h, (11 000), N. Rugani (Mme M. Velon), S. Pecoraro – 
(n° corde 7)

 775  Ondine, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 541/2 k (53 k), A, (11 000), 
O. Martinelli (Mme F. Valle Skar), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 1303 5 Ural, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Lady Oriande GB 
(Makbul IRE), 56 k (541/2 k), A, (11 000), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 1139  La Swiss, f, al, 3 ans, par Dariyan et Leggy Lizzy [Le 
Havre (IRE)], 56 k (541/2 k), (14 000), Mme E. Siavy-Julien 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 2)

 1357  Baila Conmigo, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1065  Sakari, h, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, (14 000), 
Guy Pariente Holding (Mme C. Pacaut), P. Bary (s) – 
(n° corde 12)

 940  Dream Cycle, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (11 000), 
J. Caullery (T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 8)

 1196  Supreme, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), B. Sacre 
(A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 11)

 1107 3 Dschingis Shaan, f, 3 ans, 56 k, (14 000), J. Uzel 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 9)

 1028 5 Miss Muir, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (11 000), M. Rozier 
(Mme A. Molins), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 447 a
Eng. Sup. : Seabelle Fal MOR, Ural

Sans motif : Roi De Flandre (FR)

courte tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 7 long, 1 long ½, courte 
encolure, 4 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a October Chope.

 2 736 a Seabelle Fal Mor, prime non attribuée.

 2 052 a Ondine.

 1 368 a Ural.

 684 a La Swiss.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Alain Chopard, Boutin (S).

 637 a Mme Sandrine Clouet-Rince.

 424 a Lord William Huntingdon, Andre Mestre, Sylvain Julien Martin, Mme Amelie 

Martin.

 323 a Fal Stud, prime non attribuée.

 212 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.

Temps total : 1’42’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SEABELLE FAL (MOR) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SUPREME à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OCTOBER CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Yoann ROUSSET en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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 1066 1 Zillow (GB), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Petunia 
(IRE) (Pivotal GB), 57 k,  h, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 920 4 Saadi, m, r, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Wildrose 
GER [Reliable Man (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1226  Love Too, m, b, 3 ans, par Ectot (GB) et La Piscine 
(IRE) (Halling USA), 57 k, E. Boutin (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
861 a
Eng. Sup. : Love Too

9 long, ½ long, 1 long ¼.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a St James Park.

 4 032 a Zillow (Gb).

 3 024 a Saadi.

 2 016 a Love Too.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Patrick-Georges Roulois, Sas Regnier.

 818 a Wertheimer & Frere.

 626 a Mme Elisabeth Ribard.

 614 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’48’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOVE TOO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ST JAMES PARK et le poulian SAADI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1441 4175 PRIX PMU LE BAILLEULOIS A BAILLEUL/THERAIN(PX DE 

LA FORET D’OURSCAMP)

(Handicap de catégorie - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans. 
Seront qualifiées les pouliches auxquelles le handicapeur aura 
attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 1114 2 Poppy Carrew IRE, f, b, 3 ans, par Profitable 
IRE et Teeline IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, 
Ah, Mme H. Monfort (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1258  Top Daay GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, A. Gronfier (S. Planque), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 1139 4 Golden Trip, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Golden 
Filly [Dark Angel (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, G. Doleuze 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 4)

 1114 3 Close To You, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Extention USA (Hat Trick JPN), 56 k (531/2 k), gh, 
Mme V. Dubois (J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 1214  Charlotte Bay, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 59 k, g, 
Lady O’Reilly (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 780  Ianovka, f, 3 ans, 59 k,  h, A. Jathiere (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 1106  Red Propeller, f, 3 ans, 53 k, JV. Toux (B. Marie), 
JV. Toux – (n° corde 2)

   Alight, f, 3 ans, 531/2 k, gh, P. Stival (T. Trullier), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 1124  Miss Owenka, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Lemaitre), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 025 a
¾ long, 2 long ½, 1 long, encolure, 1 long, tête, encolure, 1 long ¼.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Poppy Carrew Ire, prime non attribuée.

 3 600 a Top Daay Gb, prime non attribuée.

 2 700 a Golden Trip.

 1 800 a Close To You.

 900 a Charlotte Bay.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Brian Canning, prime non attribuée.

 559 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 548 a Haras De Beauvoir.

 425 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

 182 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
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 730  Maxi Bello, h, b.f, 6 ans, par Montmartre et Clara 
De Lune (Bleu D’Altair), 541/2 k (55 k),  h, F. Jolivet 
(A. Lemaitre), F. Jolivet (s) – (n° corde 5)

 1198 5 Ivishak River, f, gr, 5 ans, par Vif Monsieur GER 
et Aufeis [Silver Frost (IRE)], 51 k, Triple B. Stables 
(A. Crastus), J. Goossens – (n° corde 12)

 1154  Clever Actress, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 60 k,  h, Ecurie X (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 18)

 1112  Parfaite Merill, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 561/2 k, 
gh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 3)

 1095 2 Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, 52 k (521/2 k), 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 7)

 1112 5 Lord Spirit, h, 7 ans, 56 k, R. Bordeyne (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 11)

 958  Cleostorm, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), H. Declercq 
(C. Berge), Y. Luyckx – (n° corde 1)

 894  Kick Boxing, m, 5 ans, 59 k, g, S. Cerulis 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 17)

 1112  Red Sugar, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), gh, Mme V. Jud-Frei 
(Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 10)

 1221  Fee Historique, f, 6 ans, 51 k (50 k), JJ. Boutin 
(G. Gungui), JJ. Boutin – (n° corde 8)

 1221  Glory White, f, 4 ans, 521/2 k, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 1035  Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
H. de Waele (Mme D. Santiago), D. de Waele – 
(n° corde 9)

   Sweet Betsy, f, 5 ans, 56 k, M. Smith (M. Nobili), 
Mme DU. Smith – (n° corde 14)

   Moonrise Shadow, h, 5 ans, 59 k, Ah, S. Dehez (s) 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 1154  Dalvini, m, 8 ans, 54 k, gh, P. Bertiaux (B. Marie), 
P. Bertiaux – (n° corde 16)

 1245  Mystic Chop, h, 4 ans, 59 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Journiac), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1198 2 Anima Erat, f, 4 ans, 54 k, 0h, T. Fiorenza (J. Claudic), 
E. Lyon – (n° corde 15)

18 partants ; 45 eng. ; 4 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 716 a
Eng. Sup. : Quiz Evolution ITY

Chev. élim. : Lie High, Zamuja GB

Chev. retir. : Jacques Coeur (IRE), Douville, Life’S A Breeze IRE, 

American Lily

¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, nez, 4 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Ayana.

 1 458 a Maxi Bello.

 1 336 a Ivishak River.

 891 a Clever Actress.

 364 a Parfaite Merill.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Appapays Racing Club.

 657 a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Mlle Ludivine Stasi.

 524 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 349 a Suc. Magalen Bryant.

 164 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

Temps total : 2’12’’24’’’
Le jockey Jérôme MOUTARD étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MAXI BELLO par le jockey 
Aurélien LEMAITRE au poids de 55 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAXI BELLO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY WHITE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument IVISHAK RIVER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du cheval KICK BOXING, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval n’avait pas eu d’action durant 
le parcours et avait cédé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments AYANA et IVISHAK RIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les pouliches OCTOBER CHOPE et SEABELLE FAL (MOR) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1443 4177 PRIX DE MORIENVAL

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 2 novembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 880 1 Sinndarillo, h, b.f, 4 ans, par Amarillo IRE et 
Sinnderelle [Sinndar (IRE)], 62 k,  h, P. Nador 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   Andromede, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Honor Bound GB (Authorized IRE), 541/2 k, M. Al Thani 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1260 1 The Chosen One, m, b, 7 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 59 k (571/2 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 5)

 1016  Iken, f, b, 4 ans, par Vadamos et Kenwana 
(Kendargent), 541/2 k, de C. Moubray (T. Trullier), 
Mme J. Soudan – (n° corde 3)

   Ace Card IRE, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Sure [Muhtathir (GB)], 56 k, Mme L. Falque (A. Lemaitre), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

 878  Just In Love (GB), f, 5 ans, 541/2 k, Stall Nagnag 
(M. Guyon), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 1041 2 Momento Giusto GB, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), A, 
ATRacing SRL (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 960  Joao, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), A, M. Steeland (C. Berge), 
Y. Luyckx – (n° corde 4)

 766  First Shot, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), F. Carnevali 
(V. D’Amico), F. Carnevali – (n° corde 8)

   Get Set (IRE), h, 6 ans, 56 k, BL. Jones (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 266 a
Eng. Sup. : Andromede

1 long ¼, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, 8 long, 
8 long, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Sinndarillo.

 2 277 a Andromede.

 1 397 a The Chosen One.

 1 138 a Iken.

 569 a Ace Card Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Pierre Lamy, Christian Bresson.

 584 a Al Shahania Stud.

 411 a Famille Rothschild.

 292 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.

 97 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANDROMEDE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SINNDARILLO et la pouliche ANDROMEDE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1444 4179 PRIX DES RUINES DE CHAMPLIEU

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1198  Ayana, f, b, 7 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 54 k,  h, Mme C. Auvray (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 4)
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 1446 4173 PRIX BENJAMIN BOUTIN

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la 

Société des Courses de Compiègne.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +20.

 957  Mormona, h, gr, 4 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 59 k, Mme J. Clee (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 10)

 1239 3 La Fille Du Sud (IRE), f, al, 4 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 581/2 k, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 961 5 La Templiere, f, al, 5 ans, par French Fifteen et Astrale 
Ci [Naaqoos (GB)], 53 k, Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 961 7 Kapani, h, n.p, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 531/2 k,  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 15)

 961 1 Barbadin (GB), h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 561/2 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 813 3 Picnic Royal, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Akazie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, G. Duca (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 961  Stelvio, h, b, 6 ans, par Style Vendome et Sabi Sabi 
[Orpen (USA)], 57 k, 0, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 961 6 Cote Jardin, m, 6 ans, 551/2 k, Cajdasrot S.R.O. 
(B. Murzabayev), J. Chaloupka – (n° corde 7)

 1092  Morisot, f, 5 ans, 53 k, Mme I. Corbani (M. Guyon), 
de P. Chevigny – (n° corde 13)

 962 3 Alkuin IRE, h, 8 ans, 531/2 k, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 12)

 1135 2 Stallone GER, m, 4 ans, 591/2 k, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (T. Bachelot), 
H. Blume – (n° corde 3)

 961 3 My Charming Prince, m, 6 ans, 60 k, Ah, LH 
(O. Peslier), J. Andreu (s) – (n° corde 16)

 963 2 Black Milord Tavel, h, 4 ans, 58 k,  h, JL. Pignet 
(C. Soumillon), E. Lecoiffier – (n° corde 9)

   Kosakenzipfel, h, 4 ans, 571/2 k, 
Stall Wo Laufen Sie Denn ? (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

 1092 5 Darkaniya, f, 4 ans, 57 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 714 a
Sans motif : Carter And Go

courte encolure, ¾ long, tête, tête, 2 long, encolure, 1 long ¾, 1 long 
¾, ¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Mormona.

 4 984 a La Fille Du Sud (Ire).

 3 672 a La Templiere.

 2 098 a Kapani.

 858 a Barbadin (Gb).

 643 a Picnic Royal.

 429 a Stelvio.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Suc. Derek Clee.

 1 441 a Mlle Francoise Perree.

 1 279 a Nbh Racing.

 538 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 387 a Wertheimer & Frere.

 290 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

 193 a Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.

Temps total : 3’9’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de 
la jument MORISOT, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que la distance était trop longue pour les 
aptitudes de ladite jument.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres MORMONA, BARBADIN (GB) et KAPANI, la pouliche LA 
FILLE DU SUD (IRE) et la jument LA TEMPLIERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1445 4180 PRIX DE L’OISE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +28.

 1169  Black Hawk, m, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 58 k, M. Drean 
(M. Barzalona), M. Drean – (n° corde 7)

 1099  Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 551/2 k,  h, HJ. Uhrig (E. Hardouin), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 1099 4 Sweetest Thing, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Miss World [Lost World (IRE)], 58 k, Ah, N. Girot 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 10)

 961 2 Auen Adventure GER, h, b, 7 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
59 k, 0, C. Foeller (M. Guyon), J. Parize – (n° corde 1)

 835 4 Monsieur George, h, al, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 58 k,  
h, Ecurie Franck Boucey (A. Roussel), E. Lecoiffier – 
(n° corde 8)

 1220 4 Moonwalk Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA 
et Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 60 k, D. Dahan 
(T. Piccone), Mme A. Budka – (n° corde 11)

 686  Mydavi, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 59 k, Triple B. Stables (A. Lemaitre), 
J. Goossens – (n° corde 4)

 1099  Meisho Felicity, f, 9 ans, 571/2 k (56 k), A, Y. Matsumoto 
(Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 961 4 Voila Pourquoi, h, 6 ans, 581/2 k, B. Pizzorni 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 820  Ruudje, h, 7 ans, 55 k, gh, JP. Vanden Heede 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Mac La Tambouille, h, 5 ans, 59 k, O. Post (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 009 a
Eng. Sup. : Ruudje

1 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, tête, 1 long 
½, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Black Hawk.

 2 539 a Nana Gina.

 1 871 a Sweetest Thing.

 874 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

 437 a Monsieur George.

 328 a Moonwalk Step.

 267 a Mydavi.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Gestut Zur Kuste Ag.

 996 a Patrice Deshayes.

 734 a Nicolas Girot.

 197 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Suc. Christelle Rebillon.

 183 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 147 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

 104 a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.

Temps total : 3’17’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Julien GUILLOCHON en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise (1re infraction).
Le cheval BLACK HAWK et le hongre MONSIEUR GEORGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 1136  Bahia Blanca, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Frelene [Dream Ahead (USA)], 56 k (541/2 k), (28 000), 
Mme M. Le Solleu (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

   Rumpleteazer, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Duende 
GB (Lawman), 571/2 k,  h, (36 000), Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

 1241 3 Gogogadget, m, b, 2 ans, par Goken et Whole Lotta 
Love [Vespone (IRE)], 59 k, (36 000), X. Richard 
(L. Boisseau), X. Richard – (n° corde 7)

   Chapuza (GB), f, al, 2 ans, par Iffraaj GB et 
Thaahira USA (Dynaformer USA), 571/2 k (54 k), 
(36 000), J. Maldonado Trinchant (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 1318  Rue Mia, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (20 000), D. Cole 
(J. Moutard), S. Caceres (s) – (n° corde 8)

 1241  Gofas, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (20 000), 
Haras des Pyrenees (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 1318 4 Goldena, f, 2 ans, 56 k, (28 000), Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 12)

 1136  Amoureuse, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), (28 000), 
JP. Perthuis (M. Favriaux), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 2)

   Saynatrice, f, 2 ans, 571/2 k (55 k),  h, (36 000), J. Bisson 
(A. Baron), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

   Liane, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (28 000), 
Mme D. Peilley Besset (Mme M. Eon), D. Chenu – 
(n° corde 4)

   Garden Chop, m, 2 ans, 571/2 k, 0, (28 000), 
Mme T. Marnane (J. Claudic), F. Guyader (s) – 
(n° corde 10)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 900 a
1 long, 3 long ½, tête, 2 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, courte tête, 
5 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Lasair Ire, prime non attribuée.

 3 456 a Bahia Blanca.

 2 592 a Rumpleteazer.

 1 728 a Gogogadget.

 864 a Chapuza (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 073 a Suc. Paul Le Solleu.

 1 020 a Paul Mcenery, prime non attribuée.

 804 a Suc. Larissa Kneip.

 536 a Xavier Richard.

 175 a Mauricio Delcher Sanchez, Javier Maldonado Trinchant.

Temps total : 1’4’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAYNATRICE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Jérome 
MOUTARD en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour s’être 
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus 
de 800 grammes au poids résultant des conditions de la course 
et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids 
(2e infraction).
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les jockeys Théo 
BACHELOT (GOFAS) et Eddy HARDOUIN (GOLDENA) sur l’incidence 
du mouvement de la pouliche GOFAS, à environ 300 mètres de 
l’arrivée, sur la progression et performance de la pouliche GOLDENA.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche GOFAS qui faiblissait avait penché vers la 
gauche malgré les efforts de son jockey, contrariant à cet instant 
la pouliche GOLDENA sans toutefois que ce mouvement n’ait 
d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course. Aucune sanction n’a 
été prise à l’encontre du jockey Théo BACHELOT.
La pouliche LASAIR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1449 4187 PRIX DE LA PINEDE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.
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FONTAINEBLEAU

0408 123 mercredi 3 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Nicole BRAEM. – M. Tony CLOUT – 
M. François COUETOUX du TERTRE – Mme Dominique de La PERRIERE

 1447 4186 PRIX DES CHENES

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 3 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1149 2 Rougegarde, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Krestena (Kendor), 61 k (581/2 k), gh, (22 000), 
Mme de JH. Chevigny (A. Baron), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

 1133 5 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega IRE 
et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 58 k,  h, (14 000), 
Mme E. Hebert (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

 953  Simons King IRE, h, b, 5 ans, par Kingman GB 
et Sanaya IRE (Barathea IRE), 59 k,  h, (22 000), 
Stall Picadilly (B. Murzabayev), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 991  Rocquemont, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly [Elusive City (USA)], 571/2 k, Ah, (18 000), 
G. Augustin-Normand (M. Guyon), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 5)

 1194  Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 58 k, (14 000), T. Marechal (J. Claudic), 
E. Lyon – (n° corde 8)

 1204 2 Selket (IRE), f, 5 ans, 541/2 k, (14 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), Mme A. Budka – 
(n° corde 1)

 1204  Woff (GER), h, 5 ans, 59 k,  h, (22 000), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 525 3 Electroscope IRE, h, 5 ans, 571/2 k, gh, (18 000), 
Stall Dresdensia (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 818 a
2 long, ¾ long, tête, encolure, ½ long, ¾ long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Rougegarde.

 1 539 a Chance (Gb).

 1 410 a Simons King Ire, prime non attribuée.

 769 a Rocquemont.

 384 a Inattendu.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Mme Dominique Sepulchre.

 453 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 346 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

 242 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.

 173 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

Temps total : 1’40’’35’’’
Le hongre ROUGEGARDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1448 4181 PRIX DES ALISIERS

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1241 5 Lasair IRE, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Tiz Only 
Me Daza IRE (Camacho GB), 541/2 k (53 k),  h, (20 000), 
Y. Lenoir (Mme M. Velon), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)
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 1308 1 Koutsounakos GB, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 7)

 987  Azov, h, 5 ans, 59 k, (22 000), V. Timoshenko 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 4)

   Breezyandbright IRE, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), (14 000), 
Repro-Zaman (T. Courtalon), G. Braem – (n° corde 8)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 824 a
2 long, courte tête, tête, 4 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Tertius.

 1 881 a Lesslepasser.

 1 410 a Khan.

 769 a King Robbe.

 470 a Gordon Break.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Mme Christa Zass.

 738 a Haras Du Hoguenet.

 362 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

 346 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 184 a Pierre Lamy.

Temps total : 1’2’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval KHAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres TERTIUS et LESSLEPASSER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1451 4188 PRIX DE LA SAPINIERE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36.

 1312  Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 591/2 k (58 k),  
h, A. Morteo (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 5)

 1221 2 Parisian Belle, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 53 k, A, J. Billard 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 1104 3 Molino, m, b, 6 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 55 k, gh, P. Nicot (s) (M. Guyon), P. Nicot (s) – 
(n° corde 3)

 1221  Al Rassoul, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 51 k (52 k), 0, P. Nicot (s) 
(H. Lebouc), P. Nicot (s) – (n° corde 7)

 1221  Ayguemorte, h, b, 10 ans, par Vertigineux et Aiguille 
Du Midi [Fly To The Stars (GB)], 53 k,  h, PL. Guerin 
(R. Mangione), PL. Guerin – (n° corde 9)

   Shinasi, h, 6 ans, 551/2 k,  h, F. Nobile (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 989  Wayne, h, 9 ans, 54 k (541/2 k), 0h, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 11)

 1254  River Lilly, f, 6 ans, 56 k,  h, J. Bossert (E. Crublet), 
J. Bossert – (n° corde 1)

   Goji Berry, h, 9 ans, 55 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 1248 4 Sibuyu, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), G. Durot 
(Mme D. Santiago), D. Chenu – (n° corde 2)

 892  Monsieur Emile, h, 5 ans, 52 k (53 k),  h, 
H. Ben Hassine (A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

   Zamuja GB, m, 12 ans, 511/2 k, A, 
Mme R. Descheemaeker-de Vriendt (G. Meury), 
M. Rosseel – (n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 554 a
courte encolure, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, courte tête, ¾ 
long, 2 long, courte tête, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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 1212 1 Solkia, f, b, 7 ans, par Makfi GB et Solveigh GER 
(Tiger Hill IRE), 60 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 1237 3 Lauper (IRE), f, b.f, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Le Muguet IRE (Indian Ridge IRE), 60 k,  
h, Nearco Producciones S.L. (M. Guyon), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 1218 1 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 1098  My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
My Broken Drum GB (Slickly), 54 k (521/2 k), JJ. Boutin 
(A. Mosse), JJ. Boutin – (n° corde 4)

 1017 4 Super Zoom, h, b, 4 ans, par Areion GER et Supremacy 
[King’S Best (USA)], 59 k,  h, Stall Kontiqua (T. Piccone), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 1218  Morsan (IRE), h, 7 ans, 59 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1218 2 Cruella De Vil, f, 5 ans, 571/2 k, Mme KF. Minton 
(A. Pouchin), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 1311  Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, 54 k (551/2 k), 
B. Nardone (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 3)

 1219 1 Crisalsa, h, 6 ans, 561/2 k, A, Mme C. Brocklehurst 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 729  Silver Schnok, f, 6 ans, 57 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 12)

 687  Burattina IRE, f, 5 ans, 60 k,  h, Stall Picadilly 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 1335  Gardol Moon, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, Mme E. Berte 
(J. Pelicier), G. Bietolini – (n° corde 8)

12 partants ; 49 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 820 a
2 long, courte tête, tête, courte tête, encolure, courte tête, dead-
heat, tête, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Solkia.

 2 277 a Lauper (Ire).

 1 397 a Larno.

 931 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 569 a Super Zoom.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a M. L. Bloodstock Ltd.

 630 a Ecurie Plessis.

 584 a Nearco Producciones S. L. .

 195 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 146 a Capricorn Stud Sa.

Temps total : 1’51’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments SOLKIA, GARDOL MOON 
et le hongre MORSAN (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les juments SOLKIA et LAUPER (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1450 4185 PRIX DES NOYERS

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 3 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 959 1 Tertius, h, al, 7 ans, par Siyouni et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 61 k, (22 000), Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 1197  Lesslepasser, h, n, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Ekatea [Power (GB)], 58 k,  h, (14 000), 
Ecurie Club des Etoiles (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 824 1 Khan, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 56 k,  h, (14 000), 
Mme C. O’Halloran (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 2)

 1197  King Robbe, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 59 k (571/2 k), g, (22 
000), B. Dutruel (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 1197  Gordon Break, h, b, 4 ans, par Goken et Karbayouna 
(Kouroun), 59 k, Ah, (22 000), Ecurie TLV (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)
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allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1334  Il Ritorno, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 591/2 k (57 k), 0, (14 000), 
Legend Racing Club (A. Bentahar), V. Sartori – 
(n° corde 1)

 906  Acquamarina, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Aspertinella [Wootton Bassett (GB)], 56 k, (14 
000), A. Miceli (R. Mangione), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 3)

 1307 3 Drag Lift IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Lady Morel IRE (Arcano IRE), 59 k, (17 000), 
Mme AG. Kavanagh (E. Hardouin), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 6)

 1007 3 Imagine Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Sublimossi [Kheleyf (USA)], 571/2 k (56 k), 0, (14 000), 
A. Chopard (Mme M. Eon), de O. Montzey – (n° corde 2)

 1307 4 Un Plus Une, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
So Sora [Desert Blanc (GB)], 571/2 k (56 k),  h, (14 
000), M. Putrino (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 1200 4 No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, 59 k, (17 000), 
Racing Stars (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 661 a
1 long ¼, ¾ long, courte encolure, encolure, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Il Ritorno.

 2 736 a Acquamarina.

 2 052 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Imagine Chop.

 684 a Un Plus Une.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 849 a Alexandre Miceli, Mme Marie-Christine Miceli.

 424 a Alain Chopard.

 242 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.

 212 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

Temps total : 1’3’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAG LIFT (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Rosario 
MANGIONE en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (5 sollicitations/1re infraction).
Le poulain IL RITORNO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1454 4184 PRIX DE LA MARE AUX FEES

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 3 mai 2022 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 3 août 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 3 novembre 2022 inclus : 1 k 
par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1070 3 Wildwood, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, Mme S. Thayer (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 375  Woodstone GER, m, b, 4 ans, par Adlerflug 
GER et Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 56 k, A, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (M. Guyon), S. Richter – 
(n° corde 4)

 992  Mister X, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect 
Queen [Mount Nelson (GB)], 57 k (551/2 k), A. Arnoldi 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

   Villa Darya, f, b, 5 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB) (Hernando), 541/2 k, 
Haras des Sablonnets (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 1)

 1067 4 Royal Heights, h, al, 4 ans, par Manduro GER 
et Rahada GER (Peintre Celebre USA), 56 k, g, 
Haras du Mondant (A. Madamet), J. Merienne – 
(n° corde 5)

 966  Kedance GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Stall Kontiqua 
(Mme F. Valle Skar), M. Keller – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 5 197 a Bonnie Hopps.

 2 079 a Parisian Belle.

 1 275 a Molino.

 850 a Al Rassoul.

 425 a Ayguemorte.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 816 a Craig Mather.

 575 a Gerard Laboureau.

 383 a Mme Christiane Volkmer.

 191 a Pierre-Louis Guerin.

Temps total : 1’53’’65’’’
La jument BONNIE HOPPS et le cheval MOLINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1452 4182 PRIX DES NOISETIERS

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1258 3 Burwash, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Remember Babi [High Chaparral (IRE)], 58 k,  h, 
Ecurie Kura (M. Guyon), M. Pitart – (n° corde 4)

 1303 3 Soul Of The Nation (IRE), h, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 571/2 k (56 k), 
J. Couvercelle (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 5)

 1124 2 Almost Heaven GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Nouvelle Lune GB (Fantastic Light USA), 
56 k, Mme R. Hillen (B. Murzabayev), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

 1139 2 Villemacho IRE, h, b, 3 ans, par Camacho GB et Viletta 
GER (Doyen IRE), 58 k, Ah, C. Fennessy (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 774  Ayor, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 57 k, 0, E. Alhtoushi 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1303  Saggezza, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme L. Delaugere 
(Mme D. Santiago), P. Dolle – (n° corde 7)

 1139 5 Deau Coeur, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme S. Bertin 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 037 a
Consition spéciale : Greatel

encolure, encolure, tête, encolure, 1 long ½, 1 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Burwash.

 3 600 a Soul Of The Nation (Ire).

 2 700 a Almost Heaven Gb, prime non attribuée.

 1 800 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 900 a Ayor.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Ecurie Kura.

 731 a Haras Du Logis Saint Germain.

 318 a Star Pointe Ltd, prime non attribuée.

 212 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 182 a Emadadein Alhtoushi.

Temps total : 1’41’’2’’’
La pouliche GREATEL s’étant retournée à la sortie en piste, a été 
déclarée non partante.
Par ailleurs, au regard de ce comportement, les Commissaires ont 
accordé, conformément aux dispositions de l’article 157 du Code 
des Courses au Galop, que la pouliche puisse lors de ses prochaines 
tentatives, se rendre en main au départ, non montée.
La pouliche BURWASH et le hongre SOUL OF THE NATION (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1453 4183 PRIX DES SEQUOIAS

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 3 décembre 2022 inclus reçu une 
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Primes aux éleveurs :

 680 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 536 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Mme Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.

 357 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin, Nicolas Boillin, Mlle Adeline Boillin.

 272 a Douglas Stevenson, prime non attribuée.

 178 a Mathieu Daguzan-Garros, Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

Temps total : 2’43’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VALCAVA (SWI) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BATTLE CONNEXION à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Clément LECOEUVRE au sujet de la 
performance de la pouliche TENDRE NUIT.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait totalement cédé dans le 
dernier tournant sans qu’il n’ait d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Simon PLANQUE et Sybille VOGT au sujet 
d’un incident survenu dans le tournant après les tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche GRACEHILL (Laura GROSSO), qui menait 
la course avait été reprise par son jockey, que la pouliche VALCAVA 
(SWI) qui la suivait, avait été obligé d’être reprise à son tour par son 
jockey et qu’avec cette action elle s’était décalée vers l’extérieur 
venant prendre la place du poulain LE SELMAN.
La pouliche HEGRINA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course

 1456 4168 PRIX DES MACARONS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
3 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1030 4 Warelia GER, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Waikita GER (Kallisto GER), 561/2 k, (14 000), Stall Fiesta 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

   Eastern Star, h, b.m, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 58 k, g, (14 000), S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1030 5 Regina Lillie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Rex 
Regina (IRE) (King’S Best USA), 541/2 k (53 k), (10 000), 
Hubner Gmbh (Mme S. Vogt), JP. Carvalho – (n° corde 9)

 1357  Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 58 k (551/2 k), (14 000), 
M. Boutin (s) (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 1315 4 Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 58 k, Ah, (14 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 7)

 454  Savigo, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie Equus Racing (Mme A. Molins), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 1)

   Stella My Star, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Galopp-
Freunde-Baltrum (S. Breux), FX. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 806  Carmen Sandiego, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (10 000), 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme P. Cheyer), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 3)

 441  Gypse D’Ange, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), NG Racing 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 6)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 356 a
2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Warelia Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Eastern Star.

 1 296 a Regina Lillie.

 864 a Sweet Devildarling.

 432 a Royal Post Office.
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6 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 056 a
Eng. Sup. : Wildwood, Kedance GER

encolure, 1 long ½, encolure, 3 long ½, 9 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Wildwood.

 1 782 a Woodstone Ger, prime non attribuée.

 1 093 a Mister X.

 891 a Villa Darya.

 445 a Royal Heights.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a European Bloodstock Management.

 493 a Sas I. E. I. .

 349 a Ghislain Deslandes.

 306 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 174 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

Temps total : 2’17’’93’’’
La jument WILDWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NANCY-BRABOIS

0903 123 mercredi 3 mai 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre LAURENT – 
M. Sébastien LITZELMANN – M. Damien KREBS

 1455 4167 PRIX WWW.HIPPODROMENANCY.FR

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 3 août 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 3 novembre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 3 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 873  Valcava SWI, f, b, 3 ans, par Amaron GB et Vertana 
(IRE) (Sinndar IRE), 541/2 k (53 k), Ecurie Aventicum 
(Mme S. Vogt), Mme C. Erni – (n° corde 3)

   Hegrina IRE, f, b, 3 ans, par Elzaam AUS et Surrey 
Pink [Kyllachy (GB)], 541/2 k, Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 8)

 1033  Le Selman, m, al, 3 ans, par Zarak et Be A Good One 
GER (Samum GER), 56 k, G. Laroche (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 6)

 1120  Master Light, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Master Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 56 k,  h, 
C. Boillin (B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 1257  Battle Connexion, m, b, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Hotspot Hotspot [Sageburg (IRE)], 56 k (53 k),  h, 
C. Robba (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

   Kfe Kreol, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, G. Doyen 
(C. Berge), M. Pitart – (n° corde 9)

   Reasonable GB, f, 3 ans, 541/2 k, G. Strawbridge 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 1)

 1033  Gracehill, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 5)

 1084 1 Tendre Nuit, f, 3 ans, 561/2 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
736 a
Eng. Sup. : Reasonable GB

1 long, 1 long, 1 long, encolure, 3 long, 2 long ½, 1 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Valcava Swi, prime non attribuée.

 2 304 a Hegrina Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Le Selman.

 1 152 a Master Light.

 576 a Battle Connexion.
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présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les 
conséquences du changement de ligne vers l’extérieur, à environ 
80 mètres du poteau d’arrivée, du hongre VISIONARY DREAMER 
(Léon WOLFF) arrivé 2e sur la progression et la performance du 
hongre SILVER MAGIC (Delphine SANTIAGO) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
précités, les Commissaires ont maintenu les résultats de la course 
considérant que sans le mouvement constaté, le hongre SILVER 
MAGIC n’aurait pas devancé le hongre VISIONARY DREAMER lors du 
passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léon 
WOLFF par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(2e infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jules MOBIAN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre VISIONNARY DREAMER et HE’S A ROCK STAR (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1458 4171 PRIX DES BOUGAINVILLIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

   Sakurachan, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Quezon 
Sun GER (Monsun GER), 59 k (571/2 k), Y. Inutsuka 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

 1035  Wonder Hope, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Winning Ticket [Evasive (GB)], 51 k, 0h, L. Matzinger 
(Mme S. Vogt), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 1109 3 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 55 k (531/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 1)

 1029  Hard Talk, h, b, 9 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 551/2 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Madamet), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 8)

 1255  Glory Days, h, b, 8 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (541/2 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 4)

 1168 3 Pumpy Girl, f, 5 ans, 53 k (52 k), S. Eveno (C. Berge), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 1034 3 Fearless, h, 5 ans, 58 k, Ah, Ecurie Luck (C. Lecoeuvre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

   Mixologist, h, 6 ans, 551/2 k,  h, Mme E. Caux (B. Marie), 
Mme S. Marsch – (n° corde 10)

 1034  Antinea, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, R. Meder (S. Breux), 
M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 1229  Caruso, h, 4 ans, 60 k, A, G. Bernard (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 500 a
Eng. Sup. : Sakurachan, Mixologist

Sans motif : Modern Value (GB)

courte tête, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, courte 
encolure, 3 long, 5 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Sakurachan.

 1 881 a Wonder Hope.

 1 154 a Semillante.

 769 a Hard Talk.

 384 a Glory Days.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras De La Perelle.

 738 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 520 a Jean-Claude Seroul.

 346 a Wertheimer & Frere.

 173 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 2’43’’89’’’
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Primes aux éleveurs :

 536 a Ecurie Haras Du Cadran.

 510 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 402 a Mme Lillie Drion Sundstrom.

 268 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 134 a Suc. Ghislain Kob.

Temps total : 2’47’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL POST OFFICE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WARELIA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1457 4172 PRIX DES VISTANDINES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +38.

 1250 2 He’S A Rock Star IRE, h, b, 7 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 57 k, 0h, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 1252  Visionary Dreamer, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 60 k,  h, Stall Gremlin 
(L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 15)

   Ladie Salsa, f, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 53 k, S. Eveno 
(A. Madamet), S. Eveno – (n° corde 5)

 1035 5 Silver Magic, h, gr, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 591/2 k (58 k), 
C. Peterschmitt (Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – 
(n° corde 2)

 1309  Magic Leg’S, f, b, 7 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, Mme S. Marsch 
(C. Berge), Mme S. Marsch – (n° corde 14)

 823 5 Marie D’Argonne, f, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 1035 1 Always Dancing, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), Stall Turfbambi 
(Mme M. Riehl), U. Schwinn – (n° corde 9)

 1248  Boarding Time, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, D. Duglas 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 10)

 1254  Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme SA. Stark 
(C. Lecoeuvre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 1252  Moody Chop, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme ML. Gast 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 12)

 1152  Lee Dragon, h, 8 ans, 551/2 k (56 k), Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 13)

 1198  Hackle Setter USA, h, 7 ans, 571/2 k,  h, F. Meckes 
(S. Breux), F. Meckes – (n° corde 6)

 352  Sainte Cecile (IRE), f, 8 ans, 53 k (511/2 k), 
0, Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 7)

 1035  Dan Chop, h, 5 ans, 53 k (511/2 k),  h, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 11)

 1152  Famous Coffee, f, 10 ans, 53 k (54 k), A, Mme J. Klein 
(J. Mobian), Mme J. Klein – (n° corde 1)

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 104 a
Eng. Sup. : Perfect Liaison (IRE), Moody Chop, Lee Dragon

1 long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, tête, encolure, 1 long ½, 1 long, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Visionary Dreamer.

 972 a Ladie Salsa.

 648 a Silver Magic.

 324 a Magic Leg’S.

Primes aux éleveurs :

 680 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

 584 a Haras Du Quesnay.

 438 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

 292 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

 146 a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.

Temps total : 2’44’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERFECT LIAISON (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
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 1208 2 Dschingis Fear, h, 3 ans, 58 k, Ah, Mme A. Casteu 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 2)

 1287 5 Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, 581/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(A. Madamet), R. Chotard – (n° corde 4)

 1251  Missandei, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Mme M. Tretiakova 
(Mme A. Molins), R. Rohne – (n° corde 3)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 420 a
¾ long, tête, tête, 1 long, nez, 3 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Magic Stars.

 2 880 a King’S Crown.

 2 160 a Nevado.

 1 440 a Kaleobayane.

 720 a Kobra Pepper.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 894 a Ecurie Biraben.

 670 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 447 a Mme Emilie Lafeu.

 223 a Jean-Baptiste Brice.

Temps total : 2’5’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEVADO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MAGIC STARS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

7

8

9

La jument SEMILLANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1459 4169 PRIX THOREY-LYAUTEY

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27,5.

 1251 2 Haaricia, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Star 
Washwasha (IRE) (Sea The Stars IRE), 551/2 k, A, 
A. Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1031  Darling Jay, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Donna Rubina GER (Electric Beat GB), 57 k (551/2 k), 
Mme I. Thau (Mme S. Vogt), R. Rohne – (n° corde 7)

 1139  What Else Chop, h, b, 3 ans, par Panis USA et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 571/2 k, R. Frances (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 8)

 1307 2 Salazar, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 59 k (571/2 k), P. Widloecher 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1251 5 Kassar Said, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 58 k, A, H. Ben Hassine 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1031 2 Freccetta, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme M. Tretiakova 
(Mme A. Molins), R. Rohne – (n° corde 2)

 1251 3 No Time, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, Stall Nagnag 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 1166  Silvretta GER, f, 3 ans, 581/2 k, A, J. Bohm (L. Wolff), 
G. Geisler – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 660 a
encolure, 1 long, courte tête, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 6 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Haaricia.

 2 880 a Darling Jay.

 2 160 a What Else Chop.

 1 440 a Salazar.

 720 a Kassar Said.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Suc. Larissa Kneip.

 894 a European Bloodstock Management.

 670 a Alain Chopard.

 292 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 223 a Louis De Romanet.

Temps total : 1’25’’63’’’
La pouliche HAARICIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1460 4170 PRIX DES BERGAMOTES

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 1253 5 Magic Stars, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Magic Nizzy [Great Journey (JPN)], 59 k, Mme G. Seror 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 1033  King’S Crown, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Non 
Pareille IRE (Aqlaam GB), 551/2 k, C. Peterschmitt 
(L. Wolff), C. Peterschmitt – (n° corde 1)

 1028 4 Nevado, h, al, 3 ans, par Recoletos et Narnia Dawn IRE 
(Roderic O’Connor IRE), 59 k,  h, Ecurie M. Tschopp 
(C. Lecoeuvre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 1121  Kaleobayane, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Bamiyane (Kouroun), 52 k, gh, R. Philippon 
(B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 1139  Kobra Pepper, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Inaugurate GB (Garswood GB), 571/2 k (56 k), 
S. Kobayashi (s) (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 9)

 1144 1 Speed De Cerisy, f, 3 ans, 571/2 k, C. Trecco 
(H. Besnier), D. Windrif – (n° corde 5)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Double Sens, h, 3 ans, Dastarhon 

(IRE) et Laureen, 1266/3

A Fly Girl, f, 3 ans, Arakan USA et Abbey 

GER, 1253, 1434

Aalto, m, 3 ans, Zelzal et Au Dessus 

(GB), 1361/3

Ababyl, f, 4 ans, Al Mourtajez et Kado 

De Ghazal, 1410/4

Abha, f, 3 ans, Zelzal et Nayfah, 1334/3

*Abhayaa IRE, f, 4 ans, Australia GB et 

Navajo Moon IRE, 1391

Abondant, m, 4 ans, Montmartre et 

Arisk, 1222/3

Abrasso, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Divinatrice, 1306

Absolute Control, f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Nuit Polaire IRE, 1223/5

Acatana, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Acuarela, 1434

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 1353

*Ace Card IRE, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Sure, 1443/5

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 1354/2

Acquamarina, f, 3 ans, Pomellato GER 

et Aspertinella, 1453/2

*Act Of Magic IRE, h, 7 ans, Magician 

IRE et Davanti IRE, 1385/2

Ad Libitum, h, 4 ans, Amaron GB et 

Timocita, 1260/5

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 1285/5

Adelidelo, f, 3 ans, Attendu et Signs Of 

Peace, 1258

Adelphie, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Holiday Maker GB, 1394

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 1282

Adsum, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Medela, 1272/5

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 

Asaret (IRE), 1339

Affaire Conclue, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Steel Woman (IRE), 1339

Afshann, h, 3 ans, Dariyan et Afsheen, 

1378

*After The Rain IRE, f, 4 ans, 

Shamardal USA et Anjaz USA, 1320/5

Afterglow, f, 4 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 1255

*Agile IRE, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Biche, 1310/2

*Agnelli IRE, h, 5 ans, Guiliani IRE et 

Assisi GER, 1338/5

Ahmed Pride, h, 11 ans, Orpen USA et 

Specificity USA, 1265/3

*Aiche De Bretel GB, f, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Cinnilla GB, 1421/1

Ainhoa Petrucio, m, 4 ans, Seraphin Du 

Paon et Ainhoa Winwin, 1415

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

1279/1

Air Force One, h, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Rosia Bay GB, 1287/3

Air Kiss, h, 3 ans, Al Wukair IRE et Fine 

And Mellow, 1356

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 1248

Aixellence, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Kitty D’Argos, 1344

Ajs Zehba, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Zaaba, 1234/2

Ajsaman, h, 6 ans, Rajsaman et 

Adulaire, 1394

Akagera, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Agushaya (IRE), 1366/5

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 1307

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 1369

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 1422/2

Akitator, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Numerisse, 1421

Al Athoop, f, 3 ans, Al Mourtajez et Al 

Fahda, 1234/4

Al Barq, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Inner 

Beauty, 1361

Al Doha, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Topaze Du Croate, 1294/2

Al Faisal, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Sakina De Faust, 1290/4

Al Hadab, m, 4 ans, Jaafer Asf GB et 

Nemosie Al Maury, 1415/3

Al Hamlah, f, 3 ans, Dahess GB et 

Andjelina, 1234

Al Kandi, f, 4 ans, Kandidate GB et 

Alegresse, 1249

*Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 1332/3

Al Muwaiji, m, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Limeted Edition GB, 1410

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 1451/4

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 1244/1

Alabaa (GB), h, 7 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 1282/3

Aladin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Argenta USA, 1278/1

*Alashar IRE, m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Alanza IRE, 1361/1

Albamia, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Rajastani (IRE), 1314

Albertinelli, m, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Herminia (IRE), 1354

Alcedimzoe, f, 3 ans, Territories IRE et 

Grace Of Dubai, 1433/1

Alcotan, h, 3 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 1360

*Aldufoof GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 

et Moqla GB, 1291

Aleria, f, 6 ans, Style Vendome et 

Always Taff (IRE), 1282/2

*Alerio GER, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Amazona GER, 1320

Alf A Star, f, 7 ans, Pedro The Great USA 

et Pietra Bella, 1376

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 1363/4

Alien, f, 4 ans, Helmet AUS et Almilea 

GER, 1409/1

Alight, f, 3 ans, Shalaa IRE et Light Up 

My Life IRE, 1441

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 1280/1

Alizee De Candale, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Storm Petrel, 1269/1

*Alkuin IRE, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 1446

*All Or Nothing GER, m, 3 ans, Soldier 

Hollow GB et Achinora GB, 1322

*Allada GB, f, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Algarade GB, 1239/5

Allurre, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

1347

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 1285/1

Alma De L’Abbaye, f, 3 ans, Savoir 

Vivre IRE et Hazanea, 1396/2

Almanarah, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Hazmiia IRE, 1335

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 

Breath GB et Nouvelle Lune GB, 

1452/3

Alobayyah, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Clairvoyant UAE, 1294/3

Alone, h, 4 ans, Iffraaj GB et Fill My 

Heart (IRE), 1369

Alpage, h, 4 ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 1347/3

Alpino, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Wedding Gown GB, 1397/1

Altrolato, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 

High Spice USA, 1364

Always Dancing, f, 6 ans, Samum GER 

et Activa GER, 1457

Amalfina, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Amorine (IRE), 1328/2

*Amanda’S Choice GB, f, 3 ans, Brazen 

Beau AUS et Super Midge GB, 1348/7

*Amboise GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Romantica GB, 1386/1

Amboise, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Princess Love, 1389

Amelielympique (IRE), f, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Celebre, 1242

American Daisy, f, 7 ans, American 

Post GB et Pump Pump Daisy, 1435

American Joker, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et American 

Angel, 1347

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 1309

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 1250/3

Amilcar (IRE), m, 7 ans, Wootton 

Bassett GB et Drosia (IRE), 1352/2

*Amiravati GB, f, 4 ans, Siyouni et 

Abhisheka IRE, 1321/4

Amneris (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Wiwilia GB, 1336/3

Amoretti, m, 2 ans, Shalaa IRE et Annie 

Newton IRE, 1230/5

Amour De Ma Vie, h, 4 ans, Dabirsim et 

A Moi, 1310/4

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 1448

Anasheed, f, 3 ans, Al Mamun Monlau 

et Nefertarie, 1234/3

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia IRE, 1359

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 1322/2

Andino, m, 6 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 1354

*Andisheh GER, f, 5 ans, Adlerflug GER 

et Astilbe GER, 1305

Andromede, f, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Honor Bound GB, 1443/2

*Angel Charly GB, f, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Marasima IRE, 1328/5

Angelo Dream, h, 10 ans, Palace 

Episode USA et Angel Mara, 1376/5

Angers, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Angel Of Harlem, 1226/3

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 1444

Anima Libera (IRE), f, 4 ans, Camelot 

GB et Cleverleyca (IRE), 1423/5

*Anistou GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Antonym USA, 1439

Anobe, m, 4 ans, Anodin (IRE) et Betria, 

1389

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 1338/2

Antharis (GB), h, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 1352

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 1458

Antrim, m, 5 ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 1255

Aoraki, f, 3 ans, Recorder GB et Broken 

And Go, 1303

Apalain, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Paola 

Lisa, 1378/2

Apash, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Munaafasat IRE, 1372/5

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 1395/4

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 1309/3

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 1287

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 1282/1
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Arithmetique (GB), f, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Soustraction (IRE), 1379/1

Armenio, h, 5 ans, Thewayyouare USA 

et Armee D’Orient, 1263/4

Armentieres, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et After Dawn (IRE), 1379/5

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 1375

*Art Of Magic IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hand Puppet IRE, 

1364/1

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 1277

Arvinni, f, 5 ans, Slickly et Nimohe, 

1408/5

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 1254/2

Asal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ashiqana 

USA, 1371

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 1299/7

Ascot Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 1238/5, 1360

Asgard, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Inarretable, 1253/1

Ashdel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Ellary, 

1335

*Aslan GER, m, 3 ans, Camelot GB et Al 

Nofor (IRE), 1387

Aslan Senora, m, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 1245/2

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 1431/5

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 1413/4

Assouan, m, 4 ans, Munjiz et Zlatana, 

1415

Aston, h, 8 ans, Magadan IRE et Jiangxi, 

1384/3

Astral Spirit, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Astral Merit, 1385

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 1306/2

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 1413/5

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 1245/1

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 1297/1

Atsana, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Ashiqana USA, 1244

Atya’Af, f, 3 ans, Dariya et Saraa, 1234

*Auen Adventure GER, h, 7 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 1445/4

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

1338/1

Aurelia Aurita, f, 4 ans, Al Kazeem GB et 

Antica Medusa GB, 1252, 1437/4

Aurore Boreale, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Princess Aurora USA, 1231/5

Austral, m, 3 ans, Zelzal et Saga 

Boreale USA, 1360/2

*Autumn Pride IRE, m, 7 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 1414/3

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 

1343/4

Aviateur, h, 8 ans, Intense Focus USA 

et Attachante (IRE), 1314/1

Avolta (IRE), f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Alakhana, 1293

*Awaal IRE, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 

et Anna’S Rock IRE, 1227

Axiome, m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Mathematicienne (IRE), 1327/3

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 1444/1

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 1451/5

Ayor, m, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Bedford Hope GER, 1452/5

Azachop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Azagra (IRE), 1347/4

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 1254/4

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 1450

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 1297/5

Azureen, h, 5 ans, Siyouni et Azalee 

(IRE), 1314

Baby George, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Borynga, 1369

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 1421/2

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 1388/4

Bad Boy, m, 2 ans, Fas IRE et 

Queendara, 1340/2

Badass, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 1353

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 1369/4

Bahayra, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Baiyouna, 1371

Bahia Blanca, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 1448/2

Baie De Somme, f, 6 ans, Literato et 

Wanate IRE, 1278/4

Baie Rose, f, 4 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 1269/2, 1399/3

Baila Conmigo, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Elusiva, 1357, 1442

Baileys Diamant, f, 7 ans, Diamond 

Green et Frissonante (GB), 1424/3

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 1343

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 1365

Baiykara, f, 4 ans, Zarak et Balankiyla, 

1391/5

Balador, h, 4 ans, It’S Gino GER et Pluie 

D’Or (IRE), 1339

Balakovna, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Maredskaya (IRE), 1358

*Baleegh A KSA, m, 3 ans, El Saqr 

KSA et Bleghat Al Khalediah Ii KSA, 

1236/4

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 1302/4

Balgees Time, f, 7 ans, Dabirsim et 

Cindy Bould GB, 1265, 1404/2

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Messagere D’Amour, 1312

Balsam, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Bea Remembered GB, 1318/2

Balsamand (IRE), h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Basilia (GB), 1355

Banana Shot, f, 4 ans, Montmartre et 

Cinquieme Set, 1437

Band Jo, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 1411/4

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 1316

Bangara, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Boscastle USA, 1241, 1340/1

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 1446/5

Barbate (GB), m, 3 ans, Frankel GB et 

Castellar, 1387/3

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 1339

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 1394/2

Bariz, m, 5 ans, Burning Sand USA et 

Hamiya IRQ, 1415

Baron Palatchi, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Costanza (IRE), 1246/1

Barsham, h, 7 ans, Olympic Glory IRE et 

Orayda IRE, 1423

Bartabello, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 1394/3

Battle Connexion, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

1257, 1455/5

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 1413/3

Bawe Island, f, 2 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 1241/4

*Bay Bridge GB, m, 5 ans, New Bay GB 

et Hayyona GB, 1390/3

Bayoun, h, 10 ans, Kouroun et Baenia, 

1299

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 1417/2

Beast Mode, h, 3 ans, Supplicant GB et 

Driving Miswaki USA, 1364

Becquaniente, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 1392

Becquapearl, f, 8 ans, Diamond Green 

et Berangele, 1278/2

Behtar, m, 4 ans, Kitten’S Joy USA et 

Behnasa, 1393

Beijinho, m, 4 ans, Morandi et Joha 

Fong, 1335

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 1278

Belafonte, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 1368

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 1384/2

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 1395

Bella Rossa, f, 4 ans, French Fifteen et 

Red Beauty, 1317/3

Belle, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

1379

Belle Affaire, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Affaire De Moeurs, 1434/5

Belle Anse, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Belle Lagune (GB), 1233

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 1374

Belloccio, h, 5 ans, Belardo IRE et 

Three Cards (GB), 1393

Bellone, f, 3 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

1240

Bersac D’Alistru, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Laline De Bersac, 

1266/4

Best Sixteen, m, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 1347

*Bet Me IRE, f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Bright Eyed IRE, 1373/3

Betanyx, f, 2 ans, Calyx GB et Josephine 

Bettany GB, 1231/4

Between, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Claire Song IRE, 1372/3

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 1417

*Bhutto GB, f, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Brave Times GB, 1328

*Big Call USA, h, 6 ans, Animal 

Kingdom USA et Prettypriceygirl 

USA, 1393/1

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 1354

Big River, m, 5 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 1353

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 

Dream, 1248

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 1278

Biska, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Folle 

Blanche USA, 1401/2

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 1321/2

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 1237

Black Hawk, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 1445/1

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 1335/3

Black Milord Tavel, h, 4 ans, Saddex 

(GB) et Lady Tavel, 1446

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 1374/5

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 1363/2

Blackberry Way, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Voie De Printemps, 1334

Blackyano Devil, h, 4 ans, American 

Devil et Guyana GER, 1323

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 1347

Blanco Chop, m, 2 ans, Panis USA et 

L’Aventura, 1230/4

Bless, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Mlayhah, 1226/4

Bleu Majorelle, f, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ponte Vechio, 1309

*Blind Buy IRE, h, 5 ans, War 

Command USA et Bedazzled GB, 

1432/4

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 1339/4

Bloody Sundae, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Easy Sundae (IRE), 1327/4

Blue Ribbon, f, 2 ans, City Light et 

Elhareer IRE, 1425/5

*Blue Tango GER, m, 8 ans, Zebedee 

GB et Beatify IRE, 1308

Blues Bird, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Blues Orchestra, 1306

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 1343

Boarding Time, h, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Bijou A Toi GB, 1248, 1457

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 1421
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Bolshkinov, m, 3 ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 1296

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 1340/3

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

1312, 1451/1

Bonny Glitters, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Loupy Glitters, 1353

*Book Of Life GB, m, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Inspiriter GB, 1351

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 1347

Booper Du Pouey, h, 5 ans, Whipper 

USA et Bettyboop Du Pouey, 1424/4

Borsalino, h, 3 ans, Paban De France et 

Stella D’Aprile, 1266/1

*Boston Rose IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Salamah IRE, 1300/4

*Botas IRE, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Supreme 

Seductress IRE, 1430/3

Botteci, f, 4 ans, Bottega USA et Cisca 

Bere, 1252

Boujoc, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Mirandola’S Dream, 1403

Bourdain, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 1267/2

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

1365

Bramante, m, 4 ans, Danon Ballade JPN 

et Lady Sylvester USA, 1309

Brana, f, 4 ans, Alex The Winner USA et 

Medalha Milagrosa USA, 1409/2

*Brassavola IRE, f, 4 ans, Shamardal 

USA et Dark Orchid USA, 1321/5

*Braveheart GER, h, 7 ans, Neatico GER 

et Best Tune GB, 1332/1

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 1250

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 1222

*Breezyandbright IRE, h, 5 ans, 

Epaulette AUS et Tranquil Sky GB, 

1450

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 1341/5

Brevands (GB), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Broglie, 1356/4

Briciola, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Bramble IRE, 1323

*Broadfield GB, m, 3 ans, Almanzor et 

Amser GB, 1368/1

Brokeback Mountain, h, 8 ans, Le 

Havre (IRE) et Beaumont, 1317/1

Brouillard (IRE), h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Evaporation, 1389/2

Bubble Gift, m, 5 ans, Nathaniel IRE et 

Bubble Back, 1393

Bubble Sign, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Bubble Style, 1386/2

*Bubblecraft IRE, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Gold 

Bubbles USA, 1344/3

*Buckle Up Baby IRE, f, 2 ans, 

Acclamation GB et Velveteen GB, 

1318/5

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 1279/5

*Bullace GB, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 1286/1

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 1449

*Burning Emotion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Flame Out GB, 

1421/4

Bursard (GB), m, 3 ans, Pivotal GB et 

Blow My Mind (GB), 1238/2

Burwash, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 1258/3, 1452/1

By The Way, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 1414/4

*Caelestis GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Waldlerche GB, 1358/3

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 

1302/7

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 1313

Calcutta Cup, h, 5 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 1429

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 1430

Calliope, f, 5 ans, Diamond Green et 

Celendine GB, 1414

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 1296/2

Campbell, f, 3 ans, Territories IRE et 

Candinie USA, 1342

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 

Pradara, 1237

Cap Farewell, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Drole De Dame IRE, 

1323/5

Cap San Roman, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Cap Verite IRE, 1439/4

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 1359

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 1277/4

Capoblanco, h, 4 ans, Zelzal et 

Kendorova (IRE), 1335/2

Caprice A Deux, f, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Caprice Flore, 1392

Captain’S Choice, m, 3 ans, Dawn 

Approach IRE et Cranky Spanky IRE, 

1433

Cara D’Albitrone, f, 4 ans, Ikalana et 

Lavasina, 1269

Carabistouille, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Pragmatica GB, 1247/5

Carajones, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Caramanta, 1256/2

Carl Gustaf, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Miss Kruk GER, 1249

*Carlton Choice IRE, h, 9 ans, 

Bushranger IRE et Choice House 

USA, 1332/5

Carmen Sandiego, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et Cajamarca, 1456

Caruso, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Monatora, 1229, 1458

Cascade De Ghazal, f, 4 ans, Madjani et 

Citronnelle De Ghazal, 1410

Castle Creek, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Casaca GB, 1253

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 1283/2

Catapum, h, 4 ans, Ectot GB et 

Virimoon, 1237

*Catch A Star IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Sand Vixen GB, 1367

Catch The Stars, m, 3 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 1223/1

Cavani Kaizen, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 1404

Cazadora, f, 4 ans, Waldpark GER et 

Listria IRE, 1314

*Celebrate IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Bye Bye Birdie IRE, 1379

Celtic Aryaan, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 1261/2

Centlou, h, 5 ans, Centennial IRE et 

Quilisma De Brejoux, 1292/2

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 1319/4

*Certain Lad GB, h, 7 ans, Clodovil 

(IRE) et Chelsey Jayne IRE, 1227

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

1339

Chaam, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 1413

*Champ Libre IRE, m, 3 ans, 

Cracksman GB et Paris To Peking 

ITY, 1387

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 1447/2

Chanel Gold, f, 3 ans, Lawman et Coco 

Sun, 1225

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 1267/3

Chapuza (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Thaahira USA, 1448/5

Chari De Ghazal, f, 4 ans, Mister Ginoux 

et Charmille De Ghazal, 1410/5

Charles Legend, h, 7 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 1395

Charlotte Bay, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 1441/5

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 1302/2

Chataigne, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Pestagua (IRE), 1298/1

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 1367

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 1417

*Chennamma GB, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Love Magic GB, 1386

Chergui, h, 3 ans, Ultra IRE et Briante, 

1315/1

Chiareggio, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 1224/4

Chicatchi, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Chiredane, 1423/3

Chichimadame, f, 3 ans, Chichi Creasy 

et Divinatrice, 1334

Chimichuri (IRE), h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Incroyable USA, 1378/1

Choiseul, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Philomena, 1258

Chonata, f, 4 ans, Captain Chop et 

Calinata, 1259

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 1289/4

Chouf The Star, m, 4 ans, Njewman et 

Araba Star, 1415/4

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 1369

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 1427

City Rock, f, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Suffragette City IRE, 1312

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

1431

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 

Coriante, 1277/5

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 1303

Cleod’Or, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Foxxy Cleopatra, 1389/4

Cleostorm, f, 7 ans, Stormy River et 

Esquinade, 1444

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 1444/4

*Clever Candy GB, f, 6 ans, Intello 

(GER) et True Course GB, 1427/4

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 1441/4

Cocklina, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 1424/2

*Cocktail Prince GB, m, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Cocktail Queen 

IRE, 1337

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 1430

Cocoa, f, 6 ans, Diamond Green et 

Malrose, 1404/4

Cocoon Quatre, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 1328

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

1394

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 1354/4

Cole Chop, m, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Chopinette, 1408/4

Colombiana, f, 3 ans, Zarak et 

Copernica IRE, 1416/2

*Colombier GB, m, 3 ans, Kingman GB 

et Ventoux GB, 1356/1

Colonia Victoria, f, 3 ans, Zarak et 

Varsity GB, 1319/3

*Coming France IRE, f, 3 ans, Camelot 

GB et Trail Of Tears IRE, 1293/4

Comtesse Du Barry, f, 3 ans, Dabirsim 

et Mon Amie Chop, 1322

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 1311

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 1394

Conquistador Ii, h, 5 ans, Conquis et 

Deargirl, 1269/3

*Conscribe GB, f, 3 ans, Frankel GB et 

Special Duty GB, 1355

*Contessa Verde GB, f, 4 ans, Intello 

(GER) et Ducissa GB, 1254

Convenient, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Blazing Mary, 1341

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 1435

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 1439/3

Coria, f, 3 ans, Recoletos et 

Campanillas IRE, 1243/5

Corimbo (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) 

et Star Search GB, 1330/5

Cosmic Goddess, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Roxelana, 1416

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 1360/3

*Costarmoricain IRE, m, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Foreplay IRE, 1425

Cote Jardin, m, 6 ans, Prince Gibraltar 

et Perspective, 1446
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Coup De Soleil, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Evaporation, 1285/2

Coup Gagnant, f, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 1243

Cow Boy, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Johara GER, 1378/4

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 1247/2

Crack Mambo, h, 11 ans, Policy Maker 

(IRE) et Maitresse Mam’Bo, 1424

Cracklin’Rosie, f, 3 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 1253/2

Cracksmania (GB), f, 3 ans, Cracksman 

GB et Panthelia, 1293/1

Craps, m, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Ironique USA, 1389/3

Cream Ice (GB), f, 5 ans, Territories IRE 

et Creamcake USA, 1375/4

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 1439

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 1449

Cronos, m, 3 ans, Ilbarritz et Swonabee, 

1411/6

Crouzca, f, 4 ans, Scalo GB et Coisic, 

1292/7

Crown Princesse, f, 3 ans, Zarak et 

Lovemedo, 1242/1

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 1449

Cte D’Escarbagnas, m, 3 ans, Galiway 

(GB) et Wild Blossom GER, 1388/5

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 1265/1

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 1338/4

Cuncerta, f, 2 ans, Goken et Fa Ul 

Cuncert GB, 1256/3

Cuncerto, m, 4 ans, Kendargent et Fa 

Ul Cuncert GB, 1237/1

Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 1314/3

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

1281/2

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 1336

Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, Al Wukair 

IRE et Strawberrydaiquiri GB, 1298/2

Dakanao, h, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Dalawala IRE, 1251/4

Dalvini, m, 8 ans, Lawman et Daltama 

IRE, 1444

Dan Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Dona Chope, 1457

*Dance Ahead IRE, m, 3 ans, 

Caravaggio USA et Night Fever IRE, 

1235/3

Dance The Blues, h, 8 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Sienna May USA, 

1324

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 1374/2

*Danko GB, h, 5 ans, Australia GB et 

Wild Mimosa IRE, 1414

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 1403/2

Danseuse Celebre, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 1285/4

*Dantes GER, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 1299

Daradoua, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Darbanza, 1392/1

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 1315/5

Dark Stone, h, 10 ans, Nidor et 

Backstone Slate, 1398

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 1362

Darkaniya, f, 4 ans, Frankel GB et 

Daryakana, 1446

Darling Challenge, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge USA, 

1255, 1436/3

Darling Jay, m, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Donna Rubina GER, 1459/2

*Darlington GER, h, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Darasita 

GER, 1304/2

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 1281

Dawn Blue, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Blue Bere, 1402/3

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

1362

*De La Fayette GER, h, 5 ans, Soldier 

Hollow GB et Dynamica GER, 1421

Deau Coeur, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Deaufils, 1452

Deauville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Dozule, 1316/1

Deep Space, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Pepples Beach GER, 1437

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 1288/5, 1345

Deira, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Spin A 

Spell USA, 1253

Delayne, h, 5 ans, French Fifteen et 

Pearl Goddess GB, 1305

Demelza, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Rawya USA, 1247

Derazhnya, f, 4 ans, Recorder GB et 

Star Val, 1363

*Desert Heights IRE, h, 9 ans, So You 

Think NZ et Desert Fantasy GB, 

1259/5

*Desert Silk GB, f, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Camlet GB, 1382/3

Desert Snake, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Little Illusion (GB), 1326/4

Destael, m, 3 ans, French Fifteen et 

Daramakfi, 1232/1

Devilla, f, 6 ans, American Devil et Vila 

Flor, 1263

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 1277

Diabolo Corsica, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Diabolina, 1269/5

Diamond Vendome, h, 8 ans, Style 

Vendome et Ordargent, 1239/1

*Diana GER, f, 5 ans, Amaron GB et 

Diamond Lady GER, 1252

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 1342/5

*Different Light IRE, f, 3 ans, Galileo 

IRE et Walklikeanegyptian IRE, 1371

Dihasti (GB), h, 4 ans, Morandi et 

Arcangela GB, 1309

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 1310/3

Diva Donna, f, 5 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Grande Synthe, 1393/5

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 1347/1

Divin Propos, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Psyche, 1327/2

Divine Chrisnat, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 1307/5

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 1311/5

Dizzle Dazzle, f, 2 ans, Fas IRE et 

Diamonie, 1318

Dizzy, f, 4 ans, Dabirsim et Cartier IRE, 

1299

Djenah, f, 6 ans, Nieshan et Spiningirl, 

1410

Djenne, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Stilettoesinthemud IRE, 1307

Djerbanni (IRE), m, 3 ans, Iffraaj GB et 

Djamba, 1337/3

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 1318

Do Not Disturb, h, 10 ans, Apsis GB et 

Neige De Sormain, 1398/1

Dodoma, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 1300

Dolceshal, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dolce 

Attesa GB, 1258/1

*Domagnano IRE, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Daloisi, 1353

Don Gino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Donna Sophia GER, 1286

Don’T Look Up, h, 3 ans, Caravaggio 

USA et Sophie Royale, 1348/6

*Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, Royal 

Applause GB et Neila GER, 1301

Doralice, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Delya (IRE), 1254

*Dos De Mayo IRE, h, 5 ans, Iffraaj GB 

et Adja IRE, 1435/4

Double Major (IRE), h, 3 ans, Daiwa 

Major JPN et Dancequest (IRE), 

1349/4

Douriann, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Dourdana, 1389/1

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 1371/4

Douville, f, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Dasani, 1309

Dover Castle, m, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Flute 

Divine GB, 1341/2

*Dozdan GER, m, 3 ans, Isfahan GER et 

Diadar, 1264/2

*Drag Lift IRE, h, 3 ans, Dragon Pulse 

IRE et Lady Morel IRE, 1307/3, 

1453/3

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Dragonnade, 1222

Dream Cycle, h, 3 ans, Recoletos et 

Silvered Wings, 1442

Dream Gold, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Dream Pearl Du Lac, 1329

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 1346

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 1263

Dream Wukair, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 1243/4

Dreama Luz Forever, f, 4 ans, Dream 

Ahead USA et Nova Luz GB, 1423

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 1429/3

Dschingis Fear, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Waldfee, 1460

Dschingis Grace, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Graciously (GB), 

1264/1

Dschingis Master, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Santa Maximina GER, 

1271/1

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 1442

Dschingis Spectre, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Belle Syrienne GER, 

1257/2

Dschingis Storm, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Seance GER, 1368

*Duc De Morny GB, m, 3 ans, Cityscape 

GB et Hoku IRE, 1351

Durango, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Cersei GB, 1361/5

Eagle Du Lemo, h, 4 ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 1323

Eagle Rose, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Rose Vista, 1320/3

Early Light, h, 5 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 1429

Early Surprise, f, 5 ans, Stormy River et 

Hesperides GB, 1439

Eastern Star, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Japan GER, 1456/2

Ebauche, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Esquisse (GB), 1328

Eccica Suarella, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et La Sagesse, 1323/3

Ecrin De Chaba, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Ma Belle Cyrienne, 1324/4

Edalbar, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Edee Rose USA, 1290/1

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 1367

Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Praise Dancing IRE, 1339

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 1347

*Edmera IRE, f, 3 ans, Kingman GB et 

Edelmira IRE, 1379/3

Egyptienne, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Egypt Moon (GB), 1240

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 1244/4

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 1413/1

El Meastro, h, 3 ans, Recorder GB et 

Byburg, 1224/3

*El Pro GER, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Elle Shadow IRE, 1224

El Torero, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 1299/4

El Wadi, h, 4 ans, Elm Park GB et Filly 

Green, 1265

Elaia D’Id, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Cosgaya, 1237

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 1302

Electrik Jim, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Nopanicjim IRE, 1292

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, Camelot 

GB et Elbaaha GB, 1222/4

*Electroscope IRE, h, 5 ans, Requinto 

IRE et Edrea, 1447

Eliite, h, 3 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 1378/5
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Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 1235

Ellonienne, f, 3 ans, Kendargent et 

Milwaukee, 1433

Elm, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Olma SAF, 1300

Elounda Queen (IRE), f, 3 ans, Australia 

GB et Ivirka, 1228/3

Elugo, f, 2 ans, Goken et Elusive Waltz, 

1298

Elusive Nelson, f, 5 ans, Mount Nelson 

GB et Elusive Pearl, 1439

Elusive Princess, f, 3 ans, 

Martinborough JPN et Elusive Action, 

1242/2

*Elymas GB, h, 4 ans, Mondialiste (IRE) 

et Moghrama IRE, 1299

Elysted, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elywave, 1286/4

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 1324

Emerald, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Celesta Bere, 1335

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 1281/5

Empathic, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Empreinte USA, 1348/4

*Empel SPA, m, 3 ans, Noozhoh 

Canarias SPA et First Embrace IRE, 

1235/4

Enchantres, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Great Artist, 1326/5

*Enduscip Fal MOR, m, 3 ans, Enduring 

Spirit GB et Scipiona IRE, 1243

Epoustouflante, f, 3 ans, Almanzor et Et 

Toi Et Moi, 1225

Equilot, h, 5 ans, Equiano et Lucky Lot 

(GB), 1354

Equinoxe, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Top Wave, 1239

Equus Vincit, h, 5 ans, Manduro GER et 

Zoria Katiba, 1222/1

Erevann, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Ervedya, 1428/3

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 1354

Esperance (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Solemia (IRE), 1386/5

Espoir D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 

D’Etat et Pythie D’Oudairies, 1398/4

Espoir Longueen, h, 4 ans, Elliptique 

(IRE) et Barnenez, 1309/2

Essai Transforme, h, 5 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 1430

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 1237, 1417

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 1354/1

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 1348

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 

Proceed IRE, 1348

Everillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et Ever 

Desdemone, 1304/1

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 1267/1

*Everything Counts GB, m, 3 ans, 

Zoustar AUS et Lauren Louise GB, 

1226

Exact, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Fabuleuse Bere, 1230/2

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 1306/1

Expertise (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Particule, 1373

Exuma, f, 3 ans, Australia GB et 

Siligreen (GB), 1328/4

Eye In The Sky, m, 3 ans, Cracksman 

GB et Holy Dazzle (GB), 1223

Eye Love You, f, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Porto Arabia IRE, 1263

*Facteur Cheval IRE, h, 4 ans, 

Ribchester IRE et Jawlaat IRE, 

1428/2

Faial, f, 3 ans, Siyouni et Angel Falls 

GB, 1351

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 1398/5

Falaze, h, 8 ans, Youmzain IRE et Terra 

Viva, 1398/2

Falko De Lagarde, h, 8 ans, Balko et 

Septine, 1268/4

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 1245

Family Affair, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Quellaffaire, 1414

Family Smile (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE 

et Modern Family, 1306

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 1355

Famous Coffee, f, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et More Coffee, 1457

Farzaneh, f, 5 ans, Make Believe GB et 

Firouzeh USA, 1301

Fashion Barnes, h, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Fashion School GB, 

1235/5

Fasny, f, 2 ans, Fas IRE et Corny, 1425

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 1244, 1430

Fatalisme, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Kassing, 1324/1

Favaritx, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Macarella IRE, 1353

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 1230/3

Fawkes, h, 4 ans, Territories IRE et Run 

In Paris (IRE), 1246

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 1359

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 1458

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 1437/3

Fee De Manche, f, 3 ans, Sidpour (IRE) 

et Clos Des Fees, 1276/5

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 

Xachusa, 1444

Feed The Flame (GB), m, 3 ans, 

Kingman GB et Knyazhna (IRE), 

1349/1

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 1345/3

Feel Your Power, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Flame Of Fame, 

1427

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 1237/5

Feeling Love, f, 3 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 1271

Feli Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Joubachope, 1374

Felicia Du Pecos, f, 5 ans, Shrek et 

Ferdie Du Pecos, 1292

*Fellow GER, h, 5 ans, Pomellato GER 

et Forlista GER, 1320/1

Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 1329

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 1256/5

Fiamelca Doloise, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 1330/2

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 1348

Findon Echo (IRE), f, 3 ans, Gustav 

Klimt IRE et Exit To Derawlin IRE, 

1307

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 1404/3

Fire Of The Sun, m, 4 ans, Areion GER 

et Morera IRE, 1428

Fire Stone, m, 3 ans, Cristal De Tanues 

et Pearl Du Tursan, 1412/6

Firenze Du Pecos, f, 7 ans, Frisson Du 

Pecos et Flarose Du Pecos, 1268/3

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 1370/3

First Lady Time, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Lady Paris, 1322/3

*First Minister IRE, m, 3 ans, Galileo 

IRE et Naples Bay USA, 1349/2

First On The Scene, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Precocious Star IRE, 1322

First Page, m, 3 ans, Bated Breath GB 

et Aureana GB, 1300

First Shot, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Nofor (IRE), 1443

First Snow Moon (GB), f, 3 ans, Sea 

The Moon GER et Marie Rossa (GB), 

1225

First Wood, h, 9 ans, Dunkerque et 

Tama Wood, 1345

Firyali (GB), f, 3 ans, New Bay GB et 

Firouzeh USA, 1225

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 1324

Flamingway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquasana, 1271/2

Flasch Mome, h, 8 ans, Racinger et 

Lamome, 1272/2

Flash Des Sources, h, 8 ans, Gris De 

Gris (IRE) et Neyeve Du Mont, 1324

Flash Is Back, h, 4 ans, Shamalgan et 

Larafale, 1335

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 1262/3

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider Flight 

et Lilas De Juilley, 1394

Flores, f, 3 ans, Fast Company IRE et 

Mansoura IRE, 1367

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 1340/5

Flyleyf, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 1297

Folkwin, h, 3 ans, Dschingis Secret GER 

et Estella GER, 1434/2

Follivores, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Sienna May USA, 1408

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 1316/3

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 1278/5

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 1417/3

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 1346/4

Forchester, m, 4 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 1430

*Forelsket IRE, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Expressiy, 1242/4

Forest Of Wisdom (GB), h, 5 ans, Iffraaj 

GB et Wiesenlerche IRE, 1314/4

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 1359/1

Fort Payne, m, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Lady Verde, 1428/5

*Fortenzo ITY, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Kissable Girl GER, 1251

Fortune, m, 3 ans, De Treville GB et 

February Sun GB, 1426/5

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 1330/4

Fountain Woman, f, 4 ans, Attendu et 

Mehany, 1306

Foxey Lady, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 1392/2

Foxglove, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Daffodil Fields IRE, 1344

Foxxy Du Pecos, h, 10 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 1268/1, 1400/1

Fraiche, f, 3 ans, Attendu et Sonjeu, 

1233/1

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

1459

Free Dance, f, 3 ans, Fairplay Du Pecos 

et Free Teuz, 1411/5

French Atoll, h, 3 ans, French Fifteen et 

Kendala, 1243/3

French Buck’S, h, 3 ans, Buck’S Boum 

et French Girl, 1271/4

French Captain, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Jezlay, 1262/1

French Pegasus, h, 8 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 1260

Frenchy, f, 6 ans, French Navy GB et 

Verba’S Best, 1359

Friday I’M In Love, f, 2 ans, Shalaa IRE 

et Winds Up USA, 1318

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 1363/1

Frozen (GB), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Angel’S Tears GB, 1361/4

Fry, f, 6 ans, Zoffany IRE et Floating 

Away USA, 1279

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 1308/4

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 1262/5

Full Of Sys, f, 5 ans, Full Of Gold et Sys 

Tivoli, 1282

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 1320/4

Fullditch, f, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Star Saphire, 1346

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 1254

Furi De La Houssay, f, 3 ans, Goken et 

Val Whitby, 1240

Furieuse, f, 4 ans, Scalo GB et Foly Du 

Pecos, 1292/4

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 1355/2
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Future, h, 6 ans, Lord Of England GER 

et Night Power, 1252

Gabija, f, 3 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 1379/2

*Gaidar IRE, h, 4 ans, Churchill IRE et 

Grey Lilas IRE, 1389/6

Gain It (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 1351

Galassia, f, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rabiavince, 1270/5

Galiano, h, 7 ans, Sunday Break JPN et 

Princesse Du Cher, 1270/2

Galigold, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Almenara, 1344

Gallerist, h, 3 ans, Zoffany IRE et Anais 

GB, 1366/1

Galop Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE 

et Gooseley Lane GB, 1286, 1436

Gambia Sun, f, 3 ans, Dariyan et Gaggia 

GER, 1253

Game On, m, 3 ans, Almanzor et 

Polissonne, 1355/6

Garbo, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Ragazza Mio (IRE), 1225/3

Garden Chop, m, 2 ans, Captain Chop 

et Gooseley Lane GB, 1448

Garden Park, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 1295

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 1335, 1449

Gay Tree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Gayanevees, 1272

*Gemcutter GB, f, 3 ans, Sixties Icon 

GB et Shine Likeadiamond GB, 

1251/1

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

1222

Genny Dance, f, 3 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 1262

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 1374/3

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 1416/3

Get Set (IRE), h, 6 ans, French Navy GB 

et Almarada, 1443

Ghadah, f, 4 ans, Azadi et Majida, 

1294/1

Ghaffar De Brugere, m, 7 ans, Dahor De 

Brugere et Limeted Edition GB, 1290

Ghassan Ii, m, 3 ans, Tabarak GB et 

Coulha Zine TUN, 1236/1

Ghayathh, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Wadya, 1236

*Ghrainne GB, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Asmahan GB, 1296

Gideon Grey, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 1436/1

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 1299/1

Gilles De Vindecy, h, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Miss Chic’Vindecy, 1434

Gilou Du Luot, h, 3 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Stoa IRE, 1315

Gims, h, 6 ans, Whipper USA et Suricat 

Girl IRE, 1403/4

Gino, h, 4 ans, Toronado (IRE) et Nova 

Step GB, 1335

Gino Star, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Anzi Star, 1252/1

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 1308

Global Passion, h, 8 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 1435

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, Dabirsim 

et Carolla Bay IRE, 1435/3

Glory Days, h, 8 ans, French Fifteen et 

Nabella GB, 1255, 1458/5

*Glory Of Rome GB, m, 5 ans, Sixties 

Icon GB et Boleyna USA, 1308/3

Glory White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Glory 

Dream, 1444

Go For It, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 1437/2

Go Go Blitz, h, 4 ans, Feuerblitz GER et 

Go Go Queen, 1254

Godessa, f, 2 ans, Goken et Dogaressa 

IRE, 1231/3

Goeva, f, 3 ans, Goken et 

Evabienchope, 1300

Gofas, f, 2 ans, Fas IRE et Goona 

Chope, 1241, 1448

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 1241/3, 1448/4

Goji Berry, h, 9 ans, Dunkerque et Et 

Pourtant, 1451

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 1365

Golden Call, m, 4 ans, Havana Gold IRE 

et Bugle Call IRE, 1239/4

Golden Grey, h, 3 ans, Broox (IRE) et 

Va, 1280/4

Golden Trip, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Golden Filly, 1441/3

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 1318/4, 1448

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 1235/2

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 1337

Good Friend, h, 5 ans, Meshaheer USA 

et Three French Hens IRE, 1354

Gorat Aeen, f, 4 ans, Azadi et Mkeefa 

GB, 1294/4

Gordon Break, h, 4 ans, Goken et 

Karbayouna, 1450/5

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 1370

Got Fox, h, 3 ans, Ultra IRE et Pastiches 

GB, 1322

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 1312/5, 1395

Got Land, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Sarvana, 1356

Gotha, h, 4 ans, Ultra IRE et Sarvana, 

1359

*Gotta Skedaddle IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Golden Salute IRE, 

1298/4

Goudurisk Lauteix, h, 7 ans, Amadeus 

Wolf GB et Hazanea, 1400/2

Gouvernail, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Gold Sister, 1397/2

Goway, m, 2 ans, Goken et Galaxiway, 

1298/3

Graal D’Aubois, h, 7 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 1270/1

Grace Of Cliffs, f, 7 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 1395

Grace Period, f, 3 ans, Creative Cause 

USA et Good Business USA, 1296

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 1455

Grade Maker, f, 2 ans, Goken et 

Bedecked IRE, 1425/2

Grand Amour, f, 3 ans, New Bay GB et 

No Such Zone GB, 1371

Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Pretty 

Darling (IRE), 1322/1

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 1313/2

*Grand Son Of Calyx IRE, m, 2 ans, 

Calyx GB et Asawer IRE, 1425/1

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 1324/5

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 1433

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 1243/2

Great Rotation (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Global Wand GER, 1389

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 1363

Green Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 1365/2

*Greenland IRE, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Aktoria, 1426/1

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 1235/1

Gregarina, f, 4 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 1227

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 1321

Grey Infinity, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Hiort (IRE), 1300/1

Gris D’Argent, h, 9 ans, Silver Frost 

(IRE) et Belle Lagune (GB), 1421

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 1394

Gulf, f, 4 ans, Night Of Thunder IRE et 

Elle Desert GER, 1222

Gypse D’Ange, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et La Team 

D’Ange, 1456

Haaricia, f, 3 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 1251/2, 1459/1

Habeebah, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Al Wathna (GB), 1293/5

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 1457

Hadewin, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 1365

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 1362

Haka Du Soleil, m, 4 ans, Munjiz et 

Balladore, 1325/1

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 1348/2

*Halfway Line GB, m, 3 ans, Zoffany 

IRE et Midweek GB, 1226/2

Halo On Fire, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 1431

Hamilton, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 1387

*Hamsiyann IRE, m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Harasiya IRE, 1366/3

*Han Rastaban POL, m, 5 ans, Assy QA 

et Hn Rana GER, 1290/3

*Hangry IRE, m, 3 ans, Galileo IRE et 

Magic Tree UAE, 1433/4

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 

Force IRE et Happy Sue IRE, 1308

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 1364/2

Harald, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Yalla Yana, 1433/5

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 1458/4

Hardi Les Gars, h, 6 ans, Network GER 

et Sortie De Secours, 1272

Hardy Petit, h, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Anitzka, 1329

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 1237/4

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Tierra 

Del Fuego, 1331/1

Harry De La Brunie, m, 6 ans, Gnome et 

Utopy De La Brunie, 1329/7

Harry Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Miss Vinga, 1426/2

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 1339/1

Hashem, m, 4 ans, Jalnar Al Khalidiah 

KSA et Areej GB, 1415/1

Hattan, h, 8 ans, Olzarte De Collongues 

et Smoke, 1268

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 1394/5

Have Dancer, m, 6 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 1393

Hayejohn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 1343/3

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 1250/2, 

1457/1

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 1363

Heartache Tonight, f, 3 ans, Recorder 

GB et Salvation GB, 1242/3

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 1304/3

*Hegrina IRE, f, 3 ans, Elzaam AUS et 

Surrey Pink, 1455/2

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 1367/2

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Hot Marmalade, 1260

Hello Is You, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Young Majesty USA, 1306/5

Henouville, f, 5 ans, Rajsaman et 

Heaven’S Cause USA, 1244, 1439

Henrietta Black, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Santillana GER, 1253, 1407/4

Herishef, h, 10 ans, Silver Frost (IRE) et 

Tallence USA, 1282

Heritiere D’Or, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Noces D’Or A Estivaux, 1399

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 1372/2

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 1378/3

Herodion, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Bernadette GB, 1354

*Herring Island IRE, m, 4 ans, Australia 

GB et Apticanti USA, 1414

*Hidden Dimples IRE, f, 4 ans, Frankel 

GB et Manderley IRE, 1227/3

Higgle (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Haggle GB, 1242

High Hope, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 1272/3
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Highest Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

My Virginia, 1231

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 1346/5

Hinaya Pompadour, f, 4 ans, Gnome et 

Histoire Olympique, 1329

Hirond’Elle, f, 3 ans, Paban De France 

et Heliange, 1412

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 1313

Holin, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Volverine Macalo, 1398

Holly Colour, m, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Blaze Of Colour GB, 

1357/1

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 1304/4

Hong Kong Star, f, 6 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 1417/1

Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 

Recorder GB et Honneur Sublime, 

1283/3

Hooking (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Quanzhou, 1227/5

Horizon De Tanues, h, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Rosefleur De Tanues, 

1329/2

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 1359/2

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Potion GB, 1343/2

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 1435/5

Hurricane, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 1299/6

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia USA, 

1260

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur IRE et 

Hygrove Welshlady IRE, 1311

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 1260

Hymn To Her (IRE), f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Deauville 

Shower IRE, 1232/4

Hysterique (GB), f, 6 ans, Golden Horn 

GB et Rose Et Noire (IRE), 1265

I’M On Fire, h, 5 ans, Thewayyouare 

USA et Une De Tracy, 1275/4

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 1258/5

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 1441

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Icici GER, 1304

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 1301/1

Idefix Forez, h, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Quassiopee, 1270/3

Idefixe Du Moulin, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Chica Paris, 1333

Idole Royale, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Suvretta Queen (IRE), 1405/1

Ifadini, f, 5 ans, Falco USA et Kaberdini, 

1283

Ifollefer, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Unechtimix, 1438

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Via Appia, 1330

Igor Kergador, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Quilkenny, 1275

Ikare, f, 5 ans, Karaktar IRE et Virkelle, 

1376/1

Iken, f, 4 ans, Vadamos et Kenwana, 

1443/4

Il Est Divin, h, 5 ans, Martaline GB et 

Divine Sainte, 1275/1

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 1334, 1453/1

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 1311

Ill Reef, h, 5 ans, Secret Singer et 

Sainte Lyse, 1333

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 1394

*Illucidate GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Colourful GB, 1336/5

Illuminating, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Xeralda IRE, 1306

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 1359/3

Imagine Banbou, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Vestale Banbou, 1333/1

Imagine Chop, m, 3 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 1453/4

Imago Di Jean, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Ultima, 1398

Imoona De Belair, f, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Strip Tease, 1275

Imperial’Jac, h, 5 ans, El Triunfo et 

Great Cali, 1275

Impulse Desanses, m, 5 ans, Al Mamun 

Monlau et Roqaya De Carrere, 1415

In Paradise, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 1439

In The Mood, f, 4 ans, Adlerflug GER et 

Silver Pivotal IRE, 1244/2

In Your Dreams, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Ladeka, 1283

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 1447/5

Inca Man, h, 6 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 1376/2

Incartade, f, 3 ans, Gutaifan IRE et Al 

Hamla USA, 1233/3

*Inconito Collonges (FR) , h, 5 ans, 

Vision D’Etat et Senorita Collonges, 

1333

Incroyable D’Oc, f, 5 ans, Hasawood 

De Bordes et Sexy D’Oc, 1329/5

*India GER, f, 5 ans, Adlerflug GER et 

Ivory Coast, 1391/1

Indian Deal, f, 5 ans, Captain Chop et 

Diluvienne, 1414

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 1250/5

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 1312

Indian Valley, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Broken Promise, 1342

Indiana Cael, h, 5 ans, Dunkerque et 

Dallia, 1374

Indigo Des Mottes, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Banco Des Mottes, 1275/3

Ingrandes, f, 5 ans, Voiladenuo et Silver 

For Apple’S, 1333/4

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 1225/5

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 1255, 1436

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 1314

Intellissima, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Sydarra, 1397/5

Intrepidwood, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Sherywood, 1438/2

Invicta Equus, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Ustica, 1284

Invincible Light (GB), h, 5 ans, 

Territories IRE et December Dawn 

GB, 1389/5

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 1306/4

Invite D’Honneur, h, 5 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 1252

Irbis, m, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

1308

Iresine, h, 6 ans, Manduro GER et 

Inanga (GB), 1390/1

Iris Des Blaises, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Circe D’Arthel, 1284/1

Irish Rambo (IRE), h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Irish Queen, 1324

Irish Vocation, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 1333

Irishkamaya, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 1355

Irlandia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et Eire 

GB, 1314

Irtych, m, 2 ans, Fas IRE et Gazelle, 

1425

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 1423/1

Iseult, f, 5 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 1308/5

Isida Du Plessis, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Quelly, 1275/5

Iskara, f, 5 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 1398/3

Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Rosey De Megeve (GB), 1240

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 1350

It Splits The Bise, f, 5 ans, Tiger Groom 

GB et Mamy Way, 1408

It’S Magic, h, 5 ans, Morandi et 

Maureenda, 1363

It’S Ok Marsal, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Karma Ii, 1438

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

1365/3

Ithaque, f, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 1369

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Ivowen USA, 1332

Ivan De Faust, h, 5 ans, No Risk Al 

Maury et Scherazade Al Mels, 1415

Ivishak River, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 1444/3

Ivresse Lady, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Ti Girl Lady, 1275

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 1374/4

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 1413/2

Izastep, m, 3 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 1343/1

J’ Y Vais Forez, f, 4 ans, Estejo GER et 

River Forez, 1284

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 1277/1

J’Espere Sim, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Caol Ila Bruere, 1380

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 1275

J’O Bello, m, 5 ans, Nombre Premier 

(GB) et Bellie Jolie, 1292/3

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et So 

Devoted IRE, 1359/4

Jacaranda, h, 4 ans, Crillon et Dahlia 

D’Arthel, 1275/2

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 1353/1

*Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

1365/5

Jack’S Son, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 

et Jackanory, 1263/3

Jacky, h, 5 ans, Literato et Miss Rail 

Link (IRE), 1365

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 1311, 1449

Jade Du Croate, f, 4 ans, Munjiz et 

Beanie Du Croate, 1294/5

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 1329/4

Jaffa De Lagarde, f, 4 ans, Night Wish 

GER et Foudre Du Pecos, 1284

Jagda, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 1350

Jaim, f, 4 ans, Fly With Me et Pas De 

Panique, 1333/4

Jaina Kelle, f, 4 ans, Martaline GB et 

Vodkelle, 1333

Jalandhar, f, 4 ans, Noroit GER et 

Oudette, 1274

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 1358

Jalisca Du Givre, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Analide, 1420/2

Jamais Le Samedi, f, 4 ans, Territories 

IRE et Ile Rouge (GB), 1301

Jamming Quick, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 1380/4

Janara, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Turaya GB, 1351

Janga (IRE), f, 5 ans, Shalaa IRE et 

Garala (GB), 1394

Janvil Moriniere, h, 4 ans, The Anvil IRE 

et Persiflaura, 1284/5

Jara’Ah Athbah, f, 4 ans, Mahabb UAE 

et Keen Game GB, 1294

Jarif, m, 7 ans, Dahess GB et Kiss De 

Ghazal, 1290

Jarry Lord, h, 3 ans, Captain Chop et 

Tiger Cliff, 1271/3

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 1354

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 1354/5

Javea, f, 7 ans, Cat Junior USA et Batuxa 

SPA, 1375/3

Jazzy Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Saisissable, 1308

Je Suis Libre, f, 4 ans, Robin Du Nord et 

Nuance De Cotte, 1284/4

Jeannette, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

D’Auckland, 1270/4

Jectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 1409

*Jeez Louise GB, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Bint Aldar GB, 1241
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Jelda Du Boulay, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Violette 

Du Boulay, 1420/1

Jelea D’Espoir, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Magistrate, 1283

Jenkille Hipolyte, m, 4 ans, Al Mamun 

Monlau et Via Hipolyte, 1325/5

Jenufa, f, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Jezlay, 1281/4

Jersey D’Airy, h, 4 ans, Rob Roy USA et 

Norsa D’Airy, 1284

Jet Blast, h, 4 ans, American Devil et 

Rockozal, 1323

Jet Blue, m, 4 ans, Martaline GB et Blue 

Beryl, 1333/3

Jetstar Forez, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Rockstar Forez, 1399/5

Jetta Des Obeaux, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Delta Des Obeaux, 1438/4

Jeudi Saint, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Mediatheque, 1380/5

Jeune Homme, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Une Ile, 1418/5

Jiepies Melody, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 1261/2

*Jilbaab GB, h, 7 ans, Havana Gold IRE 

et Sand Dancer IRE, 1306

Jimfa, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Shifa, 1333/2

Jimy Des Genievres, h, 4 ans, Fly With 

Me et Carte A Pus, 1284

Jina De La Cour, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Reveuse De La Cour, 1420

Jinteroge Nono, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Bella Nono, 1274

Jizan, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Roziana, 1315

Jo Le Taxi, h, 4 ans, Cokoriko et Suffit 

De Le Dire, 1274/5

Jo Pickett, h, 6 ans, Makfi GB et 

Maredskaya (IRE), 1424

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 1443

Jocker Vergoignan, h, 4 ans, Scalo GB 

et Falladore, 1400/5

Joey Up, h, 5 ans, Whipper USA et Join 

Up, 1222/5

Joh Spirit, f, 4 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 1347

Johnny Dancer, h, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Septieme Etoile, 1338

Joicaline, f, 4 ans, Balko et Orcaline, 

1274

Joker De Loued, m, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 1333

Jolie Dam’S, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) 

et Queen Dam’S, 1420/3

Jolie Girl Iii, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 

1292/5

Jolie Moirette, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Rahana Moirette, 1420

Jolie Star Emery, f, 4 ans, Vertigineux et 

Urfie Star, 1274/4

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 1255

Joliepoule, f, 4 ans, Cokoriko et Brune 

Ecossaise, 1438/1

Joliesse, f, 4 ans, Cokoriko et Liste En 

Tete, 1284/3

Jolikeur De Bersac, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Anna De Bersac, 1269

Joliriko, h, 4 ans, Cokoriko et Doriane, 

1418/1

Jolly Way, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tchitola, 1333

Joly Coeur Iii, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Guapa De Paban, 

1269

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage (IRE), 1229/5

Jomar Des Aubus, m, 5 ans, Josco Du 

Cayrou et Altamar Nedji, 1415/5

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 1335/5, 1430/4

Joris, h, 4 ans, Rail Link GB et Russie, 

1274/1

Josephine De Vieve, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Very Easy De Vieve, 1420/4

Joueuse De Blues, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Sugarlegs IRE, 1259

Joviale Bere, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Triple Witching USA, 1286/3

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 1339/2

Joyeuse Sage, f, 4 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 1311/2

Joyful Storm, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Sweet Storm, 1438/3

Joyful Sweety, f, 4 ans, Kapgarde et 

Under, 1420/5

Jt De Faust, f, 4 ans, Mahabb UAE et 

Miss Du Loup, 1410/2

Juan De Faust, m, 4 ans, Dormane et 

Lou Lou HOL, 1325

Jubilatrice, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Oasice, 1274

Jude Flower, f, 3 ans, Literato et La 

Barbacane, 1328

Judgeland, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Palmaland, 1333

Jules Des Vernes, h, 4 ans, Slickly Royal 

et Chipie D’Aumont, 1380

Julia Di Bavella, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Cigale De Lagarde, 1399

Julie De Faust, f, 4 ans, Af Albahar UAE 

et Silayah, 1294

Juliette De Vaige, f, 4 ans, Nicaron GER 

et Ratina De Vaige, 1420

Jumba, f, 4 ans, Kap Rock et Reflexion, 

1380/1

Jumbo Jet, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Une Amie De Thaix, 1418

*Jumeirah King GB, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Tickle Me Blue GER, 

1224/2

Jumper Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 1418/3

Jumper De Sarti, h, 4 ans, Falco USA et 

Tina De Sarti, 1274

Jungle Flower, f, 4 ans, Crillon et Dawn 

Flower, 1274/3

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 1418/4

Jury Du Bearn, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Oceane Du Bearn, 1418/2

Jussey, h, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Violaska, 1380/3

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

1260

Just A Gigolo, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 1284/2

Just A Joke, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Kilala, 1274/2

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 1369

Just In Love (GB), f, 5 ans, Dabirsim et 

Just Married IRE, 1443

Just In Time Blue, h, 4 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 1418

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 1353/5

Just Run, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Sweltering, 1395

Just Tiepy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Sacree Tiepy, 1284, 1438/5

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 1252

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 1417/4

Juwel, h, 3 ans, Spanish Moon USA et 

Private Riviera GB, 1253

Jymagine, f, 4 ans, Vertigineux et La 

Lorelei, 1284

Jysuis, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Bernice, 1380/2

*Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, Society 

Rock IRE et Wattrey GB, 1375

Kabeir Pit, h, 3 ans, El Kabeir USA et On 

High GB, 1316

Kadiyac, f, 3 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 1342/2

Kador De Rochaude, m, 3 ans, Nidor et 

Naylia, 1419/5

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 1279

Kalamata, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 1271/5

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 1229/4

*Kalbarri IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Never Busy USA, 1358

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

1460/4

Kaleocreek, m, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 1256

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 1417

Kaleosun, h, 3 ans, No Risk At All et 

Fara Sun, 1273/1

Kalinovka, f, 2 ans, U S Navy Flag USA 

et Chapka, 1231/2

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 1331

*Kalisha HOL, f, 4 ans, Sommerabend 

GB et Eye Candy Kitten USA, 1304

Kallwin De Bozouls, f, 3 ans, Tunis POL 

et All Win De Bozouls, 1422

Kamana Du Pouy, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Kamana, 1234

*Kamiyah IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Macheera IRE, 1362/1

Kamssio, m, 5 ans, Kendargent et 

Rampoldina GB, 1317/4

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 1383/2

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 1304/5

*Kantio SPA, h, 5 ans, Late Telegraph 

IRE et Kantia IRE, 1374

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 1446/4

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 1377/2

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 1281/2

Karacene, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Unicene, 1419/2

Karburan, h, 3 ans, Zarak et Lilly Du 

Havre, 1388

Karcaline, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Orcaline, 1419

Karelia, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Amesa Spenta, 1350/2

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 1421/5

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 1346/2

Karla Viva, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Thet Viva, 1273/3

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 1379

Karthage, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Lounage, 1344/4

Kas, h, 3 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 1273

Kassar Said, f, 3 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 1251/5, 1459/5

Kassou Hipolyte, m, 3 ans, Al 

Mouwaffak et Al Sharyah, 1236

Kastille De Berce, f, 3 ans, Morpheus 

GB et Espania, 1381

Kastin Des Sources, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Fitness 

Queen USA, 1372

Kastle Pontadour, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Apple Pontadour, 1412/5

Katakana, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Vaudaire, 1273/2

*Katalina SPA, f, 3 ans, Lightning Moon 

IRE et Izzy Too GB, 1300

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 1302

Katika D’Engilbert, f, 3 ans, Cokoriko et 

Batika D’Engilbert, 1419/3

Katleiya, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Lady Katanga GB, 1364/3

Kauri Cliffs (IRE), h, 5 ans, Gleneagles 

IRE et Chalnetta, 1424/1

Kavala De Bozouls, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Udoka De Bozouls, 1234/1

Kawareth, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Zalzalah, 1240/5

Kayaw Al Cassagne, m, 4 ans, Josco Du 

Cayrou et Kamila, 1415

Kazamir, m, 3 ans, De Treville GB et 

Kyzim GER, 1356

*Kedance GER, f, 4 ans, Counterattack 

AUS et Kisses Of Fire GER, 1454

Kedurev, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Eva (GB), 1318/3

Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 1264

Kelcraon, f, 3 ans, Voiladenuo et 

Sabina De Baune, 1419

Kelina (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 

Incahoots GB, 1228/2

Kelloise, f, 3 ans, Tunis POL et 

Trevoloise, 1419

Kemoco Bello, h, 7 ans, Montmartre et 

Lidawar, 1430/5
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Kenartic, h, 9 ans, Slickly et Vivartic, 

1365

Kenavo Du Sap, h, 3 ans, Racinger et 

Azur Du Sap, 1419

Kendly, m, 3 ans, Kendargent et Kindly 

Dismiss, 1296/1

Kendra, f, 4 ans, Goken et Abousindra, 

1353

Kennella, f, 5 ans, Kendargent et Ella 

Diva, 1391

Kenohope, h, 8 ans, Kendargent et 

Bedford Hope GER, 1305

*Kenosha USA, f, 3 ans, English 

Channel USA et Sheboygan USA, 

1367/5

Kenza Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Darwin’S Rhea, 1392

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et Izalia, 

1347/2

Kenzoki, m, 7 ans, Kendargent et Rose 

Du Roi (IRE), 1403/3

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 1263/1

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 1369/2

Keran, m, 2 ans, Blue Point IRE et 

Kerasona, 1230/1

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 1416/5

Kericlif, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Delvita, 1323

Kerseymere (GB), f, 3 ans, Kingman GB 

et Keegsquaw IRE, 1407/3

Kesaco Vergoignan, f, 3 ans, Scalo GB 

et Animamea Du Castel, 1396/3

Keskonrix, h, 3 ans, Racinger et Qahira, 

1273

Kettlingur, f, 3 ans, Hawkbill USA et 

The Cat In Love ARG, 1343

Kfe Kreol, h, 3 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 1455

Khabesa, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Khadima, 1355

Khadim Du Loup, m, 3 ans, Mister 

Ginoux et Tarika Du Loup, 1236

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 1450/3

*Khanweiler IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Miss Dutee GB, 1433

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 1322

Khatar Des Forges, h, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Djamaa Des Forges, 1415

Kheops De Buj, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 1412/2

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 1389

Khodinov, h, 3 ans, Silas Marner et 

Khozma, 1238, 1368

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 1444

Kiloecho, h, 7 ans, Whipper USA et 

Ammia (IRE), 1352

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 1273

Kim Impact, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Quick Siren Mae, 1273

Kimi Orenda, f, 3 ans, Bated Breath GB 

et Sosquaw, 1348/1

Kimina, f, 5 ans, Goken et 

Transcendante, 1439

Kinder Du Gouet, h, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Dolly Du Gouet, 1419/1

King Gold, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Miss Gandelia, 1352/1

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 1323/1

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 1450/4

King Solomon, h, 5 ans, Sir Prancealot 

IRE et Red Cavier IRE, 1436

King’S Crown, h, 3 ans, Recorder GB et 

Non Pareille IRE, 1460/2

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown USA 

et Crisolles, 1250/1

Kirie, m, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Fiora Du Pecos, 1411/1

Kiss Me De Tanues, f, 3 ans, Cristal De 

Tanues et Mesange De Tanues, 1411

Kiss Me Du Bourg, f, 3 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Moon Express, 1371/1

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 1365/4

Kita Coeur Du Nord, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Teedouna, 1419

Kitesurf De Kerser, h, 3 ans, Racinger et 

Course En Mer, 1273/5

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 1279

Kleora (GB), f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 1362/4

Klimt Des Pictons, h, 3 ans, Tunis POL 

et Nadia Des Pictons, 1273/4

Klodyjenka, f, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Claydy Jenka, 1271

Knock On, f, 3 ans, Zelzal et Acclamee, 

1351/5

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 1460/5

Kokin, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 

Quanialad, 1396/1

Kolchiqua, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 

1412/4

Kolplet, m, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 1401/4

Konquete D’Aron, f, 3 ans, Rail Link GB 

et Rafale D’Aron, 1419/4

Kontroverse, f, 3 ans, Walzertakt GER 

et Dea, 1273

*Kool First SPA, m, 4 ans, Kool 

Kompany IRE et Florines IRE, 1427

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 1339

Kosakenzipfel, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Soft Pleasure USA, 1446

Koulikoff, h, 3 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 1315

Koural, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Kourka, 1382

*Koutsounakos GB, h, 8 ans, Captain 

Gerrard IRE et Saorocain IRE, 

1308/1, 1450

Kovattack, f, 3 ans, War Front (USA) et 

Galikova, 1379/4

Kovrov, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 1296/3

Krac Dore, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Reveuse Blue, 1419

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 1411

Kupala, f, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Kilifia GER, 1246/5

Kwipper, f, 3 ans, Whipper USA et 

Moon Of Alex, 1247

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, Shalaa 

IRE et Pearl Banks GB, 1316/4

L’Antharis, m, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Learned Lady JPN, 1389

L’Autrichien, h, 4 ans, Diogenes IRE et 

Divona, 1323

L’Hippocampe, m, 4 ans, Gengis et 

Chipina, 1245/3

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 1353/4

L’Imprevue, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Nobina (GER), 1343/5

L’Improviste, m, 8 ans, Vision D’Etat et 

Mojo Moon IRE, 1272

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 1288/2

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 1276

L’Orage Au Picnic, f, 3 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Octavia, 1381

La Belle Creole, f, 3 ans, Saonois et 

Baie Mahaut, 1379

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 1301/3

La Cerdagne, f, 3 ans, Recorder GB et 

La Bouille (GB), 1243

La Cintura, f, 5 ans, Waldpark GER et 

La Fiesta, 1254, 1435

La Cotilienne Grey, f, 4 ans, Chichi 

Creasy et Tagadac, 1359

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 1301

La Fille Du Sud (IRE), f, 4 ans, The 

Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 

1239/3, 1446/2

*La Filomena IRE, f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Sagaciously IRE, 1319/1

La Parisienne, f, 4 ans, Zarak et 

Skysweeper, 1391

*La Sapienza IRE, f, 3 ans, Shamardal 

USA et Light Spirit GB, 1350/4

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 1442/5

La Templiere, f, 5 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 1446/3

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 1376

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 1457/3

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 1334/1

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 1243, 1315/3

Lady Ace, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Lady Ascot IRE, 1361

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 1277/2

Lady Ariella, f, 4 ans, Ruler Of The 

World IRE et Sea The Future IRE, 

1310

*Lady Glenham IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Lady Babooshka GB, 1257/3

Lady Knight, f, 10 ans, Khanjer De La 

Brunie et Poli Knight GB, 1400/4

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 1394/4

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 1280

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 1345/1

Lady Million, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Libbard GB, 1245

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 1414/5

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Naissance Royale IRE, 1362

Lady Roche, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 

Roche Ambeau, 1307

Lady Tanzanite, f, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Question Of Time, 1310/5

Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 1339/3

Lady’S Slipper, f, 3 ans, Frankel GB et 

Golden Lily, 1358/4

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1378

Laika Du Marais, f, 3 ans, Panis USA et 

Zoriana, 1285

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 1245/4

*Lalou GER, f, 3 ans, Ito GER et 

Limitless GER, 1336

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 1252/4

Lanaken, h, 5 ans, Goken et Bhaylana 

USA, 1427/2

Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 1422/3

*Land Of Dragons (FR) , m, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Night Of Light (IRE), 

1360/1

Landry, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Heronchelles IRE, 1330/3

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 1299/2

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 1449/3

Lartiste Du Paon, m, 4 ans, Munjiz et 

Jade Du Paon, 1415

*Lasair IRE, f, 2 ans, Mehmas IRE et Tiz 

Only Me Daza IRE, 1241/5, 1448/1

Lascaux, h, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Keenlaska, 1272/1

Last Flower, f, 3 ans, Morandi et Flower 

Of Freedom, 1313

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 1230

Lauper (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 1237/3, 1449/2

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 1255

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 1335/1

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 1282/5

Lawrence, h, 8 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 1259

Le Bastan, h, 7 ans, Manduro GER et 

Lovable CAN, 1405/4

Le Boss, m, 3 ans, Almanzor et 

Interesting IRE, 1351/2

Le Cacoin, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Orayda IRE, 1337/5

Le Central, h, 3 ans, Goken et Place 

Des Ternes, 1355/4
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Le Duc, h, 4 ans, Almanzor et Seaella 

IRE, 1332

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 1265

Le Havre Dream Up, m, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Richhill Lady (GB), 1302

Le Sage, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sage Melody, 1407/1

Le Selman, m, 3 ans, Zarak et Be A 

Good One GER, 1455/3

Le Tabou (GB), m, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Having A Blast USA, 1351/3

Le Tamada, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Luna Gulch, 1413

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 1457

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 1355

Lepti Prinsadi, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 1222/2

Les Aldudes, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 1346/1

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 1355/7

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 1450/2

Let There Be Rock, h, 5 ans, Fastnet 

Rock AUS et Paratonnerre (GB), 

1305/3

Lettres Persanes, f, 4 ans, Recorder GB 

et Texada GB, 1248/5, 1409/4

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 1369

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 1222

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 1359

Lewis Bere, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Ajab Bere, 1318/1

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 1436/2

Lexington Force, h, 6 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 1302

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 1356

Liane, f, 2 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 1448

Lib Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 1369

Liberte Cherie, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Pietra Bella, 1376

Libre, h, 6 ans, Power GB et Parcimonie 

(GB), 1305

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 1372

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 1301

*Life In Motion IRE, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Wavering IRE, 1227/1

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 

1312/2

Lilou Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

Lorea Chope, 1245/5

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 1346

Lily Rose, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Parma, 1299

Litzie Darnoult, f, 5 ans, Oratorio Latino 

IRE et Louna Darnoult, 1283

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 1370

Loenologue, h, 4 ans, Falco USA et 

Safina Blue, 1272

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 1350/5

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 1276

Lokhar, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Loredana, 1278/3

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 1328

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 1287

Looking At Me, f, 4 ans, Iffraaj GB et 

Polar Eyes (GB), 1246/3

Loona Spigao, f, 7 ans, Loup Breton 

(IRE) et Oona Fair (IRE), 1395/1

Lorcan, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Verinder USA, 1372/1

Lord Miesque, m, 2 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 1425

Lord Spirit, h, 7 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 1444

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 1389

Lorlisalsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 1259/1

Lost Generation, h, 3 ans, Recorder GB 

et Tikiouine, 1341/1

Lou Man, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Betty Lou GER, 1246

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 1305/5

Louvagny, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Leaupartie (IRE), 1222/7

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 1423

Louve Dream (IRE), h, 7 ans, Oasis 

Dream GB et Louve Nationale (IRE), 

1308

Louve Story, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Louve Nationale (IRE), 1225/1

Love The Stars, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Volley Ball, 1395

Love Too, m, 3 ans, Ectot (GB) et La 

Piscine (IRE), 1226, 1440/4

Love True, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Netsuke (IRE), 1233, 1401/1

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 1353/2

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 1416

*Lover With A G GB, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Sharp Inntake IRE, 1313/3

Loving Star, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Wheels Of Love (IRE), 1416/4

Loyal Prince, m, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 1256/4

Luca Wania, h, 4 ans, Zarak et Zermatta 

CAN, 1323

Lucas Trezy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 1385/3

Lucayano, h, 5 ans, Lucayan et La 

Latina (GB), 1435

Luna Day, f, 3 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Kelly Day, 1381/5

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 1355/1

Lunarossa, f, 3 ans, Paban De France et 

Piobeta, 1266/2

Lunaticos, h, 5 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 1376

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 1280

Lux, f, 4 ans, Captain Marvelous IRE et 

Arkova GER, 1435

Ma Grise, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 1298/5

Ma Mome, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 1340

Ma Precieuse, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Avodale (IRE), 1285

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 1348

Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 1445

Madaoua, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Mossalis, 1412/3

Mademoiselle Rose (GB), f, 4 ans, 

Shalaa IRE et Brasileira (GB), 1429/1

Madigan (GB), h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Maygold, 1238/3

Madjwan Al Ashai, m, 3 ans, Madjani et 

Anhoura Lerem, 1236

Madmoisellechang, f, 3 ans, 

Birchwood IRE et Midas Medusa, 

1262/4

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 1244/3

*Madrassa GB, m, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Jamaheer, 1325/2

Madulain, f, 8 ans, Paolini GER et 

Mandel Island IRE, 1385/5

*Magic Cup GB, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 1401/3

Magic Leg’S, f, 7 ans, Legolas JPN et 

Lounamaja, 1309, 1457/5

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 1263/2

Magic Stars, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Magic Nizzy, 1253/5, 1460/1

Magic Sunset, f, 3 ans, Elusive City USA 

et Still I’M A Star IRE, 1295

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 1353

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 1427/4

Maitre De Musique, h, 3 ans, Iffraaj GB 

et Terrienne, 1416

Makalia (IRE), f, 7 ans, Makfi GB et 

Izalia, 1403/1

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 1259, 1408

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 1259/2

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 1365

Makotoinabagou, f, 5 ans, Galiway 

(GB) et Lounie, 1405

*Maliparmi IRE, f, 3 ans, Ribchester 

IRE et Marasil IRE, 1295/1

Mama Imelda, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Red Dahlia, 1347

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 1301

Man Of Law, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Macellya, 1429

Mana Sis (GB), f, 3 ans, Motivator GB et 

Sand Glory, 1402

Manada, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 1344/1

Manador, f, 3 ans, Manatee GB et 

Folidor, 1271

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 1244/5

Manisha (IRE), f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Mahati, 1391

*Manko IRE, f, 3 ans, Proconsul GB et 

Peppermint Green GB, 1392/3

*Manx IRE, h, 7 ans, Tertullian USA et 

Montfleur GB, 1363

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 1259/3

Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 1369

Marastar, f, 5 ans, Dabirsim et 

Maracena, 1370

Marcan, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Blue Sail USA, 1338

*Marfisa IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Special Gal, 1367/3

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 1250, 1408

Marie D’Argonne, f, 6 ans, Pomellato 

GER et South Bay GER, 1457

Marie Galante, f, 3 ans, Ribchester IRE 

et Queen Ma (IRE), 1371/5

Marie Mancini (IRE), f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sees, 

1256/1

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 1253

Marindja, f, 3 ans, Zarak et Mandesha, 

1358

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 1373/5

Martin’S Jusis, m, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rainbows For 

All IRE, 1413

Martingana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Veronica Watch GB, 1381/2

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Visite Royale, 1315

Marvelous Caprice, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 

1297/3

Mary White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Marichen, 

1437

Marzouk, m, 3 ans, Zarak et Anoodah 

KSA, 1387/2

Masala, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Salamon GB, 1237

*Mascalino GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Marny GER, 1365

Mashuk, h, 4 ans, Shalaa IRE et Miss 

Kruk GER, 1304, 1436

Massa Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Moon Serenade GB, 1299

Master Georges, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Lakena, 1285

Master Gil, h, 4 ans, Masterstroke USA 

et Anawest (IRE), 1437

Master Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Master Haleyev IRE, 1455/4

Mat La Fristouille, h, 6 ans, Motivator 

GB et Milwaukee, 1305/1

Matrix Al Ashai, m, 3 ans, Metrag et 

Najma Tourettes, 1236

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 1260
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Maxi Bello, h, 6 ans, Montmartre et 

Clara De Lune, 1444/2

Maydana, f, 4 ans, Dariyan et Masaola, 

1252/4

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 1283

Mearas Style, f, 5 ans, Style Vendome 

et Super Super IRE, 1384

Medavy, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et Miss 

Minding IRE, 1335/4

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 1374

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 1264

Meisho Felicity, f, 9 ans, So You Think 

NZ et Reform Act USA, 1445

Melizabeth, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 1376

Mellah, m, 3 ans, Brametot IRE et 

Muthla, 1337/4

Memorial De Preaux, m, 2 ans, 

Recorder GB et Lettre A Olive, 1230

Merci Elie, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Elegante, 1224/5

Mesaieed, m, 3 ans, Majd Al Arab GB et 

Noorah GB, 1236

Mevalik, f, 5 ans, Triple Threat et 

Cousine, 1279

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur (IRE) 

et Sassicaia GER, 1331/3

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 1229/7

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 1348

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 1335

Midlife Crisis, m, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 

1249/4, 1406

Midnight Cloud, f, 4 ans, Dariyan et 

Miss Lonely Heart IRE, 1310

Midnight Shine, h, 7 ans, Siyouni et 

Zaneton, 1421

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 1370

Miguelito, h, 3 ans, Handassa FR et 

Endurance POR, 1236

Milady De Marben, f, 6 ans, Whipper 

USA et Etoile De Marben, 1399/2

Mille Sabords (IRE), h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Perfect Day IRE, 1430/7

Millfield, m, 10 ans, Whipper USA et 

Victoria College, 1430/6

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

1265/2

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 1309

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 1335

Minotauros, m, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Mary Martins IRE, 1283

Mirage Reve, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Centralienne USA, 1405

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 1397/4

Miss Believe, f, 6 ans, Make Believe GB 

et Miss Bex (IRE), 1439

*Miss Black IRE, f, 6 ans, Gutaifan IRE 

et La Reine Mambo USA, 1309

Miss Cantik, f, 3 ans, Recoletos et 

Atarfe (IRE), 1240/1

Miss De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Misinmie, 1404/5

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 1276/2

Miss Greeley, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 1341

Miss Honeymoon, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Miss Spirit, 1247/4

Miss Muir, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lily Of The Lake, 1442

Miss Owenka, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 1441

*Miss Pookie GB, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Belliflore, 1383/4

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 1288/3

Missandei, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Miss Mary, 1251, 1460

Missriya, f, 6 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 1312

Misstifly, m, 2 ans, Garswood GB et 

Flying Fleur, 1241

*Mist Of Lir IRE, m, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Misty Dawn IRE, 1425

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 1359

Mister Goken, h, 3 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 1313/5

Mister Grysbi, h, 5 ans, Stormy River et 

Campanaca, 1281

Mister Jim, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Nopanicjim IRE, 1327

Mister X, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Perfect Queen, 1454/3

Mistral De Candale, h, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Storm Petrel, 1268/2

*Mitarc BEL, m, 5 ans, Arcadia’S Angle 

USA et Mamita, 1309/1

Mitumba, f, 3 ans, Ribchester IRE et 

Military Angel USA, 1416

Mixed Mind, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Princess Mix, 1283, 

1385/1

Mixologist, h, 6 ans, Gemix et Ideal 

Step, 1458

Mocklershill, h, 11 ans, Siyouni et Irish 

Vintage, 1374

Mojito Junior, h, 4 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 1278

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 1345

Molino, m, 6 ans, Makfi GB et Parma, 

1451/3

*Momento Giusto GB, h, 4 ans, 

Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 

1443

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 

1409/3

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 

Signal IRE et Monatora, 1291/4

Mon Doudou, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Nice Chief, 1305

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 1357/3

Monalie, f, 7 ans, Maxios (GB) et 

Montanarella GER, 1254

Monapia, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Heeyaam GB, 1348

*Monarchic IRE, m, 4 ans, Kingman GB 

et Allez Y IRE, 1352/5

Monda, f, 5 ans, No Risk Al Maury et 

Mhaya, 1290/2

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 1345

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 1451

Monsieur George, h, 7 ans, 

George Vancouver USA et 

Mademoisellechichi, 1445/5

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 

European Style, 1288/1

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 1353

Montjica, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Tautou Montjeu IRE, 1362/3

Montussan, f, 4 ans, Dabirsim et 

Tautou Montjeu IRE, 1427/7

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 1252, 1457

*Moon Dream IRE, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 1331

Moon Rider, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 1262/2

Moon Wolf, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Diyakalanie, 1393/3

Moonflight, h, 4 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 1252/2

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 1444

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 1445/6

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 1332

Moremi, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Mephala, 1254/3

Morgana, f, 3 ans, Camelot GB et Magic 

Mist IRE, 1362/2

Morisot, f, 5 ans, Manduro GER et 

Moscow Nights, 1446

Mormona, h, 4 ans, Morandi et Mona, 

1446/1

Morni, f, 4 ans, Herald The Dawn IRE et 

Nimohe, 1248, 1409

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 1330

Morphewan, m, 3 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 1356/5

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 1449

Motica, f, 3 ans, Motivator GB et Colca 

(IRE), 1342

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 1365

*Mount Tambora GB, m, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Tebee GB, 1361

*Moutraki IRE, h, 5 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 1346/3

*Moving Colours IRE, f, 3 ans, Frankel 

GB et Patroness GB, 1261/1

Mqse De Sevigne (IRE), f, 4 ans, 

Siyouni et Penne, 1391/2

Mr Blue Sky, m, 3 ans, Nutan IRE et 

Flamingo Love GER, 1378

Mr Dreamer, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 1373/4

Mr Jourdain (IRE), m, 3 ans, Siyouni et 

Palombe (IRE), 1337

*Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et Uryale, 1257

Mr Moliere (GB), h, 3 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 1226

Mr Riem, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 1255/2

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 1363

Mrs Pink, f, 3 ans, Recorder GB et Slap 

Shade IRE, 1295

*Muchas Gracias GB, m, 2 ans, Tasleet 

GB et The Wee Barra IRE, 1340

Mudpilat, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Mud Hilah, 1422/5

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 1260

Mulan Of Saints, f, 4 ans, Dabirsim et 

Lakota Treaty (IRE), 1282

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 1408

*Music Day IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Midnight Fair IRE, 1383/3

*Music Is Her Name IRE, f, 6 ans, Lope 

De Vega IRE et Maidin Maith IRE, 

1377/3

Mutbahy Athbah, m, 4 ans, Jalnar Al 

Khalidiah KSA et Mandragore Al 

Maury, 1325/3

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 1254

My Charming Prince, m, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Hello Sindarella, 1446

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 1324

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 1449/4

My Harley, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kunoichi USA, 1368

My Lord, h, 3 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 1238

My Nest, m, 5 ans, New Approach IRE 

et Instant USA, 1404

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 1403/5

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 1347/5

Mydavi, f, 5 ans, Style Vendome et 

Madhya USA, 1445/7

Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 

Mastercraftsman IRE et Abandagold 

IRE, 1444

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

1260/4

Mystic, h, 4 ans, Elm Park GB et Double 

Mast, 1317/2

Mystic Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Magic Moon, 1245, 1444

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 1259

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

1328/3

Nahim, m, 4 ans, Dahess GB et Nayima 

Thabet, 1325/4

Najiba, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Kingdom Come, 1312

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 1445/2

Nantucket, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Notte D’Oro (IRE), 1345

Nasella, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Peaceful Love GER, 1350/1
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*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 1306/3

Neauce Al Maury, f, 4 ans, Munjiz et No 

Worry Al Maury, 1410/3

Nekoleto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 1433/3

Nembo Kid, m, 5 ans, Siyouni et 

Victoria College, 1286

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 1229/2

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 1460/3

Never Come Back, h, 7 ans, Manduro 

GER et Nijenrode GER, 1263

Never Without You, h, 9 ans, Slickly 

Royal et Isula Di Isula (IRE), 1309/5

New Light, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et New White, 1253

New Whipper, h, 3 ans, Whipper USA 

et Gorki IRE, 1243

Night Candle, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Epatha IRE, 1339

Nighthab, m, 4 ans, Night Of Thunder 

IRE et Habdab GB, 1389

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 1382/1

Nimir, m, 4 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Djezika, 1410/1

Ninarisk, f, 4 ans, No Risk At All et 

L’Espiguette, 1409

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 1453

*No More Bolero GB, h, 4 ans, 

Protectionist GER et Ninfea GER, 

1310/1

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 1251/3, 1459

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 1311/4

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 1312/1

Noce D’Or, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Fedora, 1427

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 1302/6

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 1300/2

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Nolien IRE, 1331

Noordhout, f, 8 ans, Elusive City USA et 

Anatolie (IRE), 1244

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

1299

Norman Cowan, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Edith Cowan IRE, 1322/5

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 1323/2

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 1429/5

*Nove Su Nove (FR) , m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et La Negra IRE, 1368/4

Nuage Gris, h, 5 ans, Rajsaman et Trip 

For Roses, 1283/4

Nui, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Clairetheway NZ, 1434/1

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 1302

Nuitsblanches, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Penny 

Sixpence, 1348

*Nujiks IRE, h, 3 ans, Mehmas IRE et 

Chaenomeles USA, 1357

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 1296

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 1401/5

Oasis Bay, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 1381/4

Ocamonte (IRE), h, 9 ans, Kendargent 

et Pestagua (IRE), 1302

Ocean Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Oria Chope, 1414

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 1303, 1442/1

Od Kako, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Kaniza, 1283

Ok Boomer (IRE), f, 5 ans, Slade Power 

IRE et Pinaruh, 1265/5

Oker Bane, m, 6 ans, Palace Episode 

USA et Rymi (IRE), 1397/3

Oletta, f, 3 ans, Storm The Stars USA et 

Newcomer GB, 1422

Olkovskha, f, 3 ans, Zelzal et Falcolina 

(IRE), 1293

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Spes Unica, 1295/2

Olympe Tea, f, 4 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 1376/4

Olympiade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Ollie Olga USA, 1240/3

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 1229/3

*On The Sea GB, h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Quenched GB, 1308

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 1365

Once Upon A Time, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Audacious Girl, 1319/5

Ondine, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Aquavenus, 1442/3

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 1433/2

Only Him, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Euston GB, 1383/1

Only The Brave, m, 6 ans, Iffraaj GB et 

Crystals Sky, 1320/2

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 1289/2, 1402/4

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 1246/4

*Orihime IRE, f, 6 ans, Canford Cliffs 

IRE et Rub A Dub Dub GB, 1436

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 1366/2

Ottery (GB), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Longina GER, 1242/5

Our Town, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et L’Etoile, 1367/4

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 

1365/1

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

1299/3

Ozalee, f, 3 ans, Planteur (IRE) et Bon 

Presage, 1326

Pabaya, f, 3 ans, Panis USA et Circus 

Bee IRE, 1247/3

*Palais Du Louvre IRE, m, 3 ans, Galileo 

IRE et Allez Alaia IRE, 1319/2

*Palatina GER, f, 4 ans, Isfahan GER et 

Parirou GER, 1432/3

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 1277

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 1303

*Palimero GER, h, 6 ans, Amaron GB et 

Pearl Of Love GER, 1363

*Palombaggia IRE, f, 5 ans, Sir 

Prancealot IRE et Perliere IRE, 1312

Pandemonium, h, 10 ans, Duke Of 

Marmalade IRE et Hapsburg, 1330

Panisman, m, 3 ans, Panis USA et Silly 

Lady, 1276/1

*Pantera Nera IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Sparks IRE, 1228

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 1253/4, 1407/5

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Early, 1287

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 1331/4

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 1444/5

Paris By Night, h, 5 ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 1272

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 1451/2

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 1395

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 1384/5

Partisane, f, 4 ans, George Vancouver 

USA et Maid Of Dawkins (IRE), 1237

Pas Radine (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Parade Music USA, 1343

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 1299/5

Pastichop, h, 9 ans, Bertolini USA et 

Perle De Star, 1301

Patchou, h, 4 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 1421/3

Patzefredo, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lili St Cyr IRE, 1267

Paulita Max, f, 5 ans, Palace Episode 

USA et My Pearly, 1346

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 1361

Pearline Bareliere, f, 5 ans, Dink et 

Pearl War USA, 1384

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 1404/1

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 1427

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Folie Des Aigles, 1417

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 1429/2

Pelusive, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Pepite Noire, 1307/1

Pennywell, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 1367

Pentaour, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 1246/2

Pepete, f, 2 ans, Attendu et Painted 

Girl, 1340

Perama, f, 3 ans, Siyouni et 

Paratonnerre (GB), 1293/3

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 1254, 1457

Perfecto, h, 7 ans, Vespone IRE et 

Soma Bay, 1283

Perfetto (IRE), f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Fill My Heart (IRE), 1228

Perle De Vati, f, 7 ans, Alianthus GER et 

Etoile De Vati, 1309

Permenton, h, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Jusquiame Noire (IRE), 1306

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 1246

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 1260/3

Peso Di Legno, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 1412/1

Petitejacq, f, 3 ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 1412/7

Petra Star, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Essonite IRE, 1372/4

Philaminte, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Persian Sky (GB), 1367/1

Philosophy, h, 8 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Hucking Hope IRE, 

1370/4

Pianino, h, 3 ans, Attendu et Pianiste, 

1416/1

Piano Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 1355

Pic Sylver, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Silver Face, 1375

Picnic Royal, h, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Akazie GER, 1446/6

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Jabberwocky GB, 1302

Pinerolo, h, 3 ans, Taareef USA et 

Estijlaa GB, 1327

Pingo, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Sula’S 

Charm, 1439/1

Pink Gold, f, 5 ans, Goken et 

Pepperrose GER, 1417

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 1348

Pink Silver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Pink Courageous, 1409

Pioneer Life, f, 3 ans, Motivator GB et 

Winter Robin GB, 1379

Piscine De Ruinart (GB), f, 3 ans, 

Zoffany IRE et Alpen Glen GB, 1344

Piscopia, f, 3 ans, American Pharoah 

USA et Midnight Music IRE, 1386/3

Pisorno, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 1332/2

*Place Du Carrousel IRE, f, 4 ans, 

Lope De Vega IRE et Traffic Jam IRE, 

1390/5

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

1432/2

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 1375/5

*Plasnes GB, h, 4 ans, Showcasing GB 

et Poppet’S Passion GB, 1436/5

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 1330

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 1354

Plesant Jane, f, 4 ans, Pivotal GB et 

Jane The Star (GB), 1391/4

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Marmelia, 1287/5, 1460

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 

1237/2

Polminhac, h, 4 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 1304
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*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 1441/1

Port Adriano, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Cheg, 1295/4

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, Helmet 

AUS et Moonlady, 1246

Porta, f, 6 ans, Ares De La Brunie et 

Sandra Jolie, 1268

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 1303/2

Potin, f, 5 ans, Dabirsim et Mandaia 

(IRE), 1267

Powerkiss D’Oroux, m, 4 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Polska Infa GER, 

1305

Prairie Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 1332/4

Predetermined (IRE), h, 10 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

1375/2

Premier Amour, h, 6 ans, Makfi GB et 

Alexandrina GER, 1320

Premier Avril, h, 11 ans, Panis USA et 

Zanakara, 1385/4

Premier Ordre, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Law And 

Order, 1361/2

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 1334/5

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 1246

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 1377/4

Press Officer, h, 10 ans, Sageburg (IRE) 

et Attachee De Presse IRE, 1346

Prettycharly, f, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Lady Ascot IRE, 1375

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 1291/3

Prince De Belair, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Reauville (IRE), 

1422/1

Prince De Galles, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Samba Bresilienne, 1323

Prince De La Pree, h, 3 ans, Chemical 

Charge (IRE) et Kigreat De La Pree, 

1271

Prince De Montfort, h, 5 ans, Rajsaman 

et Dear Maria, 1227

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 1375/1

Prince Of Dawn, h, 3 ans, Dabirsim et 

Kithonia, 1368/2

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 1409

Princess Grey, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Turn In Grey, 1323

Princesse Chloe, f, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Voie Des Tsars, 1231

Princesse Saphir, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 

1340/4

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

1431

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 1259

Prison Break, m, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Sononce IRE, 1345/2

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 1344/5

Puerta Del Sol, f, 3 ans, Recoletos et 

Subprime, 1253

*Pulse GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 1263/5

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 1458

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 1261

Putra De Champcour, f, 6 ans, Sri Putra 

GB et Lola De Champcourt, 1399/4

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 1311, 1370/2

Qaiser, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Holly Polly (GER), 1414/2

Qatar River, h, 8 ans, French Fifteen et 

Mud Hilah, 1432/1

Quartz Du Houley, m, 3 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 1355/3

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 1394

Queen Margaux, f, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Pearl Du Tursan, 1399/1

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 1303

Queen Sao, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Sao Tome, 1351/4

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 1345

Quetzal, h, 3 ans, Magician IRE et 

Yukatana, 1368

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 1317/5

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 1432/5

Quickstep, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Dance Toupie, 1228/1

*Quiet Jungle GB, f, 5 ans, The Last 

Lion IRE et Last Lahar GB, 1354

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 1444

Qwenkaly, h, 3 ans, Panis USA et 

Anandha, 1357/5

Rafeeq, m, 4 ans, Al Mourtajez et 

Nassem El Baher UAE, 1415/2

Raise The Stakes, f, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 1312/3

Rajih, m, 3 ans, Raaziq et Maha Bibi 

UAE, 1236/5

Rajmamaille, f, 3 ans, Rajsaman et 

Konyali, 1407/2

Rajtaya, h, 9 ans, Rajsaman et 

Tchastaya, 1277/3

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 1302/1

Ramy Son Etincelle, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Ramy, 1314

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 1427

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 1305, 1431/4

Rashford, m, 3 ans, Zarak et Randium, 

1426/3

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 1360/5

Raven’S Spirit, m, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 1260/2

Rayanelcielo, h, 6 ans, Diamond Green 

et Dona Raimunda, 1268

Razi, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Scandalous GER, 1264/3

*Real Wild Child IRE, h, 4 ans, 

Churchill IRE et Largo Winch ITY, 

1259

*Real World IRE, m, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Nafura GB, 1390

Reanna, h, 3 ans, Reply IRE et Anna 

Victoria GER, 1276/4

*Reasonable GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 

et In Clover GB, 1455

Rebel Queen, f, 8 ans, Cockney Rebel 

IRE et Sunmoon Royale GER, 1324/3

Rebelle Willong, f, 4 ans, Cockney 

Rebel IRE et Wally Willong, 1323

*Recording Angel IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 1373/2

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 1295/3

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 1353

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 1370/5

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 1287/2

Red Propeller, f, 3 ans, French Fifteen 

et Red Fine IRE, 1441

Red Sugar, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 1444

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

1375

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 1430/2

Regina Lillie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 1456/3

Reinardo, h, 6 ans, Diogenes IRE et 

Tempolina, 1309/4

Reine Land, f, 4 ans, Morandi et Reine 

Bere, 1377

Rely On Old Sport, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Carrigart Belle (GER), 

1434/3

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 1229/6

Reventador (IRE), h, 6 ans, Zoffany IRE 

et Frine IRE, 1255/1

Revoltee, f, 5 ans, Literato et Assidue 

(IRE), 1222/6

Rhebok, f, 3 ans, Willywell et Guapa 

Lucia, 1407

Richard Hornig, m, 3 ans, Kodiac GB et 

Hawaiian Heat IRE, 1344

Ridwaan, h, 6 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 1406/3

Right Charlie, h, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 1271

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 1311/1

*Rimbault GER, h, 4 ans, Zoffany IRE et 

Rock My World GER, 1395

Rio Samba, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Aiyana Rose, 1339

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 1417

Riska Lotoise, f, 5 ans, No Risk Al 

Maury et Kima Lotoise, 1290/5

Risky Jane, f, 6 ans, American Devil et 

Olanga GER, 1395/3

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 1379

River Lilly, f, 6 ans, Stormy River et Killi 

(IRE), 1254, 1451

*Roberto Mount GB, h, 6 ans, Lethal 

Force IRE et Our Poppet IRE, 1389

*Robinie GB, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Romance Story IRE, 1336

Roch (GB), h, 3 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 1257

Rock Joyeux, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Joiedargent, 1347

Rocquemont, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 1447/4

*Rogue Millennium IRE, f, 4 ans, 

Dubawi IRE et Hawaafez GB, 1391/3

Roi Mercure, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Royal Variety IRE, 1368/5

*Romagna Mia GB, f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Washington 

Blue GB, 1391

Romance De Paris, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Lost Romance (IRE), 

1245

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 1369/1

Romantic Moon, f, 5 ans, Bow Creek 

IRE et Romantic Pearl, 1244

Romantic Scene, f, 3 ans, Teofilo IRE et 

Award Winning IRE, 1328/1

Ronea (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et The Juliet Rose, 1336

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 1276/3

Rosa Parks, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 1297/2

Rosacea (IRE), f, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Relizane (GB), 1428

Rose Diamant, f, 6 ans, Rajsaman et 

Touch Me Now IRE, 1250/4

Rose Du Raz, f, 3 ans, Gemix et 

Princesse Du Van, 1366

Rose Fragrance, f, 3 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 1373/1

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Rock My World GER, 1357/4

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

1429/4

Rosie Rocket, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Benouville, 1348

Rosissim, h, 7 ans, Dabirsim et Blue 

Roses IRE, 1267/4

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 1324/2

Rougegarde, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Krestena, 1447/1

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 1363

Royal Heights, h, 4 ans, Manduro GER 

et Rahada GER, 1454/5

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 1315/4, 

1456/5

Royal Wootton, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Belle Riviere USA, 

1235, 1402/5

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 1342/4

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 1355/5
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Rubis Vendome (GB), m, 3 ans, 

Galiway (GB) et Classe Vendome, 

1388/2

Rue Boissonade, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Saturnine (IRE), 1336/1

Rue Chanoinesse, f, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et An Riocht IRE, 1339

Rue Dauphine, f, 7 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 1395/5

Rue De La Mer, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Ragtime, 1357/2

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 1376/3

Rue Mia, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Cherish Burg, 1318, 1448

Rumesnil, m, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 1297

Rumpleteazer, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 1448/3

Runa, f, 3 ans, Seabhac USA et Sorority 

GB, 1253

Running The Game, h, 3 ans, Almanzor 

et Cool Esprit IRE, 1371

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 1445

Saadi, m, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Wildrose GER, 1440/3

Saam, h, 7 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 1314/5

Saanen (IRE), f, 3 ans, Almanzor et 

Selenia AUS, 1386/4

Sabio Cen, m, 4 ans, Zarak et Darma, 

1390

Sabroso, m, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Sally For Me, 1256

Sabya, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Pacific Chalnetta, 1300

*Sacred Spirit IRE, m, 3 ans, Kingman 

GB et Sahrawi (GER), 1257/1

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 1288, 1345/4, 1431/2

Safiyah Glory, f, 3 ans, Australia GB et 

Mikkwa USA, 1316

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 1363

Saggezza, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Notre Sage, 1303, 1452

Saghany, h, 3 ans, Harzand IRE et 

Saghaniya, 1356/3

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

1300/5

Saint Etienne (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Ideal World IRE, 1368/3

Saint Fiacre, h, 5 ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 1354

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 1389

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 

Sandouville (GB), 1281

Sainte Cecile (IRE), f, 8 ans, Maxios 

(GB) et Sabi Sabi, 1457

*Sainted Fortune GB, f, 3 ans, 

Unfortunately IRE et Sainted GB, 

1364

Saisissante (IRE), f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Glittering Star, 1243/1

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 1442

Saklawi Al Cham, m, 4 ans, Azadi et Al 

Saklawiya, 1415

Sakurachan, f, 4 ans, Teofilo IRE et 

Quezon Sun GER, 1458/1

*Sal De Coco GER, f, 4 ans, Amaron GB 

et Sinaada GER, 1304

Salahudin, m, 3 ans, Camelot GB et 

Wajnah, 1327/1

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 1307/2, 1459/4

Saleya (GB), f, 3 ans, Cityscape GB et 

Lastuce, 1289/3

Salies, f, 5 ans, Dabirsim et Aziali (GB), 

1311/3

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

1326/3

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 1301

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 1279/3

*Saltwell IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Defrost My Heart (IRE), 1223/2

Samahram, f, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Djumama IRE, 1352/3

Samaya, f, 4 ans, Goken et Frissonante 

(GB), 1437/5

Samba Vanilla, f, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Kiritsou, 1321

San Antonio, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Super Lina, 1335

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 1280/3

*Sandstorm GER, h, 5 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 1229

Sang De Coeur, h, 5 ans, Asanga USA et 

Coeur De Perle, 1278

Sans Gene, h, 3 ans, Paban De France 

et Sixtees, 1396/5

Sanskrit, m, 3 ans, Dariyan et Tahiti 

Way, 1402/2

Santa Vanilla, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 1340

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 

USA, 1287/1

Saqsaywaman, f, 4 ans, Motivator GB 

et Jade PER, 1397

Sarabi, f, 3 ans, Asanga USA et Belle De 

Jour, 1276

Saraliz Bareliere, f, 3 ans, Lizio (GB) et 

Sarejana, 1381

Sarello, m, 3 ans, Goken et Sarella, 

1258

Sashemy, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Fashion Club USA, 1370

Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, De Treville 

GB et Jane The Star (GB), 1316

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 

Salicorne USA, 1351/1

Savigo, h, 3 ans, Goken et Savina, 1456

*Say Good Buy GER, h, 7 ans, 

Showcasing GB et Strela GER, 

1291/5

Sayann, h, 8 ans, Spirit One et Metal 

Rocket, 1346

Saynatrice, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Le Laimere (IRE), 1448

Scar Chope, f, 2 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 1231/1

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 1353/3

Scattered Dreams, m, 3 ans, Seabhac 

USA et Ma Petite Folie GB, 1258

Schalimar D’Ibos, m, 3 ans, Al Tair GB 

et Mamsel D’Ibos, 1236/2

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 1255

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 1330

*Sciliar IRE, h, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Snake Dancer IRE, 1255/3

Sea Sands, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Luna Sand, 1370

Sea Tower, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et La Tour Rouge GB, 1247/1

*Seabelle Fal MOR, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Belleire, 1303/1, 

1442/2

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 1394

See You Boy (GB), h, 4 ans, Siyouni et 

Alamarie, 1427

See You Pink, f, 4 ans, American Devil 

et Belrose, 1427/1

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire GB 

et Silva, 1430

*Selection Bias GB, f, 3 ans, Camacho 

GB et Saliyna, 1382/4

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 1447

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 1330/1

Selman (IRE), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Edya GB, 1422

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 1395/5

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 

Poussette, 1458/3

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 1311, 1370

Senza Te, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 1241/2

Septante (IRE), f, 4 ans, Morpheus GB 

et Stumpy (GB), 1339

*Serienmond GER, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Saldenehre GER, 

1349/5

*Sevenna’S Knight IRE, m, 3 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 1337/2

*Sevillana IRE, f, 5 ans, Cityscape GB 

et Snub GB, 1331, 1423/2

Shade, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 1322/4

Shahzad, h, 4 ans, Dariyan et 

Saghaniya, 1222

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 1301

Shalkhar, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Shabyt GB, 1223/3

Shama, f, 3 ans, Chemical Charge (IRE) 

et Mahyara, 1285

Shamabend, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Miss Oratorio IRE, 1384/1

Shanada, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Sanada IRE, 1434/4

Shanna Rose, f, 5 ans, Dabirsim et 

Rambert GB, 1312/4

Sharp Queen, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Azora, 1233/4

*Sharp Rise GB, h, 3 ans, Shamardal 

USA et Birdwood GB, 1366/4

Shaulaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Galileo’S Moon IRE, 1251

Shehiyr, h, 10 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 1331/2

Shehna, f, 3 ans, Zelzal et Shendama, 

1261

Shekir, h, 5 ans, Shrek et True 

Princess, 1292/6

*Shield Of Honour GB, h, 6 ans, Helmet 

AUS et Betty Brook IRE, 1249/2

*Shielding USA, h, 9 ans, First Defence 

USA et Kithira GB, 1430/1

Shinasi, h, 6 ans, Olympic Glory IRE et 

Shivana, 1451

Shining Yellow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Snow Valley, 1303

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 1279/4

Showman, h, 4 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 1332

Si You Soon, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 1411/3

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 1352/4

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 1248/4, 1451

Sicilian Defense (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Manasarova USA, 

1352

Side To Side, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Sideville (IRE), 1370

Sidedream (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Okana (GB), 1300

Sidjy, f, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Sicilia, 1411/7

Sierra De L’Abbaye, f, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Sissi De L’Abbaye, 

1329/3

Silawi (IRE), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Silasol (IRE), 1337/1

Silogique, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Special Reward (GB), 1313/4

Silver Condor, h, 7 ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 1305

Silver Crack, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Silver Bark GB, 1349/3

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 1457/4

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 1449

Silver Silent (IRE), f, 6 ans, Elvstroem 

AUS et Silent Night, 1302/3

*Silvretta GER, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Schesaplana GER, 1459

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 1369/5

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 1363/3

Simca Mille (IRE), m, 4 ans, Tamayuz 

GB et Swertia (GB), 1390/2

*Simiyann IRE, h, 3 ans, Australia GB et 

Simiyna IRE, 1223/4

*Simons King IRE, h, 5 ans, Kingman 

GB et Sanaya IRE, 1447/3

*Simply Marvellous IRE, f, 3 ans, 

Galileo IRE et Christmas Kid USA, 

1336

Sinderella, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Sexy Girl GB, 1262

Sinndarillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et 

Sinnderelle, 1443/1

Sir Alfred, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Flying Fleur, 1235
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*Sirjan GER, m, 3 ans, Zarak et 

Sortilege (IRE), 1388/3

Sison, h, 7 ans, Rail Link GB et Nuba, 

1413

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 1348/5

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 1222

Six Fingered Cat, f, 3 ans, Almanzor et 

Yonna, 1392/5

Sixtus, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 1360

Siyouchka (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 1381/3

Skalleti, h, 8 ans, Kendargent et 

Skallet, 1227/4

Skip Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Sand Diamond, 1305/4

Sky Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Ski Lift GB, 1406/2

*Smart Style IRE, f, 3 ans, Raven’S 

Pass USA et Some Style IRE, 1334/2

*Snowfinch IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Winters Moon IRE, 1371/3

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 1363

Sober, h, 4 ans, Camelot GB et Burma 

Sea, 1393

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 1359/5

Soka D’Ans, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Chasing Stars GB, 1245

Solaire, f, 3 ans, Dabirsim et Tossoff, 

1242

*Solar Science GB, h, 4 ans, New 

Approach IRE et Risen Sun GB, 1320

Sole Solo, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Sole Reign, 1376

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 1330

Solkia, f, 7 ans, Makfi GB et Solveigh 

GER, 1449/1

Sonderbar (GB), h, 5 ans, Siyouni et 

Sandbar (GB), 1435

*Sonora IRE, f, 3 ans, Shamardal USA 

et Indian Skies GB, 1240/4

Sooraym, h, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Soriya, 1422/4

Soriane, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 1233

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 1431

Sotoun, h, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Hali Layali GB, 1305

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 1303/3, 1452/2

Soyose, f, 7 ans, Scalo GB et Mixigreen, 

1282

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 1297

*Spain Sage IRE, f, 4 ans, Sageburg 

(IRE) et Spain Blues, 1353

*Spanish Blood SPA, f, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Crystal Gazing, 1417

*Speechman USA, m, 3 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 1226/5

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 1248/3, 1408/1

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 1460

Speed Of Motivator (IRE), h, 8 ans, 

Motivator GB et Speed Of Anabaa 

(IRE), 1377/5

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 1311

Spirit Cutter, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Saxifolia, 1316/5, 1357

Spirit De Lagarde, h, 3 ans, Fairplay Du 

Pecos et Firenza, 1396/4

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 1287/4

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 1324

Spirit Of Foot (IRE), h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Spirit Of 

Pearl IRE, 1281/1

Squasha (GB), f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Australienne (IRE), 1336

Srifanelogreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Greentathir, 1239/2

Srinova, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Serinova, 1431/1

St James Park, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Melodienne USA, 

1440/1

*St Pantaleon IRE, m, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 1361

*Stallone GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 1446

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 1346

Star Is Born, f, 4 ans, Gemix et Miss 

Bowl, 1403

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 1374

Star Platinum, h, 3 ans, Brametot IRE 

et Lorie De Ples, 1327/5

Starababa, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Erica Brune, 1384

Starfix (IRE), h, 4 ans, Dabirsim et 

Spiritfix (GB), 1353

Start Me Up, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Sing Hallelujah GER, 1228/5

Startup Say, f, 4 ans, Zamouncho et 

Viva Blue, 1399

Starzo Fal, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

1425/4

Stella My Star, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Subtle Way, 1456

Stelvio, h, 6 ans, Style Vendome et 

Sabi Sabi, 1446/7

*Stephenie’S Saga GB, f, 3 ans, 

Twilight Son GB et Miss Mediator 

USA, 1233/5

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 1363/5

Stonehenge, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 1334

Storm Katy, f, 7 ans, Sommerabend GB 

et Anasy USA, 1408

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 1429

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 1312

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 1229

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 1301, 1375

Stratospherique, h, 5 ans, Exosphere 

AUS et Disco Dancing GB, 1375

Stray Bullet, h, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Dinka, 1402/1

Stressfree, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Gwenseb, 1224/1

Style Flight, h, 3 ans, Style Vendome et 

Jolilauki, 1264

Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling GB, 

1392/4

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 1265

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 1313/1

Summit, f, 4 ans, Almanzor et Tocopilla, 

1324

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 1324

Sun Flare (GB), f, 4 ans, Exceed And 

Excel AUS et Rose Et Or (IRE), 1352

Sunburst (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Correze GB, 1350/3

Sunday Holidays, f, 6 ans, Sunday 

Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 1277

*Sunray IRE, f, 4 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 1321/3

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 1301/2

Super Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Super Lina, 1315

Super Zoom, h, 4 ans, Areion GER et 

Supremacy, 1449/5

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 1442

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 1382/5

*Suviana IRE, f, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Suvenna IRE, 1228/4

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 1334

Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 1444

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 1306

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 1357, 1456/4

Sweet Fortune, f, 3 ans, Unfortunately 

IRE et Sugar Hiccup IRE, 1373

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 1255/5

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 1445/3

Sybilline, f, 5 ans, Hasawood De 

Bordes et Sicilia, 1329/1

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 1395/2

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 1289/1

T’Bolt, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Perle Pale, 1338/3

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration IRE 

et Tarawa, 1404

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 1255

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 1363

Talamanca, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Soccer Mom GER, 1232/2

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 1260

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Talissa, 1339

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 1308/2

Tanis, f, 2 ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 1425/3

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 1359

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 1330, 1431/3

*Tashker GER, m, 3 ans, Counterattack 

AUS et Tarantella GER, 1261/4

*Tashkhan IRE, h, 5 ans, Born To Sea 

IRE et Tarziyna IRE, 1393/4

Tatihou, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

African Hobby (IRE), 1364

*Tawafuq IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Farmah USA, 1233/2

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 1297

Tchakova, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 1323/4

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 1331

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

1405/2

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

1345

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 1455

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 1311

Terredeguerre, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et War Story, 1225/2

*Terrestrial IRE, f, 3 ans, Kingman GB 

et Snakeless USA, 1228

Tertius, h, 7 ans, Siyouni et Rhenania 

IRE, 1450/1

Thankyou, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Trully Belle IRE, 1257/4

The Cat’S, m, 2 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 1241/1

*The Celt IRE, m, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Macnas USA, 1238/4

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 1260/1, 1443/3

The Good Man, m, 6 ans, Manduro GER 

et So Good IRE, 1393/2

The Gorgeous, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Firuza (GB), 1383/5

*The Ivy IRE, f, 3 ans, Showcasing GB 

et Intense Pink GB, 1296/5

The Last Waltz, f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Lavande Violet GER, 1336/4

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 1331/5

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 1346

*The Planets IRE, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Second Happiness USA, 

1358/5

The Preacher Man, h, 4 ans, Elm Park 

GB et Toamasina, 1324

*The Revenant GB, h, 8 ans, Dubawi 

IRE et Hazel Lavery IRE, 1428/4

The Room, f, 6 ans, Manduro GER et 

The Living Room, 1288/4

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 1331

Theoretical, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Game Theory (IRE), 1248/2
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Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 1417

Three Dreams, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 1258/2

Thunder Of Sang, h, 3 ans, Asanga USA 

et Tinassang, 1276

Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, Banyan Tree 

et Only You, 1280/5

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 1297

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 1354/3

Time To Love, f, 4 ans, Almanzor et 

Okapina, 1436/4

Timetoshine, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et This Time, 1225/4

Tinette, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tinera, 1246, 1439/5

*Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Poplin GB, 1358

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 1359

To Be Queen, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Miss Louise, 1408/2

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 1427

Tomila, f, 3 ans, Siyouni et Tomyris GB, 

1300/3

Tonina, f, 3 ans, Seabhac USA et Tricky 

Bid USA, 1386

Tonnencourt, h, 7 ans, Pedro The Great 

USA et Double Mix, 1249/1, 1406/1

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 1261, 

1334/4

*Top Daay GB, f, 3 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 1258, 1441/2

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 1374/1

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Finglass (IRE), 1395

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 1435/1

Torneo, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Abbronzatissima IRE, 1326/2

Torun, f, 4 ans, Al Wukair IRE et Sub 

Rose IRE, 1345/5

Totem, h, 8 ans, Literato et Mick Bora, 

1263

Tounmy (IRE), f, 7 ans, Stormy River et 

Tounsia, 1309

*Tourgeville GB, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et The Madding Crowd GB, 1364/5

Track Of Time, h, 3 ans, Gleneagles IRE 

et South Sister (GB), 1387/1

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Peldrine, 1282/4

Treizieme Mois, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 1355

*Tremblant GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Joyeuse GB, 1364/4

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 1265/4

Trescalcetines, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 1372

Trezy Bounty, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 1261/5

*Tribalist GB, m, 4 ans, Farhh GB et Fair 

Daughter GB, 1428/1

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 1359

Triomphe De Maine, h, 3 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Spring Stroll USA, 

1253

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 1254, 1437/1

Troiscentsept, h, 7 ans, Pour Moi IRE et 

Manuka USA, 1308

Tropisme (IRE), h, 3 ans, Kingman GB 

et Stormina USA, 1238/1

Trujillo, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Shinabaa, 1302

Turn Cartwheels, f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Atlantic Light GB, 

1293/2

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 1408/3

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 1427/6

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 1417/5

Two Fifty Two, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Piedra IRE, 1372

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

1355

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 1431

Ukraine, f, 3 ans, Siyouni et Zarakiysha 

IRE, 1240/2

Ultime Nonantaise, f, 4 ans, Robin Du 

Nord et Une Nonantaise, 1249/5, 

1409/5

Um Alshuprum, f, 3 ans, Mister Ginoux 

et Siheme, 1234/5

Um Elhadab, f, 4 ans, Assy QA et 

Mizabelle, 1294

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 1283/5

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 1307/4, 1453/5

Un Prince, h, 3 ans, Machucambo et 

Fee D’Artois, 1416

Un Soir D’Orage, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 1331

Une Perle (IRE), f, 3 ans, Mount Nelson 

GB et Spirit Of Pearl IRE, 1342/1

Universal Wind, h, 3 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 1257/5

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 1303/5, 1442/4

Urban Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Gloomy Sunday, 1235

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 1315

*Utamaro GER, m, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Ungarin GER, 1239

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

1389/7

Vadeni, m, 4 ans, Churchill IRE et 

Vaderana, 1390/4

*Valcava SWI, f, 3 ans, Amaron GB et 

Vertana (IRE), 1455/1

Valentino, h, 7 ans, Rajsaman et 

Welcome Valentine (GB), 1394/1

Valiabad, h, 4 ans, Siyouni et 

Valdiyana, 1352

Valimi, m, 3 ans, Teofilo IRE et Valdaya, 

1226/1

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 1268/5, 1400

Valmer Magic, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Magic Roundabout, 1352

Varenna, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Dimaniya, 1357

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 1339/5

Vaydena, f, 4 ans, Dariyan et Vadiya, 

1321/1

Vazy Ninian, m, 7 ans, Le Houssais et 

Vasy Cigale, 1301/5

Vebron, h, 9 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 1272

Vega Of Saints (IRE), f, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Ready To Smile USA, 

1314/2

Vega Star (GB), h, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et With Your Spirit, 1258/4

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 1303/4

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 1424/5

Vento D’Estate, h, 3 ans, 

Sommerabend GB et Brass Damask 

USA, 1307

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 1353

Verbena, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Ketala, 1423/4

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 1346

Vertigo Pompadour, m, 3 ans, Paban 

De France et Vision D’Avenir, 1411/2

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 

Isma’Touch, 1370

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 1369

*Victor Lazzlo USA, h, 4 ans, Runhappy 

USA et Do The Danse USA, 1254

Victory Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 1301/4

*Victory Over Life IRE, f, 3 ans, 

Gleneagles IRE et Whisper Magnolia 

IRE, 1364

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 1405/5

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 1272/4, 

1377

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 1307

Villa Darya, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Shippawa (GB), 1454/4

Villa Joali, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 1341/4

Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 1365

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 1452/4

Villers, h, 4 ans, Twilight Son GB et 

Villebaudon, 1302

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 1369/3

Vintage Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Verone USA, 1250, 1406/4

Viola, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et Via 

Milano, 1381/1

Visilanda, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Visinova, 1358

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 1252, 1457/2

Visir Iznogud, m, 6 ans, Sommerabend 

GB et Mademoiselle Sally (GB), 1297

Vitor, h, 11 ans, Vatori et Red Vixen 

IRE, 1413

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 1344/2

Viva Du Buet, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Vuvuzela GER, 1249/3

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 1445

Voix Divine, f, 6 ans, Gnome et M’Dame 

Pierre, 1329/6

Volando Voy, h, 4 ans, Morandi et 

Music Cay GB, 1409

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 

Sunday Bess JPN, 1282, 1421

Vote For Pedro, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et La Vive Parence, 

1382/2

Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, Herald 

The Dawn IRE et Voyante, 1237

Vyborg, m, 4 ans, Farhh GB et Vologda 

(IRE), 1305/2

Wabal, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Umm Bab IRE, 1295/5

Waggad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Orayda IRE, 1222

Wagneriano, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Chalnetta, 1232/5

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 1330

Waiting Call, m, 2 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 1318

Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Wanda’S Girl GB, 1255/4

Walking Painting (GB), h, 4 ans, 

Siyouni et Embiyra IRE, 1299

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 1279/2

Wally (IRE), h, 6 ans, Siyouni et Full Of 

Beauty GB, 1291/2

*Wanchy GER, h, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Walun GER, 1364

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 1456/1

Watch Him, m, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Watchful IRE, 1291/1

Watto To, m, 3 ans, Martinborough JPN 

et Emouna Queen (IRE), 1327

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 1451

We Can Do It, h, 3 ans, Scissor Kick 

AUS et Meulles, 1322

*We Can Fly GB, f, 3 ans, Postponed 

IRE et Windy Britain GB, 1315/2

Wedgewood Sapphire, f, 2 ans, 

Toronado (IRE) et Etrangere USA, 

1318

Welcome Thou Lez, f, 5 ans, Willywell 

et Mil’Thou, 1354

Welcome To Life, f, 3 ans, Willywell et 

Vaihi Life, 1407

Weldorpher, m, 3 ans, Panis USA et 

Kalahaag IRE, 1341/3

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 1254/5

*Werseiller SPA, h, 5 ans, Power GB et 

Damoiselle USA, 1302/5

*What A Fair Foot IRE, f, 7 ans, 

Getaway GER et Reflecting IRE, 

1370/1
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What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra 

GB et Lady Stapara (IRE), 1286/2, 

1384/4

What Else Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 1459/3

Whatever It Costs, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 1357

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

1259/4

Where Chop, m, 5 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 1254/1

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 1301

Whisper De Candale, h, 5 ans, Whipper 

USA et Chryse Echo, 1269/4

Whispering Ocean, h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 1272

White Cliff, f, 3 ans, Zelzal et Write A 

Classic (IRE), 1434

White Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Rose Blanche, 1264/4

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 1427

White Swan, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Black Dahlia GB, 1293

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 1435/2

Wida, m, 3 ans, Zarak et Walkure (IRE), 

1356/2

Wild Sweetheart, f, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Independent Rose GB, 

1222, 1439/2

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 1360/4

Wildwood, f, 5 ans, Maxios (GB) et 

Walayta GER, 1454/1

William Tell, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Lucerne (GB), 1348/3

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 1257

Win Daisy, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Green Daisy, 1305

Wind Of Chance, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 1265

Windjana, f, 5 ans, Robin Du Nord et 

Salve, 1255

Winning Side, f, 3 ans, Fastnet Rock 

AUS et Uruguay (IRE), 1371/2

Winter Pudding, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Darling Traou Land, 1388/1

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 1326

Wise Girl, f, 3 ans, Recoletos et Darma, 

1336/2

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 1447

Wonder Chop, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Harmony’S Chope, 1292/1

Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 

1458/2

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

1387/5

*Woodstone GER, m, 4 ans, Adlerflug 

GER et Waldtraut GER, 1454/2

Woozhyna, f, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Zynah IRE, 1429

*Wow GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Wonderful Filly GER, 1255

Wukolina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Medolina USA, 1248/1, 1405/3

Xaariana, f, 3 ans, Kendargent et 

Xaarina, 1342/3

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 1331

Xclusif, h, 4 ans, Elm Park GB et Double 

Et Pas (IRE), 1263

Yanaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kenriyana, 1232/3

Ydromelle, f, 8 ans, Conquis et 

Deargirl, 1400/3

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 1280/2

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 1267

Yeratel, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Giovanna D’Arco IRE, 1313

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

1326/1

Yoozuna (IRE), m, 4 ans, Kizuna JPN et 

Your Game, 1227/2

Yorokobi, f, 3 ans, Camelot GB et Elide 

(IRE), 1358/2

You Rock, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Sakarya USA, 1229/1

Youm In Love, h, 6 ans, Youmzain IRE 

et Madly In Love, 1359

Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 1414/1

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 1363

Zabir, m, 3 ans, Dabirsim et Zalia, 1357

*Zahedan GER, h, 4 ans, Isfahan GER et 

Zerawiyna, 1252/3

Zahyana, f, 3 ans, Zarak et Monika Jem, 

1362/5

Zaire, h, 5 ans, Zizany IRE et Cagliari, 

1283/1

Zalamo, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Zylpha (IRE), 1426/4

*Zamuja GB, m, 12 ans, Mujahid USA et 

Mazaya IRE, 1451

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 1259

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 1377/1

*Zarir IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Zarshana IRE, 1356

*Zeeyara IRE, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Ashaaqah IRE, 1358/1

Zeinark, m, 3 ans, Manark et Zeina, 

1236/3

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 1316/2, 1392

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

1335

*Zerostress GER, h, 7 ans, Areion GER 

et Zaya GER, 1427/3

Zeyzoun, h, 9 ans, Excelebration IRE et 

Zayanida IRE, 1308

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 1311

Zhuyrik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Wanita, 1337

Zia, f, 3 ans, Gleneagles IRE et Zilara 

IRE, 1322

Zibulon, h, 3 ans, Dschingis Secret GER 

et Anecdotique, 1264/5

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 1286/5

Zillow (GB), m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Petunia (IRE), 1440/2

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 1285/3

*Zion GER, h, 5 ans, Iffraaj GB et Zarzali 

AUS, 1435

Zoffwaltz, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Hadrian’S Waltz IRE, 1297/4

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 1361

Zormy, h, 6 ans, Stormy River et Zanet, 

1267/5

Zorpen, h, 8 ans, Orpen USA et 

Cinecitta USA, 1263

Zulu Warrior, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Zindziswa USA, 1387/4

Zuma, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Calantha, 1253/3

Zvikov, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 1296/4

Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

1395
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